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    INTRODUCTION

    
      Peu d’ouvrages en français sont consacrés aux méthodes en science politique, souvent englobée dans les sciences sociales. Pourtant, au-delà des grands principes méthodologiques communs aux sciences sociales, une palette de plus en plus riche de méthodes et techniques peut aujourd’hui être déclinée de manière spécifique pour l’étude des phénomènes politiques, qu’il s’agisse de comprendre l’évolution des partis et des résultats électoraux, la fabrique des politiques de l’Union européenne, ou encore les dynamiques des grands conflits à travers la planète. Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, la science politique, au plan international, s’est inspirée de manière de plus en plus prégnante de l’économie (notamment sous l’influence de la discipline aux États-Unis). Dans le même temps, elle reste encore largement inspirée par la philosophie politique, le droit public, l’histoire, ou la sociologie. Elle est donc, depuis ses origines, une discipline plurielle, faite de multiples traditions et approches des phénomènes politiques. D’un point de vue méthodologique, on distingue souvent entre les approches quantitatives, ayant recours aux outils statistiques pour analyser les données, et les approches qualitatives, reposant sur une conception plus souvent narrative ou interprétative des données (même si tableaux, visualisations graphiques, etc. sont aussi utilisés pour objectiver les données en recherche qualitative). Pourtant, cette dichotomie ne doit pas être exagérée, comme en témoigne notamment le développement croissant des stratégies de recherche mixtes (« quali-quanti »). Indépendamment du choix d’emprunter la voix qualitative ou quantitative, la pertinence de toute recherche en science politique repose avant tout sur l’explicitation, par le/la chercheur·e, des principes et choix méthodologiques qui guident son travail. Cela n’implique pas uniquement l’utilisation d’outils et de techniques de récolte et d’analyse des données, mais aussi la définition d’un rapport à la recherche, d’une posture quant aux objectifs poursuivis, et la mise en œuvre rigoureuse et cohérente d’une démonstration basée sur des faits et observations : c’est ce qu’on appelle l’administration de la preuve.

      Le présent ouvrage ne témoigne d’aucun parti pris (sous)disciplinaire, ontologique ou épistémologique. Au contraire, il vise à refléter le pluralisme persistant des approches méthodologiques qui caractérisent la science politique contemporaine, qui s’inscrit désormais dans un contexte scientifique international. Ce manuel s’adresse avant tout aux politologues – ou politistes – en formation. Il vise à vous accompagner dans votre parcours et vos travaux de recherche, depuis la formulation de la question de départ jusqu’à celle de la nature des données et de leur récolte, en proposant divers outils intellectuels ou techniques qui vous aideront à atteindre vos objectifs. Bien construire une recherche, c’est avant tout savoir élaborer une problématique, comprendre les grandes démarches de la recherche scientifique, s’orienter à travers le paysage complexe des méthodes en science politique, et opérer une série de choix méthodologiques qui s’influencent mutuellement et doivent aboutir à la réalisation d’un tout cohérent. Si les méthodes qualitatives semblent, au premier abord, plus accessibles au/à la chercheur·e néophyte, cette impression peut être trompeuse ; en tout état de cause, elles ne nécessitent pas moins d’expliciter le dispositif méthodologique mis en œuvre. Car c’est bien la rigueur méthodologique (quelles que soient l’approche et les méthodes retenues) qui différencie une recherche en science politique d’une enquête journalistique ou d’un commentaire sur des phénomènes politiques passés ou présents. En ce sens, le compte rendu d’un travail reposant sur une stratégie de recherche clairement définie et exposée (qu’il s’agisse d’un travail, d’un mémoire, d’une thèse, d’un article ou ouvrage scientifique) se distingue d’un essai ou article d’opinion. Si le compte rendu d’une étude en science politique comprend nécessairement une part de persuasion, dans le sens où l’on tente de convaincre les lecteurs de la pertinence de ses choix théoriques et méthodologiques et donc de la validité de ses conclusions, toute recherche devrait fournir suffisamment d’explications sur la stratégie de recherche employée pour pouvoir être reproduite par un·e autre chercheur·e.

      Conçu comme un vademecum, cet ouvrage se compose de deux parties en partant des aspects les plus généraux pour aller vers les aspects plus spécifiques de la stratégie de recherche. La première partie de ce manuel expose les grandes options méthodologiques qui sous-tendent toute stratégie de recherche cohérente. Le chapitre 1 s’intéresse aux grandes postures ontologiques et épistémologiques, c’est-à-dire, respectivement, la conception que chaque chercheur·e se fait de la réalité politique et sociale (de quoi est faite la politique ?) et la conception qu’il/elle se fait de la connaissance et de la science (dans quelle mesure et comment la science politique peut-elle élucider certaines questions ou prédire des phénomènes ?). Trois postures principales sont exposées : la posture positiviste, la posture compréhensive et la posture réaliste critique. De ce positionnement originel découle la philosophie qui déterminera vos choix méthodologiques. Les grandes options structurant une recherche en science politique sont exposées dans le chapitre 2. Il s’agit d’abord du choix concernant le type de raisonnement, plutôt inductif ou déductif. Ensuite, il vous faudra choisir un niveau d’analyse c’est-à-dire une perspective micro (au niveau des individus), méso (au niveau des groupes ou organisations) ou au niveau macro (au niveau de la société dans son ensemble, des grandes structures politiques et sociales). Le troisième choix concerne celui des cas, c’est-à-dire la nature des parties de réalité empirique que l’on va étudier, et de quelle manière on va éventuellement les comparer : la comparaison constitue un type de raisonnement et d’analyse quasi omniprésent, tant étudier les phénomènes politiques consiste à les comparer entre eux. À cet égard, il faudra finalement déterminer si la comparaison se fait à un seul moment dans le temps (de manière transversale entre les cas) ou à des moments différents (étude longitudinale). Pour finir, le chapitre 3 propose un schéma de la recherche composé d’étapes ou, en d’autres termes, la stratégie selon laquelle les investigations seront menées. Il faudra alors déterminer le choix du problème à étudier (choix du sujet, formulation de la question de départ, réalisation d’un état de l’art de la littérature et exploration du sujet), la définition du questionnement (choix de l’approche théorique, formulation de la question de recherche, formulation des hypothèses), et enfin le choix de la stratégie empirique (sélection des cas ou du terrain à étudier, opérationnalisation des hypothèses, choix de la méthode de collecte et d’analyse des données).

      La seconde partie de ce manuel passe en revue six méthodes centrales en science politique : les méthodes expérimentales, la réalisation d’enquêtes et l’utilisation de base de données, la réalisation d’entretiens, l’analyse de contenu et de discours, la recherche documentaire et le traçage des processus, et l’observation ethnographique. Si ce panel de méthodes n’est pas exhaustif, il reprend les méthodes dont l’utilisation est aujourd’hui la plus répandue dans la recherche en science politique. Ceci étant, d’autres méthodes ont émergé comme la modélisation formelle, l’analyse de réseau ou l’analyse qualitative-quantitative comparée (dite « QCA »). Ces dernières requérant des compétences techniques plus pointues, elles ne seront pas traitées dans ce manuel à destination des chercheur·e·s débutant·e·s. Le parti pris de ce manuel est de se concentrer sur les aspects pratiques et l’utilisation des méthodes, mais aussi de mettre en évidence les liens qui existent entre la démarche méthodologique générale exposée dans la première partie de l’ouvrage et les choix plus spécifiques de méthodes. En effet, si de très nombreuses combinaisons peuvent donner lieu à d’innombrables stratégies de recherche, toutes les méthodes ne peuvent être combinées avec n’importe quelle posture épistémologique (voir Tableau 10.1 récapitulatif en conclusion). Le plus important est de garder à l’esprit la cohérence d’ensemble du projet.

      Ainsi, chaque chapitre propose d’abord un bref exposé sur les origines du développement de chaque méthode afin de donner des indications sur la philosophie, les faiblesses et les perfectionnements qu’il faut prendre en compte lorsque l’on choisit d’utiliser cette méthode. Le reste des chapitres se concentre sur les aspects pratiques. D’abord, une section pose les grands principes de la méthode et fournit la définition des concepts et les notions techniques indispensables. Il s’agit ici notamment de comprendre comment une méthode particulière de collecte et d’analyse des données s’articule avec les différentes postures épistémologiques et autres choix méthodologiques présidant aux différentes stratégies de recherche. Le cœur de chaque chapitre se concentre sur « comment faire » en expliquant concrètement la démarche à adopter pour chaque méthode. Enfin, une section finale illustre chaque méthode en expliquant comment elle a été utilisée dans des travaux de référence en science politique. Cela vous permettra de réaliser concrètement comment d’autres chercheur·e·s ont effectué le cheminement méthodologique qui les a conduit·e·s de leur intérêt pour un sujet à la production de résultats ayant une pertinence scientifique.

      Si la succession des chapitres répond à une logique intellectuelle de construction de la recherche, les différents stades de l’élaboration d’un tel travail ne peuvent être strictement compartimentés selon des étapes chronologiques. Le chapitre 3 présente le parcours « idéal » du/de la chercheur·e. En réalité, vous serez amené·e à opérer des allers-retours entre les différentes étapes et dimensions de votre recherche (hypothèses, données, méthode de collecte et d’analyse) afin de sans cesse vérifier la pertinence de vos choix et surtout, d’en garantir la faisabilité. Tout·e chercheur·e se heurte à des obstacles qu’il faut savoir surmonter avec rigueur, mais aussi pragmatisme. Gardez à l’esprit que la rigueur méthodologique absolue n’existe pas et qu’aucune méthode n’est une panacée. Toute recherche comporte nécessairement des limites, faiblesses et angles morts. Une étude ne peut avoir l’ambition d’expliquer un phénomène dans sa totalité : il s’agit plutôt de démontrer la pertinence d’un argument ancré dans une approche théorique particulière et qui repose sur des observations concrètes. Il vaut parfois mieux accepter certains compromis méthodologiques, en les justifiant, que se laisser paralyser par la recherche de perfection. La meilleure recherche est avant tout celle qui est menée à bien !

    

  




  

  CHAPITRE 1

  LA SCIENCE POLITIQUE,

    UNE MOSAÏQUE DE POSTURES

  
      1. Introduction

      L’histoire de la science politique et de ses relations avec l’histoire, la sociologie et le droit est rarement présentée comme un long fleuve tranquille. Les travaux qui relatent les grandes étapes ayant marqué le développement de notre discipline décrivent des moments d’enthousiasme intellectuel et de déception, des réalisations concrètes et des remises en cause, des ambitions et des obstacles. L’historiographie de la science politique présente une discipline traversée par des conflits, où les politologues sont assis « à des tables séparées », chacun avec « sa conception de la science politique », mais chacun « protégeant sa part secrète de vulnérabilité »1. Cela étant, depuis le début du XXIe siècle, en Europe comme aux États-Unis, les rivalités entre politologues tendent à s’estomper. Loin d’être homogène ou unifiée, la science politique est davantage présentée comme étant plus ouverte au dialogue intra et interdisciplinaire, éclectique et pluraliste2.

      D’où viennent ces rivalités intellectuelles ? Qu’est-ce qui divise ou rassemble les politologues ? C’est à ces questions que ce chapitre se propose de répondre, en mettant en exergue que la science politique est plurielle3 et que ce pluralisme théorique et méthodologique s’explique d’une part par des considérations ontologiques et épistémologiques contrastées et, d’autre part, par le rapport entre la science politique et le/la politique (le « monde réel »). Autrement dit, les origines de ces controverses se trouvent dans les réponses que les politologues donnent aux questions suivantes : quelle est la nature de la réalité que la science politique étudie ? Comment la connaitre ? Comment l’observer ? La première question relève de la branche de la philosophie qui s’intéresse à la nature de la réalité à observer, c’est-à-dire l’ontologie. La deuxième question invite les chercheur·e·s à s’intéresser aux modalités de production de la connaissance. Ce type de questionnement sur la production du discours scientifique a mis les bases d’une branche de la philosophie de la connaissance connue sous le nom de l’épistémologie. La troisième interrogation porte sur la méthode et invite les chercheur·e·s à s’intéresser aux stratégies de collecte et d’analyse des données rassemblées pour comprendre le phénomène soumis à l’analyse (Tableau 1.1).

      
        
          Tableau 1.1. Ontologie, épistémologie et méthodologie

        

        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	L’ontologie

                	L’épistémologie

                	La méthodologie

              

              
                	C’est la branche de la philosophie qui s’intéresse à la nature de la réalité (objective ou subjective) à observer.

                  L’ontologie s’interroge sur les composantes de la réalité, leurs caractéristiques, et leur liant.

                	C’est la branche de la philosophie qui porte sur la nature de la connaissance. L’épistémologie permet de définir ce que constitue un savoir juste ou légitime

                	C’est la stratégie de recherche. La méthodologie porte à la fois sur les stratégies de collecte de données et sur les stratégies d’analyse de ces données.

              

              
                	Par exemple, dans une étude sur les institutions, il s’agirait de se poser les questions suivantes :

              

              
                	Quelle est la nature des institutions ? Est-ce qu’elles sont des intermédiaires, des acteurs, ou des contraintes ?

                	Qu’est-ce que l’on peut et que l’on doit savoir sur les institutions ? Existe-t-il des règles universelles à propos des effets des institutions sur la société ?

                	Comment observer les institutions ? Devrait-on interroger les individus qui la composent ou plutôt observer leurs comportements ?

              

            
          

        

      

      À ces questions, différentes conceptions s’opposent au sein de la communauté des chercheur·e·s, chacune ayant des implications importantes sur le développement des approches théoriques et méthodologiques. Ce chapitre présente trois postures qui ont marqué le développement de la science politique et des sciences sociales : la posture positiviste, la posture compréhensive et la posture réaliste critique (voir synthèse en Tableau 1.2 en fin de chapitre). Si les origines du positivisme et de la posture compréhensive sont lointaines, remontant aux débats des sociologues du XIXe siècle, la dernière est plus récente et résulte de la tentative de concilier les extrêmes. Ces trois postures ont donné lieu à différents types de savoirs : empirique-analytique, dont l’objectif est d’identifier des régularités et de les expliquer ; historique-herméneutique, dont l’objectif est de comprendre les significations des phénomènes ; et une forme de connaissance critique, dont l’objectif est l’émancipation sociale. Ces différentes postures ont marqué durablement l’essor de la science politique. D’une part, les partisan·e·s de l’explication ont développé des méthodes quantitatives et se sont penché·e·s sur la recherche des relations objectives de cause à effet. D’autre part, les adeptes de la compréhension ont embrassé des postures sociologiques en essayant de saisir la signification et le sens des phénomènes par l’étude des motivations subjectives qui guident l’action humaine.

      L’objectif de ce chapitre introductif est de présenter ces trois postures afin de vous permettre de mieux comprendre, dans les chapitres suivants, la diversité de postulats ontologiques et épistémologiques qui caractérisent la science politique. Tout au long des chapitres proposés dans ce volume le/la lecteur/lectrice découvrira que la panoplie de réponses proposées par les politologues aux questions ontologique, épistémologique et de méthodologie formulées ci-dessus se trouve à l’origine de la diversité des approches théoriques et méthodologiques en science politique.

    

    
      2. Le (post)positivisme, une posture encore dominante

      Dans les années 1950, au moment de son institutionnalisation aux États-Unis et en Europe, la science politique reposait essentiellement sur les postulats du positivisme. Cette posture a eu des effets durables sur le développement de la boîte à outils des politologues, à savoir sur leurs théories et méthodes. D’un point de vue théorique, aux origines, le positivisme a été solidement ancré dans l’étude des institutions, des élections et de la participation politique. De même, en relations internationales (RI), le réalisme, le libéralisme et l’institutionnalisme4 se sont développés à partir des ambitions du positivisme5. Bien que sa place et ses apports aient été remis en question, le positivisme continue à occuper une position privilégiée au sein de la communauté des chercheur·e·s. Cette section examine cinq postulats du positivisme (voir Encadré 1.1) et illustre leurs effets sur le développement de la science politique.

      
        ENCADRÉ 1.1. LES POSTULATS DU POSITIVISME

        
          
            	
              1. La distinction entre science de la société et science de la nature est faible.

            

            	
              2. Il est possible de percevoir la réalité telle qu’elle est. La réalité est connaissable par l’observation des régularités et de ses manifestations.

            

            	
              3. Ces observations peuvent conduire à l’élaboration d’hypothèses, à la détermination de liens de causalité entre les phénomènes observés, et même de lois empiriques.

            

            	
              4. Il est possible de mesurer la réalité observée. Il suffit d’inventer des instruments méthodologiques sophistiqués.

            

            	
              5. À l’aune du positivisme, l’objectif de la science est de produire un savoir falsifiable.

            

          

        

      

      
        2.1. LA DISTINCTION ENTRE SCIENCE DE LA SOCIÉTÉ ET SCIENCE DE LA NATURE EST FAIBLE

        Afin de poser les bases d’une discipline distincte, séparée de l’histoire, de la sociologie et du droit, les premières générations de politologues ont voulu soumettre l’étude de la/du politique à la même rigueur d’analyse que celle qui caractérise les sciences naturelles. Le développement de la science politique s’est ainsi transformé en une quête permanente pour prouver non seulement ses spécificités par rapport aux autres disciplines sœurs, mais aussi pour prouver sa scientificité. Son évolution a été guidée par un certain nombre d’objectifs comme la codification des explications universelles et le développement de méthodes spécifiques. Le mot clé qui s’est rapidement imposé a été celui de positivisme, qui veut dire « réel » en opposition à tout ce qui est chimérique. Ainsi, l’empirisme, du terme grec empeirikos qui signifie « qui se dirige d’après l’expérience », est devenu un principe de base de la science politique. Inspirée par les sciences de la nature et la physique, cette forme de production de la connaissance repose sur le postulat ontologique que la réalité existe en soi (donc elle est objective) et qu’elle est connaissable par l’observation. L’empirisme est associé à une démarche spécifique de production de la connaissance qui repose sur l’observation successive d’un phénomène pour en extraire une série d’énoncés généraux (voir chapitre 2). Elle consiste en l’observation des régularités qui se présentent dans la nature ou dans l’expérimentation. Cette affirmation nous conduit au deuxième postulat du positivisme.

      

      
        2.2. IL EST POSSIBLE DE PERCEVOIR LA RÉALITÉ TELLE QU’ELLE EST ET DE L’EXPLIQUER

        Cela veut donc dire qu’à partir d’une série d’observations particulières, rigoureuses et systématiques, le/la chercheur·e peut induire des énoncés généraux (des vérités) qui lui permettent de rendre compte de la réalité. Cette posture correspond au type nomothétique d’analyse qui consiste à identifier, à partir des régularités observées, des lois (nomos, en grec) ou des conditions d’apparition de certains phénomènes ou processus politiques. À travers cette démarche, l’objectif des chercheur·e·s n’est pas seulement de décrire, mais surtout d’expliquer le réel par l’observation des relations de cause à effet qui le fondent. L’établissement scientifique de ce rapport de cause à effet exige la mise en place d’un dispositif de recherche complexe. C’est à ce dilemme intellectuel que de nombreux politologues ont tenté de répondre en proposant des règles (méthodologiques) qui permettent de démontrer l’existence des liens de causalité entre deux phénomènes. Il a été ainsi dit que la première règle est la co-variation : si la cause A est présente, l’effet B doit être aussi présent. La deuxième règle est la séquence, c’est-à-dire que la cause A doit précéder l’effet B. La troisième règle – la contiguïté – consiste à dire qu’entre la cause A et l’effet B il ne doit pas y avoir un élément C qui, effet de A, puisse être la véritable cause de B. La quatrième règle est celle de l’exclusivité, qui affirme qu’un « événement A ne peut être posé comme la cause de B que s’il n’existe aucun autre phénomène indépendant de A qui puisse être lui-même la cause de B »6. En science politique, la causalité peut être étudiée à travers différentes méthodes qualitatives et quantitatives comme illustrées dans les chapitres 5 et 8.

      

      
        2.3. L’OBSERVATION DE LA RÉALITÉ CONDUIT À L’ÉLABORATION D’HYPOTHÈSES ET DE « LOIS »

        Si la réalité peut réellement être observée, la démarche empirique et la collecte de données reposent sur l’identification des faits, des données, en vue de dégager une généralisation d’un certain ordre. Selon le credo positiviste, l’observation de la réalité « réelle et objective » doit conduire à la formulation de généralisations, ou « lois », à partir desquelles vont se développer les premières théories en science politique. Chercher des régularités dans la production des faits politiques implique d’en identifier les causes.

        Par exemple, selon un raisonnement positiviste, les premières générations de politologues, pour la plupart spécialistes du droit constitutionnel, ont tenté de décrire le fonctionnement des institutions et la pratique des gouvernements mis en place après les deux guerres mondiales. Les politologues estimaient que les institutions constituaient les fondations concrètes de la politique et, par extension, de la science politique. Choisie comme unité d’analyse privilégiée, l’étude des institutions permettait de définir l’espace politique, d’imaginer les frontières séparant « la politique » de « la société » et de « donner au système politique sa cohérence et son intégrité »7. Pour ce faire, on postulait que les institutions avaient une « existence réelle » (postulat ontologique) et des propriétés intrinsèques. Ce postulat permettait d’expliquer non seulement des résultats et des événements particuliers, mais offrait aussi des clés de compréhension dans l’explication des relations de cause à effet dans la vie politique. Ainsi, des institutions comme les parlements, les constitutions ou l’administration étaient analysées comme des objets qui pouvaient être comparés, mesurés et classifiés. Au cœur de ces travaux se trouvait l’intérêt pour les données brutes qui devaient permettre d’élucider la nature des institutions, leur rôle et leur fonctionnement. La collecte de données a été très prolifique dans les années 1950. C’est ce travail minutieux d’observation du fonctionnement des institutions qui a permis de mettre en avant les caractéristiques des régimes démocratiques et de les comparer plus tard à d’autres types de régimes politiques. Ces premiers travaux ont mis les bases du premier courant théorique de la discipline, l’institutionnalisme classique. C’est en observant les institutions que des concepts tels que la « démocratie parlementaire », le « fédéralisme », le « contrôle de constitutionnalité » ont été définis8. C’est aussi en observant la réalité que les chercheur·e·s ont pu, par exemple, constater que le scrutin uninominal à un tour « conduit généralement à une distorsion significative entre le nombre de voix recueilles et le nombre de sièges obtenus »9. On a souvent déploré l’incapacité des premières générations de politologues qui, alors qu’ils/elles se sont attaché·e·s à l’observation minutieuse de la réalité, ne sont pas parvenu·e·s à donner une dimension explicative à la science politique et de mieux saisir, par exemple, les grands bouleversements politiques des années 1930 en Europe.

      

      
        2.4. IL EST POSSIBLE DE MESURER LA RÉALITÉ OBSERVÉE

        En dépit de la richesse des données collectées, il y avait dans les années 1950 un sentiment d’insatisfaction quant à l’incapacité des politologues, pour la plupart institutionnalistes, d’aller au-delà de la surface de la réalité observée. Ce bilan mitigé a eu des effets sur le développement de la science politique positiviste, tant sur le plan méthodologique que sur le plan théorique. À la fin des années 1950, la nouvelle génération de politologues représentée aux États-Unis par David Truman, Gabriel Almond et Robert Dahl était peu satisfaite des progrès de la discipline et des dimensions historique, philosophique et légaliste qui dominaient encore l’analyse des phénomènes politiques10. Cette nouvelle génération s’est donné l’objectif de « réformer en profondeur une discipline encore tournée vers le droit, la philosophie et l’histoire » et qui était « en retard sur les autres sciences sociales »11. Sous l’influence du credo positiviste, ce groupe de chercheur·e·s manifestait aussi une certaine « sympathie » pour les méthodes dites scientifiques et exprimait son optimisme quant aux possibilités d’étudier la politique à travers celles-ci12. Leur objectif était d’expliquer la vie politique au moyen de méthodes inspirées par la science empirique moderne. Les promoteurs de cette approche, connue sous le nom du « credo behavioraliste », ont contribué au développement et à l’utilisation des méthodes statistiques et mathématiques en science politique. Ce courant, le behavioralisme, a donné lieu à l’émergence d’une large panoplie de méthodes de collecte des données, comme les sondages, les enquêtes d’opinion (voir chapitre 4) et les méthodes expérimentales (voir chapitre 5). L’essor de ces méthodes a ainsi favorisé le développement d’une science politique capable de générer des hypothèses sur base de l’observation de la vie politique et sociale.

      

      
        2.5. L’OBJECTIF DE LA SCIENCE POLITIQUE EST DE PRODUIRE UN SAVOIR FALSIFIABLE

        Craignant la surabondance de données empiriques, il a été mis en exergue que l’observation pure de la réalité ne garantit pas la véracité des énoncés généraux car l’observation d’un phénomène n’est jamais complète.

        Pour illustrer les limites de l’empirisme pur et l’importance de la raison (donc de la théorie) dans la production de la connaissance, Ben Rosamond13 propose l’exercice suivant : demander à deux étudiant·e·s d’entrer dans un auditoire et de le décrire. Ayant fait l’exercice, on a pu constater qu’un·e étudiant·e a observé le tapis, les sièges, le tableau noir, le profil des élèves, le bruit dans la salle, etc. Un·e autre a relevé des aspects différents : une personne qui parle, des personnes qui écoutent et qui participent à une discussion, la durée de l’événement, etc. Alors que, dans le premier cas, la description de l’auditoire est éclectique, dans le deuxième exemple les éléments relevés correspondent plutôt à la description d’une catégorie abstraite bien déterminée : un cours. Dans la première énumération, il n’y a pas de cohérence explicite entre les différentes caractéristiques de l’auditoire. Par contre, le deuxième observateur décrit ce qu’il observe en donnant une signification à l’activité qui est en train de se dérouler sous ses yeux. Si le deuxième dirige son attention sur des caractéristiques bien précises, la première ne sait pas sur quoi porter son attention, sa description étant aléatoire et ne permettant pas de décoder la signification de ce qui est observé.

        Il en résulte donc que la collecte de données, même extensive, n’est jamais suffisante pour satisfaire l’esprit scientifique de la science politique. De nombreux chercheur·e·s, dont Karl Popper, avaient déjà exprimé des objections quant à la possibilité d’accéder à la connaissance à travers l’observation pure de la réalité. Pour reprendre Karl Popper, « peu importe le grand nombre de cygnes blancs que nous puissions avoir observés, il ne justifie pas la conclusion que tous les cygnes sont blancs »14. Ainsi, étant donné l’incapacité de tout observer ainsi que l’impossibilité d’accéder à une observation complète de la réalité, le positivisme a été révisé, instaurant la primauté de la raison sur l’observation. Nos sens ne peuvent pas nous guider dans l’explication du réel. Ce sont les concepts et la théorie qui nous orientent vers ce qui mérite d’être observé. En mettant l’accent sur la théorie, l’objectif des partisan·e·s du positivisme était de simplifier la réalité « observable » et « mesurable » et de générer des hypothèses explicatives, prédictives et falsifiables. Ce postulat n’est pas resté sans échos dans le développement de la production de la connaissance, comme il sera montré dans le chapitre 2. En science politique, à l’aune de cette posture, les hypothèses sont devenues centrales dans le travail de problématisation de l’objet d’étude. Les hypothèses orientent la recherche et doivent être constamment soumises à l’épreuve du test empirique, de la falsification et même transposées à d’autres objets d’étude que ceux pour lesquels elles ont été formulées (voir chapitre 3).

        
          ENCADRÉ 1.2. DÉFINITIONS – CONCEPT, THÉORIE ET HYPOTHÈSE

          
            Un concept est une abstraction qui représente une idée ; une construction abstraite qui vise à rendre compte du réel ; un outil qui permet d’organiser la réalité et la recherche.

            Une théorie est une représentation simplifiée de la réalité. Elle propose une explication des relations qui existent entre différents concepts.

            Une hypothèse est une explication anticipée à la question posée, une affirmation provisoire qui décrit ou explique un phénomène. Elle peut être vérifiée ou falsifiée.

            Les théories, les concepts et les hypothèses permettent d’ordonner la réalité étudiée et de tracer un schéma d’observation afin de parvenir à des explications de la réalité étudiée.

          

        

        Il résulte de ces considérations que, sans théorie, le/la chercheur·e risque d’être submergé·e par une quantité d’informations et de détails : il/elle est alors incapable de les analyser, de les classer et même de leur donner sens, de les interpréter. La description pure prend beaucoup de temps et ne présenterait aucun intérêt car une bonne description doit être organisée, donc guidée par un fil conducteur. En science politique, l’observation pure de la réalité est rare ou quasi absente. Comme il sera expliqué dans les chapitres 2 et 3, pour de nombreux chercheur·e·s en science politique ce sont les théories et les concepts ou les formes abstraites de la connaissance qui structurent nos observations (Encadré 1.2).

      

    

    
      3. La posture compréhensive et la diversité des postulats constructivistes

      Issue de la critique des postulats positivistes, la posture compréhensive trouve ses origines dans la sociologie de Max Weber et sa conception de verstehen. Cette posture introduit une nouvelle conception de la réalité et fixe des objectifs différents à la science politique. À la lumière de cette conception15, les fondateurs de cette posture ont soutenu que la réalité ne peut être comprise à travers les méthodes des sciences de la nature, en cherchant une cause inconnue à un effet observé. Priorité est donnée à la compréhension au détriment de l’explication positiviste. Les objets sociaux et politiques ne sont intelligibles que si l’on s’intéresse aux interprétations et aux significations que les acteurs en donnent. L’idée clé de la sociologie wébérienne débute ainsi avec la compréhension du sens que seul l’acteur peut donner aux phénomènes et à l’action sociale. Bien que cette posture soit ancienne dans les sciences sociales, ce n’est qu’à partir des années 1980 qu’elle trouve un terrain fertile pour se développer en science politique, jetant ainsi les bases d’une multitude de positions constructivistes16. Ces travaux se sont développés dans le domaine des relations internationales17 pour être progressivement repris par d’autres sous-champs de la discipline, notamment en études européennes et en sociologie politique. Pour certains, le(s) constructivisme(s) est/sont souvent présenté(s) comme un courant ontologique18 qui repose sur une conception particulière de la réalité qui est subjective. Pour d’autres, il s’agit d’une posture épistémologique, c’est-à-dire un discours sur la production de la connaissance qui rejette la recherche des régularités. Qu’il soit qualifié de courant ontologique ou épistémologique, force est de constater que le constructivisme est loin d’être un courant homogène. Les frontières entre ces différentes postures constructivistes sont extrêmement poreuses. En dresser un tableau général tout en reflétant les différentes nuances est un exercice difficile. La principale raison de cette difficulté est que la rupture ontologique et épistémologique opérée avec le positivisme n’est pas homogène, comme l’illustre le Tableau 1.2.

      
        
          Tableau 1.2. Les différents constructivismes – objectifs, position ontologique et épistémologique19

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Le courant moderniste ou dominant du constructivisme

                	Le courant radical

                	Le courant critique

              

              
                	Objectifs

                	Expliquer et comprendre ;

                  Découvrir des mécanismes causaux

                	Comprendre ;

                  Démarche interprétative

                	Émancipation de la société

              

              
                	Position ontologique

                	La réalité est intersubjective

                  Les idées et les intérêts des acteurs sont largement construits

                	Ignore la réalité matérielle

                  Intérêt pour le discours

                	Le monde est en construction et les théories participent à ce processus

              

              
                	Position épistémologique

                	Positiviste : il est possible d’établir des relations de cause à effet dans la compréhension de la réalité

                	Post-positiviste : Critique contre toute tentative d’établir des liens de causalité

                	Post-positiviste :

                  Il n’existe pas de théorie en soi.

                  « La théorie est toujours pour quelqu’un et pour quelque chose »19

              

            
          

        

        
          Adapté à partir de Sabine Saurugger, Théories de l’intégration européenne, Paris, Presses de Science po, 2009, p. 165.

        

      

      Ce tableau montre avant tout que les objectifs des constructivismes se distinguent du positivisme, mais dans des proportions variables, ce qui donne lieu à trois courants différents : le courant moderniste, le courant radical et le courant critique. Si, pour les représentant·e·s du courant moderniste, l’objectif est de comprendre la réalité à travers des mécanismes causaux (voir chapitre 8), le courant radical insiste davantage sur la démarche interprétative, alors que le courant critique, quant à lui, s’en éloigne et se distingue des deux autres en insistant sur l’émancipation de la société comme préoccupation première des chercheur·e·s. En termes de positions ontologiques et épistémologiques, certains constructivistes peuvent s’accommoder avec certains postulats positivistes (le courant moderniste), alors que d’autres les rejettent radicalement (le courant radical et le courant critique). Les constructivistes radicaux ont adopté une posture explicite, critiquant toute possibilité d’établir des rapports de causalité entre les phénomènes étudiés20 et se rapprochant davantage des théories critiques21. Le constructivisme critique déplore de la sorte le conservatisme ontologique et épistémologique du constructivisme moderniste et sa proximité avec le positivisme. Enfin, le courant radical rejette la conception matérielle de la réalité22 et s’érige contre toute tentative d’établir des liens de causalité, adoptant plutôt une démarche interprétative dans la tentative du comprendre. Non seulement la réalité matérielle est niée, mais, comme toutes les théories critiques, ce courant entend aussi participer au projet d’émancipation de la société. L’Encadré 1.3 présente quelques caractéristiques communes, explicitées ci-dessous.

      
        ENCADRÉ 1.3. LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POSTURE COMPRÉHENSIVE

        
          
            	
              1. Le comportement social des acteurs n’est pas observable au même titre que les phénomènes de la nature.

            

            	
              2. La réalité est ce que nous en faisons, ou, autrement dit, la réalité est construite par des croyances partagées. Les intérêts et les préférences des acteurs ne sont pas « donnés », mais « construits ».

            

            	
              3. La recherche des régularités est vaine. L’explication d’un phénomène n’est jamais mono causale. Les arguments de type strictement causal s’effacent. La contextualisation est importante.

            

          

        

      

      
        3.1. LA RÉALITÉ N’EST PAS OBSERVABLE AU MÊME TITRE QUE LES PHÉNOMÈNES DE LA NATURE

        Si de nombreux scientifiques ont réfléchi à la possibilité d’étudier les phénomènes politiques de la même manière que nous étudions la nature suivant le postulat que la réalité peut être observée23 et mesurée, tout autant de chercheur·e·s ont manifesté un profond scepticisme à cet égard. En rejetant le positivisme, les partisan·e·s des postures compréhensives distinguent le monde physique, matériel et concret, du monde social. Ce dernier ne partage pas les mêmes caractéristiques et propriétés que le premier, et, par conséquent, n’est pas perçu de la même manière par les individus. Ainsi, la réalité n’a pas d’existence en soi : elle est définie par notre langage et construite par le discours.

        Pour illustrer la critique qui est faite par les constructivistes au positivisme, les professeur·e·s de méthodes commencent souvent leurs cours de science politique en montrant à leurs étudiant·e·s une pomme croquée. Ils/elles la placent dans une position centrale pour que les étudiant·e·s puissent l’observer, et ils/elles leur demandent de la décrire. Le/la gagnant·e sera l’étudiant·e qui aura relevé le plus d’éléments décrivant cette pomme. Invité·e·s à discuter des caractéristiques relevées, certains vont argumenter que la pomme n’existe pas en dehors de nos perceptions. Ce serait une réponse digne des constructivistes les plus radicaux et critiques qui nient la réalité matérielle des objets. D’autres, sans nier l’existence matérielle de la pomme, vont la présenter comme grande ou petite, rouge ou plutôt jaune, croquée ou pas. On peut aussi la percevoir comme un fruit, un produit agricole, un aliment ou un cadeau. Elle peut apparaitre appétissante ou repoussante, sucrée ou acide, croquante ou pourrie. Elle peut évoquer l’automne, l’école, le péché originel, une vilaine sorcière, une tarte tatin, ou une multinational de produits électroniques. Ces observations peuvent s’avérer correctes, mais elles ne représentent qu’une partie de la réalité. En quoi un tel exercice est-il pertinent dans un cours de méthodologie ? Il montre que selon l’angle et la distance entre l’étudiant·e et la pomme, notre perception de la réalité varie ; que nos objets d’étude changent d’apparence quand ils sont observés sous différents angles, perspectives et contextes. La réalité n’est donc pas perçue de la même manière alors que la pomme croquée peut être directement observée par tous les étudiant·e·s qui participent à l’exercice. Les participant·e·s décrivent la pomme comme ils/elles la perçoivent, comme elle se présente à eux, pas comme elle est.

      

      
        3.2. LA RÉALITÉ EST CONSTRUITE PAR DES CROYANCES PARTAGÉES

        Cela veut-il dire que les individus ne sont pas capables de voir le monde de la même manière ? Non. Ceux et celles qui critiquent le postulat selon lequel la réalité peut être observée directement soulignent que la réalité politique et sociale étudiée est « fragile », « contestée » et « mouvante »24. La réalité est plutôt « locale » que « globale » et temporairement circonscrite. La réalité observée est fortement influencée par le contexte dans lequel les individus se trouvent25. Cela ne veut pas dire que tout est relatif. Au contraire, cela veut dire que tout est subjectif et donc la mission du/de la chercheur·e est de rendre compte de la subjectivité des acteurs à travers des méthodes et des raisonnements objectifs. Ainsi, afin de pouvoir comprendre le monde, les partisan·e·s de cette posture proposent de saisir le sens donné par les acteurs aux phénomènes à étudier et d’examiner les relations sociales à travers la reconstruction intersubjective des motivations des acteurs et des significations que les individus lui donnent.

        Prenons un exemple concret concernant l’étude des conflits. Suivant la posture positiviste selon laquelle la réalité existe en soi et peut être observée, on pourrait affirmer que le conflit a des déterminants réels et objectifs. Les conflits éclatent à cause de la présence d’un État expansionniste et donc pour la sauvegarde du territoire. Suivant ce raisonnement, on pourrait soutenir que les causes du conflit sont objectives et par conséquent que le conflit est naturel. À l’opposé, la posture constructiviste propose une explication alternative : les conflits ne résultent pas de causes objectives. Ils ne sont pas déterminés par une structure objective de rapports de force matériels, mais par des facteurs subjectifs comme des croyances, des normes, des idées et des valeurs. Autrement dit, ce qui détermine les conflits est la signification que les acteurs vont donner aux facteurs matériels en présence. Ce sont les facteurs subjectifs qui façonnent les intérêts des acteurs et leurs actions. Ce sont ces facteurs subjectifs qui déterminent le sens des facteurs matériels. Pour illustrer ce propos, Wendt expliquait par exemple qu’un « fusil dans la main d’un ami n’est pas la même chose qu’un fusil dans la main d’un ennemi »26. Si le fusil a une existence matérielle, l’inimitié est une relation sociale. Contrairement aux positivistes qui estiment que la réalité est donnée, pour les partisan·e·s de la posture compréhensive, la réalité est le résultat d’interactions sociales qui ne sont ni directement observables ni quantifiables.

        Il en résulte que la posture compréhensive repose sur une méthodologie qui place la réflexivité au centre de l’analyse. Par exemple, pour les constructivistes, « ce que les acteurs font en relations internationales, leurs intérêts ainsi que les structures dans lesquelles ils opèrent sont déterminés par des normes sociales et par des idées autant que par des conditions matérielles et objectives »27. Contrairement au positivisme, qui prétend étudier le monde tel qu’il est, « le constructivisme considère le monde comme un projet en construction »28. Ces postulats ontologiques et épistémologiques ont aussi des effets sur les considérations méthodologiques adjacentes. Lors de la collecte de données, l’objectif du/de la chercheur·e sera de comprendre les motivations des individus, le sens qu’ils donnent à la réalité sociale. L’entretien (voir chapitre 6), l’analyse de discours critique (chapitre 7) ou l’observation (chapitre 9) sont les méthodes le plus souvent utilisées pour atteindre ces objectifs.

      

      
        3.3. LA RECHERCHE DES RÉGULARITÉS EST VAINE. L’EXPLICATION D’UN PHÉNOMÈNE N’EST JAMAIS MONOCAUSALE

        En ce qui concerne la quête des positivistes des régularités et des lois, les défenseurs de la posture compréhensive rétorquent que, bien que les phénomènes politiques et sociaux se reproduisent, il est impossible d’en identifier les lois. Les politologues n’étudient pas des particules, mais des individus qui réfléchissent, qui sont créatifs, rationnels ou imprévisibles et qui disposent d’une grande liberté d’action. Les phénomènes politiques et sociaux se reproduisent, certes, mais ils évoluent selon les époques et les contextes29.

        Contrairement aux positivistes qui cherchent à développer des modèles (quasi) mathématiques afin de mieux saisir les relations de causalité entre des phénomènes, les promoteurs de la posture compréhensive se distinguent par la diversité des significations et des interprétations qu’ils donnent à la causalité. Aux relations de causalité unidirectionnelles ou linéaires, cette communauté de chercheur·e·s oppose une réflexion qui met au centre la notion de causalité complexe (voir chapitre 8) ou co-constitutionnalité. Contrairement aux positivistes qui mettent en avant les facteurs matériels et la rationalité dans l’explication des processus politiques, les constructivistes évoquent la relation dialectique entre facteurs explicatifs, notamment entre agents (individus, acteurs, etc.) et structures (ordre social, institutions, normes dominantes, etc.). Plus concrètement, la posture constructiviste conteste la primauté des individus sur les structures ou des structures sur les individus et met en exergue l’idée selon laquelle la structure est à la fois le milieu et le résultat des actions individuelles et collectives, qu’elle est la conséquence des actions de l’être humain, mais qu’elle est aussi ce qui contraint ses actions.

      

    

    
      4. Le réalisme critique, une posture médiane

      Les positivistes ont critiqué ces postulats ontologiques et épistémologiques qui mettent au centre la notion de subjectivité, craignant de générer une forme de « relativisme irresponsable » et contribuer de la sorte à l’effacement des standards méthodologiques dans notre discipline30. Afin de sortir de cette confrontation binaire, il a été souligné que ni la critique excessive du positivisme, jugée dépassée, ni sa défense aveugle n’ont permis d’avancer et d’éclairer leurs parts d’ombre respectives. Ainsi, le rapprochement de ces deux postures serait préférable à la confrontation stérile. Un renouvellement des débats a émergé notamment du rapprochement entre des positivistes et des partisan·e·s des approches compréhensives autour de leurs innovations les plus récentes, rapprochement considéré comme beaucoup plus productif sur le plan de la recherche qu’une confrontation permanente entre extrêmes31. Tel était le constat ou le souhait de certains politologues qui, sur cette base, ont proposé une nouvelle posture post-positiviste : le réalisme critique.

      À la fin des années 1980, Roy Bhaskar32 proposait déjà de dépasser les querelles entre les positivistes et les constructivistes, querelles dues à des conceptions ontologiques et épistémologies tranchées. Plus tard, certains politologues ont essayé de démontrer que l’affirmation des constructivistes selon laquelle les postulats réalistes étaient incompatibles avec l’idée d’intersubjectivité était erronée, tout comme l’affirmation des réalistes selon laquelle leurs postulats ontologiques et épistémologiques étaient incompatibles avec ceux des constructivistes33. De cette tentative de réconciliation de l’irréconciliable est né le post-positivisme, une posture ontologique et épistémologique médiane. Alors que cela peut paraitre paradoxal, les tenants du réalisme critique ont démontré qu’en réalité, les différences entre positivisme et constructivisme sont minimes.

      Proches des positivistes, les réalistes critiques estiment que la réalité existe en soi, indépendamment de notre expérience ou de nos caractéristiques individuelles et sociales. Ils/elles partagent le postulat selon lequel le monde est à la fois réalité et apparence. Il en résulte que toute réalité sociale est le résultat d’un faisceau complexe d’interactions visibles et invisibles et que, donc, la connaissance scientifique se construit en allant au-delà de ce qui est directement observable. Cela veut dire que dans les deux cas le/la chercheur·e exerce une influence sur la réalité observée. De cette association entre positivistes et constructivistes, il résulte que la réalité n’est pas seulement déterminée par des événements, des valeurs, des perceptions et des discours, mais aussi par des structures et des rapports de pouvoir, qu’ils soient identifiés par l’expérience ou par le biais du discours34. Le réalisme critique ne s’intéresse pas aux régularités, mais aux contingences et aux processus causaux qui peuvent produire différents résultats dans différents contextes. Cette posture rejette l’explication mono causale. Même si la réalité est complexe, elle peut être étudiée par des méthodes scientifiques, sans pour autant essayer d’identifier des « lois universelles ».

      
        
          Tableau 1.3. Le positivisme, la posture compréhensive et le réalisme critique – synthèse

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	

                	Le positivisme

                	La posture compréhensive

                	Le réalisme critique

              

              
                	Ontologie

                	La réalité existe en soi

                	La réalité est socialement construite

                	La réalité existe en soi

              

              
                	Méthodologie

                	L’individualisme méthodologique

                	La co-constitutionalité entre la structure et les agents

                	Le pluralisme

              

              
                	Épistémologie

                	Identifier des régularités

                	Comprendre des phénomènes particuliers

                	Observer les contingences

              

            
          

        

      

    

    
      Conclusion

      Nous avons présenté dans ce chapitre les postulats ontologiques et épistémologiques sur lesquels reposent les principales théories et méthodes en science politique. Le terme épistémologie renvoie à la philosophie de la connaissance, alors que l’ontologie questionne la nature de la réalité – objective et/ou subjective – étudiée par les chercheur·e·s. Indirectement, ce chapitre a présenté les fondements de la discipline et les étapes de son développement. Il en ressort que ces trois postures ontologiques – positiviste, compréhensive et le réalisme critique – façonnent les théories et nos méthodes d’analyse et de collecte des données.

      Pour le premier courant – le positivisme – la réalité est connaissable par l’observation. Les faits observés existent indépendamment du/de la chercheur·e et de ses valeurs, et la connaissance scientifique est donc construite à partir de l’observation de la réalité. À l’opposé, la posture compréhensive remet en cause la suprématie des postulats matérialistes, affirmant que les objets de notre connaissance n’existent pas indépendamment des interprétations que nous en faisons et du langage à travers lequel nous nous exprimons. Autrement dit, la réalité est construite socialement et reproduite par l’interaction permanente entre des individus35. Enfin, le réalisme critique est une approche intermédiaire qui repose sur la prémisse que toute réalité sociale est le résultat d’un faisceau complexe d’interactions qui sont à la fois visibles et invisibles, matérielles et immatérielles. Les chapitres suivants offrent des illustrations concrètes du triptyque ontologie-épistémologie-méthodologie en science politique.
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          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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  CHAPITRE 2

  LES GRANDES OPTIONS MÉTHODOLOGIQUES

  
      1. Introduction

      Le chapitre précédent l’a déjà illustré, la science politique se caractérise par une grande variété d’approches. Cette diversité s’exprime notamment dans différentes perspectives épistémologiques. Par ailleurs, les outils méthodologiques à disposition du/de la chercheur·e en science politique sont multiples, comme l’illustre la deuxième partie de ce manuel.

      Au-delà du choix des outils de collecte et d’analyse de données, une série de questions transversales se posent sur la posture méthodologique à adopter dans la recherche. Des questions concernant le rapport entre empirie et théorie (induction-déduction), l’échelle d’analyse (micro-méso-macro), le nombre de cas (unique ou multiples) et le rapport à la temporalité (stratégie de recherche transversale vs. longitudinale) doivent être abordées par l’étudiant·e ou le/la chercheur·e dès le début d’une nouvelle étude. C’est de ces questions dont traite ce chapitre. Les réponses apportées s’articuleront ensuite directement tant avec les orientations théoriques du travail qu’avec le choix des outils de collecte et d’analyse de données (voir partie 2 du manuel).

    

    
      2. Les logiques de raisonnement : induction, déduction, abduction

      L’un des premiers choix méthodologiques à opérer est celui de l’articulation entre la théorie (une représentation simplifiée de la réalité) et l’analyse empirique (l’observation de la réalité). La grande distinction en la matière est celle opposant l’induction et la déduction. Les deux modes de raisonnement proposent une séquence différente entre théorie et empirie. Dans un raisonnement inductif, le/la chercheur·e part de l’observation de la réalité. Il/elle commence par aller sur le terrain, sans a priori théorique, et tente de déceler des régularités dans ce qu’il/elle observe. Ces régularités seront ensuite confrontées à la théorie, aux travaux existants, afin de voir si les observations faites confirment ou remettent en cause les résultats des recherches précédentes.

      À l’inverse, le raisonnement déductif part de la théorie. Le/la chercheur·e se plonge d’abord dans les travaux existants pour identifier un certain nombre de postulats théoriques. Se basant sur ces connaissances, il/elle va formuler des attentes générales (ou hypothèses). Deux choix s’offrent alors à elle/lui. Soit elle/il demeure dans un raisonnement déductif purement formel et teste ses hypothèses à partir de modèles mathématiques, comme en théorie des jeux. Soit elle/il s’inscrit dans un raisonnement hypothético-déductif et vérifie si les hypothèses déduites de la théorie sont conformes à la réalité des faits en les confrontant à des observations empiriques. Le travail empirique suit donc le travail théorique.

      L’induction et la déduction sont les deux modes de raisonnement les plus fréquemment utilisés en science politique (Encadré 2.1). À côté d’eux, une troisième logique d’inférence est celle de l’abduction. Selon la logique de celle-ci, le/la chercheur·e observe une réalité singulière. Il/elle rattache celle-ci à une explication générale tirée de la théorie. Puis, il/elle vérifie si le lien entre le cas singulier et la théorie fonctionne. En ce sens, les partisan·e·s d’un raisonnement abductif soulignent l’importance d’allers-retours constants entre la théorie et l’empirie afin d’allier la rigueur de la démarche déductive avec la créativité du raisonnement inductif36.

      
        ENCADRÉ 2.1. RAISONNEMENT INDUCTIF ET RAISONNEMENT DÉDUCTIF

        
          INDUCTION

          L’induction est une logique de raisonnement scientifique dans laquelle le/la chercheur·e part de l’observation de la réalité empirique avant d’en tirer des enseignements généraux qui seront confrontés à la théorie.

          Observation de la réalité ➜ Formulation d’énoncés généraux ➜ Confrontation des résultats à la théorie

          DÉDUCTION

          La déduction est une logique de raisonnement scientifique dans laquelle le/la chercheur·e part de la théorie pour définir des attentes quant à la réalité empirique. Ces attentes, ou hypothèses, sont ensuite confrontées à la réalité empirique.

          Analyse de la littérature scientifique ➜ Formulation d’énoncés généraux ➜ Confrontation des hypothèses théoriques à la réalité empirique

          ABDUCTION

          L’abduction est une logique de raisonnement qui suppose un va-et-vient permanent entre la théorie et l’observation de la réalité empirique. Les attentes théoriques sont ainsi constamment révisées à partir de l’observation. Cette observation s’affine par le dialogue permanent avec la théorie.

          Observation d’un cas singulier ➜ Lien entre le cas et la théorie générale ➜ Formulation d’une hypothèse ➜ Vérification de l’hypothèse sur la base de la réalité empirique.

        

      

      Les trois logiques de raisonnement se rejoignent dans la dernière phase de travail, celle de la validation ou de la falsification des théories existantes. Si les observations et les attentes théoriques se rejoignent, la théorie est confortée. En revanche, si un décalage est observé, la théorie doit être amendée ou rejetée (voir chapitre 3).

      Une autre façon de différencier induction et déduction est le rapport entre le particulier et l’universel. L’induction part de l’observation des cas particuliers. Sur cette base, elle tentera de dégager des régularités permettant de formuler des propositions universelles. À l’inverse, la déduction commence par la formulation de propositions générales ancrées dans la théorie, et le/la chercheur·e va ensuite vérifier les hypothèses en se penchant sur des cas particuliers37.

      Si l’on veut illustrer la différence entre déduction et induction de façon un peu triviale, on peut prendre l’exemple d’un·e chercheur·e s’intéressant aux conditions de croissance des champignons. Dans une logique inductive, sa stratégie de recherche sera la suivante : il/elle ira se promener en forêt et constatera qu’il/elle voit plus de champignons les jours de pluie, sur un sol riche et par une température douce. Il/elle ira ensuite confronter ces trois observations aux travaux en mycologie afin de déterminer si ce qu’il/elle a vu sur le terrain est conforme aux théories sur la croissance des champignons. Le raisonnement déductif fonctionnerait, à l’inverse, en commençant par la lecture de la théorie. Le/la chercheur·e y lirait que les conditions favorables à la pousse des champignons sont l’humidité, une température douce et un sol riche en substance organique. Partant de là, il/elle pourrait formuler trois hypothèses :

      
        	
          1. les champignons seront plus nombreux après la pluie ;

        

        	
          2. les champignons seront plus nombreux lorsque la température est supérieure à 10 degrés Celsius ;

        

        	
          3. les champignons seront plus nombreux là où le sol est riche en matière organique, et moins nombreux sur les pierres et roches.

        

      

      L’étape suivante dans le raisonnement hypothético-déductif est d’aller dans les bois pour vérifier si ces hypothèses sont corroborées.

      En science politique, on peut illustrer la différence entre le raisonnement inductif et déductif en s’intéressant, par exemple, à la question de l’abstention. Le/la chercheur·e s’inscrivant dans un raisonnement inductif organisera une enquête le jour d’une élection, par exemple le jour de l’élection présidentielle américaine. Des enquêteurs/euses seront envoyé·e·s dans de nombreux bureaux de vote et poseront aux électeurs/rices se rendant aux urnes toute une série de questions sur leur profil démographique. Le/la chercheur·e analysera ensuite les réponses et observera, par exemple, que les électeurs/rices de moins de 40 ans sont relativement peu nombreux·ses, tout comme les électeurs/rices peu scolarisé·e·s ou encore ceux/celles issu·e·s des groupes minoritaires. Il/elle ira alors confronter ces observations aux travaux théoriques sur l’abstention électorale. En revanche, un·e chercheur·e s’inscrivant dans un raisonnement déductif commencera par se plonger dans les travaux sur le vote et l’abstention. Il/elle pourra lire que la participation électorale est conditionnée par les caractéristiques des électeurs/rices (âge, éducation, groupe ethnoculturel), mais aussi par le contexte institutionnel et par les enjeux de l’élection38. De là, il/elle pourra formuler des hypothèses et rédiger un questionnaire lui permettant de les vérifier au travers d’une enquête le jour du scrutin.

      De la même manière, on pourrait aussi examiner pourquoi Monsieur Jacques Rouget vote communiste39. Suivant un raisonnement hypothético-déductif, on pourrait, dans un premier temps, collecter un maximum d’informations sur M. Rouget. On pourrait ainsi découvrir qu’il est jeune, âgé de 24 ans, blond aux yeux bleus et qu’il travaille dans une usine. Ces informations ne sont pas toutes nécessaires, mais il est plus utile d’en avoir trop que pas assez. Après cette observation empirique minutieuse et la consultation de la littérature, on pourrait arriver aux conclusions suivantes : un·e ouvrier·e sur deux vote communiste ; les employé·e·s d’une grande organisation votent communiste plus souvent que ceux/celles qui travaillent dans une petite organisation ; les jeunes votent communiste plus souvent que les personnes plus âgées. À travers ce type de raisonnement, on peut ainsi formuler l’hypothèse qu’il est probable que M. Rouget vote communiste. Il en résulte donc que l’observation empirique (inductive) combinée avec la recherche des énoncés généraux dans la littérature (déductive) nous a permis de formuler des hypothèses qui peuvent être testées empiriquement quand M. Rouget aura exprimé son vote.

      La distinction entre déduction et induction est toutefois en partie artificielle pour le/la chercheur·e en science politique. L’approche inductive dans sa version pure suppose en effet qu’il/elle soit exempt·e de tout a priori théorique lorsqu’il/elle va observer la réalité empirique. Or, un·e étudiant·e de science politique qui entamerait une recherche quelques semaines après le début de ses études porterait déjà avec lui/elle le bagage des premiers cours qu’il/elle a suivis et donc des premières théories abordées au cours. De même, lorsqu’un·e chercheur·e choisit un objet d’étude pour une nouvelle recherche, il est extrêmement rare qu’il/elle n’ait aucune connaissance empirique préalable de l’objet. S’il/elle a choisi d’étudier un phénomène précis, c’est qu’il/elle y porte un intérêt et qu’il/elle en a déjà une certaine connaissance. Il est donc illusoire de penser que l’on peut appliquer un raisonnement purement déductif ou purement inductif. Ensuite, dans une recherche, le travail empirique et le travail théorique ne sont pas totalement cloisonnés. Il est impossible de faire strictement l’un avant de passer à l’autre. Le/la chercheur·e opère plutôt des allers-retours entre les deux. Les lectures et le travail de terrain s’alimentent constamment. Ces éléments sont d’ailleurs au cœur des arguments de tenants du raisonnement abductif.

      Néanmoins, il convient pour toute recherche de poser un choix pour savoir si l’on adopte un raisonnement à dominante déductive ou inductive. Ce choix permettra d’organiser sa recherche et ses étapes de façon appropriée (voir chapitre 3) sans vous perdre ou vous disperser. Cette décision devra également s’articuler avec les options théoriques et méthodologiques du travail à mener. En effet, certaines théories sont plutôt déductives ou hypothético-déductives. C’est le cas, par exemple, du choix rationnel. Celui-ci vise en effet à expliquer les phénomènes politiques sur la base de quelques postulats théoriques clairs, comme celui de l’acteur rationnel cherchant à optimiser l’utilité de ses comportements en minimisant les couts tout en maximisant les bénéfices. Ces postulats théoriques ne sont pas forcément vérifiés empiriquement. La vérification peut passer par de l’analyse formelle (mathématique)40. Et même lorsqu’il/elle est confronté·e à la réalité empirique, le/la chercheur·e est bien conscient que ces postulats sont simplificateurs. Ils constituent surtout des moyens de simplifier la réalité afin de l’interroger. Ainsi, dans le paradoxe du vote, Anthony Downs montre que l’acte de voter est rationnellement illogique41. Le poids du vote d’un seul individu dans la masse de tous les électeurs/rices est très faible. La probabilité que mon vote fasse basculer le résultat de l’élection est tellement faible qu’il est irrationnel de prendre la peine de se déplacer pour aller voter. Ce postulat théorique n’est évidemment pas vérifié dans la réalité puisque plusieurs électeurs/rices votent. Toutefois, ce postulat a une valeur théorique réelle car il permet de décortiquer ce paradoxe du vote irrationnel et de mettre à jour, par exemple, le poids des perceptions du caractère serré de l’élection comme facteur explicatif du vote : quand l’électeur/rice s’attend à ce que l’élection soit serrée, il/elle sera plus enclin·e à se rendre aux urnes. De fait, on observe effectivement un taux de participation plus élevé lors d’une élection susceptible de se jouer à quelques points de pourcentage42. À l’inverse, une recherche plus ancrée dans des paradigmes critiques comme certaines approches du constructivisme sera plus facile à mener sur la base d’un raisonnement inductif.

      Par ailleurs, le choix entre induction et déduction doit également être en adéquation avec les méthodes de collecte de données. Les méthodes expérimentales (voir chapitre 5), par exemple, se mettent en œuvre plutôt dans un raisonnement hypothético-déductif. La conception du protocole expérimental nécessite d’identifier la variable dont on attend qu’elle soit décisive pour le comportement des sujets de l’expérience. C’est cette variable qui sera le stimulus de l’expérience. Ce stimulus ne peut être identifié à priori que dans une logique hypothético-déductive. Élaborer une expérience dans un raisonnement inductif est possible, mais plus difficile. Les risques d’échec sont plus importants.

      Enfin, le choix entre induction et déduction dépend aussi du degré de consolidation du champ de recherche dans lequel on s’inscrit. Un travail portant sur un objet déjà bien étudié sera logiquement plus aisément mené dans un raisonnement hypothético-déductif. Les travaux théoriques permettant de formuler à priori des hypothèses sont plus nombreux. En revanche, quand un nouvel objet émerge et que les ressources théoriques manquent, l’approche inductive peut être fort utile.

      Notons enfin qu’à l’heure actuelle, la tendance dominante est celle du raisonnement hypothético-déductif. Les paradigmes les plus répandus actuellement, comme le choix rationnel ou le néo-institutionnalisme, s’inscrivent plutôt dans cette logique. En outre, l’hypothético-déductif a pour avantage de mieux baliser la recherche. Il permet de mieux cadrer son travail et de ne pas se perdre dans le travail empirique. Pour cette raison, ce manuel s’inscrit principalement dans cette logique (voir les étapes de la recherche au chapitre 3). Sur le plan didactique, il nous semble en effet préférable en tant qu’étudiant·e ou que chercheur·e débutant·e de commencer par un raisonnement hypothético-déductif permettant de bien définir la stratégie de recherche. L’apprentissage sera plus aisé. La déconstruction de ce modèle, et le passage à l’inductif, pourront venir par la suite.

    

    
      3. Choix de l’échelle d’analyse : micro, méso, macro

      Une deuxième question transversale qui se pose à l’entame d’une recherche est celle de l’échelle d’analyse. Classiquement, on distingue trois échelles d’analyse : micro, méso et macro43 (Encadré 2.2). La première échelle, micro, se situe au niveau de l’individu. Ici, les phénomènes politiques sont étudiés en se centrant sur les individus, leurs caractéristiques, leur profil, leurs attitudes ou leurs comportements. L’échelle méso place quant à elle l’analyse au niveau des groupes, des associations d’individus. Il s’agira le plus souvent d’associations plus ou moins formelles comme les partis, les syndicats, les organisations, ou les mouvements sociaux. Enfin, à l’échelle macro, le/la chercheur·e place l’analyse et l’explication au niveau des structures, qu’elles soient formelles ou informelles. Ici, l’attention se porte sur les institutions, les structures sociales et économiques, les normes culturelles, le poids de l’histoire.

      
        ENCADRÉ 2.2. ÉCHELLE D’ANALYSE

        
          Micro : Les analyses se situant à l’échelle micro étudient les individus, leurs comportements et attitudes.

          Méso : Les analyses se situant à l’échelle méso étudient les groupes, les organisations (comme les partis politiques, les mouvements sociaux, ONG, etc.).

          Macro : Les analyses se situant à l’échelle macro étudient les structures, que ce soit des structures sociales, économiques, culturelles ou institutionnelles.

        

      

      Il est possible de reprendre l’exemple du/de la chercheur·e qui s’intéresse à l’abstention électorale pour illustrer cette distinction entre échelles d’analyse. À l’échelle micro, le/la chercheur·e se concentrera sur les déterminants individuels de l’abstention, sur les caractéristiques propres de l’électeur/rice : l’âge de l’individu, son sexe, son niveau d’étude, sa profession, son origine nationale, mais aussi ses attitudes à l’égard de la politique (intérêt, confiance, etc.) seront examinés pour expliquer sa décision de se rendre aux urnes ou non. À l’échelle méso, le/la chercheur·e s’intéressera aux groupes au sein desquels les individus s’inscrivent. L’attention sera portée, par exemple, sur le rôle mobilisateur (ou démobilisateur) des partis politiques et des autres organisations sociopolitiques. Enfin, à l’échelle macro, les variables explicatives considérées seront, par exemple, le système électoral (majoritaire ou proportionnel), le régime politique (présidentiel ou parlementaire), ou encore l’obligation de voter (comme en Belgique, mais pas en France). Le poids des structures sociales est un autre facteur macro qui peut être pris en compte. Le/la chercheur·e tentera, par exemple, de voir si le degré d’inégalités sociales peut expliquer l’abstention. Le poids de l’histoire pourra aussi être pris en compte, en comparant par exemple les démocraties anciennes et plus jeunes.

      Cet exemple le montre bien, en choisissant à quelle échelle l’analyse se situera, le/la chercheur·e va immédiatement s’orienter vers un type d’explications plutôt qu’un autre. Le choix de l’échelle d’analyse a donc des conséquences théoriques directes. Certains paradigmes, comme le choix rationnel ou le behavioralisme, placent le plus souvent (mais pas exclusivement) l’analyse au niveau micro. C’est l’individu, ses comportements et ses attitudes qui sont la source des phénomènes politiques. Certaines théories postulent aussi que des groupes au niveau méso (entreprises, partis, gouvernements, etc.) exercent une forme de rationalité dans leur prise de décision. À l’inverse, le marxisme s’intéresse au poids des grandes structures sociales, économiques, culturelles et historiques. Ce paradigme cherchera donc plutôt à expliquer les phénomènes politiques au niveau macro. Enfin, d’autres approches, comme le néo-institutionnalisme ou le constructivisme tenteront de combiner les échelles d’analyse, en plaçant l’individu (micro) dans son environnement social proche (méso) et dans les structures sociales et institutionnelles (macro).

      Ce débat renvoie au débat entre l’individualisme méthodologique et le holisme. La première perspective part du principe que les phénomènes collectifs, et donc aussi les phénomènes politiques, trouvent leur source dans les comportements des individus. Il faut donc partir de l’individu (ou des unités qui composent un tout) pour expliquer le collectif. À l’inverse, pour le holisme, les actions des unités ne peuvent être comprises sans prendre en compte les structures collectives dans lesquelles elles s’inscrivent44. En relations internationales, le libéralisme est considéré comme une théorie adhérant à l’individualisme méthodologique puisqu’il part des intérêts nationaux des états pour expliquer leurs relations (que ce soit la coopération, la compétition ou la rivalité). À l’inverse, le néoréalisme est considéré comme une théorie holisme puisqu’il part de la distribution de la puissance dans le système international pour expliquer le comportement des États (comme le suivisme ou le contre-balancement des plus puissants).

      Le choix de l’échelle d’analyse a enfin des conséquences directes sur les méthodes de collecte et d’analyse de données qui sont mobilisées dans la recherche. Les méthodes comme les enquêtes et sondages, ou les méthodes expérimentales et les entretiens, collectent généralement les données au niveau des individus. Elles sont en général plus adaptées lorsque le/la chercheur·e veut placer son analyse à l’échelle micro. À l’inverse, les analyses de texte peuvent se pencher sur des textes produits par des individus, mais aussi par des organisations (comme des programmes de partis), des états (comme des lois) ou des organisations internationales. Elles permettent notamment de faire émerger les structures d’idées qui conditionnent à l’échelle macro les discours produits par les acteurs. Il est donc possible de collecter des données aux échelles micro, méso ou macro.

      Toutefois, une erreur à ne pas commettre est de confondre le niveau d’analyse et le niveau de collecte de données. La collecte des données consiste en la récolte des informations nécessaires pour mener l’analyse. Il s’agit de déterminer sur quels cas concrets va porter l’observation. Par exemple, un·e chercheur·e qui étudie les comportements des député·e·s eurosceptiques pourra collecter des données via des entretiens, des enquêtes par questionnaire ou encore de l’observation. Une fois cette collecte de données réalisées, il/elle passera alors à l’analyse en tentant de cerner les causes des comportements de ces élu·e·s. L’échelle d’analyse ne sera pas nécessairement l’échelle micro. En effet, dans son analyse, le/la chercheur·e pourra centrer ses explications des comportements des député·e·s eurosceptiques aux trois échelles (micro, méso et macro). À l’échelle micro, les comportements des député·e·s eurosceptiques s’expliqueront par les caractéristiques de ces individus eux-mêmes. À l’échelle méso, ce sont les organisations dans lesquelles ils s’inscrivent (parti politique, faction parlementaire, groupe d’intérêts, etc.) qui détermineront leurs actes. À l’échelle macro, ce sont les structures, les identités, les normes et les institutions dans lesquelles agissent ces élu·e·s eurosceptiques qui seront à la base de leurs comportements. Les données peuvent donc être collectées au niveau micro alors que l’analyse se situe au niveau méso ou macro. Pour reprendre l’exemple de l’abstention, un·e chercheur·e qui souhaite étudier l’effet de l’engagement associatif sur le vote pourra utiliser une enquête par questionnaire. La collecte des données se fait donc au niveau des individus, mais les questions posées, sur l’engagement associatif, permettront de porter l’analyse au niveau méso en voyant comment les associations modifient, ou pas, la propension à voter ou à s’abstenir. L’articulation entre méthode de collecte de données et niveau d’analyse doit donc être bien pensée pour ne pas aboutir à des choix erronés. Mais il ne faut pas pour autant confondre le niveau de collecte de données et d’analyse.

    

    
      4. La sélection des cas et la question de la comparaison

      Une fois l’échelle d’analyse déterminée, il convient de se poser la question des cas qui seront choisis pour le travail empirique. Évidemment, les deux choix sont intimement liés. Nous les présentons ici de façon successive dans un but didactique. Dans cette quatrième section, nous allons aborder le choix des cas d’analyse. Il ne faut pas confondre les unités d’analyse avec les unités d’observation. En effet, on peut choisir d’étudier un cas unique (un pays, une collectivité, un individu), mais l’observer à différents moments dans le temps. Par exemple, si l’on veut voir comment le fait d’occuper une fonction politique change les opinions ou la personnalité d’un individu, on aura les mêmes unités d’analyse, mais plusieurs unités d’observation puisque l’individu sera étudié à plusieurs moments dans le temps. On retrouve un tel exemple dans l’étude de Tim Bale et Paul Taggart qui se sont intéressés à la socialisation progressive des nouveaux/velles élu·e·s au Parlement européen45.

      Le choix des cas d’analyse s’opère en trois étapes : la définition de l’univers étudié, le choix du nombre de cas et la sélection des cas précis.

      Le premier temps est donc celui de la définition de l’univers ou de la population. Celui-ci se définit comme l’ensemble des cas sur lesquels la question de recherche porte et auxquels les conclusions pourront être généralisées. Ainsi, un·e chercheur·e qui s’intéresse à l’abstention électorale a un univers potentiel comprenant tous les citoyen·ne·s en âge de voter dans les pays organisant des élections pour des fonctions représentatives. Si sa question de recherche porte spécifiquement, disons, sur les élections européennes, sa population se réduit déjà aux citoyen·ne·s en âge de voter dans les 27 États membres de l’UE. Un·e autre chercheur·e qui voudrait comprendre le rôle des médias dans l’ampleur des manifestations citoyennes organisées pour s’opposer à la guerre en Irak sous la présidence de Georges W. Bush pourra décider de ne sélectionner que quelques pays. Il/elle pourra, par exemple, choisir de concentrer son étude sur des pays où certains journaux étaient en faveur de ce conflit et d’autres s’y opposaient. Les pays où la presse était unanime seraient laissés de côté.

      L’autre élément à clarifier dans la définition de l’univers sur lequel la question de recherche porte est la période concernée. Pour prolonger l’exemple de l’abstention, étudier l’abstention aujourd’hui, au début du XXIe siècle, et l’étudier un siècle plus tôt, ou même au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, n’aura pas les mêmes implications sur les facteurs déterminants, notamment en ce qui concerne les structures sociales ou encore le poids de la religion. À nouveau, il n’y a pas de bon ou de mauvais choix dans la définition de son univers. Le seul critère est que le choix soit logiquement articulé à la question de recherche. L’impératif qui s’impose à tout·e chercheur·e est que les critères de délimitation de l’univers soient présentés de façon explicite.

      Une fois l’univers de référence de la question de recherche défini, il faut déterminer quelle partie de cette population sera concrètement passée à la loupe. Dans l’idéal, l’analyse porterait sur la totalité de la population. Cela permettrait d’obtenir des résultats dont on sera certain de la validité pour l’ensemble du phénomène étudié. Malheureusement, analyser l’ensemble de l’univers des cas est rarement possible. Une enquête par questionnaire ne pourra jamais être menée auprès de tous les électeurs/rices. Des entretiens ne peuvent pas être conduits avec tous les membres d’un parti ou tous les parlementaires. Une étude de l’Assemblée générale de l’ONU aura du mal à couvrir tous les états membres. Dès lors, des choix s’imposent afin de sélectionner les cas qui seront concrètement au cœur de l’analyse empirique.

      Le premier choix à poser est celui du nombre de cas. On distingue en général trois catégories de recherche : les études de cas (un seul cas), les comparaisons d’un petit nombre de cas (de 2 à 30) et les analyses d’un grand nombre de cas (30 ou plus). Le choix est fonction de la nature des variables que l’on étudie. En effet, des variables plus générales, avec des données plus facilement accessibles, se prêteront bien à des études couvrant un grand nombre de cas. Par exemple, une étude qui relie le niveau de PIB d’un pays avec la part d’électricité produite à partir d’énergies renouvelables pourra étudier un grand nombre de pays sur plusieurs années différentes puisque ces données sont disponibles sur le site de la Banque mondiale. De même, si l’on veut mettre en rapport l’âge d’un individu et l’utilisation d’internet pour s’informer à la veille d’une élection, cela peut se faire via un questionnaire passé auprès d’un grand nombre d’électeurs/rices.

      Établir le nombre de cas renvoie aussi au dilemme entre la capacité à produire des résultats généralisables et la profondeur de l’explication visée (voir Figure 2.1).

      
        [image: Figure 2.1. Voir l’explication dans le texte.]

        Figure 2.1 — Nombre de cas et capacité à généraliser les résultats

      
      En augmentant le nombre et la diversité de cas, il est possible de produire avec un bon degré de confiance des résultats généralisables à une large population. Cependant, en faisant le choix d’un grand nombre de cas, l’analyste risque de perdre des détails et des nuances qui sont importantes pour des cas spécifiques. Quand les cas deviennent extrêmement nombreux, le/la chercheur·e finit en réalité par les regrouper et par comparer des groupes de cas bien plus que chaque cas pris individuellement. À l’inverse, en réduisant son nombre de cas, il devient possible de zoomer sur des facteurs plus précis. La contrepartie est cependant de réduire la capacité à produire des résultats à portée universelle.

      Un bon exemple est l’étude des conditions de la démocratisation, sujet sur lequel de nombreux/se chercheur·e·s se sont penché·e·s des années 1970 à 199046. À un premier pôle se trouve l’étude récente d’Adam Przeworski sur l’apprentissage de l’alternance électorale. Il y couvre plus de 3 000 cas d’alternance au gouvernement en réunissant toutes les élections nationales dans le monde depuis 178047. Dans le même esprit, Tatu Vahanen a comparé 172 pays sur près de 150 ans (depuis le milieu du XIXe siècle)48. Son étude a mis en relation le passage à la démocratie, défini par l’organisation d’élections compétitives, et la structure économique du pays. Ses variables explicatives sont assez générales et pas trop difficiles à collecter. Il s’agit de facteurs comme la proportion d’universitaires dans le pays, la part de fermes familiales, le degré de centralisation de l’économie non rurale, la part de la population résidant en zone urbaine, le niveau d’alphabétisation ou la part de la population ne travaillant pas dans l’agriculture. Vahanen couvre un très grand nombre de cas et peut produire des explications à portée générale selon lesquelles la démocratisation est facilitée par une large distribution des ressources politiques et économiques. Toutefois, avec autant de cas, il ne peut entrer dans le détail et étudier le rôle des acteurs sociaux, politiques et économiques, ni saisir l’enchainement des évènements ayant conduit à la démocratisation. Prenant l’option inverse, John Foweraker a étudié un seul cas, celui de l’Espagne et de sa transition vers la démocratie49. Cela lui a permis de mettre à jour des mécanismes plus précis, comme l’émergence graduelle d’un réseau souterrain d’organisations politiques clandestines. Celles-ci ont constitué un embryon de société civile sur laquelle la transition vers la démocratie a pu s’appuyer. L’approche est plus compréhensive et fine, mais la capacité à généraliser les résultats au-delà du cas (en l’occurrence l’Espagne) est plus limitée.

      La définition du nombre de cas ne doit, en revanche, pas être confondue avec celle entre approches quantitatives et qualitatives. Il est vrai que la majorité des études avec un très grand nombre de cas s’appuient sur des données quantitatives. À l’inverse, la majorité des études qualitatives étudient un plus petit nombre de cas. Il existe toutefois aussi des études quantitatives qui ne se penchent que sur un seul cas. Ainsi, en analyse de réseau, il peut arriver que la/le chercheur·e tente de cerner tous les contacts d’un individu occupant une fonction particulière (élu·e, haut·e responsable administratif·ve, etc.). Ce sont des centaines de connections que la/le chercheur·e isolera pour un seul cas étudié. Et l’analyse passera par l’utilisation de logiciels pointus en analyse de réseaux pour représenter graphiquement la structure du réseau étudié. À l’inverse, les études qualitatives avec un nombre de cas analysés important existent également, lorsque, par exemple, des chercheur·e·s s’appuient sur un grand nombre d’entretiens. Dès lors se pose la question de l’analyse de l’immense matériau collecté. Bien souvent, la solution se trouvera dans le recours à des logiciels de traitement des données d’entretien (voir chapitre 6).

      Une fois l’univers délimité et le nombre de cas défini, il convient de passer à la sélection de ces cas. La logique sera différente selon le nombre de cas que le/la chercheur·e souhaite couvrir. Si celui-ci/celle-ci opte pour l’étude d’un cas unique, la première possibilité est de choisir un cas typique, soit un cas qui est emblématique de ce qui semble être la tendance générale dans l’université des cas possibles. Par exemple, pour une personne s’intéressant à l’euroscepticisme, étudier le Royaume-Uni serait pertinent car il s’agit d’un des états membres de l’Union européenne où cette attitude politique est la plus répandue dans la population, mais aussi là où elle est fréquente chez les élu·e·s, et cela depuis plusieurs décennies. Le référendum sur la sortie du Royaume-Uni de l’UE (le Brexit) en a été le meilleur exemple. De la même manière, celui/celle qui voudrait étudier les effets d’un système électoral proportionnel sur la vie politique pourra s’intéresser aux Pays-Bas ou à Israël, deux pays qui ont opté pour la représentation proportionnelle intégrale pour l’élection de leur parlement. Une autre option est de se pencher sur un cas déviant, un cas qui semble contredire une théorie bien ancrée en science politique. Le but est alors d’identifier les facteurs qui expliquent cette exception. Toujours à propos de la représentation proportionnelle, les « lois de Duverger » nous apprennent que ce mode de scrutin tend à produire un système de partis avec de nombreux partis et des coalitions flexibles (donc sans bipolarisation)50. Une étude par cas déviant se penchera alors sur le cas de l’Espagne où deux grands partis, le PSOE et le PP, dominent historiquement et s’opposent le long de l’axe gauche-droite.

      Lorsque le/la chercheur·e se décide pour une étude comparative portant sur un nombre de cas restreint, allant de 2 à 20 ou 30, les critères de sélection des cas qui s’appliquent sont logiquement différents. Les modes de sélection des cas les plus classiques remontent à John Stuart Mill qui propose deux logiques : la sélection de cas semblables ou dissemblables. Ces deux modes de sélection des cas se basent sur la configuration des variables indépendantes et dépendantes51.

      
        ENCADRÉ 2.3. VARIABLE INDÉPENDANTE ET VARIABLE DÉPENDANTE

        
          La variable dépendante est le phénomène que l’on cherche à expliquer. La variable indépendante est le facteur explicatif dudit phénomène. Dans une recherche, les hypothèses sont en fait des relations entre une variable indépendante et une variable dépendante que l’on va chercher à vérifier empiriquement.

          À titre d’exemple, une étude qui vise à expliquer la transition vers la démocratie par le niveau de développement économique d’un pays et par le degré de sécularisation de la société a pour variable dépendante la transition vers la démocratie. Celle-ci est expliquée par deux variables indépendantes, le niveau de développement économique et la sécularisation de la société.

          D’autres types de variable peuvent intervenir dans un schéma explicatif : la variable de contrôle, la variable intervenante et la variable confondante.

          La variable intervenante est un facteur qui modifie la relation entre la variable indépendante et la variable dépendante, qui la transforme. Cette variable intervenante peut modifier le sens de la relation causale. Elle peut aussi modérer l’intensité de l’impact de la variable indépendante sur la variable dépendante. Par exemple, un·e chercheur·e peut tenter d’expliquer le vote (oui/non) lors d’un référendum par l’insatisfaction des citoyen∙ne·s à l’égard des gouvernants. La variable dépendante est le vote (oui/non). La variable indépendante est le degré de satisfaction à l’égard des gouvernants. Une variable intervenante possible est l’identité de l’initiateur du référendum. Si l’initiateur est le gouvernement, l’attente est que les citoyen·ne·s plus insatisfaits votent non. Si l’initiateur est un mouvement citoyen, l’attente sera que les citoyen·ne·s les plus insatisfaits votent oui. La variable intervenante – l’identité de l’initiateur du référendum – change le sens de la relation entre la variable indépendante et la variable dépendante.

          La variable de contrôle est une explication alternative à celle proposée par l’hypothèse et que l’on se doit d’inclure dans son analyse pour vérifier que le lien observé entre notre variable indépendante et notre variable dépendante n’est pas factice. À titre d’exemple, si on observe que les femmes tendent à voter plus à gauche, on doit contrôler si cette relation persiste même lorsqu’on prend en compte l’âge, le niveau de formation et la profession des électrices. Ces trois éléments sont des variables de contrôle qui doivent être prises en compte dans l’analyse pour mesurer l’effet qui est spécifiquement attribuable à la variable indépendante.

          Il est particulièrement important de contrôler les variables qui ont des effets confondants. Les variables confondantes sont celles qui ont des effets à la fois sur la variable dépendante et sur la variable indépendante. Par exemple, les crises financières (variable confondante) peuvent conduire à la fois à une intervention du Fonds monétaire international (variable indépendante) et à un renversement du gouvernement (variable dépendante). Si on ignore cette variable confondante, on peut croire qu’il existe une relation causale entre une intervention dans un pays du Fonds monétaire international et le renversement du gouvernement, alors que les deux sont causés par une même variable confondante, l’apparition d’une crise financière majeure.

        

      

      
        [image: Figure 2.2. Voir l’explication dans le texte.]

        Figure 2.2 — Types de variables

      
      Dans une étude de cas semblables, l’objectif est de sélectionner des cas qui se ressemblent sur un grand nombre de variables de contrôle, mais qui ont des différences sur la variable indépendante (voir Encadré 2.3) placée au cœur de la problématique. Le/la chercheur·e met en relation les différences sur cette variable indépendante avec les observations sur la variable dépendante (ce que l’on cherche à expliquer). Si les deux correspondent, on peut conclure que la variable indépendante contribue à expliquer la variable dépendante (voir Tableau 2.1.). Prenons l’exemple d’un·e chercheur·e s’intéressant aux conditions d’émergence d’un parti eurosceptique. Dans une logique de cas semblables, il/elle va sélectionner des situations identiques quant à leur développement économique, l’âge de la démocratie, ou encore la force du sentiment national. Son hypothèse est que l’euroscepticisme s’explique par la proximité géographique par rapport au centre de l’Europe. Plus un état est périphérique, plus il sera eurosceptique. Le/la chercheur·e choisira alors des états périphériques et des états proches parmi tous ces pays semblables sur les autres facteurs. Si l’euroscepticisme est plus fort dans les états géographiquement plus distants du centre de l’Union européenne, son hypothèse sera confirmée. Si le/la chercheur·e n’avait pas suivi la logique de cas semblables, mais avait sélectionné des pays différents non seulement dans leur distance au centre, mais aussi dans l’âge de la démocratie, par exemple, il serait impossible de savoir si c’est la distance au centre ou l’âge de la démocratie qui explique la force de l’euroscepticisme.

      
        
          Tableau 2.1. Sélection de cas semblables
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                	Variable contrôle 1
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      La seconde logique de sélection des cas pour la comparaison d’un petit nombre de cas est celle des cas dissemblables afin de détecter, cette fois, un canon de la ressemblance. La logique est alors de sélectionner des cas différents sur un grand nombre de points, mais similaires sur la variable indépendante qui est au cœur de la recherche (voir Tableau 2.2.). De la sorte, le/la chercheur·e pourra voir si cette ressemblance sur un seul facteur produit un résultat semblable dans tous les cas sur la variable dépendante. Pour reprendre l’exemple de l’euroscepticisme, le/la chercheur·e choisira cette fois des états membres plus riches et plus pauvres, à la démocratie ancienne ou jeune, et avec des sentiments nationaux de force variable. Leur seul point commun entre les cas sélectionnés sera la distance au centre de l’UE, par exemple en ne prenant que des états périphériques. Si dans tous ces états membres périphériques, l’euroscepticisme est de la même importance et cela malgré toutes les autres différences entre ces états éloignés du centre de l’Europe, le/la chercheur·e pourra induire que c’est bien la situation géographique qui contribue à nourrir l’euroscepticisme.

      
        
          Tableau 2.2. Sélection de cas dissemblables
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      Le grand intérêt de ces deux modes de sélection des cas est qu’il force le/la chercheur·e à mettre au clair ses variables et qu’il/elle articule directement la sélection des cas avec la problématique. Le but est de tendre vers une configuration de type expérimental. En effet, les deux logiques de sélection des cas permettent d’isoler l’effet de la variable indépendante qui est au cœur de la recherche en contrôlant les autres facteurs. De la sorte, le/la chercheur·e pourra tester l’impact de cette variable indépendante en gardant toutes les autres variables constantes (cas semblables), comme dans un laboratoire où toutes les souris sont identiques et vivent dans les mêmes conditions sauf pour le stimulus reçu. Dans une logique de cas dissemblables, le/la chercheur·e sélectionne des sujets différents en tous points sauf sur la variable indépendante au cœur de la problématique. On est dans la même logique que pour le test d’un même médicament sur des patients aux profils variés (âge, poids, sexe, mode de vite, etc.). De la sorte, on suit la logique d’Arendt Lijphart – célèbre comparatiste – pour qui la méthode comparative est, en science politique, le meilleur substitut aux méthodes expérimentales52.

      Enfin, dans les études portant sur un grand nombre de cas, deux configurations sont possibles. Le premier est que la/le chercheur·e ait la possibilité de couvrir tous les cas. Par exemple, si l’on compare les performances électorales des partis verts aux élections européennes dans tous les états membres de l’UE depuis 2004 et que l’on fait l’hypothèse que leur score s’explique par le nombre de jours où le seuil de pollution en particules fines a été dépassé au cours des trois mois précédents l’élection, il est possible de couvrir tous les cas. Toutefois, le plus souvent, couvrir tout l’univers, toute la population des cas sur lesquels porte la question de recherche n’est pas matériellement possible. Le/la chercheur·e doit sélectionner un échantillon. L’idéal est généralement de constituer un échantillon qui soit représentatif de la population générale. Cela veut dire, par exemple, qu’il doit compter une proportion équivalente d’individus que la population totale sur les variables jugées importantes pour la recherche. Ainsi, dans une enquête électorale, on visera à avoir un échantillon où les proportions d’hommes et de femmes, de plus jeunes et de plus âgés, de citoyen·ne·s au capital scolaire élevé ou faible, vivant en ville, en périphérie ou en zone rurale sont équivalentes aux proportions observées dans la population générale. Pour y parvenir, le plus commun est de procéder par sélection aléatoire, comme dans de nombreuses enquêtes par questionnaire. D’autres méthodes sont possibles, comme cela est expliqué dans le chapitre 4 de ce manuel. Sans entrer dans le détail des méthodes d’échantillonnage, ce qu’il faut retenir à ce stade est que la représentativité de l’échantillon est une condition cruciale pour garantir la validité des résultats. Cela permet d’être confiant sur la capacité à généraliser à toute la population les observations faites dans l’échantillon. En revanche, si l’échantillon est biaisé, par exemple en comptant une large majorité d’hommes ou trop peu de citoyen·ne·s peu diplômés, il y a un risque élevé que les observations faites dans l’échantillon ne reflètent pas la réalité de la population étudiée de manière fidèle.

    

    
      5. Analyse transversale vs. longitudinale

      Au point précédent, la question du choix des cas a été abordée en supposant que le/la chercheur·e choisissait d’étudier ses cas à un moment précis dans le temps. Or, l’une des questions transversales sur le plan méthodologique est celle du rapport au temps. En effet, le/la chercheur·e peut décider de comparer des cas à différents moments dans le temps, voire d’étudier un seul et même cas à différents moments.

      La question temporelle renvoie au choix entre une stratégie de recherche transversale et longitudinale (voir Encadré 2.4). La logique transversale est celle de la comparaison de plusieurs cas à un moment dans le temps. Ces cas peuvent se situer à différents niveaux politiques, du local au supranational, en passant par le régional et le national. Dans les analyses multi-niveaux, on combine même plusieurs de ces niveaux en intégrant leur interaction. Quoi qu’il en soit, les cas comparés le sont en les observant à un seul moment dans le temps.

      En revanche, dans une stratégie de recherche longitudinale, le/la chercheur·e choisit de comparer des cas à différents points dans le temps, ou plus précisément, il/elle va comparer les mêmes cas à plusieurs points dans le temps. Il/elle peut aussi suivre un seul et même cas, mais à différents intervalles temporels. Le but est de mieux mesurer le changement. Si le cas qu’on étudie aux temps t0 et t +1 a changé, la recherche pourra ambitionner de trouver la cause de ce changement en regardant quel autre facteur a été modifié dans l’intervalle. Si, par exemple, le/la chercheur·e constate une hausse du vote pour les écologistes dans un pays entre deux élections, il/elle pourra tenter de voir quelles modifications entre les deux scrutins peuvent contribuer à expliquer ces gains électoraux. En réalité, une comparaison longitudinale s’apparente à une comparaison de cas semblables. En comparant un même cas (un individu, un groupe, un pays, une organisation, etc.) à deux points dans le temps, on compare deux cas strictement identiques et on cherche à isoler la variable modifiée entre t0 et t1. Cette variable sera l’explication du changement observé sur la variable dépendante.

      
        ENCADRÉ 2.4. ANALYSE LONGITUDINALE ET ANALYSE TRANSVERSALE

        
          L’analyse longitudinale consiste à étudier un même cas (individu, groupe, pays, organisation) à plusieurs moments dans le temps afin de comprendre les transformations observées.

          L’analyse transversale consiste à étudier plusieurs cas à un même moment dans le temps, et cela pour tenter de comprendre les différences entre ces cas.

        

      

      Certaines méthodes de recherche sont, par définition, dans une logique longitudinale. C’est le cas du traçage de processus (voir chapitre 9) puisque celui-ci suit un processus dans le temps pour isoler les facteurs qui expliquent l’évolution dudit processus. C’est aussi le cas des expériences (voir chapitre 5). Dans une expérience, on expose des sujets à un stimulus et on mesure leurs attitudes ou comportements avant et après l’exposition au stimulus. D’autres méthodes peuvent, en revanche, se situer tant dans une logique transversale que longitudinale. C’est le cas, par exemple, des méthodes d’enquête par questionnaire. Généralement, une seule vague d’enquête est organisée. Toutefois, le/la chercheur·e peut aussi opter pour ce que l’on appelle une enquête par panel. Dans ce cas, un échantillon de répondant·e·s est constitué et ce même échantillon est interrogé à plusieurs reprises. On peut donner comme exemple les enquêtes électorales qui interrogent les mêmes électeurs/rices à plusieurs reprises avant et après les élections. Cela permet, par exemple, de saisir leurs évolutions au fil de la campagne électorale53.

      Les bénéfices d’une stratégie de recherche longitudinale sont donc de pouvoir mieux appréhender le changement. De cette façon, le/la chercheur·e peut espérer mieux isoler les facteurs qui peuvent être à l’origine du phénomène étudié. Toutefois, une telle stratégie de recherche n’est pas sans risque. Elle est d’abord souvent difficile à mettre en œuvre. Examiner plusieurs fois un même cas est plus couteux en temps et en ressources. Il y a aussi des difficultés pratiques. Il n’est pas évident qu’un individu, qu’il soit citoyen·ne, élu·e, membre d’une association ou fonctionnaire, accepte d’être interrogé·e plusieurs fois. Dans les enquêtes par panel, on note ainsi que la taille de l’échantillon tend à diminuer à chaque nouvelle vague de questionnaires. Enfin, le/la chercheur·e ne peut maitriser totalement ce qui se passe entre t0 et t1. Si le but est d’étudier l’effet de la campagne électorale et des débats entre chef·fe de parti, par exemple, le/la chercheur·e peut choisir de faire passer un questionnaire avant et après le grand débat. Toutefois, il n’a aucun contrôle sur tous les autres évènements pouvant se produire le jour de ce grand débat. Si, par exemple, un attentat se produit, il est probable que les changements observés entre les deux vagues de questionnaire ne soient pas tous liés au débat des chef·fe·s de parti. Malgré cela, les études longitudinales demeurent une voie souvent fertile pour la recherche. Il est indispensable que le/la chercheur·e s’interroge sur la façon dont la question de la temporalité et du changement est intégrée dans sa stratégie de recherche.

    

    
      Conclusion

      Nous l’avons vu tout au long de ce chapitre, le/la chercheur·e ou l’étudiant·e qui se lance dans une nouvelle étude doit opérer toute une série de choix sur les grandes orientations méthodologiques de son projet. La science politique offre en effet de nombreuses possibilités quant à la façon dont le phénomène politique étudié sera abordé et disséqué. Les options ouvertes ne sont jamais, nous le répèterons constamment dans ce manuel, fondamentalement bonnes ou mauvaises. De ce fait, les décisions ne sont jamais automatiques. Tout choix peut se justifier. Deux règles s’imposent. Premièrement, le choix doit être intimement lié à la problématique. C’est l’objectif de la recherche qui va déterminer la pertinence des choix méthodologiques. Deuxièmement, les différents choix posés doivent s’articuler de façon logique. En effet, toutes les options théoriques et méthodologiques ne sont pas combinables. L’important est que chaque choix soit bien réfléchi et puisse être expliqué. De cette façon, la recherche sera construite sur des fondations solides sans lesquelles obtenir des résultats pertinents est illusoire.
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          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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  CHAPITRE 3

  LES ÉTAPES DE LA CONSTRUCTION

    D’UNE STRATÉGIE DE RECHERCHE

  
      1. Aperçu général des étapes de la construction d’une stratégie de recherche

      Le processus d’élaboration d’une stratégie de recherche est sans doute le principal défi dans le processus de réalisation d’une recherche.

      Ce processus relativement long peut être découpé en trois grandes séquences, chacune assortie d’un objectif principal et composée d’un certain nombre d’étapes. La première séquence consiste à poser le choix du problème à étudier (sujet, question de départ, état de l’art). La seconde séquence consiste à poser le choix de la problématique, c’est-à-dire le choix de l’approche théorique, et la formulation de la question de recherche et des hypothèses54. La troisième séquence consiste à définir un protocole empirique, c’est-à-dire à proposer une sélection des cas, une opérationnalisation, et une méthode de collecte et d’analyse des données.

      L’ordre de ces séquences dépend notamment du choix de type de raisonnement, entre induction et déduction (voir chapitre 2). Cependant, la recherche est un processus parsemé d’incertitudes et rythmé par des recommencements. L’élaboration d’une stratégie de recherche relève en réalité souvent de l’abduction et progresse par des allers-retours itératifs. Chaque étape est intimement liée à la suivante, et chaque choix posé entraine un certain nombre de conséquences pour les étapes ultérieures. Néanmoins, pour des raisons de clarté pédagogique, ce chapitre séquence le processus d’élaboration d’une stratégie de recherche en étapes successives (voir Tableau 3.1).

      Il est inutile, voire périlleux, de se lancer dans la réalisation concrète de la recherche avant d’avoir une stratégie de recherche clairement définie. La stratégie de recherche vise précisément à définir un plan d’action avant de se lancer dans la collecte, l’analyse et la présentation des résultats de la recherche.

      
        
          Tableau 3.1. Schéma des étapes de la construction d’une stratégie de recherche

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	Objectif général

                	Étape

              

              
                	Choix du problème à étudier

                	1 – Choix du sujet

              

              
                	2 – Formulation de la question de départ

              

              
                	3 – État de l’art/Revue de la littérature/Exploration

              

              
                	Choix de la problématique

                	4 – Élaboration du cadre théorique

              

              
                	5 – Formulation de la question centrale de recherche

              

              
                	6 – Formulation des hypothèses

              

              
                	Choix du protocole empirique

                	7 – Sélection du ou des cas d’étude

              

              
                	8 – Opérationnalisation des hypothèses

              

              
                	9 – Choix de la méthode de collecte et d’analyse des données

              

            
          

        

      

      L’une des principales qualités d’une stratégie de recherche est son originalité. Par originalité, il ne faut pas entendre excentricité ou exotisme, et encore moins son caractère polémique ou controversé. Une recherche peut être originale par deux aspects. Premièrement, elle peut l’être au plan empirique, c’est-à-dire que son intérêt résulte de l’originalité du terrain ou des cas sélectionnés, ou des méthodes de collecte et d’analyse des données qui ont été choisies. En d’autres termes, le matériau empirique est nouveau et n’a jamais été analysé auparavant, du moins pas de la même manière. Ce matériau peut prendre la forme d’archives gouvernementales venant d’être rendues publiques, d’entretiens inédits, ou de données issues d’une enquête par questionnaire directement menée par la/le chercheur·e. L’originalité peut également résider dans la mobilisation d’une nouvelle méthode d’analyse appliquée à des données existantes. Par exemple, l’originalité peut résider dans l’application d’une analyse des réseaux sociaux à des données existantes, ou du traçage de processus combinant de manière unique des données existantes (archives, entretiens, etc.). Deuxièmement, la recherche peut être originale en raison de la perspective théorique privilégiée. Dans ce second cas de figure, la/le chercheur·e se penche sur des données déjà examinées par d’autres chercheur·e·s, mais propose de le faire suivant une approche théorique nouvelle ou avec une perspective différente. Il peut s’agir, par exemple, de lier deux bases de données existantes pour tester l’impact d’un facteur inexploré sur un phénomène déjà bien étudié, ou de proposer une nouvelle grille de lecture pour analyser un corpus de discours politiques.

      Les sections suivantes présentent les différentes étapes menant à l’élaboration d’une stratégie de recherche. Elles procèdent de l’identification d’un sujet de recherche jusqu’au choix de la méthode d’analyse des données qui seront récoltées. Ces étapes sont synthétisées dans un exemple de calendrier de travail présenté en annexe (voir annexe 3.1).

    

    
      2. Comment choisir un sujet de recherche ?

      La première étape dans l’élaboration d’une stratégie de recherche est le choix d’un sujet de recherche. A priori, il n’y a pas de bons ni de mauvais sujets ; ils peuvent tous, d’une façon ou d’une autre, être problématisés. La recherche en science politique a déjà couvert la vaste majorité des thèmes possibles. Ce n’est donc généralement pas à cette étape que s’exprime l’originalité du travail.

      Si la quête d’un thème original ne doit pas être absolue, il est par contre crucial de trouver un thème qui répond à vos intérêts. Un travail de recherche est un travail de longue haleine, et il importe de choisir un sujet suffisamment intéressant pour maintenir un niveau élevé de motivation tout au long du processus.

      Pour autant, s’il convient de choisir un thème (très) intéressant, il peut être risqué de choisir un sujet que l’on trouve (trop) passionnant. Une implication personnelle importante dans le sujet du travail peut dans certains cas se révéler dommageable. Une telle implication peut en effet rendre plus complexe le travail de mise à distance critique de l’objet. Le risque est d’introduire dans le travail une dimension excessivement subjective. Pour cette raison, il peut être préférable de travailler sur le génocide cambodgien plutôt que rwandais si les parents du/de la chercheur·e ont vécu à Kigali en 1994.

      Outre l’intérêt personnel, le travail de recherche peut également répondre à un intérêt professionnel. Plus qu’un simple exercice de style ou qu’une épreuve universitaire, il peut être une porte d’entrée sur le marché du travail, une opportunité pour développer un réseau de contacts et une carte de visite pour valoriser une candidature. Par conséquent, il peut être intéressant de construire votre sujet au regard des projets professionnels que vous souhaitez entreprendre au sortir des études.

      Il va sans dire que le sujet de recherche doit s’inscrire dans la discipline choisie. Le calcul des gains et pertes économiques que peut réaliser un pays en libéralisant sa politique commerciale ou encore la réduction des émissions de gaz à effet de serre qu’entraine la mise en place d’un marché du carbone ne sont pas des sujets de science politique. On peut par contre s’intéresser aux rapports de force qui déterminent l’orientation d’une politique commerciale ou aux conditions politiques qui mènent à la mise à place d’un marché du carbone.

      Souvent, le principal défi est de définir un sujet suffisamment limité pour être problématisé. Tout travail de recherche implique nécessairement que l’on circonscrive son objet d’étude afin d’éviter tout risque de dilution. La période étudiée doit être clairement définie, l’espace géographique restreint, et les enjeux couverts limités. Le/la chercheur·e débutant·e doit ici privilégier la modestie à l’ambition. Partis politiques, société civile, libéralisation et conflits armés sont des sujets extrêmement vastes qui couvrent différentes dimensions d’analyse. Cette complexité se révèlera progressivement grâce aux lectures préliminaires. Il faudra alors choisir une piste, un axe, une dimension spécifique et particulière. L’objectif n’est pas de traiter un phénomène dans sa globalité : ce serait impossible. Il faut plutôt choisir une facette du phénomène, pour pouvoir ensuite la problématiser et identifier une réponse à la question centrale de la recherche. Plutôt que de tenter de tout lire et tout dire sur les partis politiques allemands, on peut ainsi se concentrer sur l’organisation des partis marginaux. Plutôt que de tenter de saisir l’essence même de la mondialisation, on peut explorer le lien entre démocratisation et politique commerciale dans les républiques d’ex-URSS depuis 1991. Ce ne sont pas encore des questions de recherche, mais des sujets suffisamment précis pour entamer une réflexion en vue d’élaborer une problématique.

      Le Tableau 3.2 synthétise les critères et stratégies pour choisir un sujet de recherche.

      
        
          Tableau 3.2. Synthèse : Comment choisir un sujet de recherche ?

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	Que faire si aucun sujet ne vient à l’esprit ?

                	Que faire si trop de sujets viennent à l’esprit ?

              

              
                	
                    	
                      – Procéder par élimination : quel domaine de la science politique (RI, théorie politique, politique comparée, etc.) ? Quelle unité d’analyse (individus, groupes, institutions, etc.) ?

                    

                    	
                      – Se référer à des manuels

                    

                    	
                      – Discuter/débattre

                    

                    	
                      – Tenter d’identifier quelque chose de marquant, surprenant

                    

                    	
                      – Tenter d’identifier une observation contre-intuitive, un puzzle, un phénomène inexpliqué

                    

                  

                	
                    	
                      – Classer les sujets potentiels par ordre d’intérêt/de faisabilité

                    

                  

                  

                  

                  

                  
                    	
                      – Définir la période considérée, la portée géographique, etc.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    
      3. Comment formuler une question de départ ?

      La connaissance scientifique est fondamentalement une démarche de questionnement. Toute problématique suppose que l’on identifie ce qui pose question, c’est-à-dire ce qui justifie un examen plus approfondi. Sans véritable questionnement, toute recherche risque de dévier vers une narration descriptive (comme le récit d’une série d’événements historiques ou la présentation des principales dispositions d’un traité international), un compte rendu de lecture (présentant les idées des autres chercheur·e·s), ou un pamphlet (militant pour une « solution » politique ou une orientation idéologique). Or, ni la simple description, ni le compte rendu, ni le pamphlet ne correspondent aux objectifs de la recherche en science politique.

      Formuler une question de départ, c’est identifier le phénomène sur lequel on va travailler (la variable dépendante de l’analyse), mais aussi clarifier le type de question que l’on va se poser sur ce phénomène. Une question de recherche doit répondre à certaines conditions (voir synthèse dans le Tableau 3.3).

      Premièrement, elle doit être précise dans les termes utilisés. Les concepts qui y sont repris, en particulier la variable dépendante de l’analyse, doivent faire l’objet d’un travail d’élucidation préalable. La formulation de la question ne peut pas passer par l’usage de concepts trop indéterminés. Par exemple, la question « Comment comprendre le vote pour les extrêmes ? » est beaucoup trop vague. Qu’entend-on par « extrêmes » ? Quel vote et dans quel contexte (zones, périodes) ?

      Deuxièmement, la question doit être concise dans sa formulation. Il faut éviter les questions trop longues. Les lecteurs/lectrices doivent pouvoir comprendre aisément ce que vous cherchez à étudier. La question doit conduire à une réponse relativement claire et limitée. Il faut donc éviter les successions de questions non hiérarchisées au profit d’un questionnement unique, renvoyant éventuellement à des questionnements secondaires.

      Troisièmement, la question doit remplir le critère de faisabilité. Un travail ne doit pas être basé sur une question à laquelle il serait impossible de répondre faute de temps, de place ou d’accès aux sources pertinentes. À titre d’exemple, on ne peut pas s’interroger sur la perception de l’intégration européenne qu’ont les Luxembourgeois·es vivant à l’étranger en l’absence de données empiriques pertinentes disponibles ou si l’on ne peut mener soi-même une collecte de données empirique. On ne peut s’interroger non plus sur la teneur des débats au Conseil exécutif du Fonds monétaire international si l’accès à cette enceinte est restreint, s’il n’y a pas de comptes rendus de ces débats et si les participant·e·s sont tenus par un strict devoir de confidentialité. Pour les mêmes raisons, les questionnements prédictifs ou spéculatifs sont à proscrire. Personne ne peut établir avec assurance si l’opposition remportera les prochaines élections ou si la politique étrangère des États-Unis entre 1981 et 1985 aurait été différente si Jimmy Carter avait gagné les élections de 1980. Ces questionnements ne satisfont pas le critère de faisabilité. Il est préférable d’adapter ses ambitions au temps et aux ressources dont on dispose.

      Quatrièmement, la question doit éviter de suggérer une réponse particulière. Ainsi, elle ne peut pas être une affirmation déguisée (« Est-ce vrai que l’Italie est ingouvernable ? »), un questionnement binaire (« Est-ce que le Président américain est narcissique ou schizophrène ? »). Cinquièmement, on évitera toute question contenant des concepts trop subjectifs (« bon », « meilleur », « juste », « injuste », ou « efficace ») ou des jugements de valeur (« L’obligation de vote en Belgique est-elle vraiment une bonne chose ? »).

      Enfin, la question doit être analytique plutôt que descriptive. Les questions qui commencent par « Quel est […] » ou « Est-ce que […] » mènent généralement vers une réponse descriptive. Par exemple, un travail articulé autour de la question « Quelle est l’évolution des résultats électoraux du Rassemblement national en France ? » se contentera de décrire ces résultats plutôt que de les analyser, de les expliquer ou les interpréter. Les meilleures questions, celles qui sont véritablement analytiques, commencent généralement par « Pourquoi […] » (si l’on vise l’explication, c’est-à-dire identifier les causes d’un phénomène) ou « Comment […] » (si l’on vise la compréhension, c’est-à-dire retracer l’enchainement des faits et des circonstances)55. À noter que répondre à ces questions nécessitera souvent de passer par une étape de description empirique, qui devra ensuite être complétée par une étape d’analyse.

      Les questions qui sont à la base de toute recherche scientifique n’émergent pas du néant. Si nous formulons une question, c’est parce que nous avons constaté l’existence d’un « problème ». Par « problème », il ne faut pas entendre « problème social ou politique », mais « problème scientifique ». Ceux-ci peuvent être de deux ordres. Sur le plan théorique, il peut s’agir d’une connaissance lacunaire dans la littérature, c’est-à-dire d’un thème relativement inexploré, ou encore d’une question controversée, abondamment étudiée, mais sur laquelle les scientifiques sont arrivés à des conclusions contradictoires. Par exemple on peut tenter d’analyser le rôle des réseaux interpersonnels dans les choix des individus de s’engager dans un mode de participation (ex. : la manifestation) plutôt qu’un autre (ex. : l’affiliation à un parti). En effet, l’impact des réseaux personnels sur la participation politique reste largement inexploré. Bien entendu, pour poser une telle question, il faut déjà bien connaitre les travaux existants. C’est uniquement en réalisant une revue de la littérature que l’on peut remarquer les lacunes et débats, qui conduisent alors vers une question pertinente. Sur le plan empirique, il s’agit d’identifier un phénomène interpellant ou paradoxal56. Les meilleures questions sont généralement celles qui sont vraiment intrigantes. Il peut s’agir d’un décalage entre des discours et des pratiques, d’une contradiction entre une prédiction théorique et un constat empirique ou de la façon intrigante dont s’articulent entre eux deux phénomènes distincts. Par exemple, pourquoi, lors des élections présidentielles américaines de 2020, plusieurs groupes sociaux défavorisés ont majoritairement appuyé le candidat du Parti républicain, Donald Trump, dont les politiques fiscales et commerciales favorisent les classes plus aisées ? Le projet de recherche consistera alors à éclairer ce phénomène intriguant. Bien entendu, pour poser une telle question, il faut déjà bien connaitre son sujet. C’est souvent en explorant des données empiriques que l’on peut remarquer des phénomènes inattendus et surprenants, qui conduisent naturellement vers des questions intrigantes.

      La formulation de la question de départ doit mener à l’identification claire d’une variable dépendante, c’est-à-dire d’un phénomène à comprendre ou à expliquer (voir chapitre 2).

      
        
          Tableau 3.3. Synthèse : Comment formuler une question de départ ?

        

        
          
            
            
            
            
              
                	
                    	
                      Comment formuler une question sur base d’un sujet ?

                    

                    	
                       – Se demander ce qui vous intéresse en particulier dans ce sujet, ce que vous trouvez surprenant ou inattendu.

                    

                    	
                       – Se demander si vous voulez en comprendre les causes (question explicative), ou comprendre le phénomène lui-même (question compréhensive).

                    

                    	
                       – Se demander si la question posée ne va pas entrainer une description, un jugement, une prédiction de l’avenir.

                    

                    	
                       – Se demander si les termes de la question sont suffisamment précis, et la formulation concise.

                    

                    	
                       – Se demander si le traitement de la question répond aux critères de faisabilité.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    
      4. Comment réaliser un état de l’art ?

      Faire l’état de l’art, c’est découvrir, dans la littérature, ce que la communauté scientifique sait sur le sujet qui nous intéresse et en lien avec la question posée. C’est prendre connaissance des travaux antérieurs portant sur le thème choisi. C’est évaluer ce qui a déjà été dit, mais aussi de ce qui ne l’a pas encore été. C’est également relever les diverses façons possibles d’aborder un même sujet57.

      L’état de l’art nécessite (1) d’identifier les sources pertinentes pour le travail, (2) de lire, classer et analyser les sources, et (3) rédiger l’état de l’art.

      L’identification des sources pertinentes est cruciale. Mal faire un état de l’art, c’est s’adonner à la boulimie ou à l’anorexie livresques. Cela aboutira soit au flou intégral, soit à un manque de diversité dans la façon de traiter le sujet. Bien faire un état de l’art, c’est sélectionner ses lectures en fonction de deux critères essentiels : la pertinence au regard de la question de départ, et la qualité intrinsèque des sources (voir synthèse en Tableau 3.4).

      Pour évaluer la pertinence d’une référence, on doit la mettre en relation avec la question de recherche posée. Partir de la question de départ est le meilleur moyen de sélectionner les références pertinentes et de ne pas s’égarer. Pour cela, il faut d’abord établir une liste diversifiée de mots-clés. Un thème de recherche s’intègre souvent dans un champ d’études plus large. Par exemple, si on étudie l’abstention électorale en France, mieux vaut ne pas se limiter à ces mots-clés, et élargir les recherches vers des thèmes comme la participation et le comportement électoral, qui couvrent en partie ce sujet. En dressant la liste de mots-clés, il est utile d’inclure les synonymes et d’utiliser non seulement le français, mais également l’anglais et les autres langues éventuellement en lien avec votre projet.

      Puis, on peut commencer par consulter des ouvrages généraux récents, comme des manuels d’introduction ou des encyclopédies. Ces ouvrages généraux sont souvent de bonnes sources d’information, notamment pour définir les termes de la question. De plus les bibliographies de ces ouvrages renvoient généralement à d’autres références a priori importantes.

      Ensuite, on doit affiner ses recherches en identifiant les articles scientifiques, les monographies et ouvrages collectifs, les thèses, les notes de recherches et les autres sources secondaires pertinentes. Pour cela, les bases de données disponibles dans les bibliothèques (ou en ligne sur les portails internet des bibliothèques) sont d’une aide précieuse. On peut, par exemple, faire une recherche par mots-clés dans tous les articles publiés au cours des dix dernières années dans quelques revues phares de la discipline. Ces références plus spécialisées mènent elles-mêmes vers de nouvelles sources, toujours plus pertinentes. C’est la technique de la boule de neige : chaque référence mène à plusieurs autres références.

      En procédant de la sorte, on peut facilement accumuler plusieurs dizaines de références et il faut ensuite faire le tri et hiérarchiser les sources. Si la question de recherche porte sur l’influence des experts lors de la négociation de l’Accord de Paris sur les changements climatiques, on retiendra davantage une référence qui porte sur l’influence des experts dans le contexte de la Convention sur la diversité biologique qu’une autre qui porte sur la mise en œuvre de l’Accord de Paris au niveau national, qui est de toute façon survenu après la négociation de cet accord. Mieux vaut un nombre plus restreint de références qui se rapportent directement à la question de recherche qu’un grand nombre de références qui sont vaguement en lien avec le thème général.

      Outre le critère de pertinence, l’état de l’art doit reposer sur le critère de qualité des sources sélectionnées. Cette sélection peut se faire sur plusieurs critères, comme la carrière du ou des auteur·e·s, la date et le type de publication, la réputation de la maison d’édition, ou encore la centralité de la source ou des auteur·e·s dans le débat scientifique (récurrences des citations dans les travaux ou via les index de citations). Il est recommandé d’identifier les auteur·e·s centraux dans le champ de recherche étudié et de consulter leur biographie et leurs autres publications. Quant au type de publication, il est fortement recommandé de s’en tenir à des sources scientifiques, c’est-à-dire à des livres publiés par des maisons d’édition spécialisées dans le monde universitaire et à des articles publiés dans des revues évaluées par les pairs (à ce titre, une liste des principales revues de la discipline est proposée en annexe 3.2 de ce chapitre). Les bibliothèques universitaires et leurs moteurs de recherche sont là encore des alliés indispensables. Il est également possible d’utiliser des outils plus spécialisés comme Google Scholar. Les moteurs de recherche généraux, comme Google, représentent de sérieux risques d’égarement, et sont à proscrire.

      Grâce à la numérisation des bases de données bibliographiques, de nouvelles techniques d’analyse bibliométrique permettent également d’explorer de manière rapide et efficace le développement d’un thème de recherche au sein de la littérature. Ainsi, en appliquant l’analyse statistique de réseaux aux bases de données telles que Web of Science ou Scopus, il est possible de représenter graphiquement les articles les plus influents au sein d’une branche particulière de la discipline ainsi que leurs interrelations, par exemple à l’aide de l’application Research Rabbit. Le principe est similaire à une systématisation de la technique boule de neige décrite ci-dessus, à savoir consulter les bibliographies des sources sélectionnées. Dans l’exemple ci-après (Figure 3.1), une analyse du développement de la littérature sur les membres des partis politiques dans les systèmes démocratiques de 1945 à 2014 a été réalisée grâce au programme CitNet Explorer58.

      
        [image: Figure 3.1. Voir l’explication dans le texte.]

        Figure 3.1 — Développement de la littérature sur les membres des partis politiques

      
      Dans la figure, chaque cercle représente une publication qui est identifiée par le nom de famille de l’auteur·e principal·e et l’année de publication est représentée en ordonnée. Parmi les 1 205 articles répertoriés par Web of Science comme traitant des membres des partis politiques, 25 ont été sélectionnés comme étant les plus cités. On peut ainsi identifier l’origine et l’essor de la littérature sur l’adhésion partisane ainsi que les influences réciproques des différent·e·s auteur·e·s.

      Il est possible que, pour réaliser un bon travail, une vingtaine de titres s’avèrent suffisants. Mais pour trouver ces quelques perles, il faudra sans doute en consulter une centaine. Les problèmes de disponibilité ou la difficulté à lire en langue étrangère (particulièrement en anglais) ne peuvent justifier d’ignorer un·e auteur·e clé ou une revue centrale de la discipline. On peut toujours consulter plusieurs bibliothèques ou faire appel à un service de prêt entre bibliothèques. C’est plutôt la pertinence et la qualité de la référence qui doivent servir de facteurs discriminants, permettant d’écarter les références jugées les moins utiles. Mais pour mobiliser judicieusement les références, il faut les lire de manière active et croisée, en procédant à des comparaisons, en réfléchissant à son projet et en prenant des notes tout en demeurant constamment centré·e sur la question de départ. Plutôt que de lire pour lire, on s’approprie les lectures en cherchant activement des réponses et des éléments d’information. Progressivement, on en vient à identifier les incontournables, ces livres et articles cités par tou·te·s celles/ceux qui se sont intéressé·e·s à la question. Puis, on repère des idées, des concepts ou des données que l’on pourra éventuellement mobiliser. En procédant de la sorte, on se situe progressivement dans la littérature, en filiation avec certain·e·s auteur·e·s, et en opposition avec d’autres.

      En se familiarisant ainsi de manière active avec la littérature pertinente, il est indispensable de prendre systématiquement note des références bibliographiques complètes de chacune des sources consultées, incluant les numéros de pages pertinents. Ce travail méticuleux est nécessaire pour retrouver plus tard une idée que l’on souhaite approfondir et éventuellement pour insérer cette référence dans le travail final. À cette fin, il est judicieux d’utiliser un logiciel de gestion des références bibliographiques, comme Zotero ou EndNote dès l’étape de collecte des références.

      Les sources doivent ensuite être lues, classées et analysées dans la perspective de rédaction d’un état de l’art. Il s’agit d’une étape si cruciale que l’on y consacre souvent une section entière dans le travail final. L’exercice doit déboucher sur deux objectifs. D’une part, parcourir ainsi la littérature permet de préciser les termes de la question de départ et de trouver des définitions aux concepts opératoires, en particulier la variable dépendante de votre étude. Il s’agit de confronter les définitions, et d’identifier éventuellement les dimensions des concepts. Ainsi, une recherche sur les déterminants de la participation politique s’attachera à définir la participation en la distinguant de concepts proches comme le militantisme, ainsi qu’à identifier les différentes modalités ou formes que la participation politique peut prendre, en revenant sur les classifications ou typologies proposées dans la littérature. D’autre part, l’état de l’art permet d’identifier les différentes manières dont votre objet d’étude a été analysé : quelles grandes approches théoriques ou explications du phénomène (variables indépendantes) ont été amenées dans la littérature ? Quelles méthodes ont été mobilisées pour analyser le phénomène ? Avec quels résultats ? Quels sont les points de consensus et de débat ? Réaliser cet exercice doit vous permettre à terme de situer votre propre recherche dans les débats théoriques et méthodologiques entre les auteurs clés et pour justifier l’intérêt scientifique de la problématique. Il s’agit in fine d’expliquer l’apport de la recherche que l’on propose de faire : quel manque vient-elle combler ? Celle-ci peut, par exemple, ambitionner de vérifier la pertinence des travaux déjà réalisés en examinant un nouveau cas d’étude, de compléter les travaux existants, ou de proposer une nouvelle approche théorique ou méthodologique. Il faut privilégier une rédaction par variable (dépendante, puis indépendantes) plutôt que par source ou auteur. Un état de l’art doit en revanche éviter d’être une succession de synthèses de travaux.

      
        
          Tableau 3.4. Synthèse : Comment réaliser un état de l’art ?

        

        
          
            
            
            
            
              
                	
                    	
                       – Se concentrer sur les sources scientifiques

                    

                    	
                       – Consulter les sites de plusieurs bibliothèques et utiliser les services de prêt

                    

                    	
                       – Utiliser les moteurs de recherche spécifiques à la recherche scientifique : moteurs des bibliothèques universitaires ; Google Scholar plutôt que Google

                    

                    	
                       – Commencer par des manuels et dictionnaires pour ensuite se diriger vers des publications plus spécialisées, comme des articles scientifiques.

                    

                    	
                       – Viser un équilibre entre ouvrages et articles scientifiques

                    

                    	
                       – Ne pas viser l’exhaustivité, mais inclure ce qui est pertinent

                    

                    	
                       – Diversifier les mots-clés ; utiliser l’anglais et le français

                    

                    	
                       – Identifier les spécialistes du sujet

                    

                    	
                       – Utiliser la technique boule de neige en consultant les bibliographies des sources sélectionnées

                    

                    	
                       – Prendre systématiquement note des sources consultées, en utilisant éventuellement un logiciel de gestion de bibliographie comme Zotero

                    

                    	
                       – Synthétiser les sources consultées (Quelle question ou variable dépendante/Quelle approche ou variables indépendantes/Quelle méthode/Quels résultats)

                    

                    	
                       – Rédiger un état de l’art qui (1) définisse votre variable dépendante et (2) identifie plusieurs variables indépendantes, afin (3) d’identifier les zones d’ombre et les débats dans la littérature.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    
      5. Comment choisir son cadre théorique ?

      Le cadre théorique repose sur le travail d’état de l’art. Après avoir situé les approches existantes dans la littérature et en avoir identifié les forces et faiblesses, la/le chercheur·e opère un choix pour sa propre recherche. Cela signifie généralement l’identification de variable(s) indépendante(s) claire(s) pour l’analyse (voir chapitre 2).

      Le cadre théorique peut s’ancrer soit dans une œuvre théorique précise associée à un auteur clé (ex. : la théorie de Max Weber sur les types de domination politique), une approche théorique (ex. : le réalisme en relations internationales – voir Encadré 3.1) ou encore un amalgame cohérent de postulats sur les unités d’analyse à privilégier et sur la nature des relations entre ces unités. On veillera néanmoins à ne pas tomber dans un éclectisme théorique excessif et à veiller à la cohérence des combinaisons théoriques. Tout n’est pas forcément compatible ou combinable (voir chapitre 1). Dans la mesure où le cadre théorique offre une grille de lecture spécifique d’un phénomène, vouloir en cumuler plusieurs peut contribuer à rendre l’argumentaire confus et peu convaincant. Il est souvent conseillé aux étudiant·e·s de s’en tenir à une seule grille théorique, quitte à en souligner les faiblesses et les insuffisances, en particulier pour les travaux de recherche plus courts. Il n’est en effet jamais possible de comprendre ou d’expliquer un phénomène dans son entièreté. Choisir un cadre théorique, c’est également renoncer à certaines approches. Il importante d’être transparent sur les choix posés et sur les renoncements, et d’en expliquer les ressorts.

      
        ENCADRÉ 3.1. DÉFINITION : APPROCHE THÉORIQUE

        
          Une approche théorique est une manière de voir ou d’approcher un objet d’étude qui en fait ressortir des traits particuliers au détriment d’autres, en mettant l’accent sur certaines échelles d’analyse, certains acteurs, certains facteurs, certaines variables, certains types de relations, ou certains processus, au détriment d’autres. Les chercheur·e·s empruntent une approche théorique pour focaliser leur regard et ainsi se guider dans leur découverte du monde réel.

          Chaque approche théorique comporte des caractéristiques propres, comme l’influence de disciplines connexes, un type de raisonnement particulier, une approche épistémologique, des concepts mobilisés, et une relation privilégiée avec certaines méthodes.

        

      

      Un cadre théorique est essentiel à toute recherche puisqu’il offre une grille d’analyse permettant d’ordonner le matériau empirique. C’est un dispositif visant à réduire la complexité de l’objet étudié en soulignant les dimensions particulières qu’il convient d’examiner prioritairement. Grâce au cadre théorique, la/le chercheur·e est en mesure de préciser quelles seront les différentes étapes de sa recherche, les indicateurs utilisés ou encore la façon dont les concepts de référence seront articulés entre eux.

      On attachera en effet une importance particulière à certains aspects du phénomène étudié et non à d’autres en fonction de la grille de lecture théorique privilégiée. Par exemple, un·e chercheur·e qui veut expliquer la participation de l’Australie à la guerre en Irak de 2003 s’intéressera aux gains matériels s’il/elle privilégie la théorie du choix rationnel (menace sécuritaire sur le territoire australien, commerce de céréales avec l’Irak, négociation de libre-échange avec les États-Unis, etc.), à des facteurs culturels s’il/elle opte pour un cadre constructiviste (identité nationale, image de l’altérité, valeurs de démocratie et droits humains, etc.), ou à des facteurs de politique intérieure s’il/elle adopte la théorie du jeu bureaucratique (ascendance de John Howard dans le système parlementaire, coalition entre les acteurs économiques et sécuritaires, etc.). Ces choix reflètent généralement un positionnement dans les grands débats de la discipline (voir chapitre 2).

    

    
      6. Comment formuler une question centrale et des hypothèses ?

      Le choix du cadre théorique permet de reformuler la question de départ en question centrale. Cette question centrale doit proposer une variable dépendante affinée sur base des lectures (fixation des concepts mobilisés). Elle peut également refléter le choix de l’ancrage théorique en intégrant la référence au cadre théorique, c’est-à-dire intégrer la ou les variables indépendantes (voir chapitre 2).

      Par exemple, si la question initiale était « Comment expliquer la participation de l’Australie à la guerre en Irak de 2003 ? », cette question peut être reformulée pour intégrer l’approche théorique choisie. Un ancrage dans l’approche de choix rationnel pourra déboucher sur une question centrale comme : « Quel rôle la menace sécuritaire sur le territoire australien a-t-elle joué dans la décision de l’Australie de participer à la guerre en Irak en 2003 ? ». Un ancrage dans l’approche constructiviste pourra déboucher sur une question centrale comme : « Comment les valeurs de démocratie et droits humains, ont-elles été mobilisées par l’Australie pour justifier sa participation à la guerre en Irak en 2003 ? ».

      L’élaboration de la problématique ne se limite pas à une question centrale. Lorsque l’on s’inscrit dans une démarche hypothético-déductive (voir chapitre 2), il faut également formuler une ou plusieurs hypothèses, c’est-à-dire proposer une réponse anticipée – nécessairement ancrée dans la théorie – à la question centrale. Le développement prendra alors la forme d’une démonstration de l’hypothèse. En conclusion de la recherche, l’hypothèse pourra être globalement confirmée, globalement infirmée, ou – ce qui est souvent le cas – partiellement confirmée ou infirmée. Cela viendra alors alimenter la réflexion sur la compatibilité entre la théorie et l’observation empirique (théorie conforme, théorie rejetée, théorie amendée).

      Guider ses recherches par une hypothèse (voir Encadré 3.2), c’est mener sa recherche en suivant un raisonnement hypothético-déductif (voir chapitre 2). Une position alternative consiste à adopter un raisonnement inductif, en explorant les faits sans idée préconçue puis en formulant des énoncés généraux à partir de l’observation de multiples cas particuliers. Ce pourrait être le cas d’une recherche explorant la gouvernance universitaire en Fédération Wallonie-Bruxelles par l’observation participante au Conseil interuniversitaire de la communauté française de Belgique. Une autre alternative encore serait d’opter pour une démarche purement déductive en déduisant des conséquences logiques par le recours à la raison plutôt qu’aux observations empiriques. Ce serait le cas notamment d’un travail proposant un modèle formel basé sur la théorie des jeux pour calculer l’intervention optimale d’une puissance tierce dans l’apaisement d’un conflit armé. Ce chapitre suit plutôt un schéma de recherche dans un raisonnement hypothético-déductif, par lequel on teste empiriquement une hypothèse déduite de la théorie. Ce type de raisonnement permet de mener avec ordre et rigueur un travail de recherche sans sacrifier pour autant l’esprit de découverte et la curiosité intellectuelle.

      Une hypothèse met généralement en relation une variable dépendante (l’objet d’étude que l’on tente d’expliquer) et une variable indépendante (le facteur explicatif). Par exemple, à la question « Pourquoi les participant·e·s aux conférences intergouvernementales sur les changements climatiques comptent significativement plus de représentant·e·s d’ONG que d’entreprises privées ? », un travail peut envisager que l’ampleur de la couverture médiatique d’un événement (variable indépendante) affecte la proportion des catégories d’acteurs non étatiques participants (variable dépendante). On les appelle « variables » tout simplement parce qu’elles varient. Une conférence peut attirer peu, moyennement ou beaucoup de journalistes ; il peut y avoir plus, moins, ou autant d’ONG que d’entreprises participantes. Dans cet exemple, les deux variables n’ont pas la même fonction : la variable indépendante (l’ampleur de la couverture médiatique d’un événement) sert à expliquer la variable dépendante (proportion des catégories d’acteurs non étatiques participants). On ne cherche pas à expliquer pourquoi une conférence attire ou non des journalistes, mais on utilise cette information pour expliquer la proportion des catégories de participant·e·s (voir chapitre 2).

      L’hypothèse n’envisage pas uniquement la relation entre deux variables : elle explicite également le sens, la direction de la relation envisagée. Dans l’exemple ci-dessous, on pourrait soumettre l’hypothèse que l’ampleur de la couverture médiatique d’un événement augmente la proportion des ONG parmi les acteurs non étatiques participants. C’est une hypothèse différente de celle qui avance la relation causale inverse, selon laquelle la proportion d’ONG parmi les acteurs non étatiques participants augmente l’ampleur de la couverture médiatique d’un événement. Il est souvent plus facile d’établir qu’une relation existe entre deux variables que de déterminer la direction de la causalité.

      Une bonne hypothèse doit répondre à trois conditions. D’abord, elle doit être énoncée en une seule phrase bien articulée, signe d’une réflexion aboutie et d’une prise de position affirmée, ancrée dans le cadre théorique choisi. Lorsqu’elle est pleinement explicitée, elle contient tous les concepts qui structureront la démonstration ainsi que leur rapport logique59. Chacun de ces mots doit être choisi avec grand soin pour leur justesse et leur précision. Qu’entend-on précisément par exemple par ONG ? Les chambres de commerce sont-elles incluses dans cette catégorie ?

      Ensuite, l’hypothèse doit être démontrable empiriquement. Puisque c’est elle qui guidera la recherche, il doit être possible de la vérifier en tenant compte des contraintes de temps et de moyens liées à la réalisation d’un travail. A-t-on par exemple accès à la liste des participant·e·s des dernières conférences intergouvernementales sur les changements climatiques ainsi qu’au nombre exact de journalistes présents ?

      Enfin, l’hypothèse doit être falsifiable, c’est-à-dire qu’elle doit accepter la possibilité d’un énoncé contraire. Il est inutile, sur le plan scientifique, de tenter de démontrer un énoncé qui n’est ni contestable ni contesté. Par exemple, à la question soulevée précédemment sur la participation aux conférences sur les changements climatiques, un autre travail pourrait soumettre l’hypothèse que c’est la ville où a lieu la conférence intergouvernementale sur les changements climatiques qui explique la présence d’ONG: plus cette ville est à proximité de l’Europe et de l’Amérique du Nord (variable indépendante), plus la proportion d’ONG est élevée (variable dépendante).

      Pour justifier l’intérêt de sa problématique et affiner son raisonnement logique, la/le chercheur·e a d’ailleurs tout intérêt à identifier et expliciter ces hypothèses concurrentes. Idéalement, elles seront transformées en « variables de contrôle ». Puisque les phénomènes sociaux ont généralement plusieurs causes, mais qu’une hypothèse se penche généralement sur une seule d’entre elles, il faut tenter de « contrôler » ces autres explications. On tentera alors de démontrer que la variable indépendante a un effet sur la variable dépendante, en gardant la valeur des variables de contrôle constante. Ainsi, on validera la première hypothèse en démontrant que la couverture médiatique est un facteur explicatif de la participation des ONG, indépendamment du lieu des conférences sur les changements climatiques. Ou encore, on validera la deuxième hypothèse en démontrant que la proximité avec l’Occident affecte la participation des ONG indépendamment de l’ampleur de la couverture médiatique.

      
        ENCADRÉ 3.2. DÉFINITION : HYPOTHÈSE

        
          Une hypothèse est une réponse provisoire à la question de recherche, ancrée dans la théorie, et qui doit être soumise à la confrontation empirique. C’est généralement une proposition qui anticipe une relation entre au moins deux variables : une variable indépendante et une variable dépendante, et qui précise le sens de cette relation.

        

      

    

    
      7. Comment sélectionner ses cas ou son terrain ?

      La question de la sélection des cas a déjà été largement abordée au chapitre 2. Nous renvoyons donc les lecteurs vers ce chapitre pour une discussion approfondie des choix à poser lors de la sélection des cas (univers étudié, combien de cas, et quels cas précis).

      Lors de l’élaboration de la stratégie de recherche, il importe que la sélection des cas soit justifiée. Il est crucial d’expliquer en quoi elle permet au mieux le test des hypothèses. Il est important également de prendre conscience qu’elle est intimement liée au choix de la méthode de collecte de données (voir infra).

    

    
      8. Comment opérationnaliser ses hypothèses ?

      Une fois que les différentes variables (dépendantes, indépendantes, de contrôle, intermédiaires, etc.) sont bien identifiées, et que les concepts de l’hypothèse sont judicieusement choisis et bien définis, il faut les transposer en indicateurs qui peuvent être évalués concrètement60 (voir Encadré 3.3).

      Les concepts relativement simples peuvent être transposés en un seul indicateur. Par exemple, le concept de participation électorale peut être transposé en un seul indicateur : le taux de participation aux élections nationales. Tous les concepts ne peuvent cependant pas être mesurés par un indicateur unique. En effet, certains concepts comportent plusieurs aspects ou dimensions, qu’il convient d’identifier, le plus souvent sur base de la littérature existante. Par exemple, le concept de participation politique comporte de nombreuses dimensions (participation électorale, adhésion aux partis, pétition, manifestation, etc.). Chacune de ces dimensions peut alors être reliée à un indicateur. Pareillement, une recherche s’intéressant à l’impact de l’aide au développement sur la souveraineté d’un pays bénéficiaire peut difficilement mesurer le degré de souveraineté à l’aide d’un seul indicateur. En s’appuyant sur la littérature existante et en opérant des choix théoriques, la/le chercheur·e retiendra peut-être une définition reconnaissant la variabilité de la souveraineté sur une vaste gamme plutôt que son caractère absolu. Il/elle pourra alors retenir un certain nombre d’indicateurs déterminant le degré de souveraineté, comme la légitimité, le contrôle et la capacité de l’État.

      Un indicateur peut correspondre à une mesure quantitative ou qualitative. Par exemple, dans une recherche s’intéressant à l’impact du soutien militaire externe au développement de conflits ethniques à l’intérieur d’un pays, plusieurs indicateurs sont envisageables pour la variable indépendante « soutien militaire externe ». Un indicateur quantitatif pourrait être le montant de l’aide militaire de pays tiers envers un groupe ethnique. Un indicateur qualitatif pourrait être la preuve documentée de promesses d’aide militaire sous la forme d’armes, de personnel ou de conseillers, de la part de dirigeants étrangers.

      Les indicateurs quantitatifs ont des valeurs numériques et sont quantifiables. Les indicateurs qualitatifs peuvent avoir des valeurs ordinales ou nominales. Les valeurs ordinales, à l’inverse des valeurs nominales, peuvent être classées dans un certain ordre. Le degré de prestige social (faible, intermédiaire, élevé) renvoie à des valeurs ordinales, alors que le lieu de résidence est une valeur nominale. Cependant, même les valeurs ordinales ne permettent pas de calculer des moyennes. Si une population de six individus se compose de deux individus ayant un prestige « faible », de deux ayant un prestige « intermédiaire » et de deux autres ayant un prestige « élevé », on ne peut pas conclure que la moyenne de cette population est « prestige intermédiaire » puisque la distance entre les valeurs « faible » et « intermédiaire n’est pas nécessairement la même que celle entre les valeurs “intermédiaire” et élevé ». Cette incapacité à produire une moyenne arithmétique à partir de catégories, qu’elles soient ordinales ou nominales, limite le type d’analyse qui peut être opéré à partir de ces données.

      Dans certains cas, il est impossible d’obtenir des données empiriques à propos d’une variable en question. Les données peuvent être confidentielles ou impossible à compiler parce que la variable n’est pas directement observable. Ou alors, la variable en question est si multidimensionnelle qu’aucun indice ne peut lui rendre pleinement justice. Le/la chercheur·e peut alors se tourner vers une variable de substitution, parfois appelée « variable proxy ». La puissance relative d’un État par rapport à une autre, par exemple, est difficilement mesurable. Plusieurs chercheurs utilisent alors la simple mesure du produit intérieur brut (PIB) comme une variable proxy de la puissance.61 Ce n’est pas une mesure directe de la puissance, mais c’est une mesure qui est fortement corrélée avec les capacités militaires, coercitive et diplomatiques des États.

      Deux critères sont importants dans l’opérationnalisation des concepts : la fiabilité et la validité62. La fiabilité signifie que l’indicateur, soit la mesure choisie, est constante, c’est-à-dire qu’elle produit des résultats similaires lors de tests répétés. La validité signifie que l’indicateur mesure bien le concept qu’il est censé mesurer. Le produit intérieur brut (PIB), par exemple, est souvent utilisé comme indicateur de la richesse d’un pays. Il s’agit toutefois d’un indicateur imparfait, tant du point de vue de la fiabilité que de la validité. Sur le plan de la fiabilité, les chiffres communiqués par les organisations internationales à propos des pays en développement ne sont souvent que des estimations grossières. Pour des raisons techniques ou politiques, il est méthodologiquement difficile de savoir exactement ce qui a été produit dans certaines régions du monde. Quant à la validité du PIB, on peut s’interroger si la production est bien le meilleur indicateur de richesse d’une population, sachant qu’il ne tient pas compte d’une foule d’activités économiques non rémunérées ou non déclarées, du capital accumulé, des externalités environnementales et des inégalités sociales. Cela dit, aucun indicateur ne reflète parfaitement la variable qu’il mesure.

      
        ENCADRÉ 3.3. DÉFINITIONS : INDICATEUR ET INDICE

        
          Un indicateur est une proposition de mesure d’un concept (ou d’une dimension d’un concept). Cette mesure peut être de nature quantitative ou qualitative.

          Un indice est une agrégation d’indicateurs quantitatifs. Ces indicateurs peuvent être agrégés de différentes manières, notamment par simple addition ou selon une pondération particulière. On peut par exemple citer l’Indice de développement humain (IDH) qui intègre trois indicateurs : le produit intérieur brut (PIB) par habitant, l’espérance de vie à la naissance et le niveau d’éducation des personnes de 17 ans et plus.

        

      

    

    
      9. Comment choisir sa méthode de collecte et d’analyse des données ?

      Se pose enfin la question de la méthode de réalisation du test empirique. Il s’agit de la démarche concrète qui est mise en œuvre afin de rassembler puis d’analyser le matériau empirique sur lequel se base le travail. Bien évidemment, le choix de la méthode ou des méthodes est étroitement lié à celui du cadre théorique, des hypothèses et du niveau d’analyse (voir chapitre 1), mais aussi de vos préférences et compétences.

      Chacune des grandes catégories de méthode de collecte de données comporte différentes variantes, et il est important de poser un choix clair et justifié envers une ou plusieurs de ces variantes. Par exemple, l’expérimentation peut se faire en laboratoire ou sur le terrain ; l’observation peut être participante ou non participante ; les entretiens peuvent être individuels (non structurés, semi-structurés, ou structurés), ou en groupes (focus groups) ; l’analyse de document peut être une analyse de discours ou de contenu, etc.

      Pour chacune de ces possibilités, il faudra s’interroger sur les modalités pratiques, en lien avec la sélection des cas et l’opérationnalisation des concepts (voir chapitres suivants). En cas d’entretien : Quels acteurs doivent être rencontrés ? Combien d’entretiens faut-il effectuer ? Comment expliquer le choix des personnes rencontrées ? Comment les personnes interrogées seront-elles contactées ? Quelles questions poser ? Quelle méthode d’enregistrement ? En cas d’enquête par questionnaires, comment l’échantillon est-il construit ? Quelle est sa représentativité ? Comment le questionnaire est-il construit ? Comment est-il administré ? En cas d’analyse de textes : Comment le corpus de texte est-il constitué ? Quels critères de fond et de forme permettent de déterminer si un texte doit être ou non inclus dans le corpus ? Etc.

      Une fois les données recueillies, il faut encore les analyser. On distingue généralement l’analyse quantitative de l’analyse qualitative. Un discours, par exemple, peut être analysé quantitativement à l’aide d’un logiciel lexicométrique pour dénombrer les occurrences de certains termes (analyse de contenu), ou encore qualitativement pour en faire émerger un schéma conceptuel (analyse de discours). Les méthodes d’analyse des données sont dépendantes des données collectées (voir Tableau 3.5).

      
        
          Tableau 3.5. Articulation entre méthodes de collecte et d’analyse des données

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Méthode de collecte des données

                	Niveau d’analyse

                	Type d’analyse

                	Méthode d’analyse des données

              

              
                	Enquêtes

                	Micro

                	Quantitative

                	Analyse statistique

                  Social Network Analysis (SNA)

              

              
                	Bases de données

                	Méso et Macro

                	Quantitative

                  Qualitative

                	Analyse statistique

                  Quanlitative Comparative Analysis (QCA)

              

              
                	Entretiens

                	Micro

                	Qualitative

                	Analyse de discours

                  Traçage de processus

              

              
                	Observations

                	Multi

                	Qualitative

                  Quantitative

                	Traçage de processus

                  Social Network Analysis (SNA)

              

              
                	Documents

                	Méso et Macro

                	Qualitative

                  

                  

                  Quantitative

                	Analyse de discours

                  Traçage de processus

                  Analyse de contenu

              

            
          

        

      

      L’analyse quantitative ne doit pas être considérée comme une garantie de scientificité qui soustrait le/la chercheur·e à l’obligation de s’interroger sur la valeur et la signification des résultats. De même, l’analyse qualitative n’est pas une panacée qui autorise l’improvisation aux dépens de la rigueur méthodologique. Ces aspects liés au recueil et à l’analyse des données sont traités dans les chapitres suivants, à l’exception des méthodes QCA63 et SNA64.

      Une recherche peut enfin reposer sur une combinaison de méthodes de collecte et d’analyse des données. Le/la chercheur·e doit alors réfléchir à la pertinence des choix posés et justifier l’intérêt de la combinaison des méthodes. L’objectif peut être de trianguler des méthodes pour réduire la marge d’incertitude à propos d’un même objet. Par exemple, des entretiens semi-directifs et une analyse de réseaux peuvent être déployés en parallèle pour identifier les acteurs les plus influents d’un processus, en espérant que les deux méthodes convergent vers des résultats compatibles. Une approche mixte peut également être séquentielle, c’est-à-dire qu’une première analyse jettera les bases de la seconde. Par exemple, on peut d’abord mener des entretiens avec les acteurs pour mieux connaitre leurs relations sociales et ensuite utiliser ces informations pour réaliser une analyse de réseaux et identifier les acteurs centraux.

    

    
      Pour aller plus loin

      Johnson, J.B., Reynolds, H.T., Political Science Research Methods, London/Thousand Oaks, Sage Publications, 2012, 7e édition.

      Mace, G., Petry, F. Guide d’élaboration d’un projet de recherche, Québec, Presses de l’Université Laval, 1997.

      Quivy, R., Van Campenhoudt, L., Manuel de recherche en sciences sociales, Paris, Dunod, 2011, 4e édition.

      Depelteau, F., La démarche d’une recherche en sciences humaines. De la question de départ à la communication des résultats, Québec, Les Presses de l’Université de Laval, 2000.

      Marsh, D., Stoker, G. (ed.), Theory and Methods in Political Science, New York, Palgrave MacMillan, 2010.

      
        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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      Annexe 3.1. Exemple de calendrier de travail
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      Annexe 3.2. Liste (non exhaustive) des principales revues scientifiques de la discipline

      Acta Politica

      Administrative Science Quarterly

      American Journal of Political Science

      American Political Science Review

      American Politics Research

      Annual Review of Political Science

      British Journal of Political Science

      British Journal of Politics and IR

      Conflict Management and Peace Science

      Comparative European Politics

      Comparative Political Studies

      Comparative Politics

      Contemporary Politics

      Cooperation and Conflict

      Critical Social Policy

      Cultures et Conflits

      Democratization

      Electoral Studies

      Environmental Politics

      Esprit

      Ethnopolitics

      Études internationales

      European Journal of Human Rights

      European Journal of International Relations

      European Journal of Political Economy

      European Journal of Political Research

      European Journal of Political Theory

      European Political Science

      European Political Science Review

      European Societies

      European Union Politics

      Foreign Policy Analysis

      Frontiers in Political Science

      Global Environmental Politics

      Global Society

      Government and Opposition

      Innovation: The European Journal of Social Science Research

      International Affairs

      International Interactions

      International Journal of Conflict and Violence

      International Journal of Press/Politics

      International Organization

      International Peacekeeping

      International Political Science Review

      International Political Sociology

      International Politics

      International Relations

      International Security

      International Studies Quarterly

      International Studies Review

      International Theory

      Journal of Common Market Studies

      Journal of Conflict Resolution

      Journal of Elections, Public Opinion and Parties

      Journal of European Public Policy

      Journal of International Relations and Development

      Journal of Intervention and Statebuilding

      Journal of Latin American Studies

      Journal of Legislative Studies

      Journal of Peace Research

      Journal of Politics

      Journal of Public Administration Research and Theory

      Journal of Theoretical Politics

      Law and Society Review

      Legislative Studies Quarterly

      Millenium

      Nation and Nationalism

      New Political Economy

      Party Politics

      Peace and Conflict

      Perspectives on Politics

      Perspectives on Terrorism

      Philosophy and Public Affairs

      Policy and Society

      Political Analysis

      Political Behavior

      Political Communication

      Political Geographic Quarterly

      Political Psychology

      Political Research Quarterly

      Political Science Quarterly

      Political Science Research and Methods

      Political Studies

      Political Theory

      Politics and Society

      Politics of the Low Countries

      Politics, Philosophy and Economics

      Politics and Society

      Policy and Society

      Politique et Sociétés

      Polity

      Post-Soviet Affairs

      PS Political Science & Politics

      Public Administration Review

      Public Choice

      Public Opinion Quarterly

      Public Policy and Administration

      Quarterly Journal of Political Science

      Raison publique

      Regional and Federal Studies

      Regulation & Governance

      Representation

      Review of International Organizations

      Review of International Political Economy

      Review of International Studies

      Revue canadienne de science politique

      Revue française de science politique

      Revue internationale de politique comparée

      Security Dialogue

      Security Studies

      Social Forces

      Soviet Studies

      Sustainability

      Swiss Political Science Review

      Territory, Politics and Governance

      Third World Quarterly

      West European Politics

      World Politics

    

    




  

  CHAPITRE 4

  ENQUÊTES ET BASES DE DONNÉES

  
      1. Introduction

      Les données d’enquête font partie de notre quotidien. Journalistes, publicistes, politiques, économistes : tou·te·s mobilisent, utilisent, ou relayent fréquemment des données de ce type. Sur le plan académique également, l’utilisation d’informations issues d’enquêtes ou de bases de données est l’une des méthodes dominantes en sciences sociales de manière générale, et en science politique plus particulièrement65.

      Cette méthode permet de collecter des données sur un grand nombre de cas, le plus souvent des individus (enquêtes), mais également des organisations, pays, ou institutions (bases de données). Elle est dès lors très utile pour toute recherche s’intéressant aux attitudes et opinions d’individus, à leurs croyances, valeurs ou normes, leur niveau de connaissance ou de participation politiques (enquêtes) ou aux caractéristiques des États ou organisations (bases de données). Elle comporte une visée comparative inhérente (voir chapitre 2). Cependant, cette méthode n’est pas exempte de limitations, suscitant de nombreux débats.

      La montée en puissance de cette méthode a contribué à l’opposition binaire bien que simpliste entre analyses quantitatives et qualitatives, qui structure fortement la discipline. Dès lors, une des ambitions de ce chapitre est de déconstruire certaines idées reçues, telle l’idée que l’on peut tout faire dire aux chiffres, ou à l’inverse que seul ce type de collecte de données permet de construire une recherche scientifique de qualité, ou encore qu’il est facile de construire un questionnaire, mais qu’une analyse statistique des données issues du questionnaire est insurmontable.

      Concrètement, ce chapitre a pour ambition de brosser un portrait de cette méthode. L’objectif est de partir de ses origines pour en présenter ensuite les grands principes et caractéristiques, ainsi que les étapes principales à suivre dans sa mise en œuvre. Afin d’illustrer ces principes et étapes, ce chapitre repose également sur de nombreux exemples basés sur des recherches existantes. Ces illustrations visent à mettre en lumière la démarche et la rigueur à adopter lors de l’utilisation de cette méthode.

    

    
      2. Origines et développement

      L’utilisation d’informations issues d’enquêtes ou bases de données se développe avant tout aux États-Unis après la Seconde Guerre mondiale66. Avant cela, très peu de recherches se fondent sur des données statistiques. Un des pionniers en la matière est sans doute Herbert Tingsten avec son ouvrage intitulé Political Behavior : Studies in Election Statistics67. Suivant une posture positiviste (voir chapitre 1), l’objectif de cet ouvrage est, à travers la comparaison d’un grand nombre de données statistiques, de mettre à jour des régularités permettant de mieux comprendre les comportements individuels de vote. En cela, il contraste nettement avec les travaux de l’époque, à la fois par l’objet d’étude (les comportements électoraux des citoyen·ne·s), et par la méthode de collecte de données utilisée (données statistiques).

      Le développement fulgurant de cette méthode de collecte de données après-guerre est lié pour partie à des évolutions technologiques et sociétales, et pour partie à une rupture épistémologique et méthodologique par rapport aux objectifs de la science politique d’avant-guerre.

      Sur le plan technologique, le développement de l’État, et singulièrement de l’État-Providence, mène au déploiement d’outils permettant de gérer ses nouvelles fonctions. En particulier, on voit naître des agences nationales de statistiques, qui collectent des informations et produisent des analyses sur les populations nationales. Les chercheur·e·s voient rapidement dans ces nouveaux outils un potentiel énorme en termes méthodologiques, leur permettant de dépasser les comptes-rendus impressionnistes pour développer des analyses empiriquement fondées68.

      Sur le plan sociétal, les transformations d’après-guerre forment un terreau favorable à cette nouvelle méthode, en particulier aux États-Unis. Robert Dahl (1961) attribue sa floraison à des prédispositions en termes d’attitudes au sein de la culture américaine, comme le pragmatisme, le factualisme, ou la confiance dans la science. Il souligne également le rôle de stimulateur de certains groupes de chercheur·e·s au sein des universités de Chicago, du Michigan, ou de Columbia, ou encore de l’American Political Science Association et du Social Science Research Council (SSRC). Par exemple, un Research Committee on Political Behavior est mis sur pied au sein du SSRC dès 1945, qui a pour objectif à la fois de développer une nouvelle approche (l’étude des comportements politiques, le behavioralisme), mais également d’améliorer les méthodes de recherche en sciences sociales. Les fondations philanthropiques américaines (Rockefeller, Carnegie, Ford) jouent également un rôle, à travers les contributions financières importantes attribuées à la recherche, et l’œil favorable accordé aux projets novateurs inscrits dans une perspective behavioraliste. Par ailleurs, on peut noter l’influence de chercheur·e·s européens ayant émigré aux États-Unis dans les années 1930, qui ont importé avec eux/elles une approche plus sociologique du politique, qui se marie bien avec cette nouvelle méthode. Enfin, la crise économique de 1929, la Seconde Guerre mondiale et la Guerre froide sont autant d’événements qui génèrent une volonté de mieux comprendre les phénomènes et comportements politiques. Les nouvelles méthodes d’enquête et le développement de bases de données répondent parfaitement à cette volonté de généralisation et de scientificité accrue.

      Ces différents facteurs sociétaux se sont combinés après-guerre et ont favorisé une rupture à la fois épistémologique et méthodologique, la révolution behavioraliste (voir section suivante).

      Très rapidement, la méthode devient populaire, au point que Robert Dahl note que : « les révolutionnaires se sont rapidement trouvés, sans doute plus rapidement qu’ils ne le pensaient, devenir eux-mêmes le courant dominant »69. Le Tableau 4.1 illustre cette montée en puissance dans différentes disciplines des sciences sociales. En science politique, dès 1964-65, la méthode est utilisée dans près d’un cinquième des articles publiés dans les principales revues de la discipline. Au milieu des années 1990, plus de quatre articles sur 10 utilisent cette méthode.

      
        
          Tableau 4.1. Pourcentage d’articles utilisant des données issues d’enquêtes et sondages par discipline et par année

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Discipline

                	1949-50

                	1964-65

                	1979-80

                	1994-95

              

              
                	Sciences économiques

                	5,7 %

                	32,9 %

                	28,7 %

                	42,3 %

              

              
                	Sociologie

                	24,1 %

                	54,8 %

                	55,8 %

                	69,7 %

              

              
                	Science politique

                	2,6 %

                	19,4 %

                	35,4 %

                	41,9 %

              

              
                	Psychologie sociale

                	22,0 %

                	14,6 %

                	21,0 %

                	49,9 %

              

              
                	Opinion publique

                	43,0 %

                	55,7 %

                	90,6 %

                	90,3 %

              

            
          

        

        
          Source : Saris, W. E., Gallhofer, I. N., Design, Evaluation and Analysis of Questionnaires for Survey Research, Hoboken, Wiley, 2014, 2e édition, p. 2.

        

      

      Son essor a été facilité par la reproductibilité des protocoles de recherche et des questionnaires, qui peuvent souvent aisément être reproduits d’une année à l’autre, d’une élection à l’autre, d’une organisation à l’autre, ou d’un pays à l’autre. La méthode a également bénéficié et continue de bénéficier des développements technologiques, notamment en termes de développement d’outils d’enquête en ligne et de mise à disposition d’enquêtes et bases de données en accès libre. Enfin, le développement des réseaux internationaux de chercheur·e·s et des projets de recherche transnationaux a permis le développement de bases de données à très large envergure, collectées parfois de manière récurrente dans le temps (World Value Surveys, European Social Survey, etc.). Aujourd’hui, certaines revues faisant spécifiquement appel à cette méthode se situent parmi les meilleures revues de la discipline (Public Opinion Quarterly, Political Behavior, Electoral Studies, etc.). De même, les outils d’analyse statistique toujours plus pointus (Jasp, SPSS, Stata et R) permettent un traitement toujours plus rapide des données récoltées.

      Nous le verrons dans la section suivante, la domination de cette méthode s’est construite en parallèle à des ruptures épistémologiques importantes dans la discipline.

    

    
      3. Articulation avec la théorie

      L’utilisation de bases de données est liée aux approches (néo)-institutionnalistes ou structuralistes ayant caractérisé les premiers jours de la science politique, pour ensuite être délaissées avant de revenir à l’avant-plan au tournant des années 2000. Ces approches placent la focale sur le rôle des institutions, structures sociales, et organisations et sur leurs effets. Dès lors, elles requièrent de collecter des informations, souvent de nature comparative, sur les caractéristiques des États ou organisations.

      L’utilisation d’informations issues d’enquêtes est pour sa part intrinsèquement liée à la révolution behavioraliste. Ce tournant épistémologique s’est opéré après la Seconde Guerre mondiale (voir chapitre 1). Progressivement, on voit émerger un nouveau paradigme centré sur l’étude des comportements politiques individuels. Cet intérêt nouveau trouve ses racines aux États-Unis, où le président de l’Association Américaine de Science Politique déclare dès 1925 : « Un jour nous pourrions adopter un autre angle d’approche que l’angle institutionnel, comme le font les autres sciences, et nous pourrions commencer à nous intéresser aux comportements politiques en tant qu’objets d’étude à part entière »70. Cet appel est renouvelé après-guerre via le Social Science Research Council (1950), qui plaide « … d’explorer la faisabilité de développer une nouvelle approche pour l’étude des comportements politiques. Centrée sur les comportements des individus dans des contextes politiques donnés, cette approche appelle à l’analyse des relations politiques, et se concentre sur les uniformités de comportements dans des contextes institutionnels différents »71.

      La révolution behavioraliste appelle les politologues à changer d’objet d’étude, à mettre de côté l’analyse des institutions et structures pour se pencher sur les comportements des individus. Elle propose dès lors de changer de niveau d’analyse, passant des niveaux macro (système) et méso (organisations, groupes) au niveau micro (individus) (voir chapitre 2). C’est une approche basée sur la croyance que les théories en sciences sociales ne peuvent s’intéresser qu’aux comportements observables72. Elle vise à fournir une explication objective et quantifiable des comportements politiques qui présenteraient des régularités à expliquer, peu importe le contexte dans lequel se situe l’individu. Ces régularités peuvent être mises à jour à partir de l’observation d’un très grand nombre de cas, à partir desquels on peut généraliser des résultats (voir chapitre 2). Dès lors, l’approche behavioraliste présente une série de caractéristiques qui vont de pair avec la méthode d’enquête :

      D’une part, c’est une approche qui change la focale des institutions et structures vers les acteurs (individus). Elle privilégie des thématiques telles que l’étude des comportements électoraux, ou l’analyse de la participation politique des citoyen·ne·s.

      D’autre part, c’est une approche ancrée dans le positivisme (voir chapitre 1), c’est-à-dire qui se caractérise par la volonté de dissocier l’explication (les faits) des jugements de valeur et par la croyance qu’il n’y a pas de séparation entre la réalité observée et la réalité fondamentale. Ce positivisme est fortement lié à l’influence des sciences naturelles, à une volonté de scientificité accrue de la discipline, une volonté de sortir du normatif et de proposer des explications aux phénomènes.

      Enfin, c’est une approche à visée analytique et explicative. L’objectif est de développer des lois basées sur l’observation de régularités, la généralisation de ces observations et l’identification de grands invariants. C’est donc une approche avant toute basée sur les données (empiricisme), la quantification, et plutôt de nature inductive puisque c’est à partir des données que des généralisations théoriques sont proposées.

      Ces caractéristiques ne sont pas exemptes de limitations, et les critiques du behavioralisme et des méthodes d’enquêtes en pointent plusieurs. La première est que dans la recherche d’explication aux grandes régularités dans les comportements, les chercheur·e·s mettent parfois en évidence des relations entre variables, sans qu’il soit toujours possible d’attester d’une réelle causalité entre elles73. La seconde est que l’objectif d’explication des comportements tend à restreindre les analyses aux phénomènes visibles et quantifiables, et à omettre les mécanismes sous-jacents aux phénomènes. Par ailleurs, certains chercheur·e·s estiment que toute recherche en sciences sociales est teintée de subjectivité et que la posture positiviste d’objectivité et de neutralité n’est pas atteignable (voir chapitre 1). Enfin, certains mettent en question l’objectif poursuivi, en arguant que la volonté d’expliquer les comportements humains par des grandes régularités ou lois comporte un aspect intrinsèquement déterministe et ignore le libre arbitre des individus ou l’influence du contexte.

      Si la méthode d’enquête et de bases de données est initialement fortement liée à l’approche behavioraliste, elle s’en est petit à petit détachée. Aujourd’hui, cette méthode n’est plus mobilisée uniquement dans l’objectif d’analyser les comportements politiques des individus ou groupes. Elle est utilisée dans le cadre de diverses approches revenues à l’avant-plan : néo-institutionnalisme (analyse des institutions et organisations), et structuralisme. Elle s’est également détachée d’un raisonnement très inductif pour être aujourd’hui principalement utilisée dans des raisonnements hypothético-déductifs (voir chapitre 2).

    

    
      4. Types de stratégie de recherche

      La méthode repose sur l’utilisation de données soit collectées par le/la chercheur·e elle/lui-même (enquêtes et bases de données directes), soit déjà collectées et mises à disposition (enquêtes et bases de données indirectes).

      L’enquête directe est nécessaire lorsque le/la chercheur·e travaille sur une thématique encore peu traitée dans la littérature, par rapport à laquelle aucune donnée n’est disponible, ou que les données existantes ne lui permettent pas de tester sa problématique spécifique. Le/la chercheur·e doit alors construire sa propre enquête ou base de données (voir section suivante : Comment faire ?).

      
        EXEMPLE 1. ENQUÊTE DIRECTE : L’ÉTUDE DU RÔLE DES PARLEMENTAIRES

        La question de la représentation politique est une des questions centrales en science politique. Pourtant, on sait très peu de la manière dont les parlementaires eux-mêmes conçoivent leur rôle, et l’impact que cela peut avoir sur leur activité au sein du parlement. Pour mieux comprendre qui les parlementaires entendent représenter, comment elles/ils perçoivent leur rôle, et quelles attitudes elles/ils adoptent par rapport à la représentation politique et à la démocratie en général, une enquête par questionnaire a été mise sur pied. Cette enquête a été menée auprès de 2 326 parlementaires issus de 70 parlements différents (nationaux et régionaux) dans 15 pays européens. Les principaux résultats ont été publiés dans un ouvrage collectif dirigé par Kris Deschouwer et Sam Depauw intitulé Representing the People publié par Oxford University Press74.

      

      
        EXEMPLE 2. BASE DE DONNÉES DIRECTE : L’ANALYSE DES RÉFORMES ÉLECTORALES

        Les règles électorales occupent une place centrale dans le fonctionnement des démocraties représentatives. De nombreuses réformes ont été adoptées dans ce domaine. Cependant, on sait très peu de choses sur les dynamiques qui amènent les acteurs politiques à réformer le système électoral. Pour mieux comprendre les dynamiques à l’œuvre dans les réformes électorales, une base de données a été constituée. Elle couvre l’ensemble des réformes électorales dans 31 démocraties européennes depuis leur première élection démocratique à la chambre basse. Les principaux résultats de cette analyse des réformes électoraux en Europe depuis 1945 ont été publiés dans un ouvrage rédigé par Jean-Benoit Pilet et Alan Renwick intitulé Faces on the Ballot publié par Oxford University Press75.

        Cependant, il n’est pas toujours nécessaire de développer sa propre enquête ou de constituer sa propre base de données. Il existe de nombreuses enquêtes et bases de données développées par d’autres chercheur·e·s et mises à disposition en accès libre. Il s’agit d’une démarche de plus en plus répandue. Certains pays ont développé des plateformes d’archivage en ligne de données collectées via des projets de recherche bénéficiant de financement public. Le Tableau 4.10 (en annexe) présente un aperçu de la diversité des enquêtes et bases de données disponibles.

      

    

    
      5. Quelle population ?

      Travailler sur base d’enquêtes ou de bases de données, c’est donner une place importante à la comparaison (entre individus ou entre institutions, pays, organisations). Ces méthodes de collecte de données reposent dès lors généralement au moins sur quelques cas (bases de données), voire un grand nombre de cas (enquêtes) (voir chapitre 2). La population d’une enquête ou d’une base de données (N) correspond à l’ensemble du groupe que l’on veut étudier, sur lequel on mène la recherche (individus, régions, partis, organisations, pays, événements, décisions, réformes, etc. – voir chapitre 2). C’est donc une unité d’analyse bien définie. La population est fonction de l’objectif de la recherche, de la question que l’on se pose. Mais elle dépend également des données disponibles, qui constitue un premier biais possible de l’enquête76.

      Exemple 1 (enquêtes) : On veut mener une enquête sur les membres d’un parti politique A. On peut pour cela se baser sur le registre des membres de ce parti. Cependant, il est possible que ce registre ne corresponde pas parfaitement à la population visée (ensemble des membres du Parti A). En effet, les partis politiques ne disposent pas toujours d’un registre parfaitement à jour (décès, déménagements, etc.). Dans ce cas, la population de l’enquête correspond à la liste sur laquelle la recherche se base, c’est-à-dire le registre des membres du parti fourni par le parti, celui-ci constituant la source d’information la plus proche possible de la population exacte visée par l’objectif de l’enquête.

      Exemple 2 (enquêtes) : On veut mener une enquête auprès des parlementaires nationaux et régionaux en Europe. On peut pour cela se baser sur les listes officielles reprenant la composition des parlements. Dans ce cas, la population visée par la recherche est parfaitement identifiable et correspond à l’ensemble des représentant·e·s élu·e·s siégeant dans les parlements nationaux et régionaux des pays européens étudiés.

      Exemple 3 (base de données) : On veut mener une recherche sur l’ensemble des partis politiques des 28 États membres de l’UE. On peut pour cela se baser sur la liste des partis politiques reconnus officiellement dans chaque état. Cependant, très peu d’informations sont disponibles pour les très petits partis. Dès lors, une alternative est de restreindre la population de la recherche aux partis politiques ayant au moins un·e représentant·e au parlement national, afin d’être le plus proche possible de l’objectif de la recherche.

    

    
      6. Sélection des cas : quel échantillon77 ?

      
        6.1. LES TYPES D’ÉCHANTILLONNAGE78

        Il n’est pas toujours nécessaire ou possible, faute de ressources matérielles ou temporelles, de mener l’enquête ou de constituer une base de données sur l’entièreté de la population visée par la recherche. Dans ce cas, il faut tirer un échantillon. L’échantillon correspond à un sous-ensemble de la population (n), sélectionné sur base d’une procédure bien définie. Dans nos exemples, cette démarche revient à sélectionner un sous-ensemble dans le registre des adhérents du Parti A (exemple 1), ou parmi les partis représentés dans les parlements nationaux dans les 28 États membres de l’UE (exemple 3).

        Pour les bases de données visant un nombre de cas restreint, de 2 à 20 ou 30 (par exemple, partis ou pays), les modes de sélection opposent deux logiques : la sélection de cas semblables ou dissemblables (voir chapitre 2). Pour les enquêtes ou bases de données visant sur un grand nombre de cas, il existe deux grandes catégories ou méthodes d’échantillonnage, qui dépendent de l’objectif général de la recherche (voir Encadré 4.1). Si l’objectif est de créer un échantillon le plus similaire possible à la population sur l’ensemble de ses caractéristiques (excepté la taille), alors il est recommandé d’utiliser la méthode probabiliste. Cela permettra, sur base des analyses menées sur l’échantillon, d’effectuer des généralisations à l’ensemble de la population. Dans ce cas, toute différence entre l’échantillon et la population est appelée un biais. Les biais constituent des risques pouvant mener à des conclusions erronées à propos de la population. Il n’est pas toujours possible de créer un échantillon représentatif de la population. Dans ce cas, il est recommandé d’utiliser la méthode non probabiliste. Dans la méthode probabiliste, il existe plusieurs manières de sélectionner un échantillon. Leur point commun est que tous les éléments de la population ont une probabilité connue d’être inclus dans la population. Dans la méthode non probabiliste, les éléments de la population ont une probabilité inconnue d’être inclus dans l’échantillon.

        
          ENCADRÉ 4.1. LES TYPES D’ÉCHANTILLONNAGE

          
            Échantillons probabilistes : un échantillonnage probabiliste consiste en la sélection d’un sous-ensemble de la population de la recherche. Cette sélection se fait de manière aléatoire, ce qui permet de calculer la probabilité de chaque unité de la population d’être incluse dans l’échantillon. L’échantillonnage probabiliste permet de produire des estimations fiables dans une marge d’erreur donnée, et d’inférer les résultats obtenus sur base de l’échantillon à l’ensemble de la population.

            Échantillons non probabilistes : un échantillonnage non probabiliste consiste en la sélection d’un sous-ensemble de la population de la recherche. Cette sélection se fait de manière arbitraire, ce qui ne permet pas de calculer la probabilité de chaque unité de la population d’être incluse dans l’échantillon. L’échantillonnage non probabiliste ne permet dès lors pas de produire des estimations fiables dans une marge d’erreur donnée, ni d’inférer les résultats obtenus sur base de l’échantillon à l’ensemble de la population.

          

        

      

      
        6.2. LES MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE PROBABILISTES

        Il existe de nombreuses méthodes d’échantillonnage. Ce chapitre revient sur les méthodes les plus fréquemment utilisées, en les illustrant chacune sur base du même exemple.

        Exemple : Enquête auprès des membres du Parti de l’Action Bête et Obtuse (PABO)

        Population = 100 000 membres

        Échantillon : L’objectif est d’obtenir un échantillon représentatif (probabiliste). Étant donné la taille de la population, pour obtenir un échantillon représentatif avec un degré de confiance de 95 %, celui-ci doit contenir au moins 383 observations, que l’on peut arrondir à 400 (voir Tableau 4.4). En tenant compte d’un taux de réponse relativement bas des membres de ce parti (20 %) et de la nécessité d’obtenir environ 400 questionnaires, on peut estimer qu’il est nécessaire de tirer un échantillon de 2 000 membres (2 000 x 20 % = 400).

        
          Tirage aléatoire simple

          = tirage au sort de chaque unité, avec une chance égale pour chaque unité d’être sélectionnée dans l’échantillon (n/N)

          Exemple : La liste des membres du parti PABO comporte 100 000 unités (N). L’échantillon sera tiré sur base d’une sélection au hasard de 2 000 membres (n), parmi les 100 000 membres de la liste.

        

        
          Tirage aléatoire systématique

            (ou échantillonnage par intervalles)

          = tirage à intervalle déterminé, avec un écart identique entre chaque unité sélectionnée (1/N)

          Exemple : La liste des membres du parti PABO comporte 100 000 unités/membres. L’échantillon final doit comporter 2 000 membres. L’intervalle correspond à 50 (100 000 /2 000). Il faudra donc sélectionner une unité toute les 50 unités pour constituer l’échantillon (en débutant le tirage de manière aléatoire à une unité comprise entre 1 et 50). Par exemple, on peut débuter la sélection au membre numéro 15, et ensuite sélectionner un membre tous les 50, c’est-à-dire 65, 115, 165, 215, 265, etc.

        

        
          Tirage aléatoire stratifié

          = tirage aléatoire au sein de sous-groupes de la population pour obtenir une distribution des répondant·e·s qui reflète la distribution de la population parmi ces sous-groupes (le plus souvent sur base de critères sociodémographiques, comme l’âge, le genre, ou l’origine géographique des individus).

          Exemple : Le parti PABO opère sur un territoire de 5 provinces, mais possède un ancrage territorial très différent d’une province à l’autre : dans certaines provinces, le parti possède beaucoup de membres ; dans d’autres provinces, il n’attire que peu de membres. On connait la distribution géographique de la population des membres du parti PABO par province (voir Tableau 4.2). Par exemple, la province A représente 15 % de la population totale des membres du parti. L’objectif est que l’échantillon compte une proportion de répondant·e·s de la province A qui soit la plus proche possible de la proportion dans la population (15 %). Pour cela, l’échantillon tiré doit représenter 15 % de 2 000 membres inclus dans l’échantillon, soit 300 personnes tirées de manière aléatoire parmi les membres du parti PABO issu de la province A.

          
            
              Tableau 4.2. Exemple d’échantillon probabiliste : tirage aléatoire stratifié sur base de l’origine géographique

            

            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Province

                    	En % population

                    	Échantillon

                  

                  
                    	A

                    	15

                    	15/100 * 2 000 = 300

                  

                  
                    	B

                    	10

                    	200

                  

                  
                    	C

                    	15

                    	300

                  

                  
                    	D

                    	20

                    	400

                  

                  
                    	E

                    	40

                    	800

                  

                  
                    	Total

                    	100 %

                    	2 000

                  

                
              

            

          

        

        
          Tirage aléatoire multi-niveaux

          = le principe est identique au tirage aléatoire stratifié, à ceci près que l’on sélectionne un certain nombre de sous-groupes parmi lesquels on applique un tirage aléatoire. Il n’y a donc pas de tirage au sein de tous les sous-groupes.

          Exemple : On sélectionne une série de provinces représentatives (par exemple 3), au sein desquelles on sélectionne de manière aléatoire les répondant·e·s.

        

        
          Tirage par grappes (cluster)

          = le principe est similaire au tirage aléatoire multi-niveaux, c’est-à-dire que l’on sélectionne un certain nombre de sous-groupes, à ceci près que l’on interroge tous les individus des sous-groupes sélectionnés.

          Exemple : On sélectionne une série de provinces représentatives (par exemple, 3), au sein desquelles on interroge tout le monde.

        

        
          Enquête par panel

          = enquête reproduite à différents moments dans le temps sur un même échantillon. L’avantage de ce type d’enquête est de pouvoir suivre les mêmes individus dans le temps, et donc de pouvoir étudier un processus, de comprendre le changement. L’inconvénient majeur est la perte de répondant·e·s d’une vague à l’autre d’enquête, et donc la perte de représentativité du groupe au fil du temps.

          Exemple : on tire un échantillon (par exemple via une méthode aléatoire simple), et on soumet à cet échantillon plusieurs enquêtes à plusieurs moments dans le temps. On peut par exemple sonder les membres du parti PABO une année, et sonder à nouveau les mêmes membres l’année d’après, afin de voir s’ils/elles ont changé d’opinion sur un certain nombre de questions.

        

      

      
        6.3. LES MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE NON PROBABILISTES

        
          Tirage par quotas

          = Tirage intéressant lorsque l’on veut sélectionner des unités parmi différents sous-groupes de la population. Le tirage d’unités à inclure dans l’échantillon s’effectue jusqu’à ce qu’un nombre précis d’unités (un quota) soir atteint pour chacun des sous-groupes identifiés. À la différence du tirage aléatoire stratifié, il n’y a pas de technique aléatoire de sélection des unités dans chaque sous-groupe. Cette méthode ne vise donc pas à la représentativité car elle dépend du choix subjectif de l’enquêteur et de la disponibilité des répondant·e·s.

          Exemple : Le parti PABO opère sur un territoire de 5 provinces, mais possède un ancrage territorial très différent d’une province à l’autre. Sur base de la distribution géographique de la population des membres du parti PABO par province (voir Tableau 4.2), on décide d’un nombre de membres à sélectionner et à inclure dans l’échantillon pour chacune des 5 provinces. Par exemple, la province A représente 15 % de la population totale des membres du parti ; dès lors, l’échantillon de 2 000 unités doit compter 15 % d’unités issues de cette province, soit 300 unités. Ces unités sont sélectionnées sans règle précise, au contraire de l’échantillon stratifié.

        

        
          Tirage boule de neige

          = tirage par vagues : on commence par sélectionner des individus que l’on connait et on contacte leurs connaissances. Cette méthode n’est pas représentative mais elle constitue parfois la seule voie pour atteindre des populations difficiles à identifier, non répertoriées.

          Exemple : On veut sélectionner d’anciens membres du parti PABO et les interroger. Il n’existe pas de registre des anciens membres sur base duquel tirer un échantillon probabiliste. Il est par contre possible de tirer un échantillon non probabiliste par boule de neige, en partant de quelques anciens membres que l’on connait ou que l’on peut identifier, en leur demandant de fournir des contacts d’autres anciens membres qu’ils connaitraient.

        

        
          Tirage de commodité

          = sélection de la population accessible

          Exemple : On sélectionne tous les membres qui se rendent à un congrès public du parti PABO.

          Chacune des méthodes d’échantillonnage présente des avantages et inconvénients. Ainsi, la méthode probabiliste permet que la sélection des personnes contactées soit indépendante de l’enquêteur, et donc que la population de base ne soit pas (ou presque pas) biaisée avant même la prise de contact. Elle offre également la possibilité d’inférer/généraliser les résultats à l’ensemble de la population (avec une marge d’erreur). Cependant, elle requiert d’avoir des informations solides sur la population de départ (et ses caractéristiques, pour les échantillons stratifiés ou multi-niveaux). En outre, elle ne permet pas de corriger ou modifier l’échantillon a posteriori : les individus ne sont pas remplaçables. Il faut donc sélectionner des échantillons plus larges en tenant compte du taux de non-réponse. C’est ce qui rend ce type d’échantillons plus couteux.

          Inversement, la méthode non probabiliste offre plus de flexibilité, est moins couteuse, mais ne permet pas une généralisation aisée à l’ensemble de la population.

        

      

      
        6.4. LA TAILLE DE L’ÉCHANTILLON

        Outre le type d’échantillonnage, il faut également déterminer la taille de l’échantillon à sélectionner, c’est-à-dire identifier combien d’unités sélectionner parmi la population visée. Pour cela, un certain nombre de critères doivent être pris en considération, quel que soit le type d’échantillonnage choisi. Un large échantillon ne signifie pas automatiquement un échantillon de meilleure qualité. Un exemple classique qui illustre cela est le cas des élections présidentielles américaines de 1936. Deux sondages pré-électoraux ont alors été menés, l’un pour le compte du magazine Literary Digest, et l’autre mené par Gallup. Le premier sondage prédisait que le candidat Alfred Landon (républicain) remporterait l’élection avec 57 % des voix, contre 43 % pour le candidat démocrate Franklin D. Roosevelt. Or, les résultats de l’élection ont révélé un résultat complètement inversé, avec 62 % des voix pour Roosevelt et 38 % des voix pour Landon. Pourtant, ce sondage pour le compte du Literary Digest était l’un des plus onéreux jamais organisé, et portait sur un échantillon de plus de 2,4 millions d’électeurs. En parallèle, Gallup a mené un sondage auprès d’un échantillon beaucoup plus restreint de 50 000 électeurs, tout en parvenant à prédire la victoire de Franklin D. Roosevelt. Cet exemple illustre bien que la taille de l’échantillon ne peut pas compenser une mauvaise méthode d’échantillonnage et un biais dans les non-réponses.

        Pour déterminer la taille idéale d’un échantillon, il faut d’une part tenir compte des caractéristiques de la population de la recherche et du type d’analyses à mener. Si la population visée est très hétérogène sur certaines caractéristiques cruciales de la recherche, il faudra envisager d’augmenter la taille de l’échantillon. Par exemple, dans une analyse de l’opinion publique belge ou canadienne, la population (citoyen·ne·s belges et canadien·ne·s) est hétérogène sur le plan linguistique. Si l’on veut mener des analyses sur les attitudes et opinions des différents groupes linguistiques sur certains enjeux, il est nécessaire d’avoir suffisamment de répondant·e·s au total, mais aussi au sein de chacun des groupes linguistiques. Il faudra alors sélectionner un échantillon plus large de manière à ce que celui-ci comprenne suffisamment de répondant·e·s dans chacun des sous-groupes sur lesquels on veut travailler pour maintenir une marge d’erreur raisonnable au sein des différentes strates de cet échantillon stratifié.

        D’autre part, il faut anticiper le taux de réponse, c’est-à-dire le nombre de questionnaires utilisables sur le nombre total de questionnaires envoyés. Ce taux de réponse peut varier énormément. Les non-réponses ne se répartissent pas aléatoirement. Certains groupes répondent tendanciellement moins (jeunes, plus âgés, moins éduqués, allophones, etc.). Pour parer à cela, il est possible d’augmenter l’échantillon sur certaines catégories de population plus petites ou plus difficiles à atteindre, et dont on sait qu’elles ont tendance à moins répondre. Il est également possible de travailler avec des incitants (ex. : bon d’achat, réduction, etc.), afin de susciter la participation de certaines catégories de population à l’enquête. Il est également important de faire toute la clarté sur le/la commanditaire de l’enquête et de générer la confiance des répondant·e·s. Enfin, la rédaction du questionnaire ou son mode d’administration ont des conséquences sur les taux de réponse (voir infra).

        En tout état de cause, il est important de donner des informations sur les non-répondant·e·s (pourcentage et caractéristiques) pour pouvoir évaluer à quel point cela biaise l’échantillon.

        Exemple 2 : enquête sur les parlementaires : informations sur les non-réponses (Tableau 4.3).

        
          
            Tableau 4.3. Enquête parlementaires nationaux – Taux de réponse

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pays

                  	Pop. (N)

                  	Rép. (n)

                  	Rép. (%)

                

                
                  	Allemagne

                  	622

                  	134

                  	21,5

                

                
                  	Autriche

                  	183

                  	55

                  	30,0

                

                
                  	Belgique

                  	150

                  	70

                  	46,6

                

                
                  	Espagne

                  	350

                  	104

                  	29,7

                

                
                  	France

                  	577

                  	50

                  	8,6

                

                
                  	Hongrie

                  	386

                  	99

                  	25,6

                

                
                  	Irlande

                  	166

                  	34

                  	20,5

                

                
                  	Israël

                  	120

                  	39

                  	32,5

                

                
                  	Italie

                  	630

                  	45

                  	7,1

                

                
                  	Norvège

                  	169

                  	46

                  	27,2

                

                
                  	Pays-Bas

                  	150

                  	65

                  	43,3

                

                
                  	Pologne

                  	460

                  	55

                  	12,0

                

                
                  	Portugal

                  	230

                  	76

                  	33,0

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	639

                  	62

                  	9,7

                

                
                  	Suisse

                  	200

                  	49

                  	24,5

                

                
                  	Total

                  	5 032

                  	983

                  	19,5

                

              
            

          

          
            Note : Population (N)= Nombre de parlementaires nationaux ; Rép (n) = nombre de répondant·e·s ; Rép (%) = taux de réponse (par pays) Source : www.partirep.eu

          

        

        Enfin, la taille de l’échantillon reflète un équilibre entre les contraintes en termes de ressources (temps, argent) et l’objectif de validité statistique, en particulier en cas d’échantillon probabiliste. En effet, une augmentation de la taille de l’échantillon permet une diminution de la marge d’erreur. Il faut dès lors décider de l’erreur « tolérable » (Tableau 4.4). Ainsi, si vos résultats indiquent que 90 % de votre échantillon de citoyen·ne·s canadien·ne·s déclarent aimer la poutine, une marge d’erreur de 5 % signifie qu’il est probable que 85 à 95 % des Canadien·ne·s aiment la poutine. La marge d’erreur de 5 % est la plus fréquemment utilisée, car elle représente un compromis entre couts liés à un échantillon trop large et l’assurance d’obtenir des résultats qui reflètent bien la population.

        
          
            Tableau 4.4. Échantillon probabiliste et inférence statistique

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Population

                  	Nombre d’unités nécessaires pour une marge d’erreur de…

                

                
                  	

                  	10 %

                  	5 %

                  	1 %

                

                
                  	100

                  	50

                  	80

                  	99

                

                
                  	500

                  	81

                  	218

                  	476

                

                
                  	1 000

                  	88

                  	278

                  	906

                

                
                  	10 000

                  	96

                  	370

                  	4 900

                

                
                  	100 000

                  	96

                  	383

                  	8 763

                

                
                  	1 000 000 et plus

                  	97

                  	384

                  	9 513

                

              
            

          

          
            Note : estimations pour un échantillon probabiliste sur base d’un tirage aléatoire simple

          

        

      

    

    
      7. Opérationnalisation : quel questionnaire ?

      Dans le cas des bases de données, il importe de clairement identifier les variables de l’analyse afin d’ensuite les opérationnaliser sous forme d’indicateurs (voir chapitre 3). Cela vous amènera à identifier les informations nécessaires pour mesurer vos variables dépendantes et indépendantes. Ainsi, une recherche qui vise à analyser l’effet du niveau de développement économique d’un pays sur son niveau de démocratie devra intégrer, dans la base de données, et pour les pays sélectionnés pour l’étude, au moins un indicateur de niveau de développement économique (ex. : PIB) et un indicateur de démocratisation (ex. : index tiré du projet V-Dem – voir annexe 4.1).

      Dans le cas des enquêtes, après avoir sélectionné l’échantillon, l’étape d’opérationnalisation correspond à la rédaction d’un questionnaire qui sera administré aux répondant·e·s. Pour cela, il faut déterminer quelles questions poser, comment les poser, et dans quel ordre.

      Lorsque l’on rédige un questionnaire, et dans une démarche hypothético-déductive, le choix des questions à poser doit être guidé uniquement par la question de recherche et les hypothèses. Il est crucial de garder à l’esprit ses hypothèses à tester, d’avoir bien identifié ce que l’on veut mesurer et le type d’information à collecter. Ceci fait référence à l’étape de l’opérationnalisation des hypothèses et le choix d’indicateurs (voir chapitre 3). De manière générale, les enquêtes par questionnaires sont particulièrement appropriées pour collecter des informations factuelles sur des individus ou des groupes. Elles permettent également de collecter de l’information sur les attitudes, opinions, croyances, valeurs et normes, ou encore niveaux de connaissance des répondant·e·s. De manière intéressante, elles sont en outre fréquemment utilisées pour mesurer des comportements, bien qu’il s’agisse de comportements rapportés (et non effectifs), avec les biais que cela peut comporter (sous-évaluation des comportements socialement peu acceptés, surestimation des comportements socialement valorisés).

      Il est fondamental d’adapter la formulation des questions à la population visée par la recherche, afin de s’assurer de leur bonne compréhension.

      Il est également important d’éviter de poser deux questions en une. Enfin, il importe de formuler des questions claires et non ambigües, et dont la réponse n’est pas induite dans la question.

      Outre la formulation, le format des questions est aussi crucial. Celles-ci peuvent prendre différents formats79 :

      
        7.1. QUESTION OUVERTE

        = question qui ne propose pas de réponse prédéfinie au/à la répondant·e et qui laisse une totale liberté dans la réponse dans un espace imparti.

        L’avantage des questions ouvertes est qu’elles ne ferment pas les possibilités et suscitent des réponses non attendues. Elles permettent aussi de saisir les logiques du raisonnement des acteurs. Elles n’anticipent pas les connaissances ou le niveau de compréhension des répondant·e·s. Elles sont particulièrement adaptées pour explorer des domaines peu connus. Cependant, il faut garder à l’esprit que le codage des réponses se révèle alors long et fastidieux, et le taux de non-réponse beaucoup plus élevé que sur des questions fermées, et l’analyse difficile. Il est parfois nécessaire de conduire une analyse de contenu sur les réponses ouvertes (voir chapitre 7).

        Exemple de question ouverte : Pourquoi avez-vous adhéré au Parti PABO ?

      

      
        7.2. QUESTION FERMÉE BINAIRE

        = question qui propose aux répondant·e·s deux options de réponse (souvent du type oui/non)

        Exemple de question binaire : Pourquoi avez-vous adhéré au Parti PABO ?

        Réponses : (1) J’ai fait la démarche moi-même ; (2) Parce qu’on me l’a demandé

      

      
        7.3. QUESTION FERMÉE À CHOIX MULTIPLE

        = question qui propose plusieurs options de réponse, et par rapport à laquelle les répondant·e·s peuvent sélectionner une ou plusieurs réponses.

        Exemple de question à choix multiples : Des citoyen·ne·s adhèrent au parti PABO pour différentes raisons. En ce qui vous concerne, pouvez-vous indiquer, parmi les raisons suivantes, la raison principale qui a joué dans votre décision d’adhérer au Parti PABO (plusieurs réponses possibles) :

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	1

                  	Par idéalisme, pour changer la société et la politique

                

                
                  	2

                  	Parce que mes parents sont (étaient) membres du même parti

                

                
                  	3

                  	Pour être mieux informé·e sur la vie politique

                

                
                  	4

                  	En raison des changements internes conduits par le/la leader du parti

                

                
                  	5

                  	Pour soutenir le parti dans un moment difficile

                

                
                  	6

                  	Pour obtenir un service (logement, emploi, promotion, etc.)

                

                
                  	7

                  	Pour faire une carrière dans la vie politique

                

                
                  	8

                  	Parce que je connaissais quelqu’un qui en était membre

                

                
                  	9

                  	Pour pouvoir influencer le programme du parti

                

                
                  	10

                  	Par conviction sur le programme du parti

                

                
                  	11

                  	En raison de la bonne ambiance dans la section locale du parti

                

                
                  	12

                  	Pour pouvoir être candidat·e aux élections

                

              
            

          

        

      

      
        7.4. QUESTION FERMÉE DE TYPE ÉCHELLE

        = question qui propose aux répondant·e·s plusieurs options de réponse qui constituent une échelle, et par rapport à laquelle les répondant·e·s ne peuvent sélectionner qu’une seule réponse correspondant à leur position sur l’échelle proposée.

        Exemple de question de type échelle : Les membres du Parti PABO peuvent être plus ou moins satisfait·e·s de leur adhésion au parti. En ce qui vous concerne, pouvez-vous indiquer votre degré de satisfaction par rapport à votre adhésion au parti PABO, sur une échelle allant de 0 (pas du tout satisfait·e) à 10 (très satisfait·e) ?

        
          [image: Tableau]
        

        L’avantage des questions fermées est qu’elles sont faciles à compléter pour les répondant·e·s, et à coder et à comparer pour le/la chercheur·e. Elles permettent en outre parfois de clarifier la question pour les répondant·e·s, et tendent à générer davantage de réponses, en particulier sur des sujets sensibles. Les inconvénients principaux sont la perte de spontanéité (les répondant·e·s sont forcés à choisir), l’irritation des répondant·e·s qui ne se retrouvent pas nécessairement dans les catégories de réponses proposées, et la difficulté à construire des catégories de réponses mutuellement exclusives et complètes.

        Les différents types de questions, et surtout les catégories de réponses, ne sont pas sans impact sur les réponses obtenues par le/la chercheur·e, et donc sur les résultats de la recherche.

        Exemple : Question sur la satisfaction des citoyen·ne·s par rapport à la situation économique, au gouvernement, et à la démocratie. Les répondant·e·s se sont vus offrir trois types de réponses différents :

        
          	
            1. Réponse fermée, Choix multiple : Très satisfait·e / Assez satisfait·e / Assez insatisfait·e / Très insatisfait·e (2 catégories négatives, 2 catégories positives)

          

          	
            2. Réponse fermée, Échelle (0-10) : Très insatisfait·e 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Très satisfait·e (position 5 = position neutre)

          

          	
            3. Réponse fermée, Choix multiple (gradation dans la satisfaction) : Pas du tout satisfait·e / Satisfait·e / Assez satisfait·e / Très satisfait·e

          

        

        Sur base de la même question, proposée avec des catégories de réponses différentes, la distribution des réponses obtenues diffère très fortement (Tableau 4.5).

        
          
            Tableau 4.5. Impact des questions et catégories de réponses sur les résultats obtenus

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Économie

                  	Gouvernement

                  	Démocratie

                

                
                  	Type Q1

                  	Type Q2

                  	Type Q3

                  	Type Q1

                  	Type Q2

                  	Type Q3

                  	Type Q1

                  	Type Q2

                  	Type Q3

                

                
                  	Insatisfait·e

                  	167

                  	134

                  	99

                  	268

                  	208

                  	169

                  	187

                  	152

                  	169

                

                
                  	Neutre

                  	–

                  	102

                  	–

                  	–

                  	100

                  	–

                  	–

                  	100

                  	–

                

                
                  	Satisfait·e

                  	273

                  	193

                  	320

                  	191

                  	128

                  	258

                  	223

                  	176

                  	258

                

                
                  	Très satisfait·e

                  	26

                  	7

                  	12

                  	11

                  	2

                  	4

                  	43

                  	7

                  	4

                

                
                  	Manquant

                  	19

                  	49

                  	54

                  	15

                  	47

                  	54

                  	32

                  	50

                  	54

                

              
            

          

          
            Source : Saris, W. E., Gallhofer, I. N., Design, Evaluation, and Analysis of Questionnaires for Survey Research, Hoboken, NJ, Wiley & Sons, 2007.

          

        

        Enfin, la présentation générale du questionnaire est importante. Le questionnaire doit comporter une introduction qui présente la recherche, les instructions à suivre pour répondre au questionnaire, ainsi que ses aspects éthiques (anonymisation des réponses, stockage des données, etc.). Il doit également comporte une conclusion remerciant les répondants pour leur contribution.

        L’ordre des questions peut fortement influencer le taux de non-réponses80. Il est important de grouper les questions par thèmes pour augmenter la fluidité, et de structurer le questionnaire en entonnoir en débutant par les questions simples pour instaurer la confiance, pour ensuite placer les questions factuelles puis personnelles.

        Afin de s’assurer de la validité des indicateurs choisis, il est recommandé de tester le questionnaire via une étude pilote. Cela permet de s’assurer de la bonne compréhension des questions par les répondants, d’identifier des questions non discriminantes ou pas suffisamment claires et devant être reformulées ou supprimées. Cela permet également de transformer éventuellement des questions ouvertes en questions fermées. Enfin, c’est l’occasion de vérifier la longueur du questionnaire et le temps moyen nécessaire pour y répondre.

      

    

    
      8. Quel mode d’administration ?

      Un questionnaire peut être administré aux répondant·e·s sur différents supports. Il est possible de combiner ces modes d’administration du questionnaire.

      
        	
          1. En face à face (Ceci revient à conduire un entretien structuré – voir chapitre 6)

        

        	
          2. Par téléphone

        

        	
          3. Par courrier

        

        	
          4. Par courriel

        

        	
          5. Par Internet

        

      

      Le choix du mode d’administration du questionnaire dépend de contraintes liées au budget, au taux de réponse visé, à la population cible, à la longueur du questionnaire, ou au processus de traitement des données (Tableau 4.6).

      
        
          Tableau 4.6. Critères de choix du mode d’administration du questionnaire

        

        [image: Tableau 4.6. Critères de choix du mode d’administration du questionnaire]
        
          Source : adapté de Johnson, J.B. et Reynolds, H.Y., Political Science Research Methods, Londres, Sage, 2012, 7e édition, p. 311.

        

      

      Le choix du mode d’administration du questionnaire implique plus ou moins de contact direct entre enquêteur/euse et répondant·e·s. Plus le contact est direct, plus haut est le taux de réponse. Pour chaque mode d’administration, des réflexes et techniques peuvent être développés pour tenter de maximiser le taux de réponse et la qualité des réponses obtenues. Ainsi, Don Dillman et ses collègues ont développé dans les années 1970 ce qui est aujourd’hui communément appelé le Tailored Design Method (TDM), une stratégie permettant d’obtenir des taux de réponse avoisinant les 60-70 % auprès de la plupart des populations via une administration par courrier et téléphone81.

      L’administration par Internet se popularise avec la mise à disposition de plateformes spécifiques telles que Google Surveys ou Survey Monkey (gratuits) ou d’autres plateformes payantes.

    

    
      9. Quelle analyse des résultats ?

      Lorsque le nombre de cas est limité, les données collectées dans une base de données peuvent faire l’objet d’une analyse QCA (voir chapitre 3). De même, si le questionnaire a été conçu à cet effet, les données collectées via une enquête peuvent être analysées via la méthode SNA (voir chapitre 3). Néanmoins, la méthode d’analyse des données dominante en cas de large nombre de cas est la méthode d’analyse statistique. Cette analyse est le plus souvent menée à l’aide de logiciels (Jasp, SPSS, Stata, R). Les étapes à suivre dans l’analyse des données puvent être synthétisées comme suit :

      
        	
          1. Vérifier/nettoyer la base de données

        

        	
          Que vous ayez collecté vous-même les données ou que vous utilisiez des données existantes, il importe de vérifier la labellisation des variables, de trier les cas, et de s’assurer du traitement des non réponses. Afin de s’assurer du codage adéquat, il convient de sortir les tableaux de fréquences pour chacune des variables, c’est-à-dire présenter la distribution des réponses entre les différentes catégories de réponses que peut prendre de la variable.

        

        	
          2. Produire des statistiques descriptives

        

        	
          Afin de se familiariser avec les données et d’avoir un aperçu des réponses et de leur distribution sur chacune des variables, il est intéressant de sortir les mesures de tendances centrales (moyennes, médianes, modes) et de dispersion (variance, déviation standard, étendue) pour chacune des variables.

        

        	
          3. Conduire des analyses bivariées

        

        	
          Afin d’explorer la manière dont votre variable dépendante est liée à vos différentes variables indépendantes, on commence par tester les relations entre variables via des tableaux croisés et coefficients de corrélation, ou des comparaisons de moyennes.

        

        	
          4. Conduire des analyses multivariées

        

        	
          Afin de vérifier que les relations bivariées sont solides, et que la relation n’est pas fallacieuse (autre variable déterminante ou variable intermédiaire), on passe alors à des analyses multivariées qui permettent de déterminer l’effet conjoint du plisuers variables indépendantes sur une variable dépendante. Cela s’opère souvent via des analyses de régression.

        

        	
          5. Être attentif à la signification statistique des résultats (généralisation)

        

        	
          6. Mener des analyses sur les questions ouvertes éventuelles

        

      

      
        ENCADRÉ 4.2. LES ÉTAPES PRATIQUES DE LA MÉTHODE (ENQUÊTES DIRECTES ET CONSTITUTION DE BASE DE DONNÉES)

        
          1. Identifier la population sur laquelle porte la recherche (univers des cas)

          2. Si nécessaire, tirer un échantillon à partir de la population

          
            	
              – En utilisant un type d’échantillonnage probabiliste ou non probabiliste en fonction des objectifs de la recherche

            

            	
              – En déterminant la taille de l’échantillon nécessaire

            

          

          Pour les enquêtes directes

          3a Élaborer un questionnaire

          
            	
              – Identifier les questions à poser en lien avec les hypothèses de la recherche (opérationnalisation et choix des indicateurs)

            

            	
              – Déterminer le type de question à poser pour chaque indicateur (ouverte, fermée, etc.)

            

            	
              – Arrêter l’ordre des questions

            

          

          3b Administrer le questionnaire

          Pour les bases de données

          
            	
              3a Identifier les données à collecter en lien avec les hypothèses de la recherche (opérationnalisation et choix des indicateurs)

            

            	
              3b Identifier où trouver ces données (sources) et importer les informations dans la base de données

            

          

          4. Analyser les données collectées

          
            	
              – Nettoyer la base de données

            

            	
              – Produire des statistiques descriptives

            

            	
              – Conduire des analyses bivariées

            

            	
              – Conduire des analyses multivariées

            

            	
              – Conclure par rapport à la question de recherche et aux hypothèses

            

          

        

      

    

    
      10. Deux exemples de recherches mobilisant la méthode d’enquête et de base de données

      
        EXEMPLE 1 : BASE DE DONNÉES : POLITICAL PARTY DATABASE (PPDB)

      

      
        Problématique

        Susan Scarrow, Paul Webb, et Thomas Poguntke ont constitué une base de données sur les changements organisationnels des partis politiques, intitulée Political Party Database82. Cette base de données vise à fournir des données régulièrement mises à jour, disponibles publiquement en ligne, sur l’organisation, les ressources, la sélection des leaders, et la participation interne au sein des partis politiques. Cette base de données permet à la fois de chercher à comprendre les évolutions organisationnelles des partis (perspective longitudinale) ou les différences organisationnelles entre partis (perspective synchronique ou transversale) (voir chapitre 2). Cette base de données permet également de comprendre l’impact des structures organisationnelles partisanes sur d’autres phénomènes.

      

      
        Détail de la méthode

        L’objectif étant la comparaison des partis dans les démocraties parlementaires, la population visée est potentiellement très large. Comme il n’est pas envisageable de couvrir l’ensemble de la population, un échantillon a dû être sélectionné. La sélection de l’échantillon (quels partis dans quels pays) s’est faite via une méthode non probabiliste : un tirage de commodité. Les informations ont été récoltées pour les partis accessibles (a priori, l’ensemble des partis ayant au moins un·e représentant·e au sein de l’assemblée principale du pays), dans les pays pour lequel l’information était accessible (c’est-à-dire les pays pour lesquels un·e expert·e national·e a pu être identifié). La première vague contient des données sur 122 partis présents au parlement national dans 19 pays, pour plusieurs années consécutives (2010 à 2014). La deuxième vague porte sur 288 partis dans 51 pays (2016-2019).

        Les indicateurs inclus dans la base de données sont décrits dans la grille de codage disponible sur le site web du projet. Ils portent sur les structures organisationnelles des partis, leurs ressources, les liens qu’ils établissent avec les citoyen·ne·s et groupes d’intérêts83.

      

      
        Résultats

        La base de données permet de tester de nombreuses questions de recherche. Dans l’exemple proposé, Karina Kosiara-Pedersen, Susan Scarrow et Émilie van Haute ont analysé l’impact des règles en matière d’affiliation au parti sur le niveau d’activisme des individus84.

        Nous ne présentons ici que les résultats des analyses descriptives et bivariées de cette recherche.

        Le Tableau 4.7 présente des statistiques descriptives, à savoir le cout de l’adhésion (converti en euros) par an, pour les partis inclus dans la base de données qui appliquent des cotisations individuelles de manière uniforme (107 partis). On peut noter que le niveau des cotisations varie beaucoup d’un parti à l’autre, allant de 1.4 euro (Jobbik en Hongrie) à 110.5 euros (PVV aux Pays-Bas). La cotisation moyenne des partis étudiés est de 28.4 euros. Le cout relatif de l’adhésion est aussi calculé en ramenant la cotisation au salaire annuel moyen du pays, ce qui permet de neutraliser les différences en termes de cout de la vie entre les pays. Dans ce cas, le cout varie de 0.01 % du salaire annuel moyen (Belgique : le parti démocrate chrétien flamand ; Canada : le Bloc Québécois ; Hongrie : Jobbik) à 0.29 % pour Droit et Justice en République tchèque.

        
          
            Tableau 4.7. Cout financier absolu et relatif de l’adhésion

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Cout absolu

                  	Cout relatif

                

                
                  	Cotisation (en euros)

                  	Cotisation annuelle/ Salaire annuel moyen (%)

                

                
                  	Minimum

                  	1.4

                  	0.01

                

                
                  	Maximum

                  	110.5

                  	0.29

                

                
                  	Moyenne

                  	28.4

                  	0.08

                

                
                  	N

                  	107

                  	107

                

              
            

          

          
            Source : Tableau tiré de Kosiara-Pedersen, K., Scarrow, S., van Haute, É., « Rules of Engagement? Party Membership Costs, New Forms of Party Affiliation, and Partisan Participation », dans Scarrow, S., Webb, P., Poguntke, Th. (eds), Organizing Representation: Political Parties, Participation, and Power, Oxford, Oxford University Press, 2017, pp. 234-258.

          

        

        Le Tableau 4.8 présente une analyse bivariée, à savoir un tableau croisé entre cout relatif de l’adhésion et pays d’appartenance des partis étudiés. Ce tableau met en évidence de grandes disparités entre pays, même après le contrôle du cout de l’adhésion par le cout de la vie. Il montre clairement des pratiques différentes entre pays, démontrant un rapport différent à l’adhésion, mais aussi une logique d’alignement entre partis d’un même pays.

        
          
            Tableau 4.8. Cout relatif de l’adhésion par pays

          

          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Pays

                  	Cout relatif

                

                
                  	Allemagne

                  	0.17

                

                
                  	Australie

                  	0.13

                

                
                  	Autriche

                  	0.09

                

                
                  	Belgique

                  	0.04

                

                
                  	Canada

                  	0.02

                

                
                  	Danemark

                  	0.09

                

                
                  	Espagne

                  	0.18

                

                
                  	France

                  	0.07

                

                
                  	Hongrie

                  	0.06

                

                
                  	Irlande

                  	0.04

                

                
                  	Israël

                  	0.05

                

                
                  	Italie

                  	0.07

                

                
                  	Norvège

                  	0.06

                

                
                  	Pays-Bas

                  	0.09

                

                
                  	Pologne

                  	0.19

                

                
                  	Portugal

                  	0.08

                

                
                  	République tchèque

                  	0.13

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	0.08

                

                
                  	Suède

                  	0.04

                

                
                  	Total

                  	0.08 (107)

                

              
            

          

          
            Source : Tableau tiré de Kosiara-Pedersen, K., Scarrow, S., van Haute, É., « Rules of Engagement? Party Membership Costs, New Forms of Party Affiliation, and Partisan Participation », dans Scarrow, S., Webb, P., Poguntke, Th. (dirs), Organizing Representation: Political Parties, Participation, and Power, Oxford, Oxford University Press, 2017.

          

        

        
          EXEMPLE 2 : ENQUÊTE DIRECTE : LA DÉSAFFILIATION PARTISANE

        

      

      
        Problématique

        La désaffiliation partisane est très peu abordée dans la littérature en science politique. Cet objet d’étude est quasi inexploré par les politologues et fait des désaffilié·e·s une figure totalement méconnue : on sait très peu sur le profil, les attitudes et les motivations des membres ayant décidé de quitter le parti politique auquel elles/ils étaient affiliés. Pourtant, c’est un phénomène important : on sait que beaucoup de partis politiques dans les démocraties européennes perdent des membres au fil du temps. Pour mieux comprendre les logiques derrière ce phénomène social, Anissa Amjahad s’est penchée sur ces individus85.

        Dans cette recherche, la désaffiliation partisane est définie comme le fait de tout membre qui n’assure plus le paiement de ses cotisations au parti, qu’il s’agisse d’un acte volontaire ou involontaire, d’une démarche active ou passive et indépendamment du type d’engagement qui le caractérisait.

        Se basant sur le niveau individuel, cette recherche répond notamment à la question suivante : quels sont les déterminants individuels de la désaffiliation partisane ?

      

      
        Détail de la méthode

        Dans ce cadre, Anissa Amjahad s’est choisi un cas d’étude et des données. La recherche se concentre sur le Parti socialiste francophone en Belgique et utilise les données de deux enquêtes par questionnaires, l’une auprès de membres du parti, et l’autre auprès de désaffilié·e·s. La comparaison des données des deux enquêtes (relatives aux membres et anciens membres) lui permet de traiter la question de recherche, et d’identifier les traits des membres qui restent dans l’organisation par rapport à ceux qui quittent le parti.

        Pour la première enquête (membres), la collaboration avec le secrétariat du parti a permis d’obtenir des informations assez précises sur la population : le registre des adhérents comprenait au moment de l’enquête (2012) 91 164 noms, ainsi que le genre, l’âge et la province d’appartenance des adhérents. Sur cette base, il a été possible de mettre en œuvre la méthode d’échantillonnage probabiliste. L’objectif étant de toucher toutes les branches provinciales du parti, la politologue a opté pour un tirage aléatoire stratifié sur base de l’origine géographique. L’estimation du taux de réponse a poussé la politologue à sélectionner 2 500 adhérents dans le registre du parti. Au final, 809 personnes ont répondu à l’enquête.

        Pour la seconde enquête (désaffiliés), l’identification de la population est plus difficile. Le parti ne tient pas de registre complet des désaffiliés. Cependant, il dispose d’une base de données archivant systématiquement les données des anciens membres (n’étant pas en ordre de cotisation depuis plus de deux ans). Cette base de données contient environ 30 000 individus. Après avoir supprimé les individus de plus de 85 ans afin d’éviter de contacter des personnes éventuellement décédées, Anissa Amjahad a opté pour un tirage aléatoire simple de 2 500 individus au sein de cette liste. Les informations relatives à la population n’étant pas complètes, il ne s’agit pas d’une méthode d’échantillonnage probabiliste, ce qui affecte la capacité de généraliser les résultats. Au final, 207 personnes ont répondu à l’enquête.

        La rédaction des questionnaires s’est faite avec beaucoup de méticulosité et ceux-ci ont été testés sur un petit échantillon de 19 individus sélectionnés via la méthode « boule de neige ».

        Les questionnaires ont été administrés par courrier (renvoi « port payé par le destinataire »).

      

      
        Résultats

        Pour répondre à la question de recherche, une analyse multivariée (régression logistique) a été menée. Anissa Amjahad a pu identifier les traits distinctifs des désaffiliés par rapport aux membres, et dès lors prédire la désaffiliation par des causes latentes.

        
          
            Tableau 4.9. Explication latente de la désaffiliation : comparaison du profil et des attitudes des désaffiliés et des membres

          

          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Variables

                  	Bêta

                

                
                  	Genre (cref : Homme)

                  	 – 0.873***

                

                
                  	Âge

                  	0.028*

                

                
                  	Éducation

                  	0.050

                

                
                  	Méfiance envers le parti

                  	0.782***

                

              
            

          

          
            Note : cref = catégorie de référence ; ***p < .001 ; **p < .01 ; *p < .05

          

          
            Source : extrait du tableau 6.23, Amjahad, A., La désaffiliation partisane. Pourquoi les adhérents quittent leur parti ? Étude de cas : le Parti socialiste francophone en Belgique, Bruxelles, Thèse de doctorat, 2013, p. 321.

          

        

        La régression logistique a une visée prédictive. Elle permet de construire un modèle de prédiction ou d’explication d’un phénomène. Dans cet exemple, la colonne de gauche du Tableau 4.9 reprend les variables indépendantes retenues dans l’analyse, c’est-à-dire les facteurs explicatifs, ou les variables dont on teste l’impact (genre, âge, niveau d’éducation, degré de confiance dans le parti). Dans l’exemple, la variable dépendante est la probabilité d’être désaffilié plutôt que toujours membre du parti.

        Les coefficients bêta indiquent le sens (positif ou négatif) et la force de la relation entre variable indépendante et variable dépendante (variant entre 0 et 1, un coefficient proche de 1 témoignant d’une relation très forte). Ainsi, le fait d’être un homme affecte négativement la probabilité de désaffiliation, ce qui revient à dire que les femmes ont plus de chances de se désaffilier que les hommes. De même, plus l’âge augmente, et plus la méfiance envers le parti et son fonctionnement augmente, plus la probabilité d’être un désaffilié plutôt qu’un membre du parti augmente.

        Les astérisques à côté des coefficients pointent la valeur p, c’est-à-dire le degré de significativité statistique du résultat, ou le niveau de confiance. Ce coefficient indique la probabilité que le résultat obtenu soit dû au hasard. Généralement, le niveau de confiance standard est de 0.05, voire 0.01. Ce niveau indique que le résultat obtenu a moins de 5 % (ou de 1 %) de chances d’être dû au hasard.

        Cette recherche analyse ainsi différentes dimensions de la désaffiliation, et en particulier la variance entre groupes (désaffiliés versus membres). Elle apporte en cela une connaissance plus fine d’un phénomène inexploré. Elle permet, entre autres, de dégager des pistes de réflexion sur les approches théoriques de la participation, sur les processus de sélection à l’œuvre dans les partis politiques et sur la substance de l’adhésion partisane au XXIe siècle.

      

    

    
      Conclusion

      La méthode d’enquête est une méthode très largement utilisée en science politique. Ayant émergé après la Seconde Guerre mondiale dans la foulée de la révolution behavioraliste, elle est utilisée dans le cadre de recherches sur les attitudes et comportements politiques. Le retour des approches néo-institutionnalistes et du structuralisme sont allés de pair avec le développement de larges projets comparés et la mise à disposition de bases de données.

      Dans les deux cas, on a vu se développer la mise en libre accès permettant à de nombreux/ses chercheur·e·s de travailler sur la base de données collectées par des pairs. Même lorsqu’on ne procède pas soi-même à la collecte des données, il est crucial de porter attention aux choix opérés dans la mise en œuvre de la méthode : identification de la population, sélection de l’échantillon, constitution du questionnaire, administration de celui-ci.

      Ces méthodes se caractérisent généralement par un ancrage positiviste et réaliste, empiriste, et par une volonté explicative claire.
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      Arel-Bundock, V., Analyse causale et méthodes quantitatives. Une introduction avec R, Stata et SPSS, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2021.

      Cramer, D., Advanced Quantitative Data Analysis, Berkshire, MacGraw-Hill Education Open University Press, 2003.

      Gideon, L. (dir.), Handbook of Survey Methodology for the Social Sciences, New York, Springer, 2012.

      Kinnear P., Gray C., SPSS facile appliqué à la psychologie et aux sciences sociales : maîtriser le traitement de données, Bruxelles, De Boeck, 2005.

      Saris, W. E., Gallhofer, I. N., Design, Evaluation and Analysis of Questionnaires for Survey Research, Hoboken, NJ, Wiley, 2007, 2nd edition.

      
        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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      Fiche de synthèse & conseils pratiques

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	L’ambition est de comprendre une relation de causalité, de comprendre dans quelle mesure la présence de A produit B.

              

              
                	Quel type de raisonnement ?

                	Initialement inductif, aujourd’hui principalement hypothético-déductif

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Enquêtes : Behavioralisme, Choix rationnel, Socio-Psychologie

                  Base de données : néo-institutionnalisme et structuralisme

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	Étant donné l’intérêt pour la causalité, la méthode d’enquête et de bases de données est ancrée dans la tradition positiviste.

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	Enquête directe ou indirecte

                  Constitution ou utilisation de base de données

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Quantitative : Analyse statistique des données (descriptive, bivariée, multivariée)

                  Dans une moindre mesure, QCA et SNA

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	
                    	
                      • La constitution d’un échantillon selon les critères de la méthode d’échantillonnage retenue, en particulier dans le cas des échantillons probabilistes

                    

                    	
                      • La collecte d’un nombre suffisant d’observations (réponses au questionnaire, unités d’observation dans la base de données)

                    

                    	
                      • La construction d’une batterie d’indicateurs fiables et valides et la nécessité parfois d’avoir recours à des mesures approchantes

                    

                  

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	
                    	
                      • Tous les objets d’étude et toutes les questions de recherche ne se prêtent pas à la méthode d’enquêtes et de bases de données.

                    

                    	
                      • La mise en œuvre pratique d’une enquête directe est compliquée et onéreuse si l’on ne dispose pas d’une infrastructure de recherche adéquate.

                    

                    	
                      • Le travail sur un grand nombre de cas et la nature comparative de la méthode ne permettent pas d’approfondir les contextes, d’apporter des nuances, ou de mener une analyse fine des phénomènes.

                    

                  

              

              
                	Conseils pratiques

                	
                    	
                      • La collecte de données doit être réalisée en lien avec la problématique théorique afin de développer les indicateurs nécessaires pour la recherche et ainsi de limiter la collecte de données.

                    

                    	
                      • La maitrise d’outils statistiques est essentielle pour l’analyse des données.

                    

                    	
                      • La recherche approfondie sur les possibilités d’utiliser des données existantes permet souvent de gagner beaucoup de temps en sautant l’étape de constitution de la base de données ou l’élaboration du protocole d’enquête.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    
      Annexe 4.1. Aperçu de bases de données disponibles

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Domaine

                	Base de données

                	Lien web

              

              
                	Archives

                	Economic and Social Data Service (UK)

                	http://ukdataservice.ac.uk

              

              
                	Norwegian social science data services (NSD)

                	http://www.nsd.uib.no

              

              
                	Harvard dataverse

                	https://dataverse.harvard.edu

              

              
                	CERN Zenodo

                	https://zenodo.org

              

              
                	Statistiques gouvernementales et institutionnelles

                	Eurostat

                	http://ec.europa.eu/eurostat

              

              
                	United Nations Statistical Systems (UNSS)

                	http://unstats.un.org

              

              
                	United Nations Department of Economic and Social Affairs (UN-ESA)

                	http://esa.un.org/unpd/wpp/

              

              
                	UN Data

                	http://data.un.org/Default.aspx

              

              
                	UN-FAO Stats

                	http://www.fao.org/statistics/fr/

              

              
                	UNESCO

                	http://www.uis.unesco.org/pages/default.aspx

              

              
                	United Nations Office for Disarmament Affairs (UNODA)

                	http://www.un.org/disarmament/publications/yearbook/

              

              
                	Programme des Nations Unies sur le développement (UNDP)

                	http://hdr.undp.org/en/data

              

              
                	Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement (CNUCED)

                	http://unctad.org/en/pages/statistics.aspx

              

              
                	Organisation Internationale du Travail (OIT)

                	https://www.ilo.org/global/statistics-and-databases/lang--fr/index.htm

              

              
                	Banque Mondiale

                	http://data.worldbank.org

              

              
                	Organisation Mondiale du Commerce (OMC)

                	https://www.wto.org/french/res_f/statis_f/looking4_f.htm

              

              
                	Organisation de Coopération et de Développement économique (OCDE)

                	https://data.oecd.org

              

              
                	Politique comparée (niveau agrégé)

                	Electoral System Change in Europe (ESCE)

                	http://www.electoralsystemchanges.eu

              

              
                	Political Party Leaders (COSPAL)

                	http://www.routledge.com/books/details/9780415704168/

              

              
                	Constituency-level elections dataset (CLEA)

                	http://www.globalelectionsdatabase.com

                  http://www.electiondataarchive.org

              

              
                	

                	Comparative Manifesto Project (CMP)

                	https://manifestoproject.wzb.eu

              

              
                	Cross-National Voter Turnout Data (IDEA)

                	http://www.idea.int/vt/

              

              
                	Quality of governance (QOG)

                	http://www.qog.pol.gu.se

              

              
                	Members and Activists of Political Parties (MAPP)

                	http://www.projectmapp.eu

              

              
                	Varieties of Democracy (V-Dem)

                	https://v-dem.net

              

              
                	Electoral Volatility

                	http://cise.luiss.it/cise/dataset-of-electoral-volatility-and-its-internal-components-in-western-europe-1945-2015/

              

              
                	Effective Number of Parties

                	https://www.tcd.ie/Political_Science/people/michael_gallagher/ElSystems/Docts/effno.php

              

              
                	Who Governs (WhoGov)

                	https://politicscentre.nuffield.ox.ac.uk/whogov-dataset/

              

              
                	Party-Interest Group Relationships (PAIRDEM)

                	https://www.sv.uio.no/isv/english/research/projects/elin-allern-pairdem/

              

              
                	Parliaments and Governments Database (ParlGov)

                	http://www.parlgov.org

              

              
                	Database on National Parliaments (ParLine)

                	https://data.ipu.org

              

              
                	Political Data Yearbook (EJPR)

                	http://www.politicaldatayearbook.com

              

              
                	Transparency International (Corruption)

                	http://www.transparency.org

              

              
                	Political Database of the Americas (Constitutions, elections, regimes, cabinets, parties)

                	http://pdba.georgetown.edu/CLAS%20RESEARCH/PDBA.html#site-title

              

              
                	Party Law in Modern Europe

                	http://www.partylaw.leidenuniv.nl

              

              
                	Political Party Database (PPDB)

                	http://www.politicalpartydb.org

              

              
                	État de droit

                	Freedom House

                	https://freedomhouse.org

              

              
                	World Justice Projetc

                	https://issat.dcaf.ch/Learn/Resource-Library/Other-Documents/World-Justice-Project-Rule-of-Law-Index

              

              
                	Rule of law Index

                	https://worldjusticeproject.org/rule-of-law-index/

              

              
                	Politique comparée (niveau individuel)

                	Comparative Study of Electoral Systems (CSES)

                	http://www.cses.org/

              

              
                	Comparative Candidate Survey (CCS)

                	http://www.comparativecandidates.org

              

              
                	European Election Studies (EES)

                	http://eeshomepage.net

              

              
                	European Values Study

                	http://www.europeanvaluesstudy.eu

              

              
                	

                	True European Voter Project (EVP)

                	http://true-european-voter.eu

              

              
                	World Value Surveys (WVS)

                	http://www.worldvaluessurvey.org/

              

              
                	International Social Survey Programme (ISSP)

                	http://www.issp.org

              

              
                	European Social Survey (ESS)

                	http://www.europeansocialsurvey.org/

              

              
                	Études européennes (niveau individuel)

                	Eurobarometers

                	https://europa.eu/eurobarometer/screen/home

              

              
                	VoteWatch

                	https://www.votewatch.eu

              

              
                	Études européennes (niveau agrégé)

                	United Nations Economic Commission for Europe (UNIECE)

                	http://w3.unece.org/PXWeb/en

              

              
                	Relations internationales

                	Center for Systemic Peace

                	http://www.systemicpeace.org

              

              
                	Nation Master

                	http://hdr.undp.org/en/data

              

              
                	Heritage Foundation Economic Data

                	http://www.heritage.org/index/explore

              

              
                	International Environmental Agreements (IEA)

                	https://iea.uoregon.edu

              

              
                	Design of Trade Agreements (DESTA)

                	http://www.designoftradeagreements.org/

              

              
                	UN Comtrade

                	http://comtrade.un.org

              

              
                	World FactBook of the Central Intelligence Agency (CIA)

                	https://www.cia.gov/the-world-factbook/

              

              
                	Altapedia World Maps

                	http://www.atlapedia.com

              

              
                	State Watch

                	http://www.statewatch.org

              

              
                	Global Security

                	http://www.globalsecurity.org

              

              
                	Minorities at Risk

                	https://cidcm.umd.edu/research/all-minorities-risk-project

              

              
                	Uppsala Conflict Data Program

                	https://ucdp.uu.se

              

              
                	Correlates of War

                	https://correlatesofwar.org

              

              
                	Conflict Barometer

                	http://www.hiik.de/en/konfliktbarometer/

              

              
                	Empirical Studies of Conflicts (ESOC)

                	https://esoc.princeton.edu

              

              
                	Casualties Count (ICasualties)

                	http://icasualties.org/

              

              
                	National Consortium for the Study of terrorism and Responses to Terrorism

                	http://www.start.umd.edu

              

              
                	Stockholm International Peace Research Institute Database and Yearbook

                	http://www.sipri.org

              

              
                	

                	Costs of War

                	http://watson.brown.edu/costsofwar/figures

              

              
                	Small arms survey

                	https://www.smallarmssurvey.org

              

              
                	Data on armed conflicts

                	https://www.prio.org/Data/Armed-Conflict/

              

              
                	UN Treaties Collection

                	https://treaties.un.org/Home.aspx

              

              
                	Agreements, Treaties, and Negotiated Settlements Project (ATNS)

                	https://www.atns.net.au

              

              
                	Baromètres Opinion Publique

                	Global Barometer Study (GBS)

                	https://www.globalbarometer.net

              

              
                	Afrobarometer

                	http://www.afrobarometer.org

              

              
                	Arab Democracy Barometer

                	http://www.arabbarometer.org

              

              
                	Asian Barometer

                	http://www.asianbarometer.org

              

              
                	Latinobarometro

                	http://www.latinobarometro.org

              

              
                	Latin America Public Opinion Project (LAPOP)

                	http://www.vanderbilt.edu/lapop/

              

              
                	New Europe Barometer Surveys (NEB)

                	http://www.cspp.strath.ac.uk/nebo.html

              

              
                	New Baltic Barometer

                	http://www.cspp.strath.ac.uk/catalog2_0.html

              

              
                	New Russia Barometer (NRB)

                	http://www.cspp.strath.ac.uk/catalog1_0.html

              

            
          

        

        
          Source : compilation réalisée par les auteur·e·s, avec la collaboration des collègues du département de science politique de l’Université libre de Bruxelles

        

      

    

    




  

  CHAPITRE 5

  LES MÉTHODES EXPÉRIMENTALES

  
      1. Introduction

      En ayant recours aux méthodes expérimentales, le/la chercheur·e en science politique vise à construire sa recherche en s’inspirant des expériences en sciences de la vie et de la nature. Il/elle sélectionne des sujets. À certains, il/elle administre un traitement. Et il/elle compare les réactions de ceux/celles ayant reçu le traitement et celles de ceux ne l’ayant pas reçu. En caricaturant quelque peu, on vise à se rapprocher de la situation où dans un groupe de souris, certaines reçoivent un médicament, d’autres n’en reçoivent pas ; et on les compare afin d’isoler l’effet du médicament testé. Cette situation fictive, avec un groupe test et un groupe traitement, un stimulus administré par le/la chercheur·e, et un environnement parfaitement contrôlé, n’est évidemment pas conforme à la réalité de la recherche se fondant sur des méthodes expérimentales en science politique. Néanmoins, nous le verrons dans ce chapitre, c’est vers cette configuration que l’on tend avec les méthodes expérimentales. L’élément crucial est sans doute le fait que le/la chercheur·e intervient lui/elle-même sur l’environnement observé ; il/elle ne se contente pas d’observer des situations existantes, il/elle génère lui/elle-même ses données.

      L’objectif de ce chapitre est de présenter les grands principes qui fondent les méthodes expérimentales et de détailler la diversité des protocoles expérimentaux utilisés en science politique. Nous discuterons également la façon dont les résultats obtenus à partir d’expériences peuvent venir enrichir notre connaissance des phénomènes politiques en complément des autres méthodes disponibles. Enfin, nous présenterons deux recherches récentes qui illustrent la diversité et la richesse de l’expérimentation en science politique.

    

    
      2. Origines et développement

      De façon intéressante, jusqu’il y a une vingtaine d’années, les méthodes expérimentales étaient le plus souvent considérées comme inaccessibles pour la science politique. Dans son célèbre plaidoyer pour la comparaison en science politique, Arendt Lijphart explique que les méthodes expérimentales ne font pas partie de méthodes possibles dans la discipline et que, dès lors, il convient de remplacer l’expérimentation par les analyses quantitatives ou par la comparaison86. Selon lui, « la méthode expérimentale est la méthode quasi idéale pour la démarche scientifique mais, malheureusement, il est rare qu’on puisse l’utiliser en science politique pour des raisons d’ordre pratique et éthique »87. Lijphart n’est pas le seul de cet avis. Dans la plupart des manuels de méthodes en sciences politiques et sociales, les méthodes expérimentales sont ignorées. Le très influent Designing social inquiry de Gary King, Robert O. Keohane et Sidney Verba88 n’y consacre que quelques lignes en passant. Ce relatif anonymat des méthodes expérimentales se retrouve aussi dans les publications d’articles dans les principales revues de science politique. La situation évolue toutefois rapidement. Dans les trois principales revues généralistes de science politique aux États-Unis (American Political Science Review, American Journal of Political Science et Journal of Politics), on dénombre à peine une vingtaine d’articles recourant aux méthodes expérimentales avant les années 1980. Depuis le début des années 1990, on peut en recenser près de quatre fois plus89. Les monographies présentant des recherches menées à partir de méthodes expérimentales se multiplient également depuis une quinzaine d’années dans les grandes maisons d’édition scientifiques90. De même, les articles et ouvrages consacrés aux méthodes expérimentales elles-mêmes se multiplient, permettant aux chercheur·e·s de tous horizons de se familiariser avec ces méthodes et de les introduire dans leurs dispositifs de recherche91. Cette multiplication des publications s’appuyant sur les méthodes expérimentales témoigne de la croissance du nombre de chercheur·e·s ayant ajouté cette corde à leur arc méthodologique, mais démontre aussi le crédit gagné au sein de la communauté scientifique par les travaux s’appuyant sur des résultats issus de protocoles expérimentaux. La plupart des observateurs et observatrices s’accordent d’ailleurs sur un maintien de la croissance de cette méthode en science politique92.

      La croissance du recours aux méthodes expérimentales en science politique n’est pourtant pas surprenante si l’on regarde ce qui se fait dans plusieurs disciplines proches en sciences humaines et sociales93. En sciences économiques et en psychologie en particulier, les méthodes expérimentales sont largement présentes, et ce depuis longtemps. En psychologie sociale, près de la moitié des publications se basent sur des expériences94. En sciences économiques, des protocoles expérimentaux sont fréquemment utilisés pour tester au niveau individuel ou collectif les préceptes du modèle rationnel de l’homo oeconomicus. En psychologie, les expériences visent plutôt à saisir les fondements des attitudes des individus et les conditions dans lesquelles ces attitudes se traduisent en comportements. Elles figurent généralement aux programmes des formations offertes aux étudiant·e·s, ou au moins aux doctorant·e·s. Le recours aux expériences va toutefois bien au-delà de ces disciplines. En criminologie95, en sociologie du développement, ou encore en sciences de l’éducation96, les méthodes expérimentales percent également.

      Si l’on revient à la science politique, il convient de noter que la progression des méthodes expérimentales ne touche pas de la même façon tous les champs et les objets d’étude. C’est en études électorales et en communication politique que l’expérimentation s’est le plus imposée. Dans le premier champ, les méthodes expérimentales ont permis de mieux saisir comment le contexte institutionnel et politique influe sur les comportements des électeurs. De nombreuses recherches ont eu recours aux méthodes expérimentales pour comprendre, par exemple, comment les règles électorales peuvent influencer la décision de voter ou de s’abstenir, ou encore comment elles peuvent conditionner les comportements de vote stratégique. Sur ces questions, le recours aux méthodes expérimentales est assez naturel puisqu’il s’agit de voir comment les individus modifient éventuellement leur comportement de vote à cause d’une variation du cadre institutionnel. Il n’est dès lors pas trop compliqué d’appliquer la logique expérimentale dans laquelle un sujet est exposé à un traitement (le changement de règle institutionnelle) et le/la chercheur·e observe comment le sujet-électeur réagit à ce traitement. Dans la même logique, de nombreuses expériences ont été conduites pour évaluer comment l’électeur/rice réagit face à un changement dans l’offre électorale (augmentation du nombre de candidat·e·s, changement du profil politique des candidat·e·s, impact des sondages pré-électoraux, etc.). Ces objets se prêtent également bien aux expériences, car ils se rattachent souvent à des modèles théoriques bien formalisés et s’inscrivant dans la logique du choix rationnel, postulant l’existence d’individus stratèges supposés s’adapter rapidement aux modifications pouvant survenir dans leur environnement. Des théories comme le théorème de l’impossibilité de Kenneth Arrow97, l’électeur médian d’Anthony Downs98 ou le paradoxe du vote de William Riker et Peter Ordeshook99 ont ainsi servi de base à de nombreuses expériences100.

      Un autre grand champ d’application en méthodes expérimentales est l’étude des campagnes électorales. L’impact sur le vote des messages véhiculés dans les semaines précédant le scrutin est un sujet classique en science politique. Très rapidement, des chercheur·e·s ont vu dans les méthodes expérimentales une voie novatrice pour aborder ces questions. Dès 1957, Samuel Eldersveld a mis sur pied une expérience dans le comté d’Ann Arbor afin de voir l’effet de la publicité politique sur le vote. Il a divisé le comté en zones électorales au sein desquelles les électeurs ont reçu soit aucun message politique, soit des messages téléphoniques, des courriers, ou la visite à domicile d’un militant. De la sorte, il a pu isoler l’effet de ces différentes formes de publicité politique sur le vote101. Depuis lors, de nombreuses expériences ont été menées afin d’étudier l’impact des campagnes sur la décision d’aller voter ou sur le choix du parti102.

      Enfin, de nombreux chercheur·e·s ont mobilisé les méthodes expérimentales pour étudier la façon dont se construisent les opinions et attitudes politiques. L’objectif général est de saisir quels évènements et quelle exposition à certaines informations peuvent faire évoluer la façon dont les citoyen·ne·s pensent la politique. Les expériences permettent en effet de comparer des citoyen·ne·s exposés à des évènements ou des informations choisies par le/la chercheur·e afin de voir comment ceux-ci modifient éventuellement leurs opinions en fonction des informations reçues103.

      Il serait toutefois faux d’avancer que les méthodes expérimentales se limitent à ces seuls objets et champs. Même si c’est moins fréquent, des chercheur·e·s s’appuient sur ce type de méthode pour aborder des questions dans d’autres domaines, en relations internationales, en études du développement ou encore en analyse des politiques publiques104. Si les méthodes expérimentales continuent à gagner en popularité, nul doute que les objets auxquels elles sont appliquées ne vont faire que se diversifier.

    

    
      3. Définitions

      Diverses définitions existent des méthodes expérimentales. Ces variations sont liées à la diversité des applications concrètes des méthodes expérimentales. On parle en effet de « méthodes expérimentales » au pluriel et non au singulier. Toutefois, au-delà de leurs différences, il est possible de pointer plusieurs points communs à cette famille de méthodes. Pour commencer, les méthodes expérimentales se distinguent de presque toutes les autres méthodes en science politique car elles ne se basent pas sur des données observationnelles. Il ne s’agit pas pour le/la chercheur·e d’observer la réalité existante, mais bien d’intervenir pour construire soi-même le matériau empirique que l’on va ensuite analyser. En ce sens, les méthodes expérimentales sont le fruit d’un processus de génération de données105. Le/la chercheur·e souhaite étudier l’impact de A sur B. Il/elle ne va pas chercher à observer et à comparer des situations où A est présent avec des situations où A est absent pour voir si la présence de A est nécessaire et suffisante à la présence de B. C’est le/la chercheur·e lui/elle-même qui exposera un sujet à A afin de déterminer si la présence de A entrane B ou non. Si l’on prend un exemple concret, si le/la chercheur·e veut, à l’instar de Stephen Ansolabhere et Shanto Iyengar106, étudier l’impact des publicités négatives (utilisées par des candidats pour discréditer leurs adversaires) sur le comportement des électeurs/rices, il/elle ne va pas comparer des campagnes électorales au cours desquelles les candidat·e·s ont eu recours à la publicité négative et des campagnes sans publicité négative afin d’en déduire si le recours à la publicité négative booste les performances électorales. Avec les méthodes expérimentales, le/la chercheur·e n’observe pas la réalité, il/elle intervient sur la réalité. Il/elle produira donc lui/elle-même des publicités négatives (ou en extraira de campagnes antérieures). Il/elle va ensuite exposer des électeurs/rices à celles-ci et il/elle les interrogera sur leurs intentions de vote afin de voir comment elles sont affectées par la publicité négative.

      Au-delà de la posture active du/de la chercheur·e, les méthodes expérimentales peuvent être définies à partir de trois caractéristiques :

      
        	
          L’administration du traitement par le/la chercheur·e lui/elle-même ;

        

        	
          La comparaison entre un groupe traitement et un groupe contrôle ;

        

        	
          Le contrôle de l’environnement par le/la chercheur·e.

        

      

      Ces trois éléments définissent l’idéal-type d’une recherche expérimentale mais, dans la pratique de la recherche, ce sont des principes vers lesquels tendre et non des obligations incontournables. Comme pour toute autre méthode, leur application dogmatique rendrait impossible l’élaboration d’une stratégie empirique.

      Le premier principe de l’expérience est l’administration d’un traitement par le/la chercheur·e lui/elle-même. Les expériences visent à comprendre l’effet de A sur B. Il appartient au/à la chercheur·e d’organiser l’exposition des sujets à A afin de voir si A entraine B. Ce traitement est la variable indépendante, le facteur dont on veut étudier l’impact. La présence de la variable indépendante doit impérativement être contrôlée par le/la chercheur·e. C’est par l’administration du traitement que le sujet est exposé à la variable indépendante étudiée. Il faut donc absolument que le/la chercheur·e évite que des sujets ne soient exposés à A sans que le/la chercheur·e lui/elle-même ne l’ait voulu. Si on étudie l’effet d’un scandale de corruption affectant un·e élu·e sur l’opinion que les citoyen·ne·s ont de cet·te élu·e, il faut que l’exposition à une information sur le scandale de corruption soit administrée par le/la chercheur·e. Si un·e participant·e à l’expérience découvre par un autre biais, en surfant sur internet ou en lisant les journaux, que le/la responsable politique a été confronté·e à un autre scandale de corruption, le contrôle échappe au/à la chercheur·e et il devient impossible de savoir quel scandale a véritablement influencé l’opinion que le sujet a du/de la responsable politique.

      Le deuxième principe est la comparaison entre le groupe traitement (ou groupe test) et le groupe contrôle. Pour rappel, le but des expériences est de comprendre l’effet de A sur B. L’analyse des données issues de l’expérience se fonde dès lors sur la comparaison des sujets exposés à A à ceux non exposés à A. Les sujets non exposés à A constituent le groupe de contrôle ; ceux exposés à A forment le groupe traitement. Pour chacun, on va mesurer B, la variable dépendante, au début et à la fin de l’expérience. L’attente ou hypothèse est que les différences observées entre les mesures de B avant et après l’expérience seront plus fortes dans le groupe traitement que dans le groupe contrôle. Idéalement, les deux groupes doivent donc être totalement distincts. Toutefois, il arrive que pour des raisons pratiques, la/le chercheur·e fonctionne avec les mêmes sujets. La comparaison entre le groupe contrôle et le groupe traitement est alors égale à la comparaison entre les mêmes participant·es avant et après administration du traitement. Un tel dispositif peut toutefois poser des problèmes de validité des résultats.

      Enfin, le troisième grand principe qui définit une recherche expérimentale est le contrôle de l’environnement par le/la chercheur·e. S’il/elle souhaite étudier l’effet de A sur B en comparant la mesure de B avant et après le traitement, il est indispensable de tendre vers une situation où l’on est certain que la variation observée de B est bien due à A. Il faut réduire l’influence de tout élément perturbateur. Pour y parvenir, un premier outil est la distribution aléatoire des sujets de l’expérience. Il faut éviter que les sujets du groupe contrôle et du groupe traitement soient trop différents. Dans le cas d’une étude portant sur l’effet d’un discours de François Hollande sur la probabilité de voter pour le Parti socialiste au prochain scrutin, il faut éviter que le groupe test soit composé exclusivement d’électeurs/rices de gauche et le groupe contrôle d’électeurs/rices de droite. Afin de l’éviter, un premier pas est de distribuer aléatoirement les participant·e·s entre le groupe test et le groupe contrôle. Par ailleurs, il convient que le/la chercheur·e vise à avoir un contrôle maximal sur l’environnement dans lequel l’expérience a lieu. Il faut tendre vers la logique du laboratoire où tout, de la température à la couleur des murs et à la luminosité, est géré par le/la chercheur·e. Dans une expérience en science politique, cela veut d’abord dire que le traitement doit être administré de façon strictement équivalente à tous les sujets. Si le traitement est de regarder un message télévisé, il faut que la qualité de diffusion du message soit toujours la même. Si le traitement est administré à partir d’instructions lues oralement, il faut que ce soit toujours exactement les mêmes explications qui soient données, au mot près et sur le même ton. Par ailleurs, il faut que le/la chercheur·e tente de limiter au maximum l’influence de facteurs extérieurs à l’expérience. Comme nous le verrons plus loin, ce principe est plus simple à mettre en œuvre pour les expériences en laboratoire où les sujets sont tous dans une même pièce pendant toute la durée de l’expérience. Néanmoins, il doit aussi être un idéal pour les expériences hors laboratoire. Pour contrôler les effets de l’environnement et des variables que le/la chercheur·e ne peut avoir sous son emprise, il est important que l’expérience prévoie un questionnaire détaillé à soumettre au sujet. Ce questionnaire visera à comprendre le profil des sujets (âge, sexe, éducation, emploi, opinions et attitudes politiques, etc.) et les facteurs externes auxquels ils ont été exposés durant l’expérience (médias, contacts et discussions politiques avec l’entourage, avec des militants politiques). Tous ces éléments mesurés via un questionnaire pourront être intégrés par le/la chercheur·e dans une analyse statistique afin d’isoler si véritablement le traitement est le facteur déterminant dans la mesure de la variable dépendante B avant et après l’expérience.

    

    
      4. Les types d’expériences

      Ces trois traits constitutifs des méthodes expérimentales s’appliquent toutefois de façon distincte selon le lieu de l’expérience. Sur ce plan, on identifie généralement trois grands types d’expériences : les expériences en laboratoire, les expériences de terrain, et les expériences naturelles (voir Encadré 5.1).

      Les expériences en laboratoire sont celles qui visent à se rapprocher le plus d’une situation de contrôle (presque) total par le/la chercheur·e107. Tous les participant·e·s sont invité·e·s dans un même lieu pour se soumettre au protocole expérimental. Ils/elles y restent pendant toute la durée de l’expérience, ce qui permet au/à la chercheur·e d’avoir prise sur tous les facteurs auxquels les sujets sont exposés durant l’expérience. On évite ainsi au maximum l’interférence de facteurs externes qui pourraient biaiser les résultats. Le plus souvent, ces laboratoires pour expériences en science politique sont des locaux informatiques dans lesquels les sujets participent à l’expérience via un ordinateur. Il appartient au/à la chercheur·e de décider dans son protocole si les différent·e·s participant·e·s interagissent entre eux/elles ou non. Un autre élément de variation est le rôle joué par le/la participant·e. Dans les expériences en laboratoire pures, chaque participant·e reçoit un rôle à jouer, par exemple celui d’un·e électeur/rice. Il/elle n’agit pas en fonction de ses propres attitudes et opinions, mais selon le rôle qui lui a été attribué et pour lequel il/elle reçoit des incitants financiers. Là encore, le but est de ne pas laisser polluer l’expérience par des facteurs non contrôlés par le/la chercheur·e, comme les opinions « réelles » des participant·e·s. Dans d’autres cas, le protocole expérimental n’attribuera aucun rôle aux participant·e·s. Ceux-ci/celles-ci agiront (et réagiront au stimulus) à partir de leurs propres opinions et attitudes. Si c’est une expérience sur une élection, le/la participant·e agira en fonction de ses préférences politiques réelles. On parle alors parfois de quasi-expérience. Le risque est, pour le/la chercheur·e, de perdre un peu de contrôle sur le déroulement de l’expérience puisqu’il/elle laisse entrer la vie politique extérieure dans le laboratoire.

      Tous ces choix doivent être fonction des objectifs de la recherche. Un autre avantage des expériences en laboratoire est que le/la chercheur·e peut exposer les sujets à des situations qui n’existent pas dans la réalité. Un exemple classique est celui des recherches expérimentales qui veulent évaluer l’effet d’un nouveau mode de scrutin. En laboratoire, on peut exposer des électeurs/rices à un système électoral utilisé dans un autre pays108, voire à des systèmes qui ne sont utilisés dans aucun pays pour des élections politiques109.

      
        ENCADRÉ 5.1. LES TYPES D’EXPÉRIENCES

        
          
            	
              – Les expériences en laboratoire : protocole de recherche réunissant les participant·e·s à l’expérience dans un environnement fermé, sous le contrôle le plus élevé possible du/de la chercheur·e (le plus souvent un laboratoire informatique).

            

            	
              – Les expériences de terrain : protocole de recherche laissant les participant·e·s dans leur environnement habituel en les exposant à un stimulus contrôle par la/le chercheur·e.

            

            	
              – Les expériences naturelles : protocole de recherche se basant sur l’observation par le/la chercheur·e d’une situation quasi expérimentale survenant sans que la/le chercheur·e en soit lui-même à l’origine.

            

          

        

      

      L’autre grand type d’expériences est l’expérience de terrain. Ici, les sujets sont dans leur milieu naturel ; ils ne sont pas placés dans un environnement artificiel. Le contrôle du/de la chercheur·e sur l’environnement est donc moindre. Il y a potentiellement plus d’interférences non maitrisées qui peuvent influencer les résultats de la recherche. L’avantage est, nous le verrons plus loin, de rendre les résultats plus crédibles, plus proches de la réalité110. Le traitement est administré aux sujets soit par un contact direct avec le/la chercheur·e ou son équipe, soit via une plateforme internet. Un exemple classique d’expérience de terrain est l’analyse des campagnes visant à motiver les électeurs/rices à s’inscrire sur les listes d’électeurs et à aller voter le jour du scrutin. Le/la chercheur·e intervient directement dans la campagne, en envoyant des courriers ou en organisant des appels téléphoniques de mobilisation à certain·e·s électeurs/rices, afin de déterminer si ceux/celles contacté·e·s se décident plus à aller voter que ceux/celles non exposés au traitement. C’est une expérience de terrain : les électeurs-participant·e·s ne sont pas « extraits » de leur milieu de vie. Le/la chercheur·e intervient et met en œuvre son expérience dans une campagne électorale réelle.

      Enfin, le dernier type d’expériences est l’expérience naturelle. Dans celle-ci, le rôle du/de la chercheur·e est encore plus réduit, et se rapproche de sa posture dans les méthodes d’observation (voir chapitre 9). En effet, il/elle ne génère plus lui-même la situation étudiée ; il/elle n’attribue plus lui-même le traitement. Le/la chercheur·e sélectionne des situations réelles qui présentent naturellement une configuration expérimentale. Un exemple hypothétique proposé est l’impact de la météo sur la participation à une manifestation politique organisée le même jour dans plusieurs villes d’un grand pays. Le/la chercheur·e mesurera la proportion de la population de la ville qui se rend à la manifestation. Le traitement aléatoire est la météo (pluie et température). L’hypothèse à tester est que les manifestant·e·s seraient moins nombreux/nombreuses quand il pleut ou qu’il fait froid. Ce type d’expériences a pour avantage d’être plus proche de la réalité puisque le/la chercheur·e n’intervient que très peu. Elles posent toutefois deux problèmes. Premièrement, la réussite d’une telle expérience est assez aléatoire. Le/la chercheur·e doit espérer qu’apparaisse une situation expérimentale de façon naturelle. Ensuite, vu le faible contrôle du/de la chercheur·e, on n’est plus vraiment dans un processus de génération de données. On parle dès lors parfois de méthodes quasi expérimentales. On pourrait d’ailleurs considérer que l’on est plutôt dans la logique de la comparaison, avec une sélection des cas sur la variable indépendante (voir chapitre 2).

    

    
      5. La question de la validité des résultats

      Pour bien comprendre les implications du choix d’une méthode expérimentale plutôt qu’une autre, il convient de s’attarder sur la question de la validité des résultats. Plus précisément, il faut réfléchir à deux facettes de la validité : interne et externe.

      La validité interne pose la question de savoir si le résultat observé, c’est-à-dire la variation de la variable dépendante observée entre la mesure prétraitement et post-traitement, est bien due au traitement lui-même. En d’autres termes, si B varie, est-ce bien à cause de A, ou est-ce dû à une autre variable omise dans l’analyse ? Cette question de la véritable causalité se pose pour toute méthode, et donc aussi pour les méthodes expérimentales.

      
        ENCADRÉ 5.2. VALIDITÉ INTERNE ET EXTERNE

        
          
            	
              – Validité interne : capacité à contrôler l’influence des facteurs externes à l’expérience en vue de s’assurer que les résultats de l’expérience sont bien dus au protocole de recherche, et non à d’autres variables.

            

            	
              – Validité externe : capacité à généraliser les résultats d’une expérience à des situations empiriques hors expérience.

            

          

        

      

      Quatre éléments peuvent affecter la validité interne d’une expérience111. Le premier, et principal, est l’histoire de l’expérience. Il renvoie à l’idée que le/la participant·e puisse être exposé·e à un facteur non contrôlé par le/la chercheur·e pendant la durée de l’expérience. Par exemple, dans une expérience en laboratoire, les sujets peuvent discuter entre eux en attendant que l’expérience débute et s’influencer l’un l’autre. Dans les expériences de terrain et les expériences naturelles, le/la participant·e demeurant dans son environnement naturel, les facteurs potentiels d’influence sont bien plus nombreux, qu’il s’agisse des médias, des discussions avec d’autres personnes, etc. Un deuxième problème potentiel est la maturation. Il s’agit ici des évolutions dans les attitudes et comportements du/de la participant·e durant l’expérience qui ne sont pas liés au traitement lui-même. Le plus fréquent est la fatigue ou l’ennui si une expérience dure trop longtemps. Cela peut conduire les participant·e·s à répondre rapidement et non sincèrement pour écourter l’expérience. Il est également possible que le questionnaire prétraitement lui-même influence le/la participant·e en l’amenant à se poser des questions qui ne lui seraient pas venues spontanément à l’esprit. Ces éléments de maturation peuvent évidemment biaiser les résultats. Le troisième problème pouvant affecter la validité interne de l’expérience est le biais de sélection des participant·e·s. Les personnes qui acceptent de prendre part à une expérience sont en général bien disposées à l’égard du protocole de recherche. Elles peuvent avoir l’impression qu’une mission leur est assignée et qu’elles doivent essayer de satisfaire le/la chercheur·e, l’aider à obtenir les résultats souhaités. Le risque est dès lors que les participant·e·s adaptent leurs comportements, et agissent de façon non naturelle. Enfin, le dernier problème souvent évoqué quand on évoque la validité interne d’une expérience est la mortalité des participant·e·s. Ce terme, certes un peu cru, renvoie à l’idée qu’au fil de l’expérience, certain·e·s participant·e·s peuvent ne plus être en mesure d’y prendre part en raison d’un décès effectif, d’un accident, d’une maladie, d’un déménagement, ou simplement d’une décision de ne plus participer. Ce problème se pose de façon plus aiguë pour les expériences s’étalant sur une longue période. Les problèmes de validité interne que nous venons d’évoquer se posent avec plus d’acuité pour les expériences de terrain que pour les expériences en laboratoire. En particulier, l’histoire et la mortalité joue davantage quand le/la participant·e se trouve dans son environnement naturel et quand on étale l’expérience sur une longue durée. Toutefois, il serait faux de dire que ces défis sont spécifiques aux méthodes expérimentales. Dans toute recherche, les mêmes questions se posent, qu’il s’agisse de variables cachées ou omises, de biais de sélection ou de disparition des sujets au fil de la recherche. Le/la chercheur·e doit donc être conscient de ces risques et mettre en place un protocole qui permette de les minimiser.

      À côté de la validité interne se pose aussi la question de la validité externe. Celle-ci fait référence à la capacité à généraliser les résultats d’une expérience à d’autres contextes que celui de l’expérience elle-même. En d’autres termes, est-ce que la relation entre A et B observée dans l’expérience est valable dans d’autres contextes ? Cette question est sans doute la critique principale formulée à l’encontre des méthodes expérimentales, surtout en laboratoire. Le caractère artificiel de l’intervention du/de la chercheur·e conduit de nombreux politiologues à douter d’une capacité à tirer des conclusions générales à partir des résultats d’une expérience. La question se pose avec d’autant plus de force dans le cas des expériences en laboratoire. Dans les expériences de terrain, le/la participant·e demeure dans son environnement naturel et le traitement s’articule à une réalité politique concrète (ex : une campagne électorale en cours). Toutefois, la question de la validité externe vaut aussi pour les expériences de terrain.

      La question de la validité externe se pose en premier lieu et principalement autour de la représentativité des participant·e·s. Cette question intervient également pour plusieurs autres méthodes (voir notamment les chapitres 4 et 6). Par exemple, dans les enquêtes par questionnaire, il est démontré que les individus à plus faible niveau d’éducation et de revenus sont plus rétifs à accepter de répondre à un questionnaire scientifique. Le même problème se pose dans le cas des expériences. Bien souvent, la participation aux expériences se fait par appel aux volontaires. Ceux-ci constituent alors un réservoir de participant·e·s potentiel·le·s dans lequel le/la chercheur·e procède à une sélection de participant·e·s effectifs·ves. Il/elle veillera à ce que les participant·e·s retenu·e·s soient le plus représentatifs·ves possible (voir chapitre 4). Il/elle posera une série de questions sur le profil sociodémographique et politique des sujets afin de pouvoir, à la fin de son étude, contrôler ces éléments dans les analyses statistiques des résultats. Sur cette question, on constate que dans beaucoup d’études, les chercheur·e·s optent pour des échantillons non probabilistes et donc peu représentatifs, composés par exemple d’étudiant·e·s. L’argument est que l’expérience vise à mesurer une différence avant et après traitement. L’identité du/de la participant·e serait donc de moindre importance. Ce point continue toutefois de faire débat112. De même, certains s’interrogent sur l’utilisation comme base d’échantillonnage, de réservoirs de participant·e·s se déclarant prêts à prendre part à différentes expériences. Le risque est dès lors que ceux-ci/celles-ci deviennent des professionnel·le·s des expériences et qu’ils/elles ne réagissent plus comme un·e citoyen·ne n’ayant jamais participé à ce type d’exercice. Enfin, un second enjeu pour la validité externe est qu’un grand nombre d’expériences s’appuient sur l’analyse de comportements dans des petits groupes. C’est le cas en particulier des études portant sur la façon optimale de prendre des décisions en économie politique, mais aussi des études sur le vote stratégique. Celles-ci montrent souvent la capacité des électeurs/rices à agir de façon sophistiquée en tenant compte des comportements des autres participant·e·s. Toutefois, la capacité à se coordonner dans une expérience avec une vingtaine de participant·e·s ne signifie pas forcément que les mêmes dynamiques soient observables quand l’électeur/rice fait partie d’un groupe de plusieurs centaines de milliers, voire de plusieurs millions d’autres électeurs/rices.

      Les enjeux de validité externe et interne abordés un peu plus haut démontrent à quel point les mécanismes mis à jour au travers les résultats d’une expérience doivent impérativement être corroborés par d’autres outils méthodologiques. Le dialogue doit être fort avec les résultats des recherches empiriques antérieures. Le résultat d’une expérience doit être confirmé en dehors de l’expérience pour être véritablement robuste. L’expérience est un complément très utile pour toute recherche s’appuyant sur d’autres outils méthodologiques, qui souhaiterait creuser plus en détail les relations causales mises à jour via d’autres méthodes de collecte de données. La triangulation (voir chapitre 9) des méthodes est un idéal pour toute recherche en science politique, mais elle se révèle encore plus pertinente dans le cas des méthodes expérimentales.

    

    
      6. Enjeux éthiques et épistémologiques

      À côté de ces enjeux relatifs à la validité interne et externe des résultats, une autre critique souvent entendue à l’égard des méthodes expérimentales concerne les problèmes d’ordre éthique que celles-ci peuvent poser113. Il est vrai que certaines recherches pourraient supposer d’administrer un traitement qui placerait certain·e·s participant·e·s dans une situation difficile. Par exemple, si l’on veut étudier l’effet des agressions violentes sur les attitudes des citoyen·ne·s à l’égard de la criminalité, on ne peut concevoir qu’un·e chercheur·e fasse volontairement subir des agressions aux sujets de son expérience. Cet exemple est toutefois extrême. La plupart des sujets d’étude en science politique ne placent pas le/la chercheur·e face à de telles situations. Toutefois, tout protocole de recherche expérimental doit s’interroger sur le respect des droits des participant·e·s.

      Un autre problème éthique qui se pose est la question de la transparence. Une recherche en sciences sociales suppose que les individus étudiés soient informés de leur participation à une recherche scientifique, et qu’ils donnent leur assentiment. Cependant, avec une recherche expérimentale, cette information peut influencer le sujet et avoir un effet négatif sur le résultat. Si le/la participant·e connait dès le début le but de l’expérience, cela risque de modifier son comportement. De même, s’il/elle sait que le traitement, par exemple une publicité électorale, est fictif, cela risque également d’affecter sa réaction. Il peut donc parfois être préférable de révéler les détails du projet uniquement à la fin de l’expérience, en demandant alors au/à la participant·e si les résultats qui le concernent peuvent bel et bien être intégrés dans l’étude. Toutefois, un tel choix peut être mal accepté par le/la participant·e qui se sentira trahi·e, ou du moins fortement déçu·e. Et il faut pouvoir gérer cette déception légitime. Il convient de mettre en balance le bénéfice scientifique de l’expérience avec ces couts, notamment en ce qui concerne le vécu du/de la participant·e.

      Ces diverses questions d’ordre éthique ne sont pas insurmontables ; elles ne rendent pas impossible toute expérience en science politique, comme certains l’ont laissé penser (voir la phrase de Lijphart en introduction du chapitre). Il convient néanmoins de les prendre très au sérieux quand on élabore un protocole expérimental. Il faut d’ailleurs constater que les études s’appuyant sur des méthodes expérimentales sont généralement bien plus soumises que d’autres à la supervision des comités d’éthique des universités et des institutions de financement.

      Avant de passer à la présentation dans la section suivante de deux exemples récents de recherches s’appuyant sur des méthodes expérimentales, nous allons brièvement discuter quelques enjeux épistémologiques liés à cette famille de méthode.

      Nous l’avons vu dans le chapitre 2 de ce manuel, un des éléments fondamentaux lors de la construction d’une recherche est le choix entre un raisonnement inductif ou hypothético-déductif. Dans le cas des méthodes expérimentales, on se situe clairement dans le second type de raisonnement. L’expérience ne peut se concevoir que si le/la chercheur·e sait précisément quel mécanisme il/elle souhaite mettre à jour, peut définir avant la recherche empirique quelle est la relation théorique qu’il/elle veut mettre à jour. La variable indépendante et la variable dépendante doivent être clairement identifiées. Le traitement est la variable indépendante, tandis que la mesure pré et post-traitement doit être articulée directement à la variable dépendante. Un raisonnement inductif se combine difficilement avec la logique expérimentale. Un ancrage théorique fort et préalable à la collecte de données est requis. Bien souvent, on poussera d’ailleurs très loin cette base théorique en plaidant pour l’articulation de l’expérience à un modèle théorique formalisé mathématiquement. Cela explique pourquoi les expériences, surtout en laboratoire, trouvent souvent leurs sources dans des modèles plutôt inscrits dans le paradigme du choix rationnel114.

    

    
      7. Trois exemples de recherche mobilisant les méthodes expérimentales

      Dans cette section, nous allons présenter trois études qui ont recours aux méthodes expérimentales. Elles vont illustrer la diversité des thématiques qui peuvent être abordées au travers de cette méthode. Elles donneront aussi un aperçu des différents types d’expérience, et en particulier des expériences en laboratoire et des expériences de terrain. La première est une expérience en laboratoire sur le soutien de l’opinion publique à des interventions militaires à l’étranger publié par Scott Sigmund Gartner115. La deuxième étude se base sur une expérience de terrain menée par un questionnaire auprès d’un échantillon représentatif de la population finlandaise. Dans cette étude, Christensen, Himmelross et Setälä cherche à voir si le fait d’impliquer des citoyens dans la prise de décision politique permet d’accroître le soutien dont elle bénéficie et sa légitimité116. Enfin, la troisième étude est une expérience menée auprès d’hommes et de femmes politiques en Allemagne. Bol, Gschwend, Zittel et Zittlau ont envoyé à ces derniers des courriers à des élus en y mentionnant leur volonté de voter pour eux sur la base de leurs actes personnels en tant qu’élus, et non en fonction de leur identité partisane. Et ils montrent que les élus sont, dans ce contexte, plus susceptibles d’être réactifs aux courriers reçus et d’y répondre117.

      
        GARTNER : L’IMPACT DU NOMBRE DE VICTIMES D’UN CONFLIT SUR LE SOUTIEN À LA GUERRE

        De nombreux travaux ont tenté de comprendre dans quelles conditions les citoyens étaient le plus susceptible de soutenir, ou au contraire de s’opposer, à l’intervention de leur pays dans un conflit militaire armé. Plusieurs d’entre eux montrent sur la base d’enquêtes par questionnaire que, quand un pays voit augmenter le nombre de ses militaires tués ou blessés dans un conflit augmenter, les taux de soutien à l’intervention militaire tendent à diminuer118. Ces études corrélationnelles ne permettent toutefois pas d’isoler le lien de causalité entre le nombre de victimes militaires et le soutien à un conflit mené à l’étranger. Gartner a proposé de résoudre ce problème en optant pour des méthodes expérimentales en laboratoire. Dans le cadre de la participation des États-Unis au conflit militaire en Irak à partir de 2005.

        Concrètement, Gartner a mis sur pied une expérience en laboratoire en 2006. À ce moment, les États-Unis avaient déjà perdu près de 3 000 soldats dans le conflit. L’expérience en laboratoire réunissant 457 participants, recrutés parmi les étudiants de l’Université de Californie à Davis. Ceux-ci étaient répartis aléatoirement en deux groupes. L’un recevait le message que les leaders du pays estimaient que le nombre de victimes allaient diminuer, le pire étant passé. Le second groupe recevait le message que le nombre de victimes allait encore augmenter, avant une amélioration à moyen terme. Après avoir lu ces messages, les participants devaient donner un score allant de 1 à 5 et exprimant le soutien à la participation américaine à la guerre en Irak. Le protocole expérimental incluait quelques questions additionnelles sur d’autres attitudes pouvant intervenir dans le soutien au conflit en Irak. Ces questions portaient sur l’identité partisane (démocrate, républicain ou indépendant), l’importance accord au conflit en Irak, ou encore le fait d’être un ancien vétéran de l’armée américaine. Les résultats allaient clairement dans la direction ‘une confirmation de l’hypothèse de départ. Recevoir un message positif sur la diminution attendue des victimes militaires américaines en Irak augmentait fortement, et de façon statistiquement significative, le soutien au conflit.

        Cependant, s’agissant d’une expérience en laboratoire et parmi des étudiants en science politique et relations internationales, certains pouvaient douter de la validité externe de l’étude de Gartner. Afin de répondre à ce problème, le chercheur a complété son expérience en laboratoire par deux expériences de terrain menées auprès de deux échantillons représentatifs de la population américaine. Au total, plus de 2000 répondants ayant à compléter l’enquête depuis leur domicile, sur un ordinateur personnel. Les mêmes messages optimistes et pessimistes par rapport aux victimes militaires américaines attendues étaient présentés de façon aléatoire aux répondants. Et les résultats sont allés dans le même sens.

      

      
        CHRISTENSEN, HIMMELROOS & SETÄLÄ : L’IMPACT DE LA PARTICIPATION CITOYENNE SUR LA PERCEPTION DE LA LÉGITIMITÉ D’UNE DÉCISION

        La deuxième étude est une expérience de terrain menée en Finlande en 2017. À ce moment, une initiative législative citoyenne, appuyée par la signature de plus de 63 000 citoyens finlandais, avait été déposée auprès du Parlement finlandais en vue de légaliser l’euthanasie. L’initiative suscita un réel débat public, avec un fort intérêt des médias et l’implication de plusieurs hommes et femmes politiques finlandais. Les trois auteurs de l’étude décidèrent alors de mener une expérience de terrain par enquête représentative afin de voir quel facteur était les plus susceptibles d’influencer le soutien de la population à la proposition de légalisation de l’euthanasie. Comme ils l’expliquent eux-mêmes dans leur étude, leur volonté était d’ancrer leur expérience dans un contexte politique réelle afin d’optimiser la validité externe de leurs résultats (page 7).

        L’ambition théorique de cette expérience était d’évaluer si l’opinion des Finlandais à l’égard de la proposition de légalisation de l’euthanasie restait marquée par leur opinion personnelle de départ, ou si les répondants pourraient modifier leur soutien à l’euthanasie en les informant de la participation de citoyens au processus décisionnel. Il s’agit d’une question classique de science politique qui vise à évaluer si des procédures démocratiques inclusives et transparentes peuvent augmenter l’acceptation des décisions politiques, mêmes chez des citoyens a priori opposés à la décision prise119.

        Afin de le vérifier, Christensen, Himmelroos et Setälä ont mis sur pied un protocole expérimentale soumis à un échantillon représentatif de 1 243 citoyens finlandais. Ceux-ci étaient exposés à un message sur la proposition de légalisation de l’euthanasie. Les messages présentés variaient de façon aléatoire entre les répondants. En particulier, le message différait dans l’information fournie quant à l’identité de l’initiateur de la proposition. Trois groupes d’acteurs étaient mentionnés : des hommes et femmes politiques élus, des experts et des citoyens. Par ailleurs, les messages variaient de façon aléatoire le contenue de la proposition (pour ou contre la légalisation de l’euthanasie) afin d’avoir des répondants ayant une position personnelle congruente ou non avec le contenu de l’initiative législative. Les messages différaient également dans le contenu et l’étendue des justifications fournies à la proposition de légalisation (ou d’interdiction) de l’euthanasie.

        L’analyse des résultats du protocole expérimental montre principalement deux choses. D’une part, l’identité de l’initiateur de la proposition de loi a de l’importance. Le fait que celle-ci émane d’experts est la situation générant le plus de soutien et de perception d’une décision légitime. Avoir des citoyens à la base de l’initiative est également plus favorable pour la légitimité perçue de la proposition par rapport au fait d’avoir des hommes et femmes politiques à l’origine de la proposition. L’effet est cependant moins fort que quand ce sont des experts qui proposent. Le deuxième résultat est que l’identité de l’initiateur a cependant moins d’importance que le contenu de la proposition. Ce qui pèse le plus est le fait d’être au départ d’accord ou non avec la proposition relative à la légalisation de l’euthanasie. Les procédures pèsent mais moins que le contenu de la proposition. Enfin, l’effet de la justification de la décision n’est pas robuste statistiquement.

      

      
        BOL, GSCHWEND, ZITTEL & ZITTLAU : L’IMPACT DES MOTIVATIONS PERSONNALISÉES DU VOTE SUR LA RÉACTIVITÉ DES ÉLUS AUX DEMANDES DES ÉLECTEURS.

        La troisième étude est également une expérience de terrain mais menée, cette fois, auprès de représentants élus et non plus de citoyens. Le point de départ théorique est lié aux motivations des élus et élues à être réactifs aux demandes des citoyens. Les recherches en science politique démontrent que les hommes et femmes politiques peuvent construire leur réélection sur deux ressources principales : la bonne image de leur parti et leur réputation personnelle. La première les conduit à surtout investir du temps dans les activités au sein du parti, tandis que la seconde les pousse à investir dans des contacts directs avec les électeurs. Bol, Gschwend, Zittel et Zittlau veulent le tester en regardant si les élus et élues sont plus susceptibles de réagir aux demandes formulées par des électeurs individuels quand ceux-ci font état de l’importance des actes individuels de l’élu pour leur choix électoral.

        Pour cela, ils ont opté pour une expérience de terrain auprès d’hommes et femmes politiques. Au cours de la campagne électorale de 2013 pour le renouvellement du Parlement allemand (Bundestag), ils ont envoyé un e-mail fictif aux élus et élues se présentant pour une réélection. Le contenu de l’e-mail était modifié de façon aléatoire entre les parlementaires. Le courrier expliquant que l’électeur vivait dans la plus grande ville de la circonscription électorale, qu’il n’avait pas voté pour le candidat au scrutin précédent mais qu’il considérait voter pour lui cette fois-ci. Le traitement était la motivation annoncée de l’intention de vote. Certains parlementaires recevaient un e-mail expliquait que l’électeur était notamment motivé par les réalisations personnelles de l’élu pendant son dernier mandat. L’autre traitement était un courrier insistant sur les réalisations du parti de l’élu. L’hypothèse était que les hommes et femmes politiques seraient plus motivés à répondre quand le courrier insistait sur les réalisations personnelles du candidat ou de la candidate.

        Près de deux tiers des hommes et femmes politiques contactés (63 %) ont répondu à l’e-mail. Le taux de réponse était légèrement supérieur quand l’e-mail faisait référence aux réalisations personnelles de l’élu(e) (67 %) que quand il mentionnait les réalisations du parti (59 %). Cet écart était statistiquement significatif même en contrôlant pour toute une série d’autres variables explicatives, en particulier pour les élus visant une élection dans une circonscription uninominale où le poids de l’identité partisane est moins fort. Le temps pour répondre était aussi plus court chez les hommes et femmes politiques ayant reçu un courrier mentionnant leurs réalisations personnelles plutôt que celles de leur parti.

        L’expérience de Bol, Gschwend, Zittel et Zittlau est particulièrement intéressante car elle illustre la possibilité de mener des expériences avec d’autres acteurs politiques que des citoyens. C’est d’ailleurs une tendance croissante dans les études expérimentales en science politique120. Cela ne va toutefois pas sans soulever diverses questions éthiques. En particulier, toute expérience suppose un debriefing complet avec les participant(e)s sur les motivations de l’expérience et de ses résultats. Il y a un risque que ceux-ci estiment avoir été floué ou manipulé de façon indue.

      

    

    
      Conclusion

      Au travers de ce chapitre, nous avons présenté une méthode en pleine croissance en science politique, même si sa montée en puissance demeure limitée en Europe. Les méthodes expérimentales ont longtemps été considérées comme non disponibles pour les chercheur·e·s en science politique. Toutefois, s’inspirant de leurs collègues en économie ou en psychologie, des chercheur·e·s ont tracé depuis deux décennies la voie pour inclure ces méthodes dans l’arsenal des outils méthodologiques accessibles aux politologues.

      Les méthodes expérimentales se distinguent des autres méthodes par le statut du/de la chercheur·e. En effet, celui-ci/celle-ci n’est pas observateur·e de la réalité ; il/elle intervient directement pour créer les situations qu’il/elle souhaite étudier, pour générer les données à analyser. Il/elle isole la relation causale qu’il/elle veut étudier. C’est ensuite au/à la chercheur·e lui/elle-même d’intervenir sur la réalité, en laboratoire ou sur le terrain. Grâce à son protocole de recherche, le/la chercheur·e doit exposer les sujets de l’expérience à un traitement qui constitue la variable indépendante, et mesurer l’effet de ce traitement sur la variable dépendante tout en contrôlant et limitant un maximum l’effet de possibles facteurs perturbateurs.

      Le statut du/de la chercheur·e définit la singularité des méthodes expérimentales. Pour autant, celles-ci ne sont pas si éloignées des autres méthodes abordées dans ce manuel. On retrouve les mêmes impératifs de rigueur et la même obligation de réfléchir à la validité de ses résultats. En outre, au vu des défis que pose la validité externe des résultats issus d’expériences, et parce que ces méthodes sont par essence ancrées dans un raisonnement hypothético-déductif, les méthodes expérimentales ne peuvent se suffire à elles-mêmes. Elles doivent impérativement s’articuler très fortement avec la théorie et avec les résultats de recherches empiriques se posant les mêmes questions à partir d’autres outils méthodologiques. Les méthodes expérimentales doivent donc fondamentalement se penser dans leur complémentarité avec le reste de la recherche en science politique.

    

    
      Pour aller plus loin

      Box-Steffensmeier, J. M., Brady, H. E. et Collier, D. (dirs), The Oxford Handbook of Political Methodology, Oxford, Oxford University Press, 2008.

      Druckman, J. M., Green, D. P., Kuklinski, J. H. et Lupia, A. (dirs), Cambridge Handbook of Experimental Political Science, Cambrige, Cambridge University Press, 2011.

      Kittel, B., Luhan, W. J. et Morton, R. B., Experimental Political Science. Principles and Practices, Londres, Palgrave MacMillan, 2002.

      
        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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      Annexe 5.1. Fiche de synthèse & conseils pratiques

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	L’ambition est de comprendre une relation de causalité, de comprendre dans quelle mesure la présence de A produit B.

              

              
                	Quel type de raisonnement ?

                	Hypothético-déductif

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Choix rationnel, néo-institutionnalisme de choix rationnel, behavioralisme. Nombreux liens avec l’économie politique et la psychologie politique.

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	Étant donné l’intérêt pour la causalité et les variables qui l’expliquent, les méthodes expérimentales sont ancrées dans la tradition positiviste. Elles sont plus difficilement compatibles avec les approches plus constructivistes ou réalistes critiques.

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	Expérience en laboratoire

                  Expérience de terrain

                  Expérience naturelle/quasi-expérience

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Analyse statistique des observations tirées du protocole expérimental

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	
                    	
                      • L’élaboration d’un protocole clair et bien ancré théoriquement, condition préalable à toute recherche expérimentale

                    

                    	
                      • Le contrôle de la validité interne de l’expérience : le résultat observé est-il vraiment le fruit du protocole expérimental ?

                    

                    	
                      • La réflexion sur la validité externe des résultats : dans quelle mesure le résultat observé est-il généralisable dans le monde réel ?

                    

                    	
                      • Les questions éthiques à élucider avant de se lancer dans un protocole expérimental

                    

                  

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	
                    	
                      • Vu les problèmes de validité externe, l’expérience doit impérativement se combiner, directement ou indirectement, avec d’autres recherches empiriques s’appuyant sur d’autres méthodes.

                    

                    	
                      • Tous les objets d’étude ne se prêtent pas aux méthodes expérimentales, pour des raisons éthiques ou pratiques.

                    

                    	
                      • L’organisation pratique d’expériences est parfois compliquée si l’on ne dispose pas d’une infrastructure de recherche adéquate (laboratoire, support pour enquête de terrain) et si on n’a pas accès à un réservoir de participant·e·s large.

                    

                  

              

              
                	Conseils pratiques

                	
                    	
                      • Le protocole doit être très ancré théoriquement et préparé dans les moindres détails. La moindre interférence, le moindre facteur omis tant sur le plan théorique que de l’organisation peut rendre les résultats inexploitables.

                    

                    	
                      • La maitrise d’outils statistiques et mathématiques est requise pour l’analyse des données, mais aussi pour la formalisation de la relation causale que l’on souhaite étudier.

                    

                    	
                      • S’ouvrir aux méthodes expérimentales dans d’autres disciplines (économie, psychologie) permet d’ouvrir de nouvelles perspectives.

                    

                    	
                      • Soyez créatifs. Les expériences permettent de tester des situations, des relations entre variables non accessibles avec les autres méthodes. C’est une chance à saisir.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    




  

  CHAPITRE 6

  LES ENTRETIENS

  
      1. Introduction

      Les travaux universitaires consacrés aux différentes techniques d’entretien se comptent par centaines dans les sciences sociales. Par contre, les réflexions méthodologiques sur les entretiens dans les domaines de la science politique et des relations internationales sont beaucoup moins développées. Dans les années 1960, l’introduction des techniques d’entretien dans les travaux de science politique puis de relations internationales a suscité bon nombre de critiques et de débats. Quelle est la pertinence d’un tel outil ? Quels usages peut-on en faire et dans quels buts ? L’entretien peut-il se suffire à lui-même ou doit-il être combiné avec d’autres outils ? Un demi-siècle plus tard, la légitimité scientifique de cette méthode n’est plus remise en cause. Les entretiens avec des acteurs impliqués dans des processus politiques peuvent permettre une meilleure compréhension de phénomènes politiques tels que les logiques d’engagement et de participation, les prises de décisions, les croyances et représentations politiques, les rapports de force entre des individus et/ou des groupes, etc. Mais cette méthode soulève d’importants défis et s’avère complexe à mettre en œuvre. En ayant recours aux entretiens, l’enquêteur/euse accepte de se confronter directement à son objet de recherche. Il/elle assume donc le risque de perturber son environnement d’enquête. Il/elle est également conscient·e de travailler à partir de données difficiles à analyser, car recueillies dans une situation d’interaction particulière avec le/la ou les enquêté·e·s.

      Nous montrons dans ce chapitre que l’usage des entretiens en science politique peut s’avérer utile dans différents domaines de recherche, pourvu que cette méthode soit mobilisée avec précaution. Nous revenons sur les principaux débats liés à l’utilisation de cet outil méthodologique. Nous proposons ensuite une série de conseils pour réaliser des entretiens en science politique. Cette technique de recueil de données implique en effet une maitrise de savoir-faire spécifiques à plusieurs séquences du processus d’entretien : la préparation, le déroulement (recueil des données) et l’après-rencontre (traitement et analyse des données).

    

    
      2. Origines et développement

      Le recueil de données par entretien dans le cadre de recherches scientifiques trouve son origine aux États-Unis, dans le domaine de la psychologie, sous l’influence notamment du psychologue clinicien Carl Rogers. L’outil circule ensuite par-delà les frontières disciplinaires et géographiques. Il fait toutefois l’objet de tâtonnements, de réinterprétations et de réappropriations en fonction des contextes nationaux et des traditions méthodologiques disciplinaires qui s’en emparent. Dans les sciences sociales, la réflexion théorique et méthodologique autour de la pratique de l’entretien prend forme à la fin des années 1920, toujours aux États-Unis121. Dans les travaux pionniers, les entretiens servent avant tout à corroborer des informations recueillies en amont. Puis l’usage des entretiens se développe en complément des questionnaires standardisés afin de mieux comprendre les attitudes sociales.

      Dans la sociologie francophone, la réflexion sur la pratique des entretiens est plus tardive et marquée, comme aux États-Unis, par de nombreuses résistances. Dans les années 1950, les débats méthodologiques portent essentiellement sur les enjeux des méthodes d’enquêtes et de sondages (voir chapitre 4). Ils s’orientent ensuite vers la sociologie empirique par observation (voir chapitre 9). La réalisation d’entretiens reste longtemps considérée comme une « technique » subalterne marquée de suspicions d’illégitimité méthodologique. En tant qu’outil méthodologique, l’entretien est ainsi écrasé entre le traitement statistique et les démarches d’observation (participante ou ethnographique). C’est en complément de certains outils jugés plus nobles – comme l’enquête ethnographique – que les entretiens gagnent en considération. La pratique de l’entretien se répand dans les sciences sociales francophones à partir des années 1960, mais il faut attendre le milieu des années 1970 pour que cette technique fasse l’objet d’une timide attention méthodologique. Puis les apports se multiplient dans les années 1990, contribuant au gré des débats à l’approfondissement des réflexions sur les conditions de réalisation et d’analyse des entretiens.

      Dans la science politique, la technique d’entretien a également été introduite en marge des enquêtes d’opinion. Les entretiens ont d’abord été mobilisés dans la science politique nord-américaine pour analyser les comportements politiques des congressistes122 et plus largement des élites politiques et administratives123. La mobilisation des techniques d’entretien pour recueillir des données auprès des acteurs politiques et sociaux s’est ensuite étendue dans le domaine de la sociologie politique, mais aussi dans l’étude des relations internationales et des politiques publiques. En outre, les réflexions méthodologiques sur les enjeux du recours aux entretiens en science politique se multiplient depuis le milieu des années 1990. Un regard trop centré sur les travaux produits par la science politique française peut même donner l’illusion d’un fort intérêt pour la pratique des entretiens dans la discipline. Cependant, un regard plus global et plus lucide nous pousse à relativiser ce constat. Malgré son intérêt et sa pertinence, l’entretien fait encore l’objet d’un manque d’attention patent dans la science politique internationale, en comparaison avec d’autres outils méthodologiques, et ce tant au niveau de la recherche que de l’enseignement124.

    

    
      3. Définition et grands principes

      
        3.1. ARTICULATION AVEC LA THÉORIE

        
          Qu’est-ce qu’un entretien ?

          Parmi les nombreux/ses auteur·e·s ayant travaillé sur les entretiens, peu ont pris la peine d’en produire une définition. La plus claire nous semble être la suivante : « l’entretien est une technique de collecte d’informations orales, un événement de parole qui se produit dans une situation d’interaction sociale entre un enquêteur et un enquêté »125. Avant tout, un entretien implique une rencontre directe et orale entre un·e enquêteur/euse et un·e ou des enquêté·e·s. L’échange de questions-réponses par écrit (e-mail) n’entre donc pas dans la catégorie des entretiens de recherche. L’entretien est en outre un événement de parole particulier : c’est un échange de paroles, un dialogue qui nait dans une relation vécue et immédiate entre des individus126.

          La situation d’interaction inhérente à la rencontre entre plusieurs individus rend le déroulement d’un entretien partiellement imprévisible. Pour garder le contrôle lors du processus d’entretien, l’enquêteur/euse doit faire preuve de capacités d’adaptation, voire d’improvisation. L’entretien est « un art discret du bricolage qui ne s’avoue pas »127. Outre une bonne préparation, cet outil méthodologique nécessite la maitrise de savoir-faire spécifiques et implique un apprentissage par la pratique. Il s’agit d’un mode de recueil de données beaucoup plus complexe qu’il n’en a l’air. S’il est a priori facile de faire un entretien, il est difficile de faire un bon entretien, et plus encore d’enchainer une série de bons entretiens.

          La rencontre peut prendre différentes formes. Il s’agit le plus souvent d’une rencontre physique durant laquelle l’enquêteur/euse se retrouve face à face avec l’enquêté·e. C’est la manière la plus classique de réaliser des entretiens. C’est également celle qui a donné lieu aux réflexions méthodologiques les plus nombreuses et les plus abouties. Avec l’usage croissant des nouvelles technologies, d’autres manières de faire des entretiens se sont développées en science politique. Les entretiens téléphoniques d’abord, qui ont longtemps été mobilisés pour pallier des contraintes géographiques et diminuer les couts de recherche. Dans les années 2000, les entretiens par internet avec des supports caméras (Skype, Face Time, Teams, Webex, etc.) se sont peu à peu substitués aux entretiens téléphoniques. Ce support permet de créer des conditions plus proches de celles d’un entretien classique. Le recours aux nouvelles technologies pour la réalisation d’entretiens « numériques » a pris une nouvelle dimension dans les années 2020, avec la crise de la Covid-19. Un grand nombre de chercheur·e·s ont utilisé ce moyen pour compenser l’impossibilité de se déplacer sur leurs lieux d’enquête. Ces situations d’entretiens à distance imposent cependant des précautions particulières – préparation du matériel, qualité de la connexion – et soulèvent de réels défis méthodologiques128. Par ailleurs, il s’agit de procédures par défaut, qui permettent certes de recueillir des informations spécifiques, mais qui n’assurent pas toujours des conditions optimales pour recueillir puis analyser les données : le milieu dans lequel se trouve l’enquêté·e est difficilement perceptible, le champ de vision est réduit (il est donc difficile de savoir si l’enquêté·e est seul·e ou si d’autres personnes présentes hors-champ sont susceptibles d’influencer l’échange), l’enquêté·e peut à tout moment disparaitre du cadre ou déconnecter l’image.

        

        
          Pourquoi faire des entretiens en science politique ?

          Selon le thème de recherche, l’approche théorique et le cadrage temporel retenus, la réalisation d’entretiens peut constituer un mode privilégié de recueil de données en science politique. S’il peut être mobilisé dans tous les domaines de la science politique, l’entretien est un outil particulièrement pertinent pour certains champs sous-disciplinaires comme la sociologie politique, les politiques publiques ou encore les relations internationales. Voici une liste (non exhaustive) d’objectifs de recherche pour lesquels la réalisation d’entretiens peut avoir un intérêt :

          
            	
              Retracer les carrières politiques (la trajectoire professionnelle/personnelle des acteurs et leurs parcours individuels)

            

            	
              Comprendre le rapport au politique (politisation/dépolitisation)

            

            	
              Comprendre les logiques de la participation politique (engagement/désengagement)

            

            	
              Analyser les valeurs, les croyances et représentations des acteurs (approche cognitive)

            

            	
              Comprendre les logiques de l’action publique et de la prise de décision

            

            	
              Comprendre le fonctionnement des institutions

            

            	
              Cartographier les acteurs et identifier les réseaux et les rôles au sein des groupes

            

            	
              Mettre à jour des logiques de concurrence, des rapports de force politiques

            

          

          Les entretiens peuvent être volontairement placés au cœur d’un dispositif de recherche, ou bien être mobilisés en complément d’autres outils : pour faire émerger des hypothèses, pour vérifier des informations par immersion empirique (triangulation), pour approfondir certaines pistes de recherche, etc. Le recours à l’entretien peut aussi se faire par défaut et/ou de manière ponctuelle si la délimitation de la population est difficile (entretiens d’échantillonnage), lorsque le terrain d’enquête doit encore être « débroussaillé » (entretiens exploratoires empiriques), lorsque les autres outils méthodologiques ne permettent pas de répondre de manière pertinente à la question de recherche, etc.

          Quoi qu’il en soit, l’entretien ne doit pas être pensé comme un outil isolé et qui se suffit à lui-même. Même lorsqu’il occupe une place centrale dans un dispositif méthodologique, c’est en étant combiné à d’autres instruments que l’entretien gagne en potentiel heuristique : approfondissement d’un état des lieux quantitatif, croisement avec des archives ou d’autres ressources documentaires, mise en perspective au moyen d’une observation ethnographique, etc.

          La question de la place des entretiens dans un protocole d’enquête est très liée au débat sur le but des entretiens. À quoi peuvent – ou doivent – servir des entretiens ? Que doit-on attendre d’un entretien ? Quels types de données cet outil peut-il permettre de collecter ?

          En ce qui concerne les réflexions théoriques sur l’entretien, deux approches sont en concurrence : la démarche informative (qui se rapproche de la posture positiviste) et la démarche compréhensive (qui se rapproche de la posture constructiviste). À une extrémité, l’entretien est considéré comme un outil neutre, une simple technique de recueil d’informations auprès des acteurs politiques. Le bon déroulement d’un entretien – par exemple avec un·e dirigeant·e ou un·e expert·e – dépend ici d’un savoir-faire, de la maitrise d’un « art du renseignement »129, voire d’une performance du/de la chercheur·e. Cette performance est très liée à la qualité de la relation entre le/la chercheur·e et ses informateurs. Les échanges provoquent peu de résistances chez les enquêté·e·s. Pour certains critiques, cette vision objectivante réduirait l’interaction d’entretien à « une approche plus communicationnelle et tactique de l’entretien »130. À l’autre extrémité, l’entretien est perçu comme une intrusion venant perturber l’enquêté·e, la simple présence de l’enquêteur/euse produisant des effets sur le milieu d’enquête131. Dans cette perspective, les données recueillies portent les stigmates de la perturbation et ne sont donc pas neutres. Il s’agit pour le/la chercheur·e d’objectiver la relation d’enquête et de prêter attention à la complexité des cadres d’interaction. Si la réflexion autour de l’influence du/de la chercheur·e sur son milieu d’enquête est un élément à considérer avant d’entamer une enquête de terrain, le piège est de se limiter à une stérile socio-analyse des chercheur·e·s en situation d’enquête et de négliger les étapes suivantes d’analyse.

          L’enjeu méthodologique est de recueillir des informations tout en réfléchissant au « sens que les acteurs donnent à leurs comportements et aux processus auxquels ils prennent part »132. L’intérêt de l’entretien porte alors moins sur les informations en elles-mêmes que sur les processus discursifs par lesquels les enquêté·e·s reconstruisent ces informations133. Cette approche implique une analyse à la fois plus globale et plus détaillée de l’interaction d’entretien, qui tient compte par exemple de la gestuelle de l’enquêté·e, du débit de parole, des silences, des hésitations, du ton, etc. Elle considère aussi certains biais possibles liés à la situation d’entretien et à l’interaction entre les acteurs : présentation de soi, stratégie pour garder la face, « effets de légitimité »134, etc. Inspirée par la sociologie interactionniste, cette ambition réflexive complexifie les conditions de réalisation des entretiens, dans la mesure où elle peut générer des malaises – voire des tensions – dans la relation entre l’enquêteur/euse et l’enquêté·e.

        

      

      
        3.2. TYPES DE STRATÉGIE

        Les enjeux théoriques liés à la pertinence et aux approches de l’entretien en science politique ayant été posés, il importe maintenant de présenter les différentes possibilités qui s’offrent aux chercheur·e·s pour mettre en œuvre cet instrument. Trois types d’entretiens peuvent être envisagés en fonction du niveau de structuration du cadre de recherche :

        
          	
            Les entretiens exploratoires servent à faire apparaitre les pièces du puzzle de recherche

          

          	
            Les entretiens d’approfondissement servent à assembler les pièces

          

          	
            Les entretiens de contrôle servent à confirmer le bon emplacement des pièces

          

        

        Différentes manières de faire des entretiens sont envisageables pour un·e chercheur·e en science politique. Il est ainsi possible de faire varier les situations d’entretiens en jouant sur la marge laissée aux répondant·e·s, sur le nombre de répondant·e·s, et/ou sur la récurrence des rencontres. Le choix dépend de la démarche de recherche employée (inductive, hypothético-déductive), des objectifs de votre recherche (type d’informations à recueillir), du niveau d’avancement dans votre recherche, de votre expérience méthodologique, mais aussi des moyens financiers et du temps dont vous disposez pour réaliser votre travail.

        En ce qui concerne la marge laissée au/à la répondant·e, l’entretien peut être de trois types : non directif, semi-directif ou directif (voir Encadré 6.1 ci-dessous). L’entretien non directif s’articule en général à des recherches d’ordre inductif. L’entretien semi-directif peut s’articuler à différentes approches de recherche. Mais il est le plus souvent mobilisé dans le cadre de démarches hypothético-déductives. Enfin, l’entretien directif se rapproche de la méthode d’enquête par questionnaire et s’articule le plus souvent à une approche d’ordre déductif.

        
          ENCADRÉ 6.1. LES TROIS TYPES D’ENTRETIENS

          
            
              	
                1. L’entretien non directif est réalisé sans grille d’enquête préalable. L’enquêté·e jouit donc d’une grande liberté pour orienter les échanges. Mais l’enquêteur/euse ne s’efface pas complètement. Il/elle pose le cadre initial de l’échange et peut réagir ponctuellement pour relancer, voire pour recentrer la discussion. Lorsque le projet est naissant ou la question de recherche encore mal définie, les entretiens non directifs permettent de faire émerger des pistes analytiques. Les entretiens exploratoires peuvent ainsi être non directifs, pourvu que l’informateur/rice soit une personne-contact de confiance, extérieure au milieu d’enquête mais disposant d’une bonne connaissance de l’objet ou du terrain d’étude (comme un·e journaliste). Dans ce cas, le/la chercheur·e expose de manière générale son projet de recherche, pour permettre à ses informateurs d’ouvrir un plus large éventail de questionnements. Cela évite de confiner sa réflexion sur un aspect du sujet sans avoir envisagé au préalable la diversité des pistes de recherche. Mais l’entretien non directif peut également être utile à des étapes ultérieures de la recherche, par exemple pour réaliser une analyse approfondie des trajectoires individuelles (approche biographique, récits de vie), dans des travaux sur les logiques de l’engagement politique, etc.

              

              	
                2. L’entretien directif est au contraire mobilisé lorsque le/la chercheur·e en sait déjà beaucoup sur le sujet et a une vision claire du type de réponses attendues. Il repose sur une grille d’entretien fermée et hiérarchisée qui ne laisse qu’une faible marge aux enquêté·e·s pour répondre. Cette procédure peut prendre l’habit d’un « questionnaire accompagné ». Elle est peu mobilisée par les chercheur·e·s en science politique, qui lui préfèrent généralement l’application d’un questionnaire classique (voir chapitre 4). En fin de recherche, la réalisation d’entretiens directifs peut toutefois s’avérer efficace afin de recueillir des données spécifiques nécessaires à la vérification d’informations (entretiens de contrôle).

              

              	
                3. L’entretien semi-directif occupe, comme son nom l’indique, une position intermédiaire entre les deux procédures mentionnées ci-dessus. Il repose sur une grille d’entretien, mais celle-ci est relativement souple et peut être remodelée durant l’entretien en fonction des conditions d’interaction avec l’enquêté·e. L’enquêteur/euse guide les échanges et contrôle l’orientation des discussions, mais l’enquêté·e dispose d’une importante marge de manœuvre pour organiser et développer ses réponses. L’entretien semi-directif est généralement employé lorsque le cadre de recherche est défini. Il permet au/à la chercheur·e de collecter des données pour affiner son cadre de recherche, pour approfondir les connaissances sur son thème de recherche (entretiens d’approfondissement), et bien sûr pour tester ses hypothèses de travail. Cette procédure est répandue par exemple pour le travail avec les élites politiques et administratives, pour comprendre les logiques de la prise de décision.

              

            

          

        

        En ce qui concerne le nombre de répondant·e·s, la plupart des entretiens sont réalisés en tête à tête, c’est-à-dire avec un·e enquêteur/euse et un·e enquêté·e. Les réflexions méthodologiques présentées dans la partie suivante portent principalement sur ce type d’entretien. Dans certaines configurations d’enquêtes, il est possible de réaliser des entretiens collectifs, qui mettent en interaction un·e enquêteur/euse avec plusieurs enquêté·e·s. Les enjeux de ce type d’entretien ont fait l’objet de diverses réflexions méthodologiques135. Un entretien collectif peut par exemple permettre de mieux saisir les interactions au sein d’un groupe étudié. Il implique toutefois un effort d’animation/modération du groupe de la part de l’enquêteur/euse, lequel/laquelle doit dans le même temps porter une attention spéciale au comportement de chaque individu au sein du collectif (mise en avant, mise en retrait, etc.). Dans le cadre de recherches collectives ou d’enquêtes de formation (travaux en groupes d’étudiant·e·s), un entretien peut enfin être mené par plusieurs enquêteurs/euses simultanément. Dans ce dernier cas, une préparation particulière s’impose en amont afin de répartir les rôles d’enquête et de mener l’entretien de manière complémentaire.

        En ce qui concerne la récurrence, les entretiens réalisés par les chercheur·e·s sont le plus souvent des entretiens uniques : un individu n’est rencontré qu’une seule fois dans le processus de recherche. Pour les besoins d’une enquête, des entretiens complémentaires peuvent être réalisés avec des personnes ayant déjà été rencontrées lors d’une étape préalable de la recherche. Cela peut permettre de recueillir un complément d’informations ou de vérifier certaines informations qui avaient été recueillies au cours d’un premier entretien (par exemple pour se prémunir contre de possibles biais interprétatifs). Ces entretiens complémentaires ou de vérification sont en général très ciblés et assez brefs. Certaines stratégies de recherche impliquent enfin une répétition d’entretiens semi-directifs ou non directifs avec les mêmes individus sur le moyen terme (plusieurs mois, voire plusieurs années d’écart). Cet usage longitudinal de l’entretien est complexe méthodologiquement136. Mais il peut permettre de mettre à jour des évolutions objectives dans les trajectoires individuelles, ainsi que des évolutions subjectives en ce qui concerne les représentations que se font les acteurs de leurs actions et de leurs rôles, leur manière de reconstruire leur propre parcours à plusieurs moments de leur carrière, etc.

      

    

    
      4. Comment faire ?

      Quel que soit le type d’entretien retenu et les usages que l’on souhaite en faire, tout l’enjeu d’un entretien consiste à créer des conditions pour favoriser la rencontre entre « une offre de parole » et « une disposition à parler »137. Cela implique la mobilisation de savoir-faire spécifiques à plusieurs séquences du processus d’entretien (voir Encadré 6.2) : la sélection des cas, la préparation, le déroulement (recueil des données) et l’après-rencontre (traitement et analyse des données).

      
        ENCADRÉ 6.2. ÉTAPES PRATIQUES POUR RÉALISATION D’ENTRETIENS

        
          
            	
              1. Sélectionner les cas d’étude : cartographier les groupes d’acteurs impliqués dans votre recherche ; évaluer la pertinence d’un travail d’échantillonnage strict ; identifier les acteurs pertinents pour répondre à vos questions et constituer une liste de base ; vérifier à quels groupes ils/elles sont rattaché·e·s et sur quels lieux ils/elles vivent et/ou travaillent.

            

            	
              2. Obtenir un entretien : prendre contact et se faire connaitre ; prendre rendez-vous et préparer l’agenda (jour, heure, lieu) ; négocier les conditions d’entretien (nombre de participant·e·s, durée, etc.).

            

            	
              3. Préparer un entretien : rechercher des informations sur les enquêté·e·s (fonctions, biographies) et sur leur entourage, préparer et adapter la grille d’entretien ; suivre l’actualité des thèmes qui seront abordés ; hiérarchiser l’importance de ses questions ; anticiper les « points chauds » de l’entretien ; préparer le matériel d’enregistrement et de prise de notes ; adapter sa tenue vestimentaire.

            

            	
              4. Gérer un entretien dans la durée : situer l’entretien en prêtant attention au contexte de l’entretien et au comportement de l’enquêté·e (être sensible au rythme de parole et aux changements de rythmes : silences, hésitations, ruptures) ; contrôler l’interaction : trouver les mots et le ton juste pour libérer la parole, réguler les débits de parole, adopter une stratégie interrogative ; gérer les malaises.

            

            	
              5. Finaliser l’entretien dans de bonnes conditions : résister aux tentatives d’écourter l’entretien ; ne jamais rompre brutalement l’entretien ; tenter de prolonger l’entretien de manière plus informelle ; profiter des ressources de l’enquêté·e (carnet d’adresses, invitations à des activités, etc.).

            

          

        

      

      
        4.1. SÉLECTION DES CAS ET ÉCHANTILLONNAGE

        Se pose d’abord la question de l’échantillonnage. Quel·le jeune chercheur·e, mémorant·e ou doctorant·e ne s’est jamais posé les questions suivantes : « Combien d’entretiens dois-je faire ? Mon échantillon doit-il être représentatif ? ». Faut-il faire du chiffre ou au contraire rejeter une telle logique et assumer la non-représentativité des entretiens, comme le font les défenseur·e·s de l’entretien ethnographique ? Si dans la plupart des enquêtes par entretiens la constitution d’un échantillon strictement représentatif de la population étudiée n’est pas nécessaire, il est utile de faire varier les angles de vue et donc de diversifier les profils d’enquêté·e·s. Quoi qu’il en soit, il nous semble important de résister à la pression du nombre pour le nombre, c’est-à-dire pour la simple exhibition d’une impressionnante liste d’entretiens (qui donne l’illusion d’une plus grande rigueur méthodologique). Là encore, l’ambition d’échantillonnage doit avant tout s’adapter aux objectifs de la recherche et aux objectifs des entretiens.

      

      
        4.2. PRÉPARATION DE L’ENTRETIEN

        Un entretien ne s’improvise pas. L’enquêteur/euse doit éviter de se précipiter vers la première personne identifiée comme pertinente pour lui soutirer une somme déstructurée d’informations. Même lorsque les entretiens s’inscrivent dans le cadre d’une enquête exploratoire – ou lorsque la démarche inductive est privilégiée – l’enquêteur/euse ne se présente pas à nu face aux enquêté·e·s. La réalisation d’un entretien vient au contraire couronner une phase complexe de défrichage et de préparation. Cette phase est d’autant plus importante lorsque la problématique est clairement définie et que les entretiens visent à recueillir les données principales. La préparation d’un entretien de recherche consiste avant tout à se renseigner sur le thème, les enjeux, les biographies, l’actualité du sujet et, dans la mesure du possible, le contexte interne au groupe étudié. Cela implique un important travail de documentation en amont. Le recueil de données par entretien nécessite également un travail de socialisation, voire de familiarisation avec le milieu des enquêté·e·s (codes culturels, règles formelles et informelles, etc.). Dans un premier temps, cette phase préparatoire peut se faire à distance, à travers le recueil d’informations et un travail de veille sur internet. Idéalement, elle se prolonge par la réalisation d’enquêtes de terrain préparatoires, qui servent à affiner le travail d’information préalable aux entretiens : travail sur les archives des institutions, observations, rencontres avec des acteurs-ressources, vérification de la faisabilité des entretiens, identification des contraintes, échantillonnage, etc. Ces enquêtes préparatoires sont parfois réduites pour des chercheur·e·s dont les terrains sont difficiles d’accès ou qui ne peuvent rester qu’un temps limité sur leurs lieux d’enquête.

        La phase préparatoire permet notamment de concrétiser dans de meilleures conditions l’étape basique du processus de recueil de données par entretiens : l’obtention des entretiens. Aucun des savoir-faire présentés dans ce chapitre n’est utile si l’on ne parvient pas à décrocher les entretiens. Or, négocier l’obtention d’un entretien tient plus à l’art qu’à la science138. Il faut contourner les résistances d’individus qui ne comprennent pas forcément l’enjeu d’une recherche scientifique, qui peuvent se sentir jugés, ou qui craignent les interprétations qui seront faites de leur discours. Il faut ensuite faire tomber les contraintes de temps, ce « temps rare et précieux que l’on vous sacrifie »139, ou plutôt que l’on rechigne à vous sacrifier.

        Pour obtenir un entretien, le premier pas est de se faire connaitre. La prise de contact peut se faire directement auprès de l’enquêté·e ou via des intermédiaires : le secrétariat d’une administration, le cabinet d’un·e élu·e, ou toute personne identifiée dans l’entourage proche de l’enquêté·e. La recommandation par une personne-ressource déjà connectée au milieu d’enquête peut par ailleurs faciliter l’obtention d’entretiens. Il convient toutefois de prêter attention aux éventuels biais liés aux conditions d’insertion dans l’environnement de recherche. En se faisant recommander, le/la chercheur·e risque d’être assimilé·e à un camp dans le groupe étudié (par exemple une tendance interne dans un parti politique) et donc être mêlé·e malgré lui/elle aux rapports de force internes. Cela ne sera pas sans influence sur le déroulement de son enquête. Il peut être difficile de gagner la confiance de membres du groupe qui ne font pas partie du réseau proche de l’individu-ressource. Celui/celle-ci peut d’ailleurs restreindre l’insertion du/de la chercheur·e, consciemment ou non, autour de certains secteurs ou réseaux du groupe et donc limiter son champ d’action. De même, la recommandation est une prise de risque de la part de la personne-ressource. Elle peut certes s’appuyer sur son rôle d’intermédiaire pour gagner en reconnaissance au sein du groupe. Un·e militant·e pourrait ainsi voir dans la recommandation une opportunité pour montrer qu’il/elle dispose de ressources externes et pour se rapprocher des cercles dirigeants d’un parti politique ou d’un groupe de pression. Mais en cautionnant l’intrusion d’un élément étranger au groupe, l’individu-ressource pourrait être tenu·e pour responsable en cas de perturbation dans le groupe en lien avec le déroulement de l’enquête.

        L’approche initiale peut se faire par courrier électronique, par courrier postal, par téléphone, ou en se rendant directement sur le lieu d’enquête. Les attentes du/de la chercheur·e et les objectifs de l’entretien doivent être clairement énoncés, tout comme l’institution de rattachement et le contexte de l’enquête. Il est attendu que les enjeux de la recherche et les possibles implications de la participation à l’enquête soient exposés lors de la prise de contact (en joignant par exemple un formulaire d’information, qui présentera les grandes lignes de la recherche, le·s membre·s de l’équipe de recherche, les conditions de réalisation de l’enquête, les modalités de protection des données et de respect de l’anonymat, etc.). L’enquêté·e doit être rassuré·e quant aux tenants et aboutissants de la recherche. Ces éléments font d’ailleurs partie d’un ensemble de normes éthiques de recherche, à propos desquelles les bailleurs de fonds et institutions de recherche se montrent de plus en plus exigeants. Par contre, la présentation du projet de recherche et de la problématique peut rester assez générale afin de ne pas brider a priori l’échange140. Il convient également de négocier les conditions de l’entretien : date, lieu, durée. Ce dernier point est important. Les enquêté·e·s invoquent souvent un agenda chargé pour tenter de faire baisser la durée réduite (15 à 30 minutes). Cela s’avère trop court pour mener dans de bonnes conditions un entretien semi-directif ou non directif. Mieux vaut compter une marge entre la durée estimée et la durée demandée, en anticipant un éventuel retard de l’enquêté·e et des pertes de temps durant l’entretien (par exemple quand l’enquêté·e répond à des appels téléphoniques). Une bonne négociation doit permettre d’obtenir un créneau d’au moins 60 minutes pour la réalisation d’un entretien semi-directif. Pour ce faire, l’enquêteur/euse peut demander un créneau de 90 minutes en expliquant qu’il s’agit d’un entretien de recherche et non d’un entretien journalistique. Si on ne lui propose qu’un « trou » de 30 minutes dans l’agenda, il est possible de demander alors si un second « trou » est susceptible d’apparaitre dans les jours qui suivent. Dans certains cas, les agendas des enquêté·e·s seront présentés comme inflexibles. Tel est le cas par exemple lorsqu’un·e dirigeant·e d’un autre pays est en visite officielle à Bruxelles le temps d’une journée, avec de nombreuses réunions programmées. S’il s’agit d’une personne clé pour l’enquête, il importe alors de se montrer réactif/ve et d’être disponible pour occuper le moindre temps mort, même pour un entretien très bref (en centrant la grille d’entretien sur les questions essentielles). Nombre d’entretiens sont ainsi réalisés dans des taxis, aéroports ou cafétérias.

        Lorsque l’on est parvenu à convaincre l’enquêté·e – ou la personne qui gère son agenda – de dégager du temps pour nous concéder un entretien, il faut enfin s’attendre à ce que la rencontre soit décalée, reportée, reprogrammée, une fois, deux fois, trois fois, voire tout simplement annulée. Il est donc primordial de s’armer de patience, d’insister poliment mais fermement, de ne pas hésiter à relancer et diversifier ses contacts revenir à la charge régulièrement en montrant sa détermination pour concrétiser l’entretien.

        Arrivé à l’étape de concrétisation, une bonne préparation est nécessaire pour gérer de manière efficace le déroulement de l’entretien : choix vestimentaires adaptés ; vérification du matériel (stylos et feuilles pour la prise de note et/ou dictaphone pour enregistrement) ; recueil d’informations sur l’enquêté·e (biographie, fonctions, etc.) ; préparation et mémorisation de la grille d’entretien ; hiérarchisation des questions en fonction de leur importance (les questions les plus importantes sont en général posées en milieu d’entretien et les plus sensibles en fin d’entretien) ; anticipation des « points chauds » de l’entretien ; etc.

        L’enquêteur/euse peut faire un usage stratégique des informations dont il/elle dispose : « Lors d’un entretien, ce que vous savez déjà est aussi important que ce que vous voulez savoir. Ce que vous voulez savoir détermine quelles questions vous allez poser. Ce que vous savez déjà déterminera comment vous les poserez »141. L’enquêteur/euse peut montrer d’emblée sa bonne connaissance du sujet et du contexte pour être pris·e au sérieux par l’enquêté·e et éviter la tentation que pourrait avoir ce·tte dernier·e de le mener en bateau. C’est ce que nous qualifions de « stratégie de la carte sur table ». L’enquêteur/euse peut également dissimuler volontairement sa connaissance de certaines informations et masquer son jeu afin de déceler une éventuelle stratégie discursive de l’enquêté·e. Il/elle dévoile certaines cartes en cours d’entretien pour orienter les échanges et amener l’enquêté·e vers le cœur de sa recherche. C’est ce que nous qualifions de « stratégie Raphaël Mezrahi »142. Cette stratégie, qui repose sur un jeu de naïveté, n’est pas sans risque. Elle doit être maniée avec précaution et dans des contextes d’enquête spécifiques. L’enquêté·e peut se sentir piégé·e et donc se renfermer, s’agacer, voire décider de mettre un terme à l’entretien. Dans un autre registre, l’enquêteur/euse peut également jouer sur des décalages culturels – par exemple lors d’un entretien en langue étrangère – pour poser des questions qui pourraient être jugées délicates s’il/elle était indigène.

        Une bonne préparation permet des gains en temps, en crédibilité et en potentiel analytique (repérer des incohérences dans les discours des enquêté·e·s, résister aux pressions interprétatives). Cela permet en outre à l’enquêteur/euse de garder un meilleur contrôle des échanges, même si cela ne suffit pas pour gommer l’incertitude liée à l’interaction avec l’enquêté·e.

      

      
        4.3. DÉROULEMENT DE L’ENTRETIEN

        Une fois l’entretien obtenu, confirmé et préparé, la deuxième séquence concerne le déroulement de la rencontre. Avant de commencer l’entretien, il convient de présenter à l’enquêté·e et de lui faire signer un formulaire de consentement (voir annexe 6.3). Ce document fait partie du « kit éthique » et doit également permettre de rassurer l’enquêté·e. L’entretien peut ensuite démarrer. Le/la chercheur·e doit alors relever quatre défis principaux, qui sont présentés ci-après : 1) situer l’entretien, 2) contrôler l’échange, 3) gérer les malaises, 4) finaliser l’entretien.

        
          Situer l’entretien

          Le premier réflexe du/de la chercheur·e doit être de situer l’entretien, de prêter une attention particulière au contexte et aux conditions dans lesquelles s’ouvre la rencontre. La période d’attente entre l’arrivée sur le lieu d’entretien et la rencontre effective avec l’enquêté·e est l’occasion d’évaluer l’ambiance générale. Qui m’accueille et comment ? L’accueil est-il cordial, froid ou chaleureux ? Si l’on me fait attendre, du matériel est-il mis à ma disposition (journaux, documents, etc.) ? L’interaction commence ensuite avec la rencontre physique entre l’enquêteur/euse et l’enquêté·e. Durant ce moment de flottement entre la rencontre physique, l’installation et le début formel de l’entretien, il convient d’être attentif à plusieurs éléments contextuels. Où l’entretien se déroule-t-il ? Quelle est la configuration de l’espace (bureau fermé, porte ouverte, lieu public) ? D’autres personnes sont-elles susceptibles d’entendre la conversation, voire d’y prendre part ? Comment sommes-nous placé·e·s dans la pièce (face à face, côte à côte, à petite distance) ? Où puis-je poser mon matériel ? Dans le même temps, il importe d’être sensible au comportement de l’enquêté·e, en s’intéressant à sa parole bien sûr, mais en observant aussi discrètement sa gestuelle. Il est logique qu’un·e enquêté·e soit d’abord méfiant·e lorsqu’une personne extérieure s’intéresse à lui/elle. Il vous faut donc gagner sa confiance. Est-il/elle souriant·e et courtois·e ? Vous a-t-il/elle tendu la main ? Semble-t-il/elle pressé·e ? Est-il/elle (trop) à l’aise ? Parle-t-il/elle fort ou doucement ? Comment évoluent le ton et le rythme de ses paroles ? Vous regarde-t-il/elle ou son regard est-il fuyant ? Les éléments de gestuelle sont « porteurs de toutes sortes de significations, implicites et explicites »143. Ils peuvent indiquer une forme de stress ou d’inconfort (mouvements de mains, de jambes, de pieds). N’oubliez pas non plus que l’enquêté·e vous observe également, vous analyse et peut chercher à vous tester.

          La contextualisation de l’entretien passe également par la prise de conscience de possibles décalages – social, culturel, économique – entre l’enquêteur/euse et l’enquêté·e. Les enjeux liés aux rapports de domination dans les entretiens ont fait l’objet de différents travaux sociologiques144. Si la distance sociale n’est pas un obstacle insurmontable145, il convient d’objectiver son rapport à l’enquêté·e sur la base du travail préparatoire et des observations initiales. En assumant d’éventuelles asymétries, on se protège mieux contre certains biais lors du recueil puis de l’analyse des données (admiration aveugle, revanchisme social).

        

        
          Contrôler l’échange

          Dans un second temps, l’enquêteur/euse doit s’efforcer de garder sous contrôle l’échange de parole avec l’enquêté·e. Le rapport de force qui peut s’instaurer lors de la discussion n’est autre que le prolongement de la négociation d’enquête initiale. Le défi est d’autant plus difficile à relever lorsqu’il s’agit d’entretiens avec des personnes coutumières des jeux de paroles, que ce soit des journalistes, d’autres acteurs politiques ou des chercheur·e·s. Les stratégies ne manquent pas lorsqu’un·e enquêté·e fait preuve de réticence et veut résister à la transmission d’informations146. Il n’est pas non plus aisé de recadrer sans les brusquer certain·e·s enquêté·e·s trop bavard·e·s qui nous noient dans des flots de paroles et se perdent dans des divagations.

          Une qualité importante de l’enquêteur/euse est sa faculté d’adaptation aux évolutions et aux surprises de l’interaction. Il/elle est ainsi souvent amené·e à ajuster sa grille d’entretien en cours de discussion147. Cette adaptation n’est cependant pas synonyme de perte de contrôle. Elle doit permettre de donner une meilleure fluidité aux échanges, de mettre l’enquêté·e à l’aise en le/la laissant évoluer dans ses raisonnements, de procéder à des relances ponctuelles, etc. Mais l’enquêteur/euse doit toujours savoir où il/elle en est, comment il/elle guide l’entretien et vers où il/elle mène l’échange.

          Il est également important que chaque individu garde sa place durant l’enquête, d’éviter que les rôles se mélangent ou que la situation d’enquête se renverse. Certain·e·s enquêté·e·s expérimenté·e·s tentent parfois de retourner certaines questions (« et vous, que pensez-vous de… ? »), de faire des pressions interprétatives (« vous allez penser que…, mais… ? » ; « vous devez comprendre que… »), et même parfois de réorienter la recherche (« je vois sur quoi vous travaillez, mais il me semblerait plus pertinent d’envisager la question sous un autre angle »). L’enquêteur/euse doit développer des stratégies pour résister à ces tentatives de renversement. Il/elle peut ainsi expliquer qu’il/elle n’a pas suffisamment d’éléments pour apporter une réponse, ou bien dire plus franchement qu’il n’est pas dans son rôle de prendre position sur le sujet. Il/elle peut aussi acquiescer poliment pour rassurer l’enquêté·e tout en maintenant sa ligne directrice.

          La gestion des flux de paroles est un autre aspect central de l’échange de paroles. L’enquêteur/euse doit d’abord penser à s’autoréguler, c’est-à-dire à contrôler son propre débit de parole. Il est parfois difficile de résister à la passion de l’échange lorsque l’enquêteur/euse est lui/elle-même passionné·e par son thème de recherche, son objet d’étude ou son terrain. La présentation du projet de recherche et les questions doivent cependant être brèves. L’enquêteur/euse n’a pas à justifier ses choix de recherche auprès des enquêté·e·s. Il/elle n’est pas là non plus pour raconter sa vie et mobiliser la parole, mais pour mettre son enquêté·e dans de bonnes dispositions de parole. Ses interventions en cours d’entretien doivent donc être mesurées. Et lorsque des thèmes sensibles sont abordés, l’enquêteur/euse doit éviter à tout prix d’engager un débat avec l’enquêté·e. Il est par exemple dérangeant pour un·e enquêté·e de se faire couper ou reprendre par un·e enquêteur/euse en plein cœur d’une explication, même s’il/elle s’est éloigné·e un instant du sujet.

          Cela dit, il est aussi crucial d’apprendre à réguler – en douceur – le débit de parole de l’enquêté·e. Cet aspect est très lié à la gestion de la temporalité de l’entretien. Plus l’entretien est court, plus l’enquêteur/euse doit être vigilant·e en ce qui concerne le cadrage des questions et des réponses. L’enjeu ici est de faire preuve de patience pour ne pas brusquer l’enquêté·e, mais sans se laisser déborder. Avec des enquêté·e·s trop bavard·e·s ou dont les réponses demeurent trop vagues, l’enquêteur/euse doit saisir les moments opportuns pour reprendre en main la discussion. L’instant lors duquel l’enquêté·e reprend son souffle entre deux phrases peut permettre cela sans que la coupe soit trop brutale. L’enquêté·e doit être réactif/réactive et habile pour que la coupe n’apparaisse pas de manière artificielle et fasse office de transition. L’intervention peut commencer par quelques mots laissant croire que vous souhaitez développer le dernier aspect évoqué, pour ensuite réorienter la discussion (« c’est intéressant, car lorsque vous évoquiez… »). Avec des enquêté·e·s taciturnes ou qui répondent de manière évasive (« je ne sais pas trop quoi vous répondre »), l’enquêteur/euse doit au contraire travailler pour créer une dynamique d’échange plus propice au transfert d’informations. Il/elle peut revenir à la charge en faisant varier les formulations, ou bien repasser par des questions plus légères afin de débloquer la parole de l’enquêté·e.

          Quelle que soit la situation d’entretien, il existe différentes manières de relancer un interlocuteur ou une interlocutrice. Les relances sont de brèves interventions verbales de l’enquêteur/euse. Elles peuvent être préparées dans la grille d’entretien ou improvisées148. Une technique de relance est la répétition de la dernière phrase prononcée par l’enquêté·e sur un ton interrogatif pour qu’il/elle développe le point en question. En utilisant des marqueurs d’intérêt destinés à rassurer l’enquêté·e, on peut aussi l’inciter à poursuivre dans une direction (« d’accord », « mmhhh »), à préciser certains apports jugés trop évasifs (« c’est-à-dire ? », « comment expliquez-vous… ? »), ou encore à proposer une interprétation (« vous voulez dire que… ? », « si je comprends bien, il s’agit donc de… »). Enfin, le silence peut lui-même être une stratégie de relance149. En ne réagissant pas lorsque l’enquêté·e arrête de parler, on l’invite informellement à poursuivre ses développements (cela peut néanmoins provoquer une certaine gêne).

        

        
          Gérer les malaises

          Le troisième défi pour un·e enquêteur/euse en situation d’entretien consiste à gérer les malaises qui pourraient émerger au cours de la rencontre. L’un des enjeux d’un entretien est de construire une relation cordiale afin que l’enquêté·e soit à son aise et en confiance. S’il/elle se sent jugé·e sur son discours, ses valeurs ou ses actions, il/elle risque de se renfermer, ce qui aurait un impact négatif sur l’interaction. La plupart des tensions qui émergent durant l’entretien sont dues à des incompréhensions (liées à des décalages interprétatifs ou encore à une mauvaise maitrise de certains codes de l’enquêté·e) ou à des maladresses (questions qui fâchent). En adoptant une posture interrogative et compréhensive, l’enquêteur/euse désamorce déjà en amont plusieurs sources de tensions. Le sociologue Howard Becker conseille par exemple de commencer les questions par le terme « comment » plutôt que par le terme « pourquoi », le premier amenant des questions de manière plus neutre150. Par exemple, la formule « comment en êtes-vous venu à adhérer à tel ou tel parti ? » permet à un·e enquêté·e de retracer la logique de son parcours sans se sentir jugé·e. À l’inverse, la formule « pourquoi êtes-vous adhérent·e de tel ou tel parti ? » peut être interprétée par l’enquêté·e comme un reproche sur ses choix d’engagements et générer de la tension. Par moments, il est envisageable pour maintenir l’équilibre de la relation de mobiliser des registres empathiques, voire d’user de la flatterie. Il convient toutefois de trouver la juste distance entre l’excès de formalité et l’excès de familiarité.

          Parfois, l’enquêté·e est froid·e, votre présence semble le/la déranger. Essayez alors de comprendre d’où vient son malaise et quelles sont les raisons de son désintérêt. Vous reçoit-il/elle contre son gré ? Est-ce un manque de confiance lié à de mauvaises expériences préalables avec des enquêteurs/euses ? Le sujet est-il sensible pour lui/elle ? Il est alors important de lui expliquer ou de lui réexpliquer les enjeux de votre recherche (vous n’êtes ni journaliste, ni examinateur ou examinatrice, ni juge). Vous pouvez le/la rassurer en l’assurant de la confidentialité de la rencontre et du respect de l’anonymat. Si la configuration d’entretien est mal adaptée (avec par exemple des collègues de l’enquêté·e à proximité), vous pouvez l’inviter à changer de lieu et à prolonger les échanges dans un contexte plus discret. Vous pouvez aussi tenter de désamorcer la tension par une formule du type : « je sais que votre agenda est chargé et je vous remercie encore de m’accorder de votre temps, cela est très important pour ma recherche. Nous allons tâcher d’aller à l’essentiel » (cette dernière phrase permet par ailleurs d’aller plus vite au cœur de votre grille d’entretien).

          Il arrive aussi que l’enquêté·e vous teste ou joue avec vous afin de marquer une supériorité, ou au contraire pour se rassurer et tenter de faire bonne figure. Les tentatives de déstabilisation peuvent passer par l’intimidation (jeu de pouvoir), par les connaissances (jeu de savoir), par l’humour (jeu de finesse), ou par des signes de désintérêt (jeu d’ennui). Dans un autre registre, l’enquêteur/euse peut être pris·e dans des situations déstabilisantes liées au comportement de l’enquêté·e, susceptibles de perturber le recueil des informations. Quelques cas sont présentés ci-dessous :

          
            	
              L’entretien-manipulation : l’enquêté·e prend le rôle du sociologue et cherche à renverser la situation d’enquête. Il/elle « propose » à l’enquêteur/euse des manières d’interpréter les informations qu’il/elle donne (ex. : « ne croyez pas que cela signifie que… »)

            

            	
              L’entretien-balance : l’enquêté·e a changé de statut. Il/elle a quitté le groupe ou en a été exclu·e et profite de l’entretien pour vider son sac. La rancœur qui peut guider le discours implique une analyse fine et attentive des informations recueillies.

            

            	
              L’entretien-psychanalyse : l’enquêté·e est en crise individuelle et s’appuie sur l’enquêteur/euse pour engager une auto-analyse. Il/elle a besoin d’exprimer ses sentiments et il est difficile de canaliser ses propos (ex. : « je passe par un moment très compliqué, tu sais. Mais j’aurais dû m’y attendre, car il y a des années déjà… »).

            

            	
              L’entretien-justification : l’enquêté·e veut se rassurer et prend l’enquêteur/euse en témoin. Il/elle lui demande éventuellement des conseils (ex. : « vous qui avez un regard extérieur, comment pensez-vous que je devrais réagir ? »).

            

            	
              L’entretien-fuite : l’enquêté·e est dans le déni et refuse d’aborder certaines thématiques (ex : « je ne vois pas à quoi vous faites référence. Parlons plutôt de… »).

            

            	
              L’entretien globalisant : l’enquêté·e ne parle pas à la première personne du singulier, il/elle formule toutes ses réponses de manière collective, ce qui brouille les schémas d’analyse du rapport entre l’individu et le groupe (ex. : « nous avons décidé de revoir notre stratégie de négociation »).

            

          

        

        
          Finaliser l’entretien

          Enfin, le quatrième et dernier défi consiste à finaliser dans de bonnes conditions l’entretien. L’interaction implique une double gestion parfois conflictuelle du temps : l’enquêteur/euse cherche en général à prolonger la rencontre alors que l’enquêté·e souhaite la raccourcir (l’inverse se produit dans de rares cas). L’enquêteur/euse devra donc résister aux tentatives d’écourter l’entretien, du moins tant que les points les plus importants de la grille d’entretien n’auront pas fait l’objet d’une réponse jugée satisfaisante. Si besoin, l’entretien peut se prolonger quelques minutes, voire plus, dans l’informalité. Soulagé·e de sentir que la fin de la rencontre approche, l’enquêté·e est plus vulnérable et relâche parfois la garde. Il/elle répond alors plus facilement à certaines questions factuelles ou « complémentaires ». Et si vous n’avez pas pu poser toutes vos questions, vous pouvez tenter de planifier une nouvelle rencontre, plus brève que la première, afin de procéder à un entretien complémentaire (évitez de laisser des questions par écrit).

          La finalisation de l’entretien est également l’occasion de profiter des ressources de l’enquêté·e pour préparer la suite de l’enquête de terrain. Si l’interaction a été bonne, l’enquêté·e peut assumer un rôle d’intermédiaire pour obtenir d’autres entretiens. Il permet alors au/à la chercheur·e de remplir son carnet d’adresses. Il/elle peut aussi inviter l’enquêteur/euse à de futures rencontres (congrès d’un parti, réunion d’une ONG, etc.) ou mettre à sa disposition d’autres sources d’informations (rapports, notes, voire ses archives personnelles). À l’inverse, l’enquêté·e est en droit de demander au/à la chercheur·e de lui envoyer un exemplaire de son travail, une fois celui-ci finalisé. Il est enfin fortement recommandé d’envoyer après l’entretien un e-mail ou un courrier remerciant l’enquêté·e pour sa disponibilité.

        

      

      
        4.4. ANALYSE DES DONNÉES RECUEILLIES PAR ENTRETIEN

        La dernière étape du processus est le travail sur les données recueillies lors des entretiens. Cela passe par le traitement analytique des données (retranscription, organisation, codage, croisement, interprétation). Cette phase est fondamentale dans la démarche de recherche : le/la chercheur·e ne se contente pas de sélectionner des morceaux d’entretiens qu’il/elle va coller dans son article. Il/elle décortique les entretiens, les contextualise, les confronte au moyen de différentes techniques d’analyse.

        Le traitement des données implique d’abord un passage de l’oral vers l’écrit : la retranscription. Il existe deux manières de retranscrire un entretien : la retranscription intégrale et la retranscription partielle (par bribes). La première est chronophage, puisqu’il faut compter jusqu’à une heure de travail pour retranscrire dix minutes d’entretien. Mais elle est jugée plus rigoureuse et ouvre un large éventail analytique. La seconde est plus économique et plus rapide. Elle peut compléter des prises de notes en cours d’entretiens. Mais en faisant disparaitre certaines informations, elle implique une pré-sélection des données avant même la phase d’analyse. Le mode de retranscription est un choix personnel du/de la chercheur·e en fonction de ses objectifs, de ses moyens et du type d’entretien qui a été réalisé. Des entretiens informatifs peuvent être retranscrits partiellement si le/la chercheur·e sait déjà clairement quel type d’information il/elle souhaite intégrer à ses analyses. Il semble par contre difficile de se passer d’une retranscription intégrale pour une analyse réflexive de la parole des enquêté·e·s (récits de vie, etc.).

        Se pose également la question de la personne responsable de la retranscription. Il est souhaitable que les entretiens soient retranscrits par le/la chercheur·e qui les a réalisés, pour réduire les risques de biais liés à une mauvaise compréhension de la parole des enquêté·e·s. Le travail de retranscription est en outre l’occasion d’un retour mémoriel sur les conditions vécues d’entretien et peut ainsi permettre d’affiner les analyses. Dans certains cas, notamment lorsqu’il y a de multiples entretiens dans plusieurs langues, le travail de retranscription peut être sous-traité. Nous conseillons alors de choisir une personne de confiance, qui maitrise bien la langue, familière du travail de recherche en sciences sociales, de la thématique et/ou du terrain d’étude. Les retranscriptions sous-traitées doivent être réalisées en intégralité pour permettre au/à la chercheur·e de sélectionner lui/elle-même les informations qu’il/elle estime pertinentes.

        Dans les cas de retranscriptions partielles, les efforts de retranscription, d’organisation et de hiérarchisation des données sont intimement liés. La frontière entre traitement et analyse est assez poreuse. Pour les retranscriptions intégrales, la séparation est plus nette : le passage de la retranscription à l’analyse passe par des techniques plus élaborées d’organisation des données. Les enjeux soulevés par l’analyse des entretiens étant assez proches de ceux de l’analyse de discours et de contenu, nous renvoyons au chapitre suivant (chapitre 7), où cet aspect est abordé de manière plus approfondie. Notons d’ores et déjà que le traitement des données recueillies par entretiens peut être de type qualitatif ou quantitatif. Les usages des entretiens sont souvent d’ordre qualitatif. Certains plaident même pour une exploitation « artisanale et individuelle » des entretiens151. Le/la chercheur·e analyse ses retranscriptions et fait émerger manuellement des pistes analytiques en travaillant par exemple sur des champs lexicaux, des récurrences, en croisant les données, etc. Néanmoins, l’entretien n’est pas un outil purement qualitatif. Le mode de recueil des données est sans conteste qualitatif, mais les données peuvent être traitées quantitativement (analyse statistique du langage, etc.). De multiples logiciels sont disponibles – certains en libre accès – pour travailler sur des données obtenues qualitativement (Qualitative Data Analysis)152. Il est recommandé de vous familiariser avec plusieurs de ces logiciels pour ensuite choisir l’instrument le mieux adapté à votre stratégie de recherche. Rappelons toutefois que, lorsque l’objectif n’est pas la représentativité et donc la généralisation des résultats, il peut être maladroit de chercher à quantifier les réponses des enquêté·e·s (avec des formules de type : « x % des personnes interrogées mentionnent cela dans les entretiens »).

        Quelle que soit la démarche retenue, l’ambition analytique suppose l’organisation et la classification des données, donc un travail de codage des entretiens (ce point est également abordé dans le chapitre 7). Que l’on opte pour une analyse des métaphores, pour une analyse sémiotique ou pour un autre type de traitement, les interprétations émergeront des retranscriptions. Aussi lourde et pénible soit-elle, la retranscription n’est donc qu’un moment intermédiaire dans le processus. Et nul besoin d’avoir réalisé une grande série d’entretiens pour envisager de coder les informations collectées. Plusieurs procédures de codage peuvent être envisagées et combinées. Une présentation détaillée des enjeux du codage a été proposée par les sociologues Anselm Strauss et Juliet Corbin153, offrant différentes pistes analytiques. Le codage de base consiste en un examen microscopique des données (ou microanalyse), c’est-à-dire un examen approfondi des données, ligne par ligne, pour l’ensemble des entretiens. Le/la chercheur·e intègre alors dans le texte des éléments d’analyse (en les distinguant du texte original). Il est ensuite possible d’enrichir les analyses en développant d’autres procédures telles que le codage ouvert (pour insérer des interprétations et faire émerger des points centraux dans un entretien), le codage axial (pour comparer les analyses de différents entretiens, voir comment les catégories s’entrecroisent et monter en généralité), ou encore le codage du processus (pour prendre en considération la dimension temporelle du phénomène observé). La rédaction de mémos – c’est-à-dire des résumés analytiques – permet par ailleurs de retravailler les interprétations, de synthétiser les analyses et de les confronter pour monter en généralité.

        Une fois les données analysées, le dernier enjeu porte sur l’écriture et l’insertion des entretiens dans le texte. Il n’est pas toujours aisé trouver un équilibre dans l’usage des données. Les deux risques principaux sont le suremploi et le sous-emploi des données brutes. Certain·e·s se cachent derrière les retranscriptions et oublient la dimension analytique. Il est parfois difficile d’avoir un recul suffisant pour extraire les données pertinentes lorsque l’on a plusieurs centaines de pages de retranscriptions. D’autres font disparaitre les données derrière les récits et peinent à valoriser les produits de leurs entretiens, soit parce qu’ils/elles en sous-évaluent les apports, soit parce qu’ils/elles ne parviennent pas à lier les données, les analyses et les arguments. Certains extraits d’entretiens peuvent être isolés de l’argumentation pour simplement illustrer des développements (sous forme d’encadrés par exemple). Mais en général, il est conseillé d’intégrer les extraits puis les analyses dans le corps du texte – entre guillemets pour garder intacte la parole de l’enquêté·e – afin qu’ils nourrissent directement la logique argumentative.

        Dans la mesure du possible, la restitution des données issues d’entretiens se fait en combinaison avec d’autres outils complémentaires : compte rendu d’observations, documents, archives, données chiffrées, etc. Le croisement des sources et des techniques d’enquête donne une force supplémentaire à l’argumentation et permet une meilleure valorisation des informations obtenues par entretiens.

      

    

    
      5. Deux exemples d’enquêtes par entretiens

      
        EXEMPLE 1. FAIRE DES ENTRETIENS AVEC DES « PERDANT·E·S » D’ÉLECTIONS.

          LES REPRÉSENTIONS DES DÉFAITES ÉLECTORALES PAR LE PERSONNEL POLITIQUE AU BRÉSIL

      

      
        Problématique

        Le thème de la défaite a été peu étudié en science politique. Les recherches sur les élections et les carrières politiques laissent en général dans l’ombre les battu·e·s, pour centrer leur attention sur les gagnant·e·s. Ce désintérêt est doublement paradoxal. D’abord parce que chaque élection génère un nombre bien plus important de candidat·e·s battu·e·s que de candidat·e·s élu·e·s. Mais surtout, la survie même des démocraties pluralistes repose sur l’acceptation de la défaite par les perdant·e·s du jeu politique (qu’ils/elles soient candidat·e·s, militant·e·s ou électeurs/rices). Partant du postulat que l’entrée par les défaites pourrait permettre de mieux saisir certains enjeux des démocraties contemporaines, Frédéric Louault s’est intéressé dans sa recherche doctorale à ces perdant·e·s de la compétition électorale. L’un des objectifs de sa thèse consiste à étudier les enjeux des défaites électorales pour le personnel politique (élu·e·s et collaborateurs/collaboratrices). Il s’est notamment intéressé aux mécanismes rhétoriques défensifs employés par les battu·e·s, à l’évolution de leur rapport à la politique et au politique, ainsi qu’aux mobilités professionnelles post-défaites. Il a cherché à évaluer dans quelle mesure les défaites électorales peuvent être des facteurs de perturbation dans les carrières politiques. Il s’est également intéressé aux représentations que les hommes et femmes se font de la défaite et à leurs stratégies d’adaptation à la défaite dans différentes configurations politiques. Pour ce faire, il a étudié les parcours politiques de membres du Parti des travailleurs (PT) au Brésil. Entre 2006 et 2008, il a réalisé 57 entretiens semi-directifs avec des candidat·e·s battu·e·s et des membres de leur entourage dans l’État du Rio Grande do Sul154. La sélection des cas s’est faite sur un mode d’échantillonnage théorique préconisé par la méthodologie de la théorie enracinée.

      

      
        Détail de la méthode

        Dans les démocraties contemporaines, la défaite est souvent assimilée à une contre-performance, à un échec (alors qu’une défaite n’est pas forcément synonyme d’échec). Il est donc délicat d’interroger des individus pris dans le jeu de la compétition politique sur leurs propres expériences de défaites. Pour éviter que les enquêté·e·s se sentent jugé·e·s, le thème devait donc être amené en douceur, en évitant par exemple d’utiliser le mot « échec ». Les questions initiales de la grille d’entretiens portaient sur les carrières politiques au sens large : modes de socialisation politique des enquêté·e·s, engagement militant et politique, conditions d’entrée dans la compétition électorale, etc. L’enquêteur laissait ses enquêté·e·s progresser à leur rythme dans l’énonciation de leurs parcours, jusqu’à ce qu’ils/elles abordent éventuellement par eux/elles-mêmes des expériences de défaites. Peu à peu, l’enquêteur cherchait à reprendre en main plus directement le cours des entretiens, à diriger la discussion autour du thème de la défaite. Les réactions des enquêté·e·s lors de cette seconde phase de l’entretien le renseignaient déjà, avant même l’analyse du contenu, sur le rapport des individus à la défaite et à leurs propres expériences de défaites. Certain·e·s enquêté·e·s abordaient d’eux/elles-mêmes la thématique de la défaite, sans que l’enquêteur les y incite. D’autres « oubliaient » d’y faire référence, mais acceptaient d’en parler à partir du moment où des questions leur étaient, dans un second temps, explicitement posées. Certain·e·s parlaient avec une certaine facilité des défaites des autres ou des défaites collectives, mais éprouvaient de réelles difficultés à faire mention de leurs propres expériences de défaites (réponses évasives, changements de sujets, etc.). Une fois que l’enquêteur avait recueilli les informations jugées suffisantes à propos du rapport des enquêté·e·s à la défaite il retournait vers des questionnements plus généraux, pour finalement les inviter à s’exprimer sur leurs projets politiques. Si besoin, cette dernière phase pouvait être l’occasion d’opérer des relances pour éventuellement ramener les enquêté·e·s vers la thématique de la défaite. Les entretiens ont duré entre une et quatre heures et ont été réalisés en portugais. Avec certains enquêté·e·s, des entretiens ont été répétés à plusieurs années d’intervalle afin de considérer l’évolution temporelle du rapport à la défaite. En plus des précautions classiques, la procédure utilisée requérait une importante préparation en amont des entretiens, une bonne connaissance biographique des enquêté·e·s. Il était important de connaitre leur parcours politique et la chronologie de leurs différentes participations à des élections (ce travail de recherche préalable avait été réalisé auprès des tribunaux électoraux et dans les archives du PT). Le/la chercheur·e pouvait ainsi déceler d’éventuels décalages entre les histoires vécues et les discours des enquêté·e·s.

      

      
        Résultats

        Le recours aux entretiens a permis à Frédéric Louault de mettre à jour les implications subjectives que peuvent avoir les défaites électorales sur le personnel politique et de croiser ces informations avec des données plus objectives sur l’évolution des parcours politiques individuels. Le chercheur a ainsi pu comprendre les mécanismes de défense développés par les acteurs pour rationaliser leurs expériences de défaites, pour « digérer » les défaites. Il a ensuite classé les registres de défaites en deux catégories énonciatives (l’acceptation et la résistance), elles-mêmes divisées en dix sous-catégories. Les individus mobilisent souvent plusieurs catégories énonciatives simultanément. Les perdant·e·s disposent d’une palette énonciative, à partir de laquelle chacun·e peint ses propres expériences de défaites. Dans les faits, la plupart des battu·e·s ont recours à des combinaisons entre des catégories d’acceptation et des catégories de résistance pour évaluer une même défaite.

        
          EXEMPLE DE CODAGE (PAR « EXAMEN MICROSCOPIQUE ») DE DONNÉES RECUEILLIES PAR ENTRETIEN DANS LE CADRE D’UNE RECHERCHE SUR LES DÉFAITES ÉLECTORALES.

          
            « Au moment où les résultats sont sortis [Entrée directe dans l’instant de prise de conscience de la défaite. Court terme], quand j’ai vu que je n’étais pas réélu, bien sûr que c’est une expérience très mauvaise. Ça m’a beaucoup impacté [Acceptation difficile. Déception. Hyperbole]. Ça me semblait, et ça me semble toujours aujourd’hui [considération de la durée : permanence des sentiments : passé et présent], que c’était une grande injustice [Sentiment d’injustice. Ressentie par un député dont le cœur de l’action politique tournait autour de la notion de justice (spécialiste des droits de l’Homme)]. J’avais fait un mandat de député que je trouve très bon, vraiment, très estimé, très valorisé dans l’opinion publique [Valorisation de son propre bilan]. Mais le fait est que mon nombre de voix n’a pas diminué [Justification. Évaluation. Atténuer la défaite. Besoin de se rassurer. Résistance par la présentation d’un résultat honorable malgré la défaite. Rejet de la responsabilité], il n’a fait qu’augmenter. La première fois que j’avais été candidat, j’avais obtenu 50 000 voix. Et là j’en ai obtenu 60 000 [Argumentation chiffrée = objectivation. Processus électoral pour relativiser la défaite]. Que s’est-il passé ? D’autres candidats ont fait des scores énormes. Mon score a augmenté, mais ils ont eu beaucoup plus de votes. Et pourquoi ont-ils eu plus de votes ? [Insiste. Répétition. Explique sa défaite par des causes extérieures. Justification]. (…) ».

          

        

        
          EXEMPLE 2. ÉTUDIER LES MOBILISATIONS DES DIPLÔMÉ·E·S CHÔMEUR·E·S AU MAROC : DES ENTRETIENS DANS UN ESPACE DE MOBILISATION RISQUÉ ET CONCURRENTIEL

        

      

      
        Problématique

        La pérennisation d’une mobilisation protestataire dans un contexte autoritaire est un phénomène qui défie les analyses conventionnelles de l’action collective « sous contrainte ». Celles-ci ont tendance à surligner les couts et les facteurs décourageant le passage à l’action collective. Pourtant, une mobilisation de diplômé·e·s chômeur·e·s existe au Maroc depuis plus de vingt-cinq ans. Revendiquant des postes d’emploi dans la fonction publique, les groupes de diplômé·e·s chômeur·e·s ont banalisé un mode de protestation caractérisé par la profusion de structures militantes et l’intensité et la visibilité des modes de protestation. L’énigme de la pérennisation du mouvement des chômeur·e·s est à l’origine de la thèse doctorale de Montserrat Emperador Badimon, soutenue en 2011 à l’IEP d’Aix-en-Provence sous la direction de Michel Camau. Cette énigme sert comme prétexte pour analyser les conditions de développement de la protestation dans un contexte autoritaire ainsi que pour éclairer les modalités de la gestion de la question sociale dans le Maroc post-ajustement structurel. Si la gestion par la force et la répression n’a pas disparu, elle est effacée et dépassée par une approche publique qui vise à « domestiquer » les opposant·e·s. L’enquête s’est appuyée sur une série d’entretiens, complétés par l’observation in situ des pratiques militantes et des interactions avec les représentant·e·s de l’État (confrontations, négociations, etc.).

      

      
        Détail de la méthode

        Le rapport entre mobilisations protestataires et régimes autoritaires a souvent été analysé en termes de contrainte et de structure des opportunités politiques (SOP) défavorable. Pourtant, les critiques des biais objectivistes et déterministes de la SOP ont poussé les sociologues des mouvements sociaux à prendre mieux en considération la façon dont les militant·e·s perçoivent les contraintes. De cette réflexion découle le besoin de rencontrer les protagonistes de la mobilisation en face à face. Pour ce faire, plus de 150 entretiens semi-directifs et non directifs ont été menés avec différents types d’acteurs. Mais la plupart des enquêté·e·s étaient des militant·e·s de groupes de diplômé·e·s chômeur·e·s à Rabat, ainsi que dans trois villes moyennes périphériques : Sidi Ifni, à la frontière avec les Provinces du Sud/Sahara Occidental, Bouarfa, à la frontière avec l’Algérie, et Outat Oulad el Haj, au Moyen Atlas.

        Les entretiens menés avec les diplômé·e·s chômeur·e·s avaient deux objectifs essentiels : d’abord, mettre en lumière la façon dont les enquêté·e·s percevaient les frontières du faisable afin de comprendre les choix tactiques réalisés ; ensuite, mettre en lumière leur sens de la « justice », afin de comprendre comment le chômage est construit par la rhétorique militante comme une injustice. Les entretiens permettaient dont de lier les tactiques militantes observables aux représentations individuelles subjectives.

        Les entretiens ont duré entre une heure et demie et six heures. Ils ont été conduits en arabe dialectal marocain, en français et en espagnol. L’échantillonnage a été fait par « boule de neige » : les personnes interviewées ont été sélectionnées en fonction de leurs liens avec un noyau d’individus qui, à leur tour, avaient été rencontrés dans les lieux de la mobilisation et s’étaient manifestés volontairement. Mais l’échantillonnage a été conditionné par deux facteurs : d’un côté, le caractère risqué et fortement concurrentiel de la mobilisation des chômeur·e·s, et, d’un autre côté, les propriétés sociales de la chercheuse.

        Les actions protestataires des chômeur·e·s se déroulent dans un contexte à « incertitude sécuritaire » : aucun groupe de chômeur·e·s n’est formellement autorisé et les militant·e·s risquent la répression et l’emprisonnement155. Cet espace de mobilisation est, qui plus est, fortement fragmenté. Les différents groupements sont en concurrence pour les emplois proposés par l’État, ce qui est d’ailleurs attisé par les autorités. Par conséquent, la coopération entre les groupes est très improbable. Ainsi, pour les diplômé·e·s chômeur·e·s, accorder un entretien à une chercheure étrangère censée être en relation avec l’ensemble du champ est autant perçu comme une possibilité d’obtenir de la visibilité que comme un risque de fuite d’informations importantes sur les « intimités » de son groupe. La possibilité d’obtenir des rendez-vous avec les militant·e·s était donc tributaire de l’image que la chercheure inspirait en tant que « personne-ressource ». En deuxième lieu, la possibilité d’obtenir des entretiens et, surtout, les identités des personnes avec lesquelles elle obtenait des rendez-vous, étaient fortement liées aux propriétés sociales de l’enquêteure. Celles-ci ne sont pas à négliger, car elles créent les « conditions sociales de possibilité (dont les effets et les limites) » de l’enquête156. Le statut de femme trentenaire d’origine espagnole, fortement dotée de capital scolaire et symbolique en raison de sa position dans le champ universitaire, a eu des répercussions sur les relations avec les enquêté·e·s. Sur le terrain marocain, la division genrée du travail militant est très explicite. Les tâches de direction des groupes sont presque monopolisées par des hommes. Ce sont aussi les hommes qui ont la plus grande propension à la prise de parole publique157. La plupart du temps, ce sont les hommes qui répondaient en premier aux propositions de rendez-vous, ce qui a entrainé un biais de genre dans le recueil des données.

      

      
        Résultats

        Le recours aux entretiens, ainsi qu’aux observations ethnographiques, a permis de conclure que la pérennisation de la mobilisation des diplômé·e·s chômeur·e·s n’a pu se produire que sous la condition de production d’une protestation pragmatique, apolitique, oscillant en permanence entre l’aspiration à faire avancer des revendications et le respect des lignes rouges perçues comme imposées par le régime. L’enquête a mis en lumière les effets des routines institutionnelles et des expériences passées : la satisfaction des demandes des générations précédentes de diplômé·e·s chômeur·e·s encourage l’émergence d’une nouvelle vague, mais qui a tendance à réinvestir des discours et des pratiques déjà déployés (et, par conséquent, fortement prévisibles). Les entretiens ont également permis de comprendre que les militant·e·s n’ont pas une perception homogène des limites qui s’imposent à eux/elles, ce qui s’avère très heuristique par rapport aux travaux qui présentent l’autoritarisme comme un facteur surplombant et décourageant les mobilisations protestataires en termes absolus.

        
          UN ÉCUEIL PRATIQUE : LA RÉSISTANCE DES ENQUÊTÉ·E·S À L’ENREGISTREMENT DE L’ENTRETIEN

          
            Aucun entretien n’a été enregistré. Après avoir essuyé des refus systématiques à la proposition d’enregistrement pendant les premières semaines de terrain, Montserrat Emperador Badimon a considéré qu’il valait mieux renoncer à enregistrer. Les motifs exprimés par les militant·e·s pour refuser l’enregistrement étaient la peur « que l’enregistrement tombe entre de mauvaises mains » (police, renseignements, etc.), mais aussi le caractère illégal des groupements auxquels ils/elles adhéraient. L’enquêteure était donc confrontée à un écueil méthodologique sérieux : que valent les entretiens non enregistrés ? Sous quelles conditions peuvent-ils être utilisés dans la démonstration ? Cet obstacle a mené à aiguiser d’autres compétences et à prendre certaines précautions : surinvestir la prise de notes pendant les entretiens, répéter les entretiens (la plupart des diplômé·e·s interviewé·e·s ont été ensuite revu·e·s une ou deux fois), multiplier le nombre d’entretiens avec des chômeur·e·s ayant des parcours semblables, etc. Dans le texte, les entretiens ont été mobilisés comme s’il s’agissait d’observations ethnographiques et Montserrat Emperador Badimon a fait apparaitre des extraits qui avaient été retranscrits durant les rencontres avec les enquêté·e·s.
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        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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      Annexe 6.1. Fiche de synthèse & conseils pratiques

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	L’ambition peut être double : obtenir des informations spécifiques sur l’objet d’étude (entretiens informatifs) ; comprendre les représentations et les logiques d’action (entretiens compréhensifs).

              

              
                	Quel type de raisonnement ?

                	Hypothético-déductif (entretiens semi-directifs), inductif (entretiens non directifs), déductif (entretiens directifs).

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Multiples : Tradition interactionniste inspirée de l’école sociologique de Chicago ; Constructivisme ; Socio-Psychologie ; etc.

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	Analyse des données comme constructions ou réinterprétations des faits (démarche compréhensive). Articulation envisageable également avec une posture positiviste (démarche informative).

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	Enquête directe auprès d’individus (de préférence avec enregistrement audio des données), sur la base d’une grille d’entretien.

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Analyse essentiellement qualitative (différents types de codage des entretiens sont envisageables). Possibilité d’un traitement quantitatif des entretiens en cas de retranscription.

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	
                    	
                      • Obtenir les rendez-vous souhaités et négocier les conditions de déroulement des entretiens (notamment la durée).

                    

                    	
                      • Garder le contrôle de l’interaction avec les enquêté·e·s et ne pas les laisser inverser les rôles.

                    

                    	
                      • Obtenir des réponses concrètes. Les enquêté·e·s sont souvent habitué·e·s à manipuler la parole et savent dévier les réponses.

                    

                  

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	
                    	
                      • La présence de l’enquêteur/euse sur son terrain d’étude est ponctuelle et ne permet pas de bien mettre en relation les discours et les contextes.

                    

                    	
                      • La présence de l’enquêteur/euse perturbe l’environnement d’enquête.

                    

                    	
                      • L’enquêteur/euse doit expliquer les objectifs de sa recherche, ce qui peut susciter la méfiance des enquêté·e·s.

                    

                    	
                      • L’évolution des interactions entre enquêteur/euse et enquêté·e·s est imprévisible (risque de voir le terrain se fermer en cours d’enquête).

                    

                  

              

              
                	Conseils pratiques

                	
                    	
                      • La phase de préparation de l’entretien est fondamentale. S’informer en amont sur l’enquêté·e. Avoir conscience de possibles décalages (social, culturel, économique) entre l’enquêteur/euse et l’enquêté·e.

                    

                    	
                      • Le début de l’entretien est aussi un moment crucial, qui pose l’ambiance générale de l’interaction. Prêter attention au contexte de la rencontre, à la configuration du lieu, à l’attitude de l’enquêté·e (gestuelle, son ton, etc.).

                    

                    	
                      • Réguler – en douceur – le débit de parole de l’enquêté·e (plus l’entretien est court, plus il faut être vigilant·e). L’enquêteur/euse doit d’abord réguler son propre débit de parole.

                    

                    	
                      • Ajuster sa grille d’entretien en cours de discussion. Cela permet de maintenir la fluidité des échanges tout en gardant le contrôle de l’entretien.

                    

                  

              

            
          

        

      

    

    
      Annexe 6.2. Deux questions pratiques de déontologie

      Faut-il enregistrer les entretiens ? Tout dépend du type d’entretien réalisé et de vos objectifs. Si vous cherchez à recueillir des informations spécifiques, la prise de note peut suffire. L’absence de matériel d’enregistrement (dictaphone, téléphone, etc.) peut aussi libérer la parole d’un·e enquêté·e. Par contre, il est difficile de se passer d’enregistrement dans une perspective d’entretien analytique et contextualisée. Nous conseillons d’enregistrer les entretiens pour plusieurs raisons : cela contribue à une meilleure fluidité des échanges ; cela permet de mieux se concentrer sur sa grille d’entretien ; cela évite la perte d’informations (certaines informations jugées peu utiles au moment de l’échange peuvent devenir importantes par la suite) ; cela offre de meilleures conditions d’analyse ; cela permet de vérifier a posteriori l’exactitude des informations. Avec un petit peu d’habileté, vous pouvez aussi faire rapidement oublier la présence du matériel d’enregistrement : évitez par exemple de garder le matériel en main, de regarder le matériel, de brancher votre téléphone en cours d’entretien, etc. Si un·e enquêté·e montre de la réticence lorsque vous demandez l’autorisation d’enregistrer, tentez de le/la rassurer en rappelant par exemple que vous respecterez l’anonymat ainsi que la confidentialité des propos. Mais en cas de refus, ne forcez pas la main et rabattez-vous sur la prise de notes par écrit. L’enregistrement d’un·e enquêté·e à son insu est une violation grave des règles éthiques d’entretien. Dans certains cas, il est enfin possible de combiner enregistrement et prise de note : vous pouvez noter par écrit des mots-clés ou certains éléments de contexte.

      Faut-il faire signer une autorisation d’exploitation aux enquêté·e·s ? Certaines universités demandent aux enquêteurs/euses de faire signer par les enquêté·e·s un formulaire de consentement, voire une autorisation d’exploitation ultérieure des données d’entretien. Certains documents offrent même aux enquêté·e·s la possibilité d’évaluer les conditions de l’entretien. D’autres institutions considèrent que le respect du pacte informel et des règles éthiques suffit pour maintenir un rapport de confiance entre enquêteur/euse et enquêté·e, et qu’il n’est donc pas nécessaire de faire signer un document à la fin de l’entretien. Il revient à l’étudiant·e de se renseigner auprès de son université de rattachement. Quelle que soit la politique scientifique de l’université, l’enquêté·e peut demander à ce que son identité ne soit pas révélée ou à ce que certaines informations ne soient pas reprises dans le travail final (mémoire, thèse, article scientifique). Certaines recherches portant sur des thèmes sensibles (dans le domaine de la défense par exemple) peuvent en outre être maintenues confidentielles.

    

    
      Annexe 6.3. Formulaire de consentement

        (Modèle à adapter selon le projet de recherche)

      Je ____________, consens à participer au projet de recherche intitulé ____________, mené par ___________, sous la direction de ________________ dont l’adresse est ____________, le courriel est______________________ et le numéro de téléphone est __________________.

       

      En signant ce formulaire, je reconnais que :

      
        	
          1. Je participe volontairement à ce projet.

        

        	
          2. Le/la chercheur·e m’a informé par écrit des objectifs du projet de recherche, de son déroulement, des avantages et inconvénients possibles.

        

        	
          3. Aucune rémunération ne me sera versée pour ma participation à ce projet de recherche.

        

        	
          4. Je peux refuser de répondre à certaines questions

        

        	
          5. L’entretien sera enregistré sur support numérique. À tout moment, je peux demander que l’enregistrement soit arrêté, temporairement ou définitivement.

        

        	
          6. Cet enregistrement et sa transcription seront conservés sous clé dans les bureaux de ___________, seul(es)s__________ y auront accès et ils seront détruits après l’expiration d’un délai de _____________.

        

        	
          7. Les publications écrites et les présentations orales qui résulteront de ce projet pourront inclure des citations tirées de la transcription de l’entretien. Par contre, en aucun cas, mon identité, ma fonction, et toute autre information pouvant indiquer mon identité ne seront révélées. Je serai simplement présenté comme un·e _______________

        

        	
          8. Une copie du rapport final me sera envoyée par courrier à l’adresse _________________

        

        	
          9. Je peux à tout moment retirer mon consentement sans avoir à donner de raisons et sans être pénalisé.

        

        	
          10. Je ne renonce à aucun de mes droits juridiques.

        

      

       

      Fait en deux exemplaires.

      
        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Nom du/de la participant·e

                	

                	Signature du/de la participant·e

                	

                	Date

              

              
              	
              	
              	
              

              
                	Nom du/de la chercheur·e

                	

                	Signature du/de la chercheur·e

                	

                	Date

              

            
          

        

      

    

    




  

  CHAPITRE 7

  L’ANALYSE DE DISCOURS ET DE CONTENU

  
      1. Introduction

      L’analyse de discours est l’une des approches les plus répandues à travers les sciences sociales et elle est devenue aujourd’hui une méthode centrale en science politique. Cela n’est pas surprenant dans la mesure où l’activité politique repose en grande partie sur la communication, la bataille pour défendre des idées et leur mise en œuvre à travers des politiques publiques, la persuasion des électeurs/rices ou adversaires politiques, les délibérations précédant la prise de décision, etc. Ainsi, le discours désigne aussi souvent l’objet d’une recherche qu’une méthode visant à élucider l’effet du discours sur d’autres processus politiques, par exemple l’élaboration et le changement des politiques publiques ou les rapports entre États dans le domaine des relations internationales. En d’autres termes, le discours peut jouer le rôle aussi bien de variable dépendante qu’indépendante dans une stratégie de recherche. L’analyse de discours, entendue au sens large, est donc utile pour les chercheur·e·s s’intéressant à des sujets aussi divers que, par exemple, la légitimation des systèmes politiques, le processus de délibération parlementaire, la diffusion de certaines idées (comme le néolibéralisme ou l’écologie), de normes, de valeurs ou phénomènes sociaux (comme le racisme), le rôle de l’apprentissage et de l’expertise dans la formulation des politiques publiques, ou encore l’évolution des conflits internationaux. Il est d’ailleurs trompeur de parler d’analyse de discours au singulier. Il existe en réalité de multiples méthodes et techniques permettant d’étudier le rôle du discours dans les processus politiques, méthodes qui sont associées à diverses postures épistémologiques et approches théoriques. Il n’existe pas de définition précise et consensuelle de l’analyse de discours et de contenu. Dans la littérature, vous serez confronté·e à différentes définitions qui se recoupent ou même à l’utilisation des deux termes de manière interchangeable. Nous proposons ici une explication simple permettant de distinguer ces deux notions (voir Encadré 7.1). L’analyse de discours désigne à la fois une méthode d’analyse des données et une posture théorique, voire même épistémologique. Dans une perspective compréhensive ou critique (constructivisme, réalisme critique – voir chapitre 1), elle s’attache à mettre en lumière la dimension latente du discours, c’est-à-dire les messages et valeurs implicitement véhiculés par un discours à travers son agencement (syntaxe), ses composantes linguistiques (les métaphores, pronoms, figures de style comme la métonymie, l’hyperbole, les connotations, etc.), l’inscription dans son contexte socio-historique, ainsi que les références à d’autres discours (intertextualité). L’analyse de contenu, quant à elle, peut se comprendre comme une méthode d’analyse de données pouvant être combinée à tout type de posture théorique. Elle est utilisée par les chercheur·e·s positivistes pour analyser le contenu manifeste d’un texte, c’est-à-dire le message directement accessible par l’étude du lexique employé par les acteurs ; en ce sens, elle repose souvent en tout ou en partie sur le recensement des fréquences de certains mots, voire sur l’utilisation de modèles statistiques et algorithmes. La construction des identités collectives, les rapports de pouvoir et de domination, ou encore l’hégémonie, sont les thèmes privilégiés des auteur·e·s s’inscrivant clairement dans le courant de l’analyse de discours (critique). L’analyse de contenu est utilisée par tous ceux qui cherchent à détecter la saillance relative de certains enjeux chez des acteurs politiques et sociaux (dans la presse, les programmes de partis, etc.) ou encore les changements de signification de certains concepts invoqués dans les discours politiques (par exemple la notion d’austérité). Toutefois, l’analyse de discours critique et l’analyse de contenu peuvent tout à fait être combinées, comme le montrent les travaux de Teun van Dijk évoqués plus bas. Sans prétendre à l’exhaustivité, ce chapitre a pour objectif de présenter un certain nombre de ces méthodes, ainsi que de décrire et d’illustrer les différentes étapes techniques qui permettent de construire une analyse de discours sur des bases empiriques explicites.

    

    
      2. Origines et développement

      L’analyse du discours politique remonte à l’étude et l’enseignement de la rhétorique à l’âge classique. L’association entre langage et politique reflète une conception de la politique héritée d’Aristote selon laquelle le pouvoir s’exerce par l’argumentation et le discours construit sur des règles précises, la rhétorique, qui fondent l’art de la persuasion. À l’époque moderne, l’intérêt pour les techniques de discours et l’analyse de contenu prend son essor au début du XXe siècle, avec les études d’Harold J. Lasswell sur la propagande en temps de guerre dans les médias de masse158. L’analyse de Lasswell repose sur un schéma qui consiste à demander : qui parle ? (l’émetteur/rice ou l’énonciateur/rice), qu’est-ce qui est dit ? (contenu), à qui ? (récepteur·e·s ou public), par quel canal ? (vecteurs et médias) et avec quel effet ? Pendant la Seconde Guerre mondiale, Lasswell travaille avec les autorités britanniques et américaines afin de décrypter la propagande ennemie, donnant ainsi lieu à une science appliquée de l’étude du discours dans les médias modernes.

      Dans le champ plus exclusivement académique, l’analyse de discours se développe dans les années 1960 à partir du mouvement structuraliste en linguistique159. Avec sa célèbre étude des mythes modernes perpétués par la publicité dans Mythologies, Roland Barthes nourrit la sémiologie (ou sémiotique)160, discipline consistant à étudier la production, la codification et la communication de signes, diffusée notamment à travers une nouvelle revue intitulée Communications. Au même moment, le Laboratoire de lexicométrie politique de Saint Cloud est fondé, donnant ainsi une impulsion à une véritable école française d’analyse du discours. La lexicométrie consiste principalement à compter les occurrences de certaines formes lexicales (ou mots) et s’attache ainsi à objectiver le discours là où les traditions précédentes issues de la linguistique ou de la sociologie reposaient essentiellement sur des méthodes interprétatives et qualitatives. Aux États-Unis, autour de la revue Language in Culture and Society fondée par Dell Hymes, des anthropologues (parmi lesquels Claude Levi-Strauss ou Bronislaw Malinowski) commencent à s’intéresser au langage, donnant bientôt naissance à la sociolinguistique, c’est-à-dire l’étude du langage dans des contextes historiques, culturels, sociaux particuliers. Dans les années 1970, l’analyse de discours se répand plus largement travers l’Europe et les États-Unis ainsi qu’à travers de multiples disciplines, dont la sociologie. L’accent est placé sur l’étude de la grammaire et de la sémantique, et de l’ensemble des éléments structurant le langage.

      
        ENCADRÉ 7.1 ANALYSE DE DISCOURS ET DE CONTENU

        
          L’analyse de discours

          
            	
              – désigne à la fois une méthode d’analyse des données et une posture théorique, voire même épistémologique

            

            	
              – elle s’inscrit dans une approche compréhensive ou critique

            

            	
              – elle vise à étudier la dimension latente d’un discours, c’est-à-dire les messages et valeurs implicitement véhiculés et qui sont constitutifs de rapports de pouvoir et de domination

            

            	
              – elle peut s’effectuer de manière qualitative ou quantitative

            

          

          L’analyse de contenu

          
            	
              – est une méthode d’analyse de données

            

            	
              – pouvant être combinée à tout type de posture théorique et épistémologique

            

            	
              – elle vise à étudier la dimension manifeste d’un discours, c’est-à-dire le message directement accessible par l’étude du lexique employé par les acteurs

            

            	
              – elle requiert l’utilisation d’outils quantitatifs

            

          

        

      

      La philosophie du langage et notamment les travaux des philosophes américains John Austin et Peter Searle apportent des fondements théoriques à la dimension pragmatique du discours. Dans la première moitié du XXe siècle, Austin affirme la nature performative du langage, c’est-à-dire la manière dont l’énonciation d’un discours constitue en elle-même une action suivie d’effet, notamment à travers son ouvrage, dont le titre traduit en français par Quand dire c’est faire est resté célèbre161. S’inspirant d’Austin, Peter Searle développe, à partir des années 1970, le concept d’acte de langage (speech act) qui engage le locuteur directement dans une action : affirmer, diriger, promettre, exprimer ou déclarer162.

      Dans les années 1980, l’étude du discours en sociologie et en science politique s’est développée autour de l’analyse de discours critique, mouvement connu en anglais sous le label critical discourse analysis (CDA) notamment à partir des travaux de Norman Fairclough, Teun van Dijk et Ruth Wodak. L’analyse de discours critique s’intéresse aux liens entre langage, pouvoir et changement social. Il s’agit d’étudier comment, à travers le langage, certains individus ou groupes affirment des positions de pouvoir, qu’il s’agisse des « asymétries relatives à la capacité des différents acteurs à participer aux événements discursifs, ou en termes de capacité inégale à contrôler la manière dont les textes sont produits, diffusés, et consommés (…) dans des contextes socioculturels particuliers »163. L’analyse de discours critique repose donc à la fois sur l’étude linguistique du texte (à travers l’étude de la sémantique, de l’organisation des textes, des formes rhétoriques, lexicales, etc.), du contexte (nature de l’énonciateur/rice, du public dans des contextes historiques et politiques particuliers) et de l’intertextualité (liens entre différents types de texte). En science politique comme dans d’autres disciplines, l’analyse du discours peut être étendue à du matériel non textuel comme des minutes de débats parlementaires, des émissions de télévision ou radio, des spots ou affiches de campagne, des logos, sites internet, des retranscriptions d’entretiens ou de focus groupes164.

      De manière générale, l’étude du discours et du contenu de matériel textuel s’est étendue à l’ensemble des objets de la science politique, qu’elle recouvre une dimension critique ou non. L’essor des programmes informatiques permettant de traiter de larges corpus permet aujourd’hui de combiner interprétation qualitative et représentation ou mesure quantitative du discours à travers différents types de tableaux ou graphiques. La lexicométrie est fréquemment utilisée pour l’étude des discours politiques, débats parlementaires, ou programmes de partis politiques. Ainsi, si certaines revues scientifiques sont spécialisées dans l’analyse de discours – on peut citer Discourse and Society ou Mots. Les langages du politique – la majorité des revues de science politique publient entre autres des travaux basés sur l’analyse de discours. Comme nous le verrons dans la section suivante, le regain depuis le début des années 1990 dans tous les sous-champs de la science politique (relations internationales, politiques publiques, études européennes, etc.) des travaux portant sur le rôle des idées dans les processus politiques a contribué à la diffusion des méthodes discursives. Avec l’essor d’internet, les blogs et les réseaux sociaux offrent de nouveaux supports et types d’interactions discursives pour étudier les phénomènes politiques, comme l’étude des mobilisations sur Facebook, la diffusion de fake news par des groupes militants ou encore la communication des élites via Twitter165. L’omniprésence des outils digitaux et des réseaux sociaux dans la sphère politique et, plus largement, la société ne remet pas en cause les méthodes établies d’analyse de discours et de contenu. Ceux-ci offrent simplement de nouveaux types de données qui peuvent être combinées avec toutes les approches décrites dans ce chapitre.

    

    
      3. Stratégies de recherche et approches théoriques

      Comme on l’a expliqué en introduction, la particularité de l’analyse de discours est qu’elle peut désigner une démarche globale ancrée dans une épistémologie ou une simple technique d’analyse de matériel textuel. La figure 7.1 ci-dessous représente de manière schématique trois stratégies de recherche idéales-typiques localisées sur un continuum allant d’une posture pleinement positiviste à une posture pleinement interprétiviste166. Dans le cadre d’une recherche positiviste, le discours sera le plus souvent conçu comme une stratégie intentionnelle déployée par des acteurs pour faire valoir leurs intérêts dans le jeu politique. À l’inverse, les chercheurs interprétivistes considèrent que les discours constituent des structures de sens (cognitives et normatives) qui contraignent les acteurs et participent pleinement à la cristallisation des rapports de pouvoir et de domination. Entre ces deux pôles, un grand nombre de chercheur·e·s s’efforcent d’expliquer le rôle que peut jouer le discours dans les processus politiques avec une conception modeste de la capacité des chercheur·e·s à démontrer des liens de causalité là où la politique est constituée par une dialectique des ressources et des contraintes, des structures et des stratégies d’acteurs.

      
        [image: Figure 7.1. Voir l’explication dans le texte.]

        Figure 7.1 — Épistémologie, théorie et analyse de discours

      
      Une première opération dans l’élaboration de la stratégie de recherche consiste à expliciter le concept même de discours. En fonction des auteur·e·s, celui-ci peut être conçu comme une construction mentale167, comme un processus d’interaction et de communication entre parties prenantes du jeu politique168 ou comme une structure symbolique produite par une société dans un contexte historique donné et s’imposant aux individus169. L’ensemble de ces perspectives peut être couplé à des techniques qualitatives ou quantitatives d’analyse de discours et de contenu. Mais la faiblesse des techniques qualitatives a souvent été de faire référence au matériau empirique de manière peu systématique, voire même implicite. Afin d’éviter cet écueil, quatre variantes, présentées ci-dessous, peuvent être utilisées et mises en œuvre de manière purement qualitative ou à l’aide d’outils quantitatifs. Notons toutefois que la frontière entre analyse qualitative et quantitative tend à s’atténuer. D’une part, toute analyse de discours ou de contenu implique nécessairement une forte dimension interprétative : la/le chercheur·e décide de la pertinence des codes, de leur lien avec les fragments de texte, et doit interpréter les données, y compris, par exemple, choisir les chiffres ou visualisations graphiques pertinents. D’autre part, même les recherches se voulant qualitatives dans leur méthodologie générale utilisent de plus en plus des représentations visuelles, chiffrées ou graphiques, du contenu des discours. Dans ce cas, les outils quantitatifs sont utilisés essentiellement de manière descriptive. Il est assez rare que des analyses de discours ou de contenu recourent à de véritables opérations mathématiques et statistiques comme les corrélations ou régressions.

      
        3.1. L’ANALYSE DE CONTENU

        L’analyse de contenu est une notion plutôt vague qui désigne une technique permettant d’analyser du matériel textuel (ou visuel) en combinaison avec tout type de stratégie de recherche. Elle peut être définie comme une « technique de codage ou de classification visant à découvrir de manière rigoureuse et objective la signification d’un message »170. L’analyse de contenu repose sur l’objectivation du discours dans des données, ce qui implique souvent la quantification des formes du langage à l’aide de programmes tels que N-Vivo, Atlas.ti, TXT, Alceste, Lexico, Wordsmith, Iramuteq, ou Wordfish. Comme on l’a vu, la lexicométrie consiste dans l’identification et le recensement automatiques de la fréquence de mots ou formes lexicales. Les fréquences peuvent être utilisées simplement pour objectiver la visibilité, l’importance – ou saillance relative – d’un type de discours (statistique descriptive) ou faire l’objet d’analyses statistiques telles que des corrélations. Les programmes informatiques comprennent à la fois des outils pour faire du codage automatique, des outils recensant automatiquement les co-occurrences de certains termes, mais aussi des fonctions permettant au/à la chercheur·e de coder manuellement soi-même les passages de textes qui semblent intéressants. Ces programmes permettent également de produire des tableaux et graphiques afin d’illustrer l’analyse. L’analyse de contenu est le plus souvent utilisée par des chercheur·e·s adoptant une démarche positiviste dans laquelle le discours est considéré comme le reflet des idées véhiculées et peut se mesurer.

        
          ENCADRÉ 7.2 ANALYSE DE DISCOURS QUALITATIVE ET QUANTITATIVE

          
            Une analyse qualitative

            
              	
                – Ne prétend pas fournir une description systématique ou statistiquement représentative du discours d’un acteur

              

              	
                – Repose sur un codage manuel ou une lecture approfondie par la/le chercheur·e

              

              	
                – Illustre l’analyse par des citations d’extraits de texte qui ont valeur d’exemple

              

              	
                – Est plus appropriée pour les corpus de taille restreinte

              

            

            Une analyse quantitative

            
              	
                – Vise à analyser le texte de manière systématique

              

              	
                – Repose sur un codage manuel, automatique, ou les deux

              

              	
                – Recourt à une objectivation des données sous forme de chiffres ou de graphiques

              

              	
                – Utilise pour cela les diverses fonctions proposées par les logiciels d’analyse de discours (fréquences, co-occurrences, analyse factorielle de correspondances)

              

              	
                – Procède éventuellement à des analyses statistiques (corrélations, régressions) ou l’utilisation d’algorithmes pour mettre à jour les rapports entre les différents codes

              

              	
                – Est plus appropriée pour les corpus de large taille

              

            

          

        

        La lexicométrie a par exemple été utilisée pour étudier le rôle des syndicats dans les textes produits par les institutions européennes171, les débats parlementaires sur la ratification des traités européens172, ou encore le contenu des programmes de partis173. D’autres techniques, visant à s’émanciper du mot comme unité d’analyse, ont également été développées. L’analyse des citations (quotes) a par exemple été élaborée pour étudier les discours sur la ratification du Traité constitutionnel européen dans les presses nationales174. Autre technique, la claim analysis consiste à analyser, dans les éditoriaux et articles de presse, les revendications portées tant par les acteurs politiques institutionnels que non institutionnels afin d’analyser les liens entre émetteur de revendications, cibles des revendications, le degré de contestation et le contenu substantiel de ces revendications175. L’analyse textuelle quantitative, quant à elle, repose sur l’analyse entièrement automatique d’un corpus par un programme sur la base d’un dictionnaire constitué par la/le chercheur·e et qui reflète un certain type de discours, par exemple le discours populiste. Le degré de correspondance du corpus avec le dictionnaire permettant ainsi de « mesurer » le degré de populisme176. Alors que la lexicométrie peut être utilisée pour explorer un corpus de manière inductive, le point commun entre les autres techniques évoquées est qu’elles reposent sur une démarche déductive consistant à analyser les textes à l’aune de catégories d’analyse permettant de recenser et classer des éléments discursifs (mots, citations, phrases, passages de textes) afin d’interpréter le sens d’un discours. Cette grille d’analyse composée des catégories ou thèmes pertinents pour la vérification des hypothèses est souvent appelée guide de codage (codebook), et plus rarement, comme dans le cas des analyses textuelles quantitatives, dictionnaire.

        Une forme plus récente d’analyse de contenu, purement quantitative, est apparue récemment sous la forme de modélisation de sujets (topic modeling). Cette technique repose sur la fouille ou exploration de données (textuelles, visuelles, etc.) par des algorithmes. À partir de modèles statistiques probabilistiques, l’outil utilisé pourra identifier la structure sémantique d’un large corpus de texte, c’est-à-dire dans quelles proportions le corpus traite de quel sujet. Développé à la fin des années 1990, le topic modeling connaît des applications multiples aussi bien dans les sciences sociales que la linguistique, la médecine, la biologie ou l’informatique. En science politique, cette technique peut être utilisée pour objectiver le contenu de n’importe quel type de discours ou corpus. Récemment, Michal Ovadek a par exemple utilisé le topic modeling pour explorer la nature des discours des Présidents slovaques au pouvoir entre 1993 et 2020. Cette technique lui a permis de montrer une tendance générale des présidents à adopter un style tribunitien reposant sur l’appel au peuple de manière stratégique pour façonner leur relation – souvent de confrontation – avec le gouvernement. Cette technique lui permet également d’identifier les présidents faisant exception à cette tendance globale car préférant des discours plus apaisés ou valorisant la culture civique et l’État de droit177.

      

      
        3.2. L’ANALYSE DE CADRAGE

        S’inspirant à l’origine des travaux d’Erving Goffman178 sur les mécanismes psychosociologiques par lesquels les individus interprètent la réalité qui les entoure, l’analyse de cadrage (frame analysis) a été théorisée par les spécialistes des mouvements sociaux pour expliquer les phénomènes de participation politique179. Dans cette perspective, les discours contestataires génèrent chez les individus un processus d’alignement de leurs schèmes de compréhension les incitant ainsi à adhérer à un mouvement et à s’engager dans l’action collective. L’analyse de cadrage repose sur le postulat que, dans toute forme de discours politique ou social, les divers éléments idéels sont reliés par un concept ou une idée centrale qui constitue un cadre de compréhension global (ou, dans le langage journalistique, un angle) déterminant ainsi quels aspects de la réalité seront pris en compte et ceux qui seront ignorés, car se situant hors du cadre pertinent. Il s’agit alors d’identifier les signifiants ou le lexique qui constituent ce cadre. La question de l’accès à l’eau, par exemple, peut faire l’objet d’un cadrage économique (régulation des marchés de l’eau, concurrence dans le secteur), environnemental (qualité de l’eau) ou relevant des droits humains (accès à l’eau comme droit universel). L’analyse de cadrage a également été utilisée par des chercheur·e·s s’intéressant aux politiques publiques et à la manière dont les problèmes de politique publique sont perçus, formulés et réarticulés, aussi bien dans une perspective rationaliste180 que constructiviste181.

        De manière transversale, le cadrage remplit essentiellement trois fonctions :

        
          	
            construction des problèmes : établir des diagnostics (répondre à la question : quel est le problème ?), souvent sur la base d’éléments cognitifs (savoir, expertise)

          

          	
            mettre en avant des solutions : établir des pronostics (répondre à la question : que faut-il faire ?) souvent sur la base d’éléments normatifs (croyances, valeurs)

          

          	
            mobiliser du soutien : créer une résonance discursive dans l’espace public et construire ainsi des identités collectives pour cimenter un groupe d’acteurs ou de partisans

          

        

        Pour les spécialistes des politiques publiques, le cadrage joue un rôle essentiel à l’étape de la mise à l’agenda car il fixe non seulement un cadre de compréhension, mais il peut également déterminer le cadre institutionnel de la prise de décision, c’est-à-dire qui est « en charge ». La question de l’énergie, par exemple, selon qu’elle est envisagée comme une question économique, environnementale, ou de politique étrangère, devra être prise en charge par des commissions parlementaires, ministères, institutions européennes ou organisations internationales différentes182.

        Sociologue de l’intégration européenne, Juan Diez Medrano s’est inspiré des travaux de Goffman puis a développé une stratégie de recherche ancrée dans la sociologie empirique et reposant sur une série d’hypothèses falsifiables afin d’étudier la perception et le cadrage national de l’Europe en Allemagne, Espagne et France183. Il a ainsi examiné un vaste corpus composé de sources variées (manuels d’histoire, discours politiques, et œuvres littéraires ayant reçu un prix) à travers lesquelles des cadrages de l’Europe se sont imposés dans les différentes cultures nationales. La fréquence d’occurrence des différents cadres – relatifs à la paix, la prospérité, le marché, la modernité, etc. – ont été quantifiés dans des tableaux, permettant ainsi de mesurer et comparer leur importance ou saillance relative. De la même manière, la retranscription d’entretiens menés par le chercheur avec des citoyen·ne·s dans différentes régions allemandes, françaises et espagnoles, a ensuite permis de vérifier si et comment ces cadres résonnent dans les représentations des individus. Amandine Crespy utilise également l’analyse de contenu et l’analyse du cadrage dans son étude des mobilisations contre la directive européenne de libéralisation des services, dite « directive Bolkestein »184. Ici, l’analyse de discours est combinée à un traçage des processus et des séquences du conflit pour montrer comment le cadrage de la libéralisation des services s’est diffusé, entre 2004 et 2006, à travers l’idée d’Europe sociale (en opposition à une Europe néolibérale) depuis les organisations de la gauche radicale et réseaux altermondialistes, vers les partis de gouvernements et les acteurs parlementaires, jusqu’aux chef·fe·s d’États européens.

        L’analyse de cadrage est donc une méthode flexible permettant d’analyser comment des acteurs politiques et sociaux construisent du sens, un schéma d’interprétation de la réalité, en l’articulant autour d’une ou plusieurs idées principales constituant un « cadre » d’interprétation. En termes d’opérationnalisation, cette méthode peut être combinée soit avec des méthodes quantitatives, soit avec des méthodes purement interprétatives. Dans ce cas, le but n’est pas de quantifier la saillance de différents cadres, mais de mettre en lumière comment une question est recadrée à différents moments ou, dans d’autres termes, comment la perception des problèmes politiques évolue (ou non) dans le temps185.

      

      
        3.3. L’ANALYSE DE DISCOURS CRITIQUE

        Comme nous l’avons vu, au pôle opposé aux méthodes positivistes de l’analyse de contenu, l’analyse de discours critique est enracinée dans des approches compréhensives et constructivistes le plus souvent critiques. D’un point de vue empirique, les chercheur·e·s empruntent les outils de la linguistique pour étudier aussi bien la structure du discours que son contenu substantiel (l’argumentation les figures rhétoriques, les titres, l’usage de pronoms, le style lexical, les citations, etc.)186. Les chercheur·e·s s’inscrivant dans cette démarche revendiquent le caractère interdisciplinaire de l’analyse de discours qui puise à la fois dans les sciences des médias et de la communication, la linguistique, la science politique, la sociologie, etc. Pour eux/elles, les travaux de Pierre Bourdieu sur la violence symbolique ou la théorie de l’hégémonie d’Antonio Gramsci sont des références importantes.

        Plus précisément, Ruth Wodak distingue, d’une part, le pouvoir dans le discours, ou les luttes entre acteurs sur les interprétations et le sens et, d’autre part, le pouvoir sur le discours, c’est-à-dire les dynamiques d’inclusion, d’exclusion et d’accès des différents groupes sociaux à la scène depuis laquelle s’énonce le discours dans la sphère publique. Wodak et ses collègues ont développé une forme particulière d’analyse de discours, l’analyse discursive historique187, qui met l’accent sur le contexte historique. Outre l’étude des sujets abordés dans le discours, des stratégies discursives (comme la présentation positive de soi), et des moyens linguistiques utilisés (comme les pronoms ou les métaphores), cette approche implique l’étude de : i) l’intertextualité, c’est-à-dire la mise en relation de plusieurs textes ou discours entre eux ; ii) les variables sociales ou sociologiques relatives au contexte historique dans lequel le discours est énoncé ; iii) l’histoire et l’archéologie des textes et des organisations ou acteurs qui les produisent ; iv) des cadres institutionnels spécifiques à ce contexte188. En utilisant cette méthode, Wodak se penche entre autres sur la construction des identités individuelles et collectives, comme le nationalisme en Autriche ou les pratiques discursives quotidiennes au Parlement européen (voir Tableau 7.1).

        
          
            Tableau 7.1. Stratégie de recherche dans une analyse de discours critique – Ruth Wodak, The Discursive Construction of National Identity (1999, 2009)

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Objet

                  	Construction de l’identité collective dans le cadre national

                

                
                  	Concepts

                  	Nation comme communauté imaginée, construite dans les discours

                    Discours comme pratique sociale, constitutive du savoir et des rôles sociaux des individus

                

                
                  	Corpus

                  	23 discours politiques (commémorations)

                    Articles de presse (sécurité nationale, adhésion à l’UE)

                    Affiches, slogans, tracts de la campagne pour l’adhésion à l’UE

                    7 entretiens collectifs (focus groups)

                    24 entretiens approfondis (questions sur l’identité nationale)

                

                
                  	Catégories analytiques/
                  Codes

                  	Thèmes

                    L’Autrichien vs. l’étranger

                    L’histoire politique collective

                    La culture commune

                    Le présent et le passé

                    Le « corps politique national »

                  	Stratégies (plans d’action)

                    Constructives

                    Perpétuation et justification

                    Transformation

                    Démantèlement/
                    Destruction

                  	Outils linguistiques (unités lexicales, argumentation, etc.)

                    Pronom « nous »

                    Synecdoque, métonymie, personnification

                

              
            

          

        

        Plus récemment, Ruth Wodak et ses collaborateur·ice·s expliquent comment la méthodologie de l’analyse historique de discours critique peut être appliquée aux réseaux sociaux en étudiant le rôle de la technologie et du multilinguisme dans les mobilisations durant le « Printemps Arabe de 2011 en Égypte189.

      

      
        3.4. LES RÉCITS

        Alors que les cadres sont utiles pour analyser les différentes dimensions du discours, les récits mettent en lumière les séquences du discours. L’utilisation des récits comme outil méthodologique repose sur l’idée que les hommes sont naturellement enclins à créer du sens en racontant des histoires dans lesquels mettent eux-mêmes et les autres en scène, tout construisant, du point de vue du narrateur, ce qui doit être perçu comme étant « normal » ou « bien ». Les récits sont donc des histoires prenant la forme d’une intrigue avec un début, un milieu et une fin. Ils donnent à voir une relation causale entre les différentes séquences de l’histoire, relation causale qui est insinuée à travers une dimension dramatique davantage que véritablement démontrée190. Les récits recouvrent donc une forte dimension à la fois prédictive (on peut en déduire le résultat d’une certaine action) et prescriptive (on peut en déduire ce qu’il faut faire).

        L’analyse par les récits a été développée dans les années 1990 par une série d’auteur·e·s cherchant à offrir une perspective alternative (et plus critique) à l’étude conventionnelle des politiques publiques191. Plus récemment, Claudio Radaelli a, par exemple, utilisé les récits de politique publique pour montrer comment la Commission européenne a imposé l’idée que les disparités fiscales entre pays européens sont nuisibles à leur économie, une idée soutenue seulement partiellement par l’expertise192. La tâche du/de la chercheur·e consiste donc à identifier, sélectionner et reconstruire les différentes séquences des récits à l’aide du matériau textuel. Il s’agit d’abord de mettre à jour les liens de causalité entre plusieurs phénomènes véhiculés par les récits. Dans l’article de Claudio Radaelli, le récit de la concurrence fiscale nuisible veut que la combinaison entre la libéralisation du capital et l’absence d’harmonisation fiscale conduise à l’érosion de l’assiette fiscale des États et à une taxation accrue des facteurs non mobiles (c’est-à-dire le travail), générant ainsi du chômage et des problèmes de financement des systèmes sociaux.

        L’analyse des récits est également une approche privilégiée pour l’étude des identités collectives et de la manière dont elles sont construites dans les discours. Il faut alors identifier les personnages et la morale de l’histoire, ainsi que les mécanismes à travers lesquels l’histoire est construite, utilisée, ou modifiée dans des contextes différents. Sharon Weinblum et Julien Danero combinent par exemple analyse de discours critique et analyse par les récits pour comparer comment les élites au pouvoir construisent le rapport de l’État aux minorités dans les nations reposant prétendument sur des fondements civiques – à travers le cas de la Moldavie – et dans les nations reposant sur des fondements ethniques – à travers le cas d’Israël193. Ainsi, en analysant des discours prononcés lors d’événements, cérémonies inaugurales ou commémoratives, ils identifient plusieurs récits en compétition qui visent à articuler les rapports entre État, citoyen·ne·s, minorités, nation, etc. Une attention particulière est portée à la manière dont les histoires nationales sont construites en référence à un passé, un présent et un futur. Dans un second temps, une analyse plus fine de chaque récit sélectionné permet de mettre en lumière les stratégies discursives d’unification ou de différenciation des différents groupes au sein de la nation, et la manière dont des récits inclusifs ou exclusifs vis-à-vis des minorités ethniques sont articulés et diffusés dans l’espace public. En montrant que, dans les deux cas, les discours dominants mettent largement les minorités à distance dans le récit national, et que les discours inclusifs sont plus volontiers utilisés à des fins de légitimation vis-à-vis de la communauté internationale, l’analyse permet de remettre en cause la distinction communément admise entre modèle ethnique et modèle civique de l’État-nation.

        Tandis que l’analyse des récits est le plus souvent utilisée par des chercheur·e·s qui adoptent une approche compréhensive ou critique, et une méthodologie interprétative, Michael Jones et Mark McBeth proposent une stratégie de recherche qu’ils appellent narrative policy framework (NPF) et qu’ils définissent à l’origine comme une « approche quantitative, structuraliste, et positiviste » des récits de politique publique194. L’objectif du NPF est d’identifier de manière systématique, à travers les récits, les croyances et les stratégies mises en œuvre par les acteurs, et d’en mesurer l’impact des récits sur les politiques publiques. Pour ce faire, ils proposent un cadre analytique, repris dans le Tableau 7.2 ci-dessous, qui vise à tester des hypothèses falsifiables.

        
          
            Tableau 7.2. Le « Narrative Policy Framework » de Jones et McBeth

          

          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Structure narrative

                  	Le contexte : géographique, institutionnel, arrière-plan de la controverse

                    L’intrigue : établit un lien de cause à effet, que cela soit intentionnel, fortuit, accidentel ou mécanique

                    Les personnages : les « bons », les « méchants », les victimes, les témoins

                    La morale : la solution au problème, énoncé prescriptif : ce qu’il faut faire

                

                
                  	Contenu narratif

                  	Le système de croyance :

                    L’idéologie (politique)

                    La culture : groupe d’interactions, mesure dans laquelle le groupe peut contraindre les croyances et le comportement des individus

                

                
                  	Hypothèses

                  	Au niveau micro (individuel) :

                    
                      	
                        1. Les récits les plus susceptibles de persuader les individus sont ceux qui perturbent l’ordre du normal, du banal

                      

                      	
                        2. Les récits les plus susceptibles de persuader les individus sont ceux qui les « transportent » dans les histoires et en font des acteurs des récits

                      

                      	
                        3. Les récits les plus susceptibles de persuader les individus sont ceux qui ont le plus haut degré de congruence avec leur expérience quotidienne, leur compréhension du monde

                      

                      	
                        4. Les récits les plus susceptibles de persuader les individus sont ceux énoncés par des narrateurs en qui ils ont confiance

                      

                    

                

                
                  	

                  	Au niveau méso (politiques publiques)

                    
                      	
                        5. Les groupes ou individus qui se perçoivent comme perdants vis-à-vis d’une politique vont utiliser des éléments narratifs visant à élargir le débat et ainsi élargir leur coalition

                      

                      	
                        6. Les groupes ou individus qui se perçoivent comme gagnants vis-à-vis d’une politique vont utiliser des éléments narratifs visant à circonscrire le débat sur cette question particulière et ce afin de maintenir de statu quo en termes de coalitions

                      

                      	
                        7. Les groupes utilisent les récits de politique publique de manière stratégique, et ce afin d’influencer la composition des coalitions politiques

                      

                    

                

              
            

          

          
            Adapté de Jones, M. D. et McBeth, M. K., art cit., note 32.

          

        

        Un second objectif du NPF était de combiner l’approche des récits avec des théories centrales (et plutôt positivistes) des processus politiques, en particulier l’approche par les coalitions de cause telle que définie par Paul Sabatier ou par les courants multiples chez John Kingdon. Le NPF a toutefois été critiqué par tous les camps du fait des tensions qu’il recèle entre une ambition et des méthodes positivistes, d’une part, et des présupposés épistémologiques et ontologiques souvent post-positivistes qu’implique une approche par les récits. Les débats se sont notamment focalisés sur l’existence ou non d’une différence ontologique entre les récits et la « réalité » du jeu politique195. Comme d’autres chercheur·e·s, Camille Nessel et Elke Verhaeghe ont d’ailleurs récemment utilisé le NPF dans une perspective post-positiviste pour montrer comment, dans son discours sur sa politique commerciale avec le Vietnam, la Commission européenne caractérise des personnages impliqués dans une intrigue (notamment en lien avec les bienfaits du commerce pour le développement). Elles ne cherchent pas à savoir si ce récit est « vrai » ou pas, mais constatent qu’il a une capacité performative puisqu’il constitue et légitime à la fois la politique européenne envers le Vietnam196.

      

    

    
      4. Comment faire ?

      Comme nous l’avons vu, il n’existe pas de méthode unique d’analyse de discours en science politique. Ceci étant, quatre opérations constituent le squelette d’une analyse fondée sur une démonstration empirique explicite : la constitution du corpus, la définition de la grille d’analyse, le codage et l’interprétation. Les choix devant être opérés à chaque étape sont illustrés par une recherche fictive traitant du discours sur l’environnement.

      
        4.1. CONSTITUTION DU CORPUS

        La première étape consiste à choisir un corpus réunissant les sources qui permettront de répondre à la question de recherche et aux hypothèses.

        La première décision que vous devrez prendre concerne la nature du matériau empirique utilisé, c’est-à-dire des sources textuelles ou non textuelles. Pour étudier le discours sur l’environnement dans l’espace public, on peut se baser sur le discours véhiculé par les acteurs politiques et sociaux par exemple dans les grands médias traditionnels (presse et télévision) ou sur internet. Une autre stratégie consisterait à extraire des documents des sites web d’un certain nombre d’organisations (partis politiques, syndicats, associations, etc.). La question de recherche et les hypothèses guident ce choix : s’intéresse-t-on à un type d’acteur/d’énonciateur particulier (par exemple les organisations non gouvernementales écologistes) ou à un type d’arène : parlements, presse écrite, télévision, internet ?

        
          
            Tableau 7.3. Types de données pouvant constituer un corpus

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Émetteur du discours

                  	Données textuelles

                  	Données non textuelles

                

                
                  	Institutions politiques et organisations internationales

                  	Minutes de débats parlementaires

                    Communiqués de presse

                    Discours officiels

                  	Affiches (campagnes de communication)

                

                
                  	Acteurs et personnel politique

                  	Discours

                    Pages Facebook

                    Profils Twitter

                    Retranscription d’entretiens

                    Blogs

                  	Affiches (campagnes)

                    Pages Facebook

                    Profils Twitter

                

                
                  	Organisations de la société civile

                  	Rapports, analyses

                    Communiqués de presse

                    Manifestes

                    Papiers de positions

                  	Affiches (campagnes)

                    Vidéos

                

                
                  	Médias

                  	Archives de journaux et éditions web

                    Blogs

                  	Émissions de radio ou de télévision

                    Vidéos et films

                

              
            

          

        

        La deuxième décision concerne la période couverte : le protocole de recherche implique-t-il plutôt une analyse statique sur une période courte – par exemple quelques mois avant et après la catastrophe nucléaire de Fukushima en 2011 – ou une analyse plus dynamique et longitudinale cherchant à étudier le changement de discours sur une plus longue période – par exemple depuis l’avènement des partis écologistes ?

        Enfin, vous devrez vous demander si le corpus peut être exhaustif, c’est-à-dire s’il peut rassembler la totalité des documents pertinents sans exception, ou s’il faut opérer une sélection de certains textes. Est-il possible de traiter de l’ensemble des discours prononcés par les responsables écologistes depuis l’avènement des partis écologistes en Europe ? Ou faut-il sélectionner certains discours ? Si une sélection s’impose, on peut choisir de sélectionner de manière aléatoire par exemple dans chaque journal à partir d’une périodisation, ou au contraire décider de se concentrer sur les périodes électorales (voir les méthodes d’échantillonnage au chapitre 4). En tout état de cause, il faut pouvoir justifier de critères de sélection cohérents avec la stratégie de recherche. Enfin, la sélection d’un corpus implique toujours un dilemme entre comparabilité et de représentativité. Si vous choisissez de sélectionner uniquement des documents d’une même nature, par exemple les programmes des partis politiques, il sera plus facile de comparer le discours dans des documents similaires. En revanche, les programmes électoraux ne sont pas représentatifs de l’ensemble du discours des responsables politiques sur l’environnement. Intégrer par exemple des déclarations faites dans la presse rendra le corpus moins homogène, mais donnera une image plus complète ou représentative du discours des responsables politiques sur l’environnement. Par une approche plus compréhensive (voir chapitre 1), c’est-à-dire visant comprendre la manière dont les acteurs perçoivent les réalités politiques et comment ils en construisent le sens, on pourrait travailler sur la base de retranscriptions d’entretiens avec des responsables politiques non écologistes pour saisir la manière dont ils intègrent les enjeux environnementaux dans la construction de leur discours.

        Une fois les choix relatifs à la composition du corpus effectués, trois opérations peuvent être effectuées : 1) évaluer la fiabilité des documents197, leur authenticité, réfléchir aux limites ou biais éventuels du corpus afin d’être conscients des limites de l’analyse. 2) préparer les documents : les extraire de bases de données en ligne, d’archives (électroniques ou non), les copier, les mettre au format adéquat s’ils doivent être traités par un programme198, etc. 3) opérer éventuellement une première classification : par nature, par arène, par acteur, par public, par énonciateur, par période, etc.

      

      
        4.2. CONSTRUCTION DE LA GRILLE D’ANALYSE

        Si vous optez pour une démarche inductive (voir chapitre 2), vous devrez d’abord sonder ou scanner le corpus pour repérer les catégories les plus pertinentes. Dans ce cas, le codage du discours (traité dans la section suivante) précédera la définition des catégories analytiques (ou codes). La lexicométrie permet par exemple de recenser les termes utilisés le plus fréquemment. Sur la base des fréquences, on peut donc repérer la saillance relative de certaines idées dans un discours. Si l’on opérait un premier repérage lexicométrique sur un corpus composé d’articles de presse ces dix dernières années, on pourrait par exemple voir si c’est la question de la réduction du taux de CO² dans l’air ou celle de la sortie du nucléaire qui occupe la place la plus importante dans le discours des responsables politiques et associatifs. En utilisant les outils de cooccurrence, on pourrait aussi voir si l’environnement est le plus souvent associé au thème de la justice sociale ou à celui de la fiscalité. Dans ce cas, donc, les catégories d’analyse émergent de l’exploration inductive du corpus. Au-delà du repérage des thèmes, il est cependant difficile de faire émerger une analyse substantielle de manière inductive, c’est tout le problème de la théorie ancrée qui part du principe que l’analyse est « ancrée » dans les données. Or, il est plus réaliste de considérer qu’aucune analyse n’existe en dehors de la stratégie de recherche, nécessairement subjective, mise en œuvre par un·e chercheur·e ou une équipe.

        Ainsi, si vous optez pour une démarche déductive, vous définirez en amont une grille d’analyse du corpus permettant d’orienter l’analyse empirique et de vérifier des hypothèses formulées dans la stratégie de recherche. Dans le cadre d’une recherche qualitative, vous pourrez par exemple chercher à identifier, dans le discours de différents acteurs, les cadrages de la question environnementale : le cadrage idéologique par le thème de la justice globale, le cadrage géostratégique à travers l’approvisionnement énergétique, le cadrage sécuritaire à travers la question du nucléaire, le cadrage utilitariste à travers la fiscalité, le cadrage économique par le thème de l’innovation dans le secteur des énergies renouvelables, etc. En adoptant une approche par les récits de politiques publiques, on pourrait par exemple rechercher les récits se rapportant aux catastrophes naturelles ou les récits centrés sur le réchauffement climatique et la diminution des ressources globales de la planète. Une stratégie de recherche quantitative consisterait à établir un guide de codage, c’est-à-dire une liste de thèmes liés à l’environnement que l’on pourrait ensuite coder de manière manuelle ou automatique, ou établir un dictionnaire du discours écologiste qu’un programme utiliserait ensuite pour mesurer la part de « vert » dans le discours de différentes organisations. On pourrait également mesurer les corrélations entre différents thèmes et organisations, entre différents thèmes entre eux, etc. Un guide de codage ou une grille d’analyse comprend souvent des catégories ou sous-catégories. Dans le cadre d’une analyse quantitative automatique, il est important que les catégories soient mutuellement exclusives et ne se recoupent pas afin d’éviter les problèmes de codage.

      

      
        4.3. CODAGE

        Le codage est donc l’opération de classification de certains éléments de texte ou de discours en fonction des catégories jugées pertinentes. Cela peut être effectué de manière manuelle par la/le chercheur·e, même si celui-ci utilise un programme informatique, il est possible de coder et classer soi-même des passages de texte. Si l’on travaille avec des fréquences, ou à partir d’un dictionnaire préétabli, le codage peut être fait de manière semi-automatique ou automatique. Il existe ici un dilemme entre le temps nécessaire au codage et sa précision. D’un côté, plus le corpus est important, plus le codage manuel est chronophage. En outre, dans la mesure où il implique une forte dimension interprétative et subjective, le codage manuel pose problème lorsque plus d’un·e chercheur·e est impliqué·e : les différences dans le codage d’un même corpus peuvent alors fausser l’analyse. D’un autre côté, s’il est rapide et permet de traiter de larges corpus, le codage automatique pose des problèmes de finesse d’interprétation et de rigidité de l’analyse. Parce que l’interprétation dans le codage échappe au/à la chercheur·e, celui-ci peut passer à côté d’une dimension qui n’était pas intégrée au guide de codage ou au dictionnaire utilisé. L’analyse est moins créative et susceptible de dégager des tendances émergentes ou inattendues. Ce problème peut être pallié en partie en vérifiant, sur la base des fréquences dans l’ensemble d’un corpus, qu’aucune dimension importante du discours ou aucune corrélation importante entre deux éléments de discours n’a été omise. Il est important de définir en amont l’unité qui doit être codée. L’Encadré 7.3 ci-dessous présente cinq méthodes reposant sur des unités d’analyses différentes.

        
          ENCADRÉ 7.3. EXEMPLES D’UNITÉS ET SOUS-UNITÉS DE CODAGE

          
            Le mot (technique lexicométrique)

            Les phrases-noyaux (core sentences) réduites à :

            
              	
                – le sujet de la phrase (acteur)

              

              	
                – l’objet de la phrase (thème)

              

              	
                – la direction de la relation entre les deux (positive ou négative)1

              

            

            Une revendication (claim) se définissant par :

            
              	
                – l’émetteur

              

              	
                – la cible

              

              	
                – le sujet de la revendication, etc.1

              

            

            La citation (quote), comprenant :

            
              	
                – l’acteur émetteur

              

              	
                – la stratégie discursive

              

              	
                – une évaluation (positive ou négative)

              

              	
                – l’objet de l’évaluation émise

              

              	
                – un sujet secondaire relatif à cet objet principal de l’évaluation

              

            

            Des passages plus longs de texte (une ou plusieurs phrases) correspondant à une modalité de cadrage ou cadre :

            
              	
                – cadres cognitifs

              

              	
                diagnostic d’un problème/d’une situation : que s’est-il passé ?

              

              	
                pronostic/solution : que faut-il faire ?

              

              	
                – cadres normatifs : appel aux valeurs, aux normes sociales

              

              	
                – cadres stratégiques ou motivationnels : appel à l’action

              

              	
                – cadres identitaires : la construction des communautés, « eux »/« nous », identifier les protagonistes, les antagonistes, et les publics1

              

            

            Des récits constitués par :

            
              	
                – un début, un milieu, une fin (ou une morale)

              

              	
                – une relation causale entre les séquences

              

              	
                – des protagonistes et antagonistes, des témoins ou publics, des communautés distinctes

              

            

          

        

      

      
        4.4. L’INTERPRÉTATION

        L’interprétation des résultats de l’analyse consiste principalement en deux opérations. D’une part, il s’agit de croiser les différentes catégories d’analyse entre elles :

        
          	
            Acteurs/thèmes : quelles organisations intègrent la question environnementale dans leur discours ?

          

          	
            Acteurs/stratégies discursives : les partis politiques font-ils avant tout appel à l’expertise pour analyser les problèmes environnementaux (cadres cognitifs) ou invoquent-ils des valeurs (cadres normatifs) pour mobiliser l’électorat ?

          

          	
            Acteurs/période : le discours des partis non écologistes a-t-il évolué pour intégrer la question environnementale ces dernières années ?

          

          	
            Discours/temps : le cadrage géostratégique centré sur l’approvisionnement en énergie a-t-il gagné en visibilité à la suite de la crise séparatiste en Ukraine ?

          

          	
            Etc.

          

        

        Implicitement, l’analyse et l’interprétation d’une analyse de discours reposent sur la comparaison entre les différentes catégories d’analyse :

        
          	
            Discours : quel est le cadrage dominant, c’est-à-dire le plus visible ? Y a-t-il des contre-discours ?

          

          	
            Acteurs : les syndicats de l’industrie ont-ils davantage intégré la question environnementale à leur discours que les syndicats de la fonction publique ?

          

          	
            Période : peut-on détecter un changement de stratégie discursive de Greenpeace à la suite de la catastrophe de Fukushima en 2011 ?

          

        

        
          ENCADRÉ 7.4 LES ÉTAPES D’UNE ANALYSE DE DISCOURS OU DE CONTENU

          
            
              	
                1. Constitution du corpus : choix du matériau (textuel, auditif, visuel) étudié

              

              	
                – Doit répondre à des critères de sélection rigoureux

              

              	
                – Choisir une période couverte

              

              	
                – Arbitrer entre comparabilité et représentativité des documents

              

              	
                – Classer les documents selon leurs paramètres principaux (émetteur, date/période, pays, organisation, type de document, etc.)

              

              	
                2. Définition des catégories d’analyse

              

              	
                – Élaboration d’un guide de codage avec un nombre plus ou moins grand de catégories et sous-catégories (ou codes)

              

              	
                – Elles doivent être en lien direct avec les hypothèses

              

              	
                3. Codage

              

              	
                – Choisir l’unité d’analyse à coder (mot, phrase-noyau, paragraphe, etc.)

              

              	
                – Rattacher ces fragments de texte aux catégories d’analyse/codes (soit manuellement, soit à l’aide d’un logiciel)

              

              	
                4. Analyse

              

              	
                – Croiser les différents codes avec les autres dimensions d’analyse (émetteur, date/période, pays, organisation, type de document, etc.)

              

              	
                – Choisir les extraits qui seront cités en exemple (méthode qualitative) ou générer des tableaux et graphiques permettant d’illustrer l’analyse (méthodes quantitatives)

              

            

          

        

      

    

    
      5. Exemples de stratégies de recherche

      Cette section vise à illustrer comment différentes méthodes peuvent être utilisées (et parfois combinées) dans le cadre de protocoles de recherche particuliers.

      
        5.1. ANALYSE DE DISCOURS CRITIQUE :

          LE RACISME DANS LA PRESSE

        L’étude de Teun van Dijk199 porte sur la manière dont la presse, en couvrant les affaires ayant une dimension ethnique ou religieuse, contribue à perpétuer un discours raciste. L’étude est menée dans les années 1980, dans un contexte marqué par l’arrivée de réfugiés, des émeutes dans les quartiers déshérités de plusieurs grandes villes, et la fatwa lancée par l’Ayatollah Khomeini, dirigeant de l’Iran, contre l’auteur britannique Salman Rushdie, auteur des Versets sataniques. Van Dijk revendique une position normative explicite, critique (envers la presse) et antiraciste. Il adopte une approche interdisciplinaire impliquant une analyse socio-politique du rôle de la presse, une analyse linguistique de la communication dans les médias écrits d’information, une compréhension cognitive et psychologique de la manière dont les lecteurs assimilent l’information, une analyse plus large de l’étude du racisme dans les sciences sociales. En se basant sur les études existantes sur la presse et le racisme en Europe occidentale (l’état de l’art), van Dijk part du principe que la presse a largement contribué à véhiculer le point de vue de l’homme blanc, en assimilant les figures d’immigrants à la violence et au crime, les différences culturelles inacceptables et diverses formes de déviance, ainsi qu’en créant une distinction nette entre un « eux » et un « nous ». Sa recherche est donc moins centrée sur la question de si la presse véhicule le racisme que sur le fait d’expliquer comment, par quels moyens discursifs, la reproduction du discours raciste opère.

        L’objectif est donc d’étudier à la fois la structure et le contenu du discours médiatique en combinant analyse de discours qualitative et analyse de contenu quantitative. Pour ce faire, le chercheur décortique tous les types de discours parus dans la presse britannique du premier aout 1985 au 31 janvier 1986. Une sélection représentative de titres de presse incluant à la fois la presse dite de qualité et la presse populaire (tabloïds) est opérée et comprend le Times, le Guardian, le Daily Telegraph, le Daily Mail et le Sun. Le corpus est ainsi constitué de plus de 2 700 articles publiés par ces journaux, portant sur des questions ethniques et d’immigration. Van Dijk introduit une dimension comparative en rapportant des résultats d’une étude précédente portant sur la presse néerlandaise à la même période (et des références plus occasionnelles à la presse d’autres pays). Chaque article fait l’objet d’un codage selon un certain nombre de dimensions ou catégories : nom du journal, date, genre du discours (information ou éditorial par exemple), acteurs majoritaires ou minoritaires, taille de l’article, présence et taille des photos, et thème général de l’article. Ces données ont été entrées et analysées de manière quantitative dans le programme de traitement statistique de données SPSS. L’analyse de discours qualitative porte sur une large série de dimensions du corpus :

        
          	
            Les titres : les fréquences de certains mots dans les titres, la structure des titres et les affirmations positives ou négatives exprimées sur les minorités ethniques

          

          	
            Les sujets et thèmes : les différents sujets et thèmes traités (fréquences), ainsi que leur visibilité (taille des caractères), et l’importance relative des questions migratoires et ethniques par rapport à l’ensemble des sujets traités, les récits (articulation des problèmes et des causes)

          

          	
            Les schèmes argumentatifs et les éditoriaux : la rhétorique et la persuasion à travers l’articulation entre situations et morale des histoires (ou faits divers) rapportées ; l’articulation des communautés (« eux » vs. « nous ») ; la qualification des acteurs comme « noirs », « asiatiques », « réfugiés », « criminels », etc.

          

          	
            Les citations et les sources : la comparaison entre citations d’acteurs majoritaires et citations d’acteurs minoritaires, les rapports entre acteurs et thèmes abordés

          

          	
            Les significations et idéologies : les stratégies sémantiques (déni de racisme, atténuation et excuse, hyperboles, ridicule, comparaisons), le sens implicite, la précision, les présuppositions, les normes et valeurs (liberté, contrôle symbolique, domination blanche, populisme)

          

          	
            Le style et la rhétorique : le style lexical, la négativisation, la rhétorique (allitération, hyperbole, rime, parallélisme, litote, métaphore, métonymie)

          

        

        
          
            Tableau 7.4. Fréquences des relations dans les titres (aout 1985 – janvier 1986)

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Relations entre catégories

                  	Times

                  	Sun

                  	Telegraph

                  	Mail

                  	Guardian

                

                
                  	Minorité : affirmation neutre

                  	22

                  	11

                  	20

                  	15

                  	26

                

                
                  	Minorité : affirmation négative

                  	19

                  	25

                  	32

                  	16

                  	14

                

                
                  	Minorité : affirmation positive

                  	4

                  	1

                  	4

                  	4

                  	5

                

                
                  	Majorité : affirmation neutre

                  	23

                  	0

                  	9

                  	6

                  	20

                

                
                  	Majorité : affirmation négative

                  	9

                  	1

                  	14

                  	6

                  	7

                

                
                  	Majorité : affirmation positive

                  	3

                  	0

                  	10

                  	2

                  	7

                

                
                  	État/partis politiques : affirmation neutre

                  	26

                  	4

                  	11

                  	10

                  	21

                

                
                  	État/partis politiques : affirmation négative

                  	2

                  	0

                  	4

                  	2

                  	2

                

                
                  	État/partis politiques : affirmation positive

                  	4

                  	1

                  	3

                  	1

                  	3

                

                
                  	Police/justice : affirmation neutre

                  	31

                  	2

                  	13

                  	12

                  	34

                

                
                  	Police/justice : affirmation négative

                  	21

                  	4

                  	6

                  	8

                  	25

                

                
                  	Police/justice : affirmation positive

                  	4

                  	1

                  	13

                  	4

                  	2

                

              
            

          

          
            Adapté de T. van Dijk, Racism and the press, tableau 3 p. 60.

          

        

        L’étude détaillée menée par van Dijk (voir Tableau 7.3) permet de conclure que la presse contribue largement à véhiculer une image négative des minorités ethniques en les associant, notamment dans les titres d’articles, à des thèmes stéréotypiques tels que les problèmes d’immigration, de crime et de violence, tandis que d’autres sujets politiques et culturels ne font pas l’objet d’une couverture médiatique aussi importante. Par ailleurs, les éditoriaux reflètent une idéologie conservatrice dominante au sein de la profession journalistique centrée sur l’ordre, l’autorité, la loyauté, le patriotisme et la liberté. Par conséquent, les porte-paroles des minorités sont moins souvent cités que d’autres acteurs politiques et sociaux. Le racisme est véhiculé à travers une rhétorique qui accentue les aspects négatifs liés aux événements et aux minorités traités. Enfin, une série d’entretiens avec des lecteurs/lectrices permet d’évaluer la réception du discours médiatique et confirme qu’il contribue effectivement à façonner la manière dont les citoyen·ne·s pensent les questions ethniques.

      

      
        5.2. LEXICOMÉTRIE : LE FÉDÉRALISME DANS LE DISCOURS FRANÇAIS ET ALLEMAND PENDANT LA CRISE DE L’EURO

        Arthur Borriello et Amandine Crespy ont mené une étude sur la manière dont les présidents français Nicolas Sarkozy et François Hollande et la Chancelière allemande Angela Merkel abordent la question de l’intégration fédérale en Europe pendant la crise de la zone Euro qui a secoué l’Union européenne depuis 2010200. La recherche part du paradoxe suivant : alors que l’euroscepticisme et l’hostilité envers l’Union européenne n’ont cessé de croitre ces dernières années, et que la solidité de la monnaie unique a été fortement remise en cause, les dirigeants français et allemand ont du légitimer, aux yeux de leurs opinions respectives, des mesures qui ont contribué à approfondir l’intégration économique et politique sur la voie d’une union toujours plus fédérale201. L’objectif est donc d’étudier les discours de légitimation des dirigeants français et allemand. La dimension comparative implique d’examiner si les stratégies discursives sont différentes sur les deux rives du Rhin.

        Pour ce faire, un corpus exhaustif constitué d’une cinquantaine de discours tenus en conférence de presse par les Présidents français et la Chancelière allemande avant ou après la réunion du Conseil européen (chefs d’État et de gouvernements) est examiné. Il couvre la période entre janvier 2010, lorsque les premiers sommets visant à résoudre la crise de la dette ont eu lieu, et le printemps 2013, moment où les dernières mesures significatives ont été prises. La méthodologie utilisée s’appuie principalement sur une analyse lexicométrique effectuée à l’aide du programme (en accès libre) Iramuteq et se situe à mi-chemin entre induction et déduction. D’une part, une exploration inductive du corpus permet de dégager les principaux thèmes articulés, leur regroupement en « classes » de formes lexicales. L’une des difficultés principales tient alors au fait que le terme même de fédéralisme est très peu, voire pas du tout, prononcé. Dans ces conditions, aucune analyse n’émerge spontanément des données. Une théorisation et conceptualisation de la notion de fédéralisme s’avère dès lors nécessaire afin de saisir la manière dont l’intégration fédérale est articulée. En s’appuyant sur la littérature traitant du fédéralisme européen, les notions de fédéralisme constitutionnel et fédéralisme fonctionnel sont dégagées, puis opérationnalisées en une série de notions plus précises, en lien avec les principaux champs lexicaux repérés. Pour le fédéralisme constitutionnel, l’étude se penche sur les termes ayant trait à la dimension politique de l’intégration, la gouvernance et les réformes institutionnelles. La vision fonctionnelle du fédéralisme est quant à elle centrée sur la résolution des problèmes et les aspects plus techniques de politique publique visant à sauver la monnaie unique. L’analyse est donc construite à mi-chemin entre induction et déduction, entre théorie et données.

        L’analyse procède des opérations suivantes :

        
          	
            1. Un scan de l’ensemble du corpus basé sur la fréquence de l’ensemble des mots qui sont ensuite regroupés en classes ou catégories de champs lexicaux.

          

          	
            2. L’utilisation de la fonction permettant de faire apparaitre un « nuage de mots » pour chaque énonciateur, qui permet de visualiser quels sont les termes les plus fréquents ou saillants dans les discours analysés.

             

        

        
          [image: Figure 7.2. Voir l’explication dans le texte.]

          Figure 7.2 — Nuage de mots des discours d’Angela Merkel

        
        
          [image: Figure 7.3. Voir l’explication dans le texte.]

          Figure 7.3 — Nuage de mots des discours de Nicolas Sarkozy

        
        
          [image: Figure 7.4. Voir l’explication dans le texte.]

          Figure 7.4 — Nuage de mots des discours de François Hollande

        
        Ces deux opérations permettent de conclure que le champ lexical du fédéralisme est totalement absent (zéro occurrence) du discours des dirigeants français et allemand. Leurs nuages de mots s’articulent davantage autour de la dimension pragmatique des négociations et sommets avec une saillance importante des verbes d’action (pouvoir, devoir, dire, donner, etc.) dans le discours d’Angela Merkel et de termes génériques (européen, zone Euro, question, pays, France, etc.) dans le discours des Présidents français (voir Figures 7.2 à 7.4).

        Si le champ lexical du fédéralisme lui-même est absent des discours, en quels termes est articulé l’approfondissement de l’intégration qui résulte de la réforme de l’Union économique et monétaire ? Pour répondre à cette question, l’étude explore l’environnement lexical de trois termes clés : Europe, intégration et union.

        
          	
            3. Pour ce faire, les chercheur·e·s utilisent les fonctions du programme identifiant les cooccurrences, c’est-à-dire le nombre de fois où un terme apparait en association avec un autre terme. Le programme mesure la distance qui relie les termes entre eux dans le discours.

          

        

        Cette étape permet de faire ressortir que la vision constitutionnelle du fédéralisme, la dimension politique et la forme institutionnelle générale de l’Union sont peu saillantes dans le discours des dirigeants français et allemand. Plus précisément, lorsqu’il est évoqué, le fédéralisme constitutionnel est dépeint comme un objectif inéluctable, mais situé dans le long terme et hors de portée des dirigeants actuels.

        L’analyse s’intéresse également plus particulièrement aux champs lexicaux les plus saillants dans les discours respectifs. Comme le montre le nuage discursif d’Angela Merkel (Figure 7.5), c’est la notion de compétitivité (Wettbewerbfähigkeit en allemand) qui se trouve au centre de son discours, et elle est le plus souvent associée aux termes « Grèce », « Euro » et « améliorer ». À proximité, on trouve également les termes « stabilité », « marché commun », « décision », « chômage » et « emploi ». La vision de l’Europe articulée par la Chancelière allemande est donc clairement centrée sur un programme économique associant la culture de stabilité allemande et l’impératif de compétitivité comme réponse à la crise grecque et la zone euro dans son ensemble.

        
        
          [image: Figure 7.5. Voir l’explication dans le texte.]

          Figure 7.5 — Environnement lexical de la compétitivité dans les discours d’Angela Merkel

        
        Une image similaire se dégage du discours de Nicolas Sarkozy au centre de laquelle se trouve également la notion de compétitivité. En revanche, c’est le terme de croissance qui est au centre du discours de François Hollande (voir Figure 7.6). Cela reflète bien la logique d’alternance politique avec une présence plus forte des thèmes traditionnels des politiques de demande keynésienne dans le discours du Président socialiste.

        
        
          [image: Figure 7.6. Voir l’explication dans le texte.]

          Figure 7.6 — Environnement lexical de la croissance dans le discours de François Hollande

        
        Le thème de la croissance est non seulement associé au programme de réforme économique, mais aussi à une dimension plus politique de l’intégration au vu de la proximité du terme « croissance » avec les termes « intégration », « renforcer », « coordination », « Eurobonds », « objectif », « contrat », ou encore « pacte ».

        Au final, l’analyse lexicométrique fait ressortir un paradoxe : d’un côté, l’union fédérale est présentée comme un mirage distant qui disparait alors que chaque sommet et les nouvelles décisions rendent au contraire l’Union européenne plus proche d’un système fédéral. Le paradoxe est seulement apparent et s’explique par la coexistence de deux conceptions contrastées du fédéralisme européen. D’un côté, un fédéralisme constitutionnel est dépeint comme un but inéluctable, mais un « saut » fédéral et des réformes constitutionnelles majeures sont constamment repoussées dans un avenir lointain. D’un autre côté, la nécessité de résoudre les problèmes liés à l’interdépendance économique est constamment évoquée pour légitimer les nouveaux arrangements qui sont parfois plus contraignants dans l’Union européenne que dans d’autres systèmes fédéraux. L’analyse comparative permet enfin de conclure que, sur la majorité des dimensions discursives, il n’y a pas de différence substantielle entre les discours français et allemand. L’époque où une Allemagne fédéraliste semblait s’opposer à une France plus confédéraliste semble être en grande partie révolue. La crise de la zone Euro témoigne d’une vision essentiellement pragmatique dans laquelle la dimension politique de l’intégration est en grande partie absorbée par un programme économique centré sur l’idée de compétitivité et, dans une bien moindre mesure, la croissance.

      

    

    
      Conclusion

      L’analyse de discours est parfois difficile à saisir, tant elle se présente sous des formes variées sous l’influence de différentes disciplines des sciences sociales. Dans la mesure où la parole, la communication et la persuasion constituent une dimension essentielle de l’activité politique, l’analyse de discours est devenue, depuis son essor dans les années 1960, une méthode fréquemment utilisée en science politique. Dans ce chapitre, on a présenté quatre types de méthodes pour analyser le discours dans différentes stratégies de recherche. Ces quatre types de méthodes ne sont ni équivalentes dans la place qu’elles occupent dans une stratégie de recherche (l’analyse de discours critique faisant partie d’une démarche globale tandis que l’analyse de contenu est une simple technique), ni mutuellement exclusives. Au contraire, elles sont souvent combinées : l’opérationnalisation du cadrage par exemple, ou même de l’analyse de discours critique, implique souvent la mise en œuvre d’une certaine forme d’analyse de contenu ; de même, cette dernière peut être combinée, comme on l’a vu, avec une approche par les récits. Les stratégies de recherche s’appuyant sur les concepts de cadrage ou de récits adoptent le plus souvent une méthodologie interprétative et qualitative. La logique de démonstration y relève davantage de l’inférence descriptive que de l’inférence causale. En d’autres termes, on cherche davantage à éclairer la manière dont les discours sont construits plutôt qu’un rapport de causalité entre deux variables. L’analyse de contenu, en revanche, est plus souvent utilisée pour tester des théories ou hypothèses. Elle se décline elle-même en différentes techniques basées sur les fréquences en cooccurrences de mots (dans le cas de la lexicométrie), de phrases-noyaux, de citations, etc. Au final, l’ensemble de ces méthodes peut être mis en œuvre de manière plus ou moins inductive, c’est-à-dire à partir de l’exploration exhaustive d’un corpus, ou déductive, à partir de concepts, hypothèses et catégories d’analyse préétablies. Chaque chercheur·e doit dès lors composer son propre « mix » méthodologique qui lui permettra d’atteindre au mieux les objectifs fixés par sa stratégie de recherche. Au-delà de la diversité des techniques utilisées, la mise en œuvre de quatre opérations incontournables – la constitution d’un corpus, la construction d’une grille d’analyse, le codage et l’interprétation – constitue une méthodologie générale permettant d’expliciter les soubassements empiriques de l’analyse du discours en science politique.
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        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.

          
            [image: Illustration. www.lienmini.fr/37756-ch7]
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      Annexe 7.1. Fiche de synthèse

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	Il s’agit d’expliquer soit comment certains discours sont construits et/ou évoluent dans le temps (discours comme variable dépendante) soit comment le discours peut avoir un effet sur la réalité politique et sociale (discours comme variable indépendante)

              

              
                	Quel type de raisonnement ?

                	Plutôt inductif ou plutôt hypothético-déductif

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Divers

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	Divers : de multiples positions sur le spectre allant du positivisme au post-positivisme

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	Corpus de matériel :

                  
                    	
                      – textuel, le plus souvent (généralement disponible sur internet) : retranscriptions de discours, articles de presse, rapports, tracts, etc.

                    

                    	
                      – audiovisuel : émissions de télévision ou radio, films, etc.

                    

                    	
                      – retranscriptions d’entretiens : individuels ou collectifs (focus groupes)

                    

                  

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Qualitative ou quantitative (le plus souvent statistiques descriptives).

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	Choisir une méthode (concepts, type d’analyse, éventuellement logiciel) bien adaptée aux objectifs de la recherche, c’est-à-dire en lien direct avec les hypothèses

                  L’analyse de discours ou de contenu prend souvent beaucoup plus de temps qu’on ne l’envisage au départ

                  Définir des critères pertinents pour opérer la sélection des textes si le corpus ne peut pas être exhaustif

                  L’analyse de larges corpus est difficilement praticable de manière rigoureuse sans recourir à des logiciels. Vous devrez sans doute consacrer du temps à l’apprentissage de l’utilisation d’un programme et éventuellement des ressources à l’achat d’une licence si vous optez pour un programme qui n’est pas en accès libre

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	La nature du corpus détermine fortement les résultats

                  Même en utilisant des techniques quantitatives sophistiquées, la richesse de l’analyse dépend de l’intuition et des qualités d’interprétation du/de la chercheur·e

                  Si vous ne vous intéressez pas au discours en tant que substance première de l’activité politique, il faudra combiner l’analyse de contenu avec une autre méthode afin de ne pas se limiter à une vision parfois en décalage avec les réalités pratiques des phénomènes politiques

              

              
                	Conseils pratiques

                	Méfiez-vous d’internet ! Ne considérez jamais un document (écrit ou visuel) si vous ne savez pas qui en est l’émetteur et à quelle date (même approximative).

                  Ne vous perdez pas dans l’analyse de documents accumulés au fil de recherches aléatoires et qui ne répondent pas à une logique claire de sélection

                  Soyez ordonné·e dans votre manière de gérer votre matériau (créez des dossiers et sous-dossiers dans votre ordinateur, nommez les fichiers de la même façon, en indiquant la date, etc.)

              

            
          

        

      

    

    




  

  CHAPITRE 8

  LE TRAÇAGE DE PROCESSUS

    DANS UNE ÉTUDE DE CAS

  
      1. Introduction

      L’objectif de ce chapitre est d’expliquer les principes de base de la méthode de traçage de processus (process tracing) afin de la rendre accessible aux étudiant·e·s qui cherchent à saisir la complexité de la causalité dans une démarche qualitative.

      Le traçage de processus est une méthode d’analyse relativement récente en science politique. Bien qu’elle fût déjà évoquée dans le domaine de la psychologie cognitive dans les années 1960 et en science politique à la fin des années 1970, les travaux qui lui sont consacrés ne fleurissent qu’à partir des années 1990. Malgré ces évolutions, la méthode souffre toujours d’un manque de rigueur car les notions sur lesquelles elle repose sont souvent polysémiques202. L’objectif de ce chapitre est de clarifier les principaux postulats de cette méthode, ses points forts, et ses limites.

      Le chapitre est organisé en trois parties. La première section présente les origines et le développement du traçage de processus comme méthode d’analyse qualitative. La deuxième partie expose ses principaux postulats ainsi que les types de problématiques de recherche compatibles avec cette méthode. La troisième section intitulée « Comment faire ? » se penche sur la collecte de données et propose quelques conseils pratiques. La dernière partie expose deux exemples de travaux – extraits de la littérature en relations internationales et en études européennes – qui l’utilisent comme méthode d’analyse. Tracer le processus peut paraitre très simple et logique, mais en réalité, c’est un exercice méthodologique qui s’avère extrêmement complexe. L’objectif de ce chapitre est de familiariser les chercheur·e·s et étudiant·e·s avec l’utilisation de cette méthode d’analyse qualitative.

    

    
      2. Origines et développement

      Le traçage de processus s’est développé comme méthode d’analyse qualitative en science politique afin de permettre aux chercheur·e·s de mieux comprendre le changement et ses trajectoires dans une recherche qui examine un seul cas (étude de cas)203. Cette méthode relativement nouvelle repose sur une conception particulière de la causalité. Son objectif n’est pas d’établir que x est la cause de y, mais d’examiner comment la variable indépendante x (la cause) produit des effets sur la variable dépendante y (l’effet). Comme en science politique il a été longtemps considéré que seule la comparaison de plusieurs cas pouvait permettre d’établir des liens de causalité entre x et y (voir chapitre 2), cette nouvelle méthode qualitative répond à une lacune méthodologique majeure car elle permet d’étudier la causalité dans un seul cas. Trois arguments ont été invoqués pour plaider en faveur du développement de cette méthode :

      
        	
          1) D’un point de vue méthodologique, on a longtemps imputé aux méthodes qualitatives et à l’étude de cas un prétendu déficit de légitimité, étant jugées moins scientifiques que les méthodes quantitatives. C’est sur le fond de ces débats que le traçage de processus connait ses premiers développements. Le traçage de processus répond, d’une part, à un besoin de « systématisation des méthodes qualitatives »204 et, d’autre part, à une préoccupation méthodologique centrale en science politique qui consiste à démontrer que la causalité peut être examinée aussi à travers une méthodologie qualitative et que l’analyse causale peut se fonder sur une étude de cas205. L’objectif est d’aller encore plus loin. Contrairement aux méthodes quantitatives qui se proposent de démontrer à travers des méthodes statistiques et probabilistes que x a un effet sur y, le traçage de processus se donne pour objectif d’expliquer comment cela se produit, donc d’ouvrir la « boîte noire » de la causalité206. Prenons un exemple afin de saisir l’apport de cette méthode à la recherche en science politique. De nombreux politologues ont mis en exergue que les pays démocratiques ne se déclarent pas la guerre les uns aux autres. À partir de ce constat, ils/elles ont énoncé une loi : la loi de la paix démocratique207. Cette loi énonce la relation positive entre la démocratie (cause) et la guerre (effet)208. Certes, jusqu’à présent aucun exemple ne nous a permis d’infirmer cette loi. Cependant, bien qu’elle soit prise pour une évidence, une démonstration empirique convaincante fait encore défaut dans la discipline. Rares sont les travaux qui ont pu démontrer en quoi ou comment la démocratie peut contribuer au maintien de la paix et quel facteur explique cette relation de causalité entre x (la démocratie) et y (la paix)209. C’est ce type de lacune que le traçage de processus se propose de combler, en se penchant davantage sur le comment que sur la confirmation des liens de causalité entre les phénomènes x et y.

        

        	
          2) Le deuxième argument qui plaide en faveur de la valorisation de l’étude de cas en science politique consiste à dire que par le biais du traçage de processus on peut mieux identifier les origines du changement et donc mieux comprendre les liens de causalité entre x et y210. Prenons un autre exemple. Pourquoi l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques (URSS) n’est pas intervenue militairement dans les anciennes démocraties populaires au moment de la chute du mur de Berlin en 1989, comme elle l’avait fait en 1956 en Hongrie ou en 1968 en Tchécoslovaquie ? Pour répondre à cette question, trois explications issues de courants théoriques différents ont été testées séparément dans la littérature211. Dans une perspective réaliste, certain·e·s auteur·e·s ont expliqué la non-intervention soviétique par le changement du rapport de force au niveau international entre l’URSS et les États-Unis. Suivant une approche néo-institutionnaliste, d’autres auteur·e·s ont postulé que la non-intervention s’explique par le changement des rapports de force au Kremlin après l’arrivée au pouvoir de Michail Gorbatchev. D’autres encore ont avancé l’hypothèse constructiviste que la non-intervention de l’URSS dans les révolutions de 1989 en Europe centrale et orientale s’explique par le rôle des idées et par des formes d’apprentissage des élites qui résultent des expériences passées. Cet exemple montre que différentes explications conduisent au même résultat. Chaque explication est convaincante en soi, comme les nombreux travaux sur le sujet en témoignent. La question est néanmoins de savoir comment ces différentes explications – d’inspiration réaliste, néo-institutionnaliste ou constructiviste – s’imbriquent et quelle est leur portée explicative. Partant de cette préoccupation, le traçage de processus ne se contente pas de confirmer l’existence d’un lien de causalité entre x et y. L’objectif est de permettre le repérage des causalités complexes, en illustrant :

        

      

      
        	
          Comment x produit un effet sur y ?

        

        	
          Si x et y sont corrélés, est-ce parce que x est la cause de y ou parce qu’il y a un troisième facteur qui a causé tant x que y ?

        

      

      
        	
          3) Outre les considérations méthodologiques, le traçage de processus permet aussi de répondre à une préoccupation théorique majeure en science politique, qui consiste à remédier à l’articulation (souvent considérée comme faible) entre la théorie et le « monde réel ». L’un des arguments en faveur du développement de cette méthode pointe ainsi la possibilité d’acquérir une connaissance plus fine des processus politiques et sociaux contemporains, ce qui permettrait de réduire le décalage entre les conceptions abstraites « du » politique et « de la » politique et la boîte à outils des chercheur·e·s. Comme Jeffrey Checkel le souligne, cette méthode permet d’étudier le monde tel qu’il est212. En l’utilisant, les politologues peuvent offrir une meilleure description des phénomènes politiques et sociaux213 et, sur cette base, contribuer à une meilleure théorisation.

        

      

    

    
      3. Définition et grands principes

      Si l’on postule dans une étude de cas l’existence d’une relation de causalité entre x et y, le traçage de processus vous aide à mieux comprendre les interactions entre les deux phénomènes (voir Encadré 8.1). Cette méthode est très similaire à l’enquête d’un·e détective dans un cas de crime, qui est à la recherche d’indices pour découvrir de nouveaux suspects. Cependant, en science politique il ne s’agit pas seulement de restituer les faits, mais surtout d’expliquer le phénomène en illustrant ses étapes et enchainements. En utilisant le traçage de processus, vous développez une problématique de recherche qui place les mécanismes causaux au centre. Le mécanisme causal est un concept central dans le traçage de processus. Il a le rôle d’expliquer comment la variable indépendante (facteur explicatif) peut avoir un effet sur la variable dépendante (ce qui doit être expliqué).

      
        ENCADRÉ 8.1. DÉFINITION DE LA MÉTHODE

        
          Le traçage de processus est

          
        	
          – une méthode d’analyse qualitative.

        

        	
          – permet, dans une étude de cas, de découvrir comment x produit des effets sur y.

        

        	
          – repose sur une conception particulière de la causalité. Les liens de causalités sont expliqués en termes de mécanismes causaux qui lient la variable dépendante et la variable indépendante.

        

      

        

      

      
        3.1. LES MÉCANISMES CAUSAUX

        Les méthodes qualitatives et les méthodes quantitatives offrent différents outils pour étudier la causalité. Cependant, leurs objectifs sont opposés, de même que la terminologie utilisée. Alors que la méthodologie quantitative mobilise des termes comme variable, indicateur, corrélation et probabilité, les deux derniers étant directement empruntés aux méthodes statistiques (voir chapitre 4), la méthodologie qualitative et le traçage de processus permettent d’examiner des contingences, des engrenages, des trajectoires et des systèmes d’interactions qui interviennent entre la cause et l’effet.

        Ainsi, en optant pour cette méthode, vous adoptez un questionnement qui met davantage l’accent sur le comment de ce lien de causalité214. Vous élaborez une problématique de recherche qui met au centre la notion de mécanisme causal, le mécanisme étant l’outil théorique et méthodologique qui vous permet d’ouvrir la boîte noire du phénomène soumis à l’analyse215. Au cœur de cette méthode se trouve la question suivante : Quels sont les mécanismes causaux qui expliquent comment ou pourquoi x influence y ? Afin de bien maitriser cette méthode et de vous familiariser avec ce type de questionnement, il est important de se pencher sur la notion de mécanisme causal (voir Encadré 8.2).

        Le mécanisme causal est un concept. Il décrit la trajectoire à travers laquelle x produit un effet sur y. Plus concrètement, afin de tracer le processus, le/la chercheur·e doit le décomposer en mécanismes. Le traçage de processus peut être illustré comme suit :

        Cause (x) ➜ Mécanisme (m) ➜ Effet (y).

        
          ENCADRÉ 8.2. DÉFINITION ET OPÉRATIONNALISATION D’UN MÉCANISME CAUSAL

          
            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Définition

                      	Opérationnalisation

                    

                    
                      	Un mécanisme est un concept qui décrit/explique comment x produit des effets sur y

                      	Un processus doit être décomposé en séquences

                        Chaque séquence est un mécanisme causal

                        Un mécanisme a une structure spécifique : il met au centre les acteurs (substantif) et leurs actions (verbe).

                    

                  
                

              

            

          

        

        D’un point de vue méthodologique et surtout pour mieux comprendre comment un processus peut être décrit comme une succession de mécanismes, Derek Beach et Rasmus Brun Pedersen proposent de décomposer chaque mécanisme en parties. Selon eux, chaque mécanisme a une structure spécifique. Cela veut dire qu’entre x et y vous pouvez identifier plusieurs mécanismes causaux, certains complémentaires, d’autres en tension les uns avec les autres comme illustré par la formule (m1 ➜ m2 ➜ m3, etc.) ➜y. Chaque mécanisme décrit une séquence ou une partie du processus en mettant en exergue des entités (acteurs) qui font des activités216. Le traçage de processus met ainsi les acteurs et leurs actions au centre de l’analyse217. Comme cette méthode trouve ses origines dans la psychologie cognitive, initialement l’accent a été mis sur l’individu comme principale unité d’analyse. Cependant, dans des travaux plus récents, George et Bennett218 ont souligné que le traçage de processus peut aussi être utilisé dans des études qui se penchent sur les structures comme variable dépendante et/ou indépendante.

        Comme le Tableau 8.1 le présente, les mécanismes peuvent illustrer différents types d’interactions, non seulement entre individus, mais aussi entre agents et/ou structures. Plus concrètement, quatre combinaisons sont possibles pour conceptualiser les mécanismes :

        
          	
            des agents (x) en interaction avec d’autres agents (y) (agent, x ➜ agent, y)

          

          	
            des agents (x) en interaction avec des structures (y) (agent, x ➜ structure, y)

          

          	
            des structures (x) en interaction avec d’autres structures (y) (structures, x ➜ structure, y)

          

          	
            des structures (x) en interaction avec d’autres agents (y) (structure, x ➜ agent, y)219.

          

        

        D’une part, les théories des choix rationnels proposent une série de mécanismes qui mettent l’accent sur les rapports de force entre les acteurs, sur leurs intérêts matériels et calculs stratégiques afin de maximiser leurs gains, par exemple la coercition ou la persuasion. D’autre part, les approches constructivistes nous éloignent de la coercition comme mécanisme et nous invitent à considérer des mécanismes qui mettent l’accent sur les interactions entre agents et/ou structures, par exemple la socialisation, l’apprentissage, l’émulation ou le mimétisme. Quelques exemples de mécanismes causaux qui reposent sur des postulats constructivistes et des choix rationnels sont proposés dans le Tableau 8.1.

        
          
            Tableau 8.1. Exemples de mécanismes causaux

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Cause (x), effet (y)

                  	Mécanismes causaux

                    Cause (x) ➜ Mécanisme (m) ➜Effet (y)

                

                
                  	Agent (x) ➜ agent (y)

                    Agent (x) ➜ structure (y)

                    Structure (x) ➜ structure (y)

                    Structure (x) ➜ agent (y)

                  	Approche constructiviste

                  	Approche des choix rationnels

                

                
                  	Socialisation

                    Apprentissage

                    Émancipation

                    Cadrage

                    Émulation

                    Emprunt

                  	Coercition

                    Persuasion

                    Incitant

                    Autonomisation

                

              
            

          

        

        Il en résulte donc que :

        
          	
            1) Les mécanismes causaux permettent d’articuler le lien entre cause et effet ou, autrement dit, entre la variable dépendante et la variable indépendante220.

          

          	
            2) Entre le début et la fin du processus étudié (c’est-à-dire entre la variable dépendante et indépendante), la/le chercheur·e n’identifie pas des événements ou des faits, mais des mécanismes causaux.

          

          	
            3) Comme il sera expliqué dans la section suivante, ce travail d’identification des mécanismes peut se faire suivant un des trois modes de raisonnement scientifique présentés dans le chapitre 2 : l’induction, la déduction ou l’abduction.

          

        

      

      
        3.2. LE TRAÇAGE DE PROCESSUS ET LES MODES DE RAISONNEMENT SCIENTIFIQUE

        Cette méthode est compatible avec les trois modes de raisonnement scientifique – l’induction, la déduction et l’abduction – qui se distinguent par la manière dont la/le chercheur·e identifie les mécanismes causaux qui sont au centre de son analyse (voir Encadré 8.3).

        Dans une logique déductive, on va explorer dans la littérature la manière dont d’autres auteur·e·s ont défini x en lien avec y221. À partir de ses lectures, le/la chercheur·e propose des hypothèses et analyse si les mécanismes proposés par les théories existantes se vérifient empiriquement dans le cas choisi pour sa recherche.

        Dans une logique inductive, le point de départ du/de la chercheur·e est la collecte de données. À partir de l’observation de la réalité, il/elle essaie d’abord de découvrir les mécanismes causaux propres au cas étudié, pour ensuite les théoriser/conceptualiser. Cette façon de faire peut s’avérer très fructueuse quand la théorie ne fournit pas des explications suffisantes par rapport au phénomène étudié, quand la théorie est incomplète, ou quand elle ne permet pas d’expliquer le processus soumis à l’analyse dans sa totalité222. Ce type de raisonnement exige néanmoins des bases solides en science politique.

        Souvent, le/la chercheur·e ne s’inscrit ni dans une pure logique déductive ni dans une pure logique inductive. C’est par le biais de l’abduction qu’il/elle va élaborer sa problématique de recherche, c’est-à-dire par un aller-retour entre le processus au cœur de l’analyse et la littérature théorique existante. Cet exercice lui permettra d’identifier les mécanismes causaux et d’expliquer comment x a des effets sur y. Identifier les mécanismes implique une connaissance approfondie du sujet étudié et de la littérature théorique. Les données ne parlent pas d’elles-mêmes. Il faut les interpréter et cela se fait à partir de la grille de lecture que la littérature nous offre.

        
          ENCADRÉ 8.3. LE TRAÇAGE DE PROCESSUS ET LES TROIS LOGIQUES DE RAISONNEMENT SCIENTIFIQUE

          
            
              [image: Illustration]

            
          

        

        Pour résumer,

        
          	
            Si vous optez pour un raisonnement déductif, vous devez conceptualiser les mécanismes (étape 1), les opérationnaliser (étape 2) et collecter les données (étape 3).

          

          	
            Si vous choisissez l’induction, les étapes sont les mêmes, mais suivies dans l’ordre inverse. L’étape 1 consiste en la collecte de données, l’étape 2 correspond à l’identification des mécanismes, et l’étape 3 à leur conceptualisation.

          

          	
            Très souvent, le raisonnement n’est jamais purement inductif ou déductif. C’est souvent l’abduction qui guide la/le chercheur·e dans un aller-retour entre la théorie et le processus soumis à l’analyse.

          

        

      

    

    
      4. Comment faire ?

      Comment utiliser cette méthode ? Comment s’en servir ? Sachant que le processus n’est pas connu d’emblée, on se pose souvent la question « par où commencer ? ». Il n’y a pas une réponse univoque à cette question. Le point de départ est toujours discutable. Le plus souvent, les chercheur·e·s commencent la reconstruction du processus à partir d’un point d’intrigue, une crise, un moment de rupture par rapport au passé ou un événement amplement médiatisé. Comment rassembler les éléments d’observation ? Comment savoir si les informations collectées sont nécessaires et suffisantes pour illustrer comment x a des effets sur y ? Comment analyser les données collectées ?

      
        4.1. SÉQUENCES ET DURÉE DU PROCESSUS

        Le processus doit avoir un début et une fin. Indiquer la périodisation est non seulement une donnée importante pour l’élaboration de la problématique de recherche, mais aussi une indication pour la collecte de données. Sur la périodisation du processus, les conseils méthodologiques sont relativement rares. C’est le/la chercheur·e, grâce à sa connaissance très fine du contexte et du terrain, qui déterminera le moment du début et la fin du processus étudié. Prenons un exemple. Quel est le moment qui marque la fin de la Guerre froide ? Pour certain·e·s chercheur·e·s en histoire et en science politique, ce moment est marqué par la chute du mur de Berlin en novembre 1989 ; pour d’autres c’est plutôt la réunion qui a eu lieu à Malte entre le président des États-Unis, George Bush et Michail Gorbatchev. Pour d’autres encore, la fin de la Guerre froide était déjà manifeste dans les années 1980, alors que certains en Russie affirment que la Guerre froide n’est toujours pas finie223. En se penchant sur cette question et en utilisant le traçage de processus, Matthew Evangelista a affirmé que la fin de la Guerre froide est marquée par la déclaration de Michail Gorbatchev aux Nations Unies en 1988. Comme dans cet exemple, le processus étudié peut s’étaler sur la longue durée. En fonction des sujets choisis, la période peut être plus courte, comme dans l’exemple sur la transposition des directives européennes présenté dans la sous-section suivante.

      

      
        4.2. TYPE DE DOCUMENTS

        Quand on choisit de tracer un processus, la collecte de données est comparable à la recherche documentaire classique. Le/la chercheur·e peut se pencher sur des documents écrits (des documents d’archives, des retranscriptions d’entretiens, des débats, des traités, des journaux, des correspondances officielles, des mémoires, etc.) et des documents non écrits comme des enregistrements sonores, des entretiens, des témoignages, des mémoires ou des récits de vie. Les données peuvent être tant quantitatives que qualitatives. L’objectif est de réunir tant des documents officiels que des documents non officiels afin de constituer un corpus cohérent et le plus exhaustif possible. Ces différents types de documents doivent vous permettre d’avoir une connaissance très fine du contexte (politique, social, institutionnel, etc.) dans lequel le processus se déroule. Seule une fine connaissance du contexte et du processus en question permet de le décomposer en étapes et d’identifier les mécanismes causaux qui peuvent expliquer comment la cause x a un effet sur y.

      

      
        4.3. CONSTITUTION D’UN CORPUS COHÉRENT ET EXHAUSTIF

        Le traçage de processus exige de collecter une grande quantité de données provenant de différentes sources (voir Encadré 8.5 et la notion de triangulation), qui doivent être indépendantes les unes par rapport aux autres224. Comme cette méthode repose sur une description très fine du phénomène étudié, on la compare très souvent à l’investigation policière dont l’objectif est de retrouver l’arme du crime. C’est la raison pour laquelle le traçage de processus trouve son ancrage dans le positivisme (voir chapitre 1). Cependant, la méthode est aussi compatible avec des positionnements constructivistes. Pour paraphraser Sheri Berman, le/la chercheur·e va essayer de trouver ce qu’il/elle peut « voir, mesurer et dénombrer »225 sans pour autant exclure les idées, les perceptions et les facettes cachées du processus. Quel que soit le positionnement choisi, le/la chercheur·e essaie d’obtenir le plus grand nombre d’informations possibles sur le processus à étudier. L’objectif est de bien connaitre ses étapes ainsi que les acteurs qui y participent et leurs actions. Bien que cette méthode ne se limite pas à la présentation d’un enchainement d’événements, de faits, de décisions ou d’actions, reconstituer toutes les étapes est une exigence indispensable tout comme la qualité de la description du phénomène étudié. Pour ce faire, il faut identifier les sources – primaires ou secondaires – qui ont déjà évoqué ou examiné le processus en question et constituer un corpus exhaustif et cohérent (voir Encadré 8.4).

        
          ENCADRÉ 8.4. UN CORPUS COHÉRENT ET EXHAUSTIF

          
            Le corpus est l’ensemble des documents collectés pour l’analyse.

            Un corpus cohérent est un corpus qui a été constitué à partir de critères d’analyse pertinents et objectifs comme la date, l’énonciateur, le type de document, le destinataire du document, le sujet abordé dans le document, etc.

            Un corpus exhaustif est un corpus qui rassemble des documents qui couvrent non seulement toute la période étudiée, mais qui est aussi représentatif de tous les points de vue exprimés ou de toutes les étapes du processus examiné.

          

        

      

      
        4.4. CRITÈRES DE QUALITÉ D’UN DOCUMENT

        D’une part, le/la chercheur·e mobilise une grande variété de sources. D’autre part, il/elle doit appliquer à son corpus les critères de qualité d’un document, à savoir la validité, la crédibilité, la représentativité et la signification des documents (voir Tableau 8.2). Quelle que soit la nature du document, le/la chercheur·e doit toujours se poser les questions suivantes : Qui parle ? À qui ? Avec quel objectif ? Quel est le contexte ?226

        
          
            Tableau 8.2. Les critères de qualité d’un document

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	La critique de provenance

                  	La critique de restitution

                  	Représentativité

                  	La critique d’interprétation

                

                
                  	Le document est-il ce qu’il prétend être ?

                    D’où vient-il ?

                    Qui est l’auteur·e ?

                    Quelle est la date ?

                  	Est-ce qu’il s’agit d’un original ?

                  	Le document est-il représentatif de la totalité des documents ou du moins de la totalité des documents du groupe/courant/opinion pour lequel je l’utilise comme matériau ?

                  	Quel est le sens du texte dans son contexte ?

                    Quel est le sens du document ?

                

              
            

          

        

        Cette prudence méthodologique s’impose tant pour les archives classiques que pour les archives virtuelles ou le web. Par exemple, les chercheur·e·s utilisent souvent des documents d’archives afin de mieux comprendre des décisions politiques prises à huis clos. Le degré de confiance dans la véridicité de ces sources est souvent grand227. Néanmoins, la prudence s’impose. Les archives de l’Union soviétique rassemblent des documents de propagande et ne sont qu’un exemple de la complicité avec le pouvoir politique en place. En effet, le même degré de prudence s’impose pour toutes les archives publiques ou privées. Les archives rendent public ce que leurs créateurs ont voulu rendre public, d’où la nécessité de procéder à la triangulation des données (voir Encadré 8.5), c’est-à-dire de corroborer des documents qui proviennent de sources différentes. La même prudence et les mêmes questions doivent être posées quand le/la chercheur·e procède à une collecte de données issues du web.

      

      
        4.5. TRIANGULATION DES SOURCES ET DES MÉTHODES

        On peut tracer le processus à partir de sources écrites officielles ou non officielles. Cependant, certaines problématiques de recherche nécessitent l’utilisation de l’entretien. L’entretien peut constituer une richesse, surtout quand la base empirique du/de la chercheur·e n’est pas révolue. Quand la recherche porte sur un phénomène relativement récent, le/la chercheur·e peut essayer de rencontrer les acteurs et de les interviewer sur les étapes du processus, sur leurs perceptions et interactions avec d’autres acteurs. Une bonne connaissance des acteurs, de leur nature, de leur mission et de leurs préférences est une piste extrêmement utile, qui peut apporter des éclairages supplémentaires. Ainsi, Oisin Tansey estime que l’entretien avec les protagonistes du processus devrait être privilégié car il permet de croiser les sources, de savoir ce que les personnes interviewées pensent du phénomène étudié et de rassembler des informations sur son déroulement228. L’entretien (voir chapitre 6) complète la recherche documentaire et permet de combler des lacunes au niveau de la documentation existante. Cette méthode de collecte de données peut faire ressortir des facettes cachées du processus étudié, ce qui n’a pas été rendu public, ce qui « ne se voit pas » à la lecture des documents, par exemple les relations entre les acteurs, leurs motivations (ex ante et ex post, selon la date à laquelle l’entretien est effectué), leurs intérêts, etc.

        Certes, l’entretien a aussi ses limites. Les personnes interviewées peuvent surévaluer leur investissement ou leur rôle dans le déroulement du processus ou le minimiser. Le contexte dans lequel l’entretien est effectué joue aussi un rôle important. Quand on réalise des entretiens, il faut toujours garder à l’esprit qui parle, quel a été le rôle de la personne dans le processus étudié, dans quel contexte a lieu l’entretien, et quelle est la motivation de la personne qui a accepté de répondre à vos questions229. Si le temps écoulé entre l’événement en question et la réalisation de l’entretien est grand, plusieurs biais peuvent compliquer votre tâche. Il y a toujours le risque que la personne interviewée ne se rappelle plus tous les détails du processus ; que sa perception des faits soit influencée par les discussions ultérieures avec d’autres participant·e·s au processus ou par le changement du contexte politique. Cependant, si la technique de l’entretien est bien maitrisée (voir chapitre 6), les rencontres avec les acteurs impliqués dans le processus étudié peuvent apporter des éclairages significatifs.

        
          ENCADRÉ 8.5. LA TRIANGULATION

          
            La triangulation consiste en la combinaison de plusieurs perspectives théoriques, méthodologiques ou empiriques. On peut ainsi distinguer la triangulation théorique, la triangulation méthodologique et la triangulation des données.

            La triangulation théorique consiste en la combinaison cohérente de plusieurs approches théoriques, qui, ensemble, constituent un cadre théorique pluraliste. À partir des exemples illustrés dans ce chapitre, on pourrait imaginer un cadre théorique qui présente des mécanismes causaux inspirés par des postulats de la théorie du choix rationnel et des mécanismes inspirés par des postulats constructivistes.

            La triangulation méthodologique consiste en la combinaison de plusieurs méthodes d’analyse et de collecte de données. Le traçage de processus n’est pas une méthode exclusive. Elle peut être combinée avec d’autres outils comme l’observation (chapitre 9), l’entretien (chapitre 6), l’analyse de discours (chapitre 7). Le traçage de processus peut être aussi combiné avec des méthodes quantitatives ou des méthodes mixtes.

            La triangulation des données implique qu’elles soient collectées auprès de sources différentes pour que le/la chercheur·e puisse relever les similitudes et les contradictions, et pour que la collecte de données soit la plus exhaustive possible. On peut estimer que la collecte de données est terminée quand les informations collectées tendent à se répéter. Ces sources doivent être indépendantes les unes des autres.

          

        

      

      
        4.6. CONDENSER LES DOCUMENTS

        Une fois le corpus constitué, le/la chercheur·e procède à l’analyse de ces informations. Cette opération consiste en l’identification des thèmes les plus récurrents et l’établissement des codes d’analyse (voir chapitre 7). Il/elle va organiser ses données de telle sorte à ce qu’il/elle puisse reconstituer les étapes du processus, les formes d’interactions entre les entités étudiées et leurs actions. À travers plusieurs relectures attentives du corpus, vous serez en mesure de raconter l’histoire du processus, c’est-à-dire de présenter un texte narratif qui sera ensuite décomposé en mécanismes. La description occupe donc une place importante, mais donner de l’épaisseur contextuelle n’est pas le but ultime de la recherche. N’oublions pas que le traçage de processus se présente comme une méthode explicative. Sa finalité est donc de décomposer le processus en séquences et surtout d’illustrer comment un phénomène produit des effets sur un autre.

      

      
        4.7. ANALYSER LES DOCUMENTS

        Après avoir reconstitué le processus et après l’avoir décomposé en étapes/séquences, le/la chercheur·e examinera ensuite les formes de manifestation des mécanismes causaux (voir Encadré 8.3). Selon le type de raisonnement choisi (induction, déduction, abduction), le/la chercheur·e essayera de voir si les mécanismes observés dans son cas se manifestent tels que décrits par la théorie ou, alternativement, s’il n’y a pas d’autres mécanismes qui interviennent dans l’explication de la relation entre x et y.

      

    

    
      5. Mécanismes causaux – exemples

      Les conseils méthodologiques relatifs à la recherche documentaire et à la constitution du corpus abondent dans les travaux consacrés au traçage de processus. Par contre, les conseils relatifs à sa décomposition en mécanismes causaux sont plutôt rares. Quels mécanismes doit-on considérer ? Comment les définir ? Comment les opérationnaliser ? À ces questions, les articles méthodologiques n’offrent pas de réponses univoques. Le choix du/de la chercheur·e se fait en fonction de son expérience dans le domaine de la recherche et du degré de connaissance du processus examiné. L’état de l’art (voir chapitre 3) peut s’avérer un exercice très utile afin de répondre à ces questions. Pour illustrer comment la notion de mécanisme peut être utilisée dans un travail de recherche, deux exemples sont proposés. Le premier porte sur les effets de la socialisation dans les organisations internationales. Le deuxième examine les conditions dans quelles les États membres de l’UE transposent le contenu des directives européennes dans la législation nationale. L’objectif des exemples est triple : il s’agit d’exposer différents types de questionnement ; de mettre en exergue les choix théoriques des auteur·e·s et les mécanismes causaux qui se trouvent au centre de leur analyse ; de passer en revue les types de sources utilisées et l’usage de la triangulation.

      
        EXEMPLE 1. LA DIFFUSION DES NORMES INTERNATIONALES ET LES EFFETS DE LA SOCIALISATION

        Jeffrey Checkel fait partie des auteur·e·s qui ont non seulement contribué à la définition de cette méthode, mais qui l’ont aussi appliquée à leurs propres recherches sur la circulation des normes au niveau international. Dans un article publié en 2005, Jeffrey Checkel examine le lien entre les institutions internationales (x, le Conseil de l’Europe) et la production de normes et des principes démocratiques (y)230. Si le Conseil de l’Europe produit de nouvelles normes, comment cela se passe-t-il ? La problématique qui se trouve au cœur des travaux de Jeffrey Checkel est la suivante : comment peut-on expliquer l’émergence de ces normes démocratiques au sein du Conseil de l’Europe ? Empiriquement, l’auteur s’est focalisé sur le travail de deux comités d’experts de cette organisation internationale : le Comité d’experts sur les minorités nationales et le Comité d’experts sur la nationalité.

        Pour identifier les mécanismes, Jeffrey Checkel opte pour un raisonnement déductif, en examinant la littérature en science politique, en relations internationales, et sur les travaux en psychologie sociale. À partir de ces travaux, il a postulé que les normes issues des réunions de ces comités sont le résultat d’un processus de persuasion et de socialisation231. La socialisation et la persuasion sont les principaux mécanismes causaux mis au centre de son analyse. L’auteur définit la socialisation comme le processus à travers lequel, dans une communauté donnée, les nouveaux entrants se familiarisent avec ses normes et règles. La persuasion est un processus d’interactions entre individus qui implique un changement d’attitude/préférence/intérêt sans qu’il y ait un élément de contrainte qui l’explique. La persuasion, c’est convaincre l’autre de la pertinence de ses arguments.

        Identifier dans la littérature les mécanismes causaux les plus pertinents constitue une étape décisive dans l’élaboration de la problématique de recherche. Cependant, la démonstration reste déterminante. Ainsi, sur le plan empirique, l’étude de Jeffrey Checkel s’est basée sur cinq séries d’entretiens réalisés sur une période de cinq ans. À cela s’ajoutent des rapports confidentiels de réunions entre les experts et « de nombreuses autres sources »232. Dans le cadre des entretiens réalisés avec les membres des deux comités, l’auteur a posé deux types de questions. La première série de questions portait sur la manière dont les experts se positionnaient par rapport au processus d’élaboration des normes, sur leurs préférences initiales en matière de définition des normes, et sur le résultat de l’interaction avec les autres membres du comité. La deuxième série de questions avait une dimension intersubjective dans la mesure où les personnes interviewées devaient décrire leur relation/interaction avec les autres membres du groupe. L’interviewé·e avait ainsi la possibilité de préciser si ses réponses aux questions posées lors du premier entretien avaient évolué à travers le temps. En cas de réponse affirmative, l’interviewé·e était invité·e à justifier le changement de son point de vue initial.

        Un exemple similaire est le travail d’Alexandra Gheciu qui examine l’impact des organisations internationales (x, l’OTAN) à travers la diffusion des normes libérales sur la Roumanie et la République tchèque après la chute du communisme (y). Lors de ce tournant historique, l’OTAN s’est engagée dans un processus de diffusion d’une série spécifique de normes dans les pays d’Europe centrale et orientale233. Deux aspects ont retenu l’attention de l’auteure sur ce sujet. D’une part, le constat dominant dans la littérature au moment de la réalisation de cette recherche était que les organisations militaires jouaient un rôle limité dans le processus de construction des institutions démocratiques. D’autre part, le deuxième élément intéressant que l’auteure observait était que tant la République tchèque que la Roumanie s’adaptaient aux prescriptions de l’OTAN alors que les avantages de cette adaptation n’étaient pas les mêmes pour les deux pays. Si la République tchèque avait pu adhérer à l’OTAN rapidement en bénéficiant d’un certain nombre d’avantages matériels découlant de cette adhésion, pour la Roumanie, cette « récompense » restait encore incertaine et les bénéfices ne pouvaient être obtenus que dans une perspective lointaine. Ce qui a intrigué la chercheuse était d’observer que même si les avantages de l’adhésion à l’OTAN n’étaient pas immédiats dans le cas de la Roumanie, les élites politiques roumaines avaient néanmoins fait le choix d’entamer des réformes en vue de mettre sur pied des institutions démocratiques et de libéraliser l’économie. Comment expliquer ce résultat ? À ce type de questionnement, la littérature offre deux pistes d’explication alternatives : une qui repose sur un postulat rationaliste et l’autre qui met en avant des postulats constructiviste/néo-institutionnaliste. Suivant les postulats rationalistes, certains auteur·e·s ont démontré que les changements (observés au niveau national en termes de réformes politiques, économiques, et sociales) s’expliquent par des relations de pouvoir asymétrique entre les organisations internationales et les États en question. D’autres auteur·e·s ont souligné que les réformes au niveau national ne sont pas toujours entamées suite à des calculs en termes de couts/bénéfices opérés par des acteurs nationaux. Des réformes peuvent être entamées sans pour autant qu’il y ait un avantage matériel qui en soit la cause.

        Dans la construction de sa problématique, Gheciu combine l’explication rationaliste et constructiviste (voir la définition de la triangulation théorique dans l’Encadré 8.5). Sa recherche empirique démontre que l’OTAN modifie non seulement les intérêts des acteurs nationaux, mais aussi leur identité. Les mécanismes causaux mis au centre de cette étude sont la socialisation, la persuasion et l’apprentissage. La notion de socialisation est définie comme une initiation aux normes et aux règles d’une communauté spécifique. La persuasion implique que certains acteurs (ici, l’OTAN) essaient de convaincre d’autres acteurs (ici, les élites politiques nationales de la Roumanie et de la République tchèque) de la pertinence de leurs idées. Les formes d’apprentissage se manifestent par « l’internalisation de nouvelles normes et règles »234 qui peuvent expliquer la volonté des élites politiques de se lancer dans un vaste processus de réforme au niveau national, même si les bénéfices matériels de ce processus ne sont pas immédiats. Ainsi, l’auteure démontre que l’OTAN diffuse une « vision du monde » que les acteurs nationaux dans les anciens pays communistes vont s’approprier à travers la socialisation. Le résultat de cet apprentissage peut être observé dans la redéfinition des intérêts/de l’identité des acteurs étudiés.

        D’un point de vue méthodologique, outre la recherche documentaire, cette étude se base sur une série d’entretiens avec des représentant·e·s de l’OTAN, sur l’observation participante aux programmes de formation initiés par l’Organisation ainsi que sur une série d’entretiens réalisés avec des participant·e·s à ces programmes de formation organisés en République tchèque et en Roumanie235. L’analyse est complétée par l’analyse de discours – l’objectif étant bien de déceler la « vision du monde » diffusée par les représentant·e·s de cette organisation. L’auteure procède ainsi à une triple triangulation (voir Encadré 8.5) : des données, des méthodes et théorique.

      

      
        EXEMPLE 2. LA TRANSPOSITION DES DIRECTIVES EUROPÉENNES ET LES CHOIX RATIONNELS

        Les travaux en études européennes examinent en général l’effet de l’intégration européenne sur les politiques, les institutions et les sociétés des États membres ou des pays tiers. L’intégration européenne est la cause (x) et les transformations des politiques, des institutions/structures et des relations entre les acteurs au niveau national en sont les effets (y). Afin de déceler les origines du changement et la capacité de l’UE de modifier les réalités politiques, économiques et sociales au niveau national, de nombreux·ses chercheur·e·s ont souligné que les effets de l’intégration européenne sont mieux compris si ce phénomène (souvent appelé européanisation) est étudié comme un processus qui explique la relation entre la cause x et la variable y. Autrement dit, si l’européanisation (y) est l’effet de l’intégration européenne (x), la relation entre ces deux phénomènes est mieux comprise si le processus qui les unit est décomposé en mécanismes causaux236 selon la formule x déclenche les mécanismes m1, m2, m3 qui produisent l’effet y. Pour illustrer la place de cette méthode dans les études européennes, nous avons choisi l’exemple de l’étude de Diana Panke237 sur la transposition des directives européennes par les États membres de l’Union européenne (UE). La question que l’auteure se pose est la suivante : comment et dans quelles conditions un État qui refuse de transposer une directive européenne finit par se conformer aux exigences européennes ? Le questionnement est similaire à celui d’Alexandra Gheciu. Tant dans un cas que dans l’autre, les auteures cherchent à identifier les mécanismes causaux qui permettent d’expliquer le changement – dans un cas la mise en place des institutions démocratiques et dans l’autre la transposition des directives européennes. Contrairement aux deux premiers exemples, l’étude de Panke repose sur l’approche de choix rationnel. L’auteure formule trois hypothèses qui décrivent les conditions dans lesquelles les États de l’UE acceptent de transposer le contenu d’une directive qui va à l’encontre de leurs préférences et intérêts nationaux. Chaque hypothèse est reliée à un mécanisme causal. Pour chaque hypothèse, différentes sources de première main ont été mobilisées comme illustré dans le Tableau 8.3.

        
          
            Tableau 8.3. Illustration – la transposition des directives par les États membres de l’UE

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Hypothèses

                  	Mécanisme causal

                  	Type de données utilisées pour la constitution du corpus

                

                
                  	H1 :

                    Les États transposent les directives européennes pour éviter que leur réputation soit ternie, surtout si la Cour de Justice confirme que l’État en question viole le droit communautaire.

                  	La honte et le blâme

                    La réputation

                  	Des déclarations des acteurs avant et après la décision de la Cour

                    Décisions de la Cour

                    Articles de presse

                

                
                  	H2 :

                    Les États transposent les directives européennes quand les sanctions qui leur sont imposées sont trop lourdes.

                  	La sanction

                  	Déclarations publiques à propos de la sanction

                    Texte de transposition de la directive peu de temps après l’adoption de la sanction

                

                
                  	H3 :

                    Les États transposent les directives européennes si les sanctions et la décision de la Cour de justice de l’UE renforcent le pouvoir des acteurs non étatiques.

                  	L’autonomisation

                  	Déclarations

                    Entretiens

                

              
            

          

        

        Les trois études se ressemblent dans la mesure où les auteur·e·s retracent le processus d’un phénomène pour en identifier ses causes. Dans les trois exemples il s’agit de tester des hypothèses alternatives, le traçage du processus étant utilisé afin de mieux saisir leur portée explicative et les liens de causalité entre x et y. Dans les trois cas, le traçage du processus est utilisé afin d’étudier la partie invisible de l’iceberg, c’est-à-dire « les couloirs du pouvoir » et les processus qui accompagnent la production des normes ou l’adaptation aux directives européennes (dans le cas de l’UE) aux prescriptions internationales (dans le cas de l’OTAN). Les trois auteur·e·s se servent de la triple triangulation (des sources, des méthodes et théorique) afin de répondre à la question qui se trouve au cœur de leur problématique.

      

    

    
      Conclusion

      Le traçage de processus est une méthode d’analyse qualitative qui examine la causalité dans une étude de cas. Pour bien faire usage de cette méthode, il faut bien connaitre les faits, les événements, les déclarations, les actions des acteurs. Reconstituer les séquences du processus étudié n’est qu’une étape car cette méthode n’est ni une analyse séquentielle d’un processus, ni un travail de contextualisation historique. L’utilisation de cette méthode exige une excellente connaissance de la littérature théorique, nécessaire pour identifier les mécanismes causaux. Elle implique également une collecte de données exhaustive. Enfin, la/le chercheur·e doit avoir le recul nécessaire pour que l’effet de x sur y puisse être observé et analysé en termes de mécanisme(s).
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          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.
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      Annexe 8.1. Fiche de synthèse & conseils pratiques

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	Quand on utilise cette méthode, l’objectif est de comprendre comment x produit y. Autrement dit, le traçage de processus permet d’ouvrir la boite noire de la causalité.

              

              
                	Quel type de démarche ?

                	La méthode est compatible avec un raisonnement inductif, déductif ou avec l’abduction.

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Souvent la littérature distingue entre les mécanismes causaux qui reposent sur des postulats de choix rationnel et les mécanismes causaux qui mettent en avant des hypothèses constructivistes.

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	La méthode est ancrée dans la tradition positiviste.

                  Elle est néanmoins compatible avec certains postulats ontologiques des constructivistes.

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	La Recherche documentaire

                  L’entretien

                  Les techniques narratives (les récits de vie)

                  L’analyse de contenu

                  L’analyse de discours

                  L’observation

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Qualitative

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	La collecte de données est exhaustive

                  Le/la chercheur·e doit avoir le recul nécessaire pour que l’effet de x sur y puisse être observé.

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	La recherche porte sur un seul cas, mais qui peut être étudiée dans une perspective longue

                  Cette méthode ne permet pas de généraliser. Dans les meilleurs des cas, cette méthode peut contribuer au développement d’une nouvelle série d’hypothèses ou d’amender les conclusions théoriques existantes.

              

              
                	Conseils pratiques

                	La collecte de données s’arrête quand la/le chercheur·e constate que toutes les autres sources confirment ce qu’il/elle a déjà pu observer.

                  Le/la chercheur·e doit être ouvert à des explications théoriques alternatives du processus. Souvent les chercheur·e·s proposent des explications qui mettent au centre des mécanismes qui reposent sur des postulats des théories de choix rationnel ou sur des postulats constructivistes.

              

            
          

        

      

    

    




  

  CHAPITRE 9

  L’OBSERVATION EMPIRIQUE

  
      1. Introduction

      L’observation fait partie intégrante de la « boite à outils » méthodologique. Cet instrument, qui peut s’avérer très pertinent dans certains contextes de recherche, est pourtant largement négligé en science politique. Contrairement à ce que l’on peut voir dans des disciplines voisines comme la sociologie ou l’anthropologie, les réflexions méthodologiques sur les usages de l’observation en science politique sont rares et incomplètes. Richard Fenno, alors président de l’Association Américaine de Science Politique, soulignait néanmoins en 1986, dans l’un des rares articles de science politique directement consacrés à cet outil : « l’observation est au cœur de l’analyse politique »238. Son appel à mieux considérer les techniques d’observation dans les recherches en science politique a été peu entendu. Malgré son potentiel pour la compréhension des phénomènes politiques, cette démarche est restée très minoritaire – pour ne pas dire marginale – dans le paysage académique de la science politique. Dans ce chapitre, nous évoquons certaines pistes permettant d’expliquer une telle mise en marge. Mais nous ne manquons pas de souligner le potentiel de cet outil, dont un usage rigoureux peut permettre d’enrichir considérablement les apports de la discipline. Les avantages de l’observation sont multiples. Certains sont liés à la pratique commune de l’observation : un regard curieux et naïf tourné vers la découverte. D’autres ont trait à la pratique scientifique de l’observation : un outil de recherche qui requiert la maitrise de techniques et de savoir-faire spécifiques. L’observation peut alors contribuer à une meilleure compréhension du contexte d’un phénomène politique, à une analyse fine et dynamique des comportements politiques, ou encore à mettre en lumière les rapports de force entre les différents acteurs qui interviennent dans les processus politiques. Nous envisageons enfin les principaux enjeux théoriques et pratiques que soulève la mise en œuvre de cet outil en science politique en ce qui concerne la préparation du terrain, le recueil puis l’analyse des données. Pour ce faire, deux types d’observation sont ici considérés : l’observation ethnographique (qui consiste en une immersion partielle dans le groupe observé) et l’observation participante (qui se caractérise par une immersion totale dans le groupe étudié).

    

    
      2. Origines et développement

      L’observation est une pratique fondamentale dans l’histoire des découvertes pré-scientifiques et scientifiques. De l’astronomie à la géographie, en passant par la médecine ou la physique, les pratiques d’observation sont au cœur de la démarche scientifique. Depuis les récits de voyages d’Hérodote au Ve siècle av. J.-C., les géographes ont eu un rôle pionnier dans le développement des techniques d’observation. Puis d’importantes évolutions ont eu lieu entre les élans explorateurs de l’Occident (XVe et XVIe siècles) et le Siècle des Lumières, accélérant le passage d’une « observation par les sens » vers une « observation par la technologie »239. Des critères ont ainsi été développés et codifiés dans différents domaines d’étude pour systématiser et rationaliser le recueil d’informations : durée et récurrence des observations, enregistrement et classification des phénomènes observés (inventaires, collections), type de matériel nécessaire, etc.

      Dans les sciences sociales, le développement de l’observation en tant que pratique scientifique s’opère à partir de la fin du XIXe siècle, sous l’influence d’ethnographes comme Frank Hamilton Cushing (1857-1900) ou Frederick Webb Hodge (1864-1956). Mais c’est l’anthropologue polonais Bronislaw Malinowski (1884-1942) qui est considéré comme le principal fondateur des méthodes d’observation en ethnologie/anthropologie, et plus particulièrement de l’observation participante, avec ses recherches en immersion parmi les Mélanésiens des iles Trobriand240. En sociologie, le recours à l’observation comme technique d’enquête va se structurer aux États-Unis dans la première moitié du XXe siècle (1915-1940), à travers des recherches menées par plusieurs générations de professeur·e·s et d’étudiant·e·s de l’Université de Chicago, parmi lesquels William Thomas, Robert Park, Everett Hughes, Erving Goffman, Howard Becker, Anselm Strauss, etc. Ceux-ci développèrent et popularisèrent des enquêtes par observation dans des domaines tels que la sociologie urbaine, la sociologie du travail, la sociologie des migrations, la sociologie de la déviance, etc.

      En tant que science sociale appliquée à des objets politiques, la science politique est a priori amenée à s’appuyer elle aussi sur des techniques d’observation pour comprendre les rapports de pouvoir au sein d’une société. Les objectifs d’une observation en science politique peuvent être multiples : reconnaitre des rôles et des hiérarchies dans un groupe, mieux saisir les comportements et pratiques politiques (participation, obéissance, résistance, etc.), repérer les aspects informels du politique, comprendre les logiques de la prise de décision, etc. Mais quelle est la place de l’observation dans les dispositifs méthodologiques des chercheur·e·s en science politique ? Quelle valeur est accordée à cet instrument par les politologues ? Dans la science politique anglo-saxonne, quelques travaux pionniers se sont appuyés sur des observations directes entre les années 1960 et les années 1980241. Les défenseur·e·s de l’observation ont tenté par la suite de souligner la rationalisation des techniques d’observation en science politique afin d’en renforcer la légitimité scientifique242. Leurs initiatives ont trouvé un prolongement dans les années 2000 avec le développement de l’ethnographie politique243. Dans la science politique francophone, de nombreux travaux s’inscrivant dans les domaines de l’anthropologie politique ou de la sociologie politique mobilisent l’observation en tant qu’outil principal pour le recueil de données244. L’Association Française de Science Politique a même créé en janvier 2016 un groupe de recherche consacré à l’ethnographie politique (EtnhoPol)245. Si de telles initiatives permettent de renouveler les études ethnographiques en science politique, peu d’auteur·e·s ont engagé une réelle réflexion méthodologique sur les usages et mésusages de l’observation dans cette discipline. Et cet outil reste encore globalement négligé par les chercheur·e·s en science politique.

    

    
      3. Définition et grands principes

      
        3.1. ARTICULATION AVEC LA THÉORIE

        
          Qu’est-ce que l’observation ?

          Deux définitions de l’observation peuvent être envisagées. En tant que pratique non scientifique (ou préscientifique) d’abord, l’observation peut être définie comme un regard attentif et curieux sur l’environnement social d’un individu. C’est ce que Jean Peneff qualifie d’observation « par les sens ». En tant que pratique scientifique ensuite, l’observation ne se limite pas au regard. Elle implique également un double effort de systématisation et de transcription des phénomènes observés (via des prises de notes par exemple) afin de « rendre compte d’une configuration globale d’acteurs et de relations »246. La place accordée à chacune des dimensions évolue en fonction des auteur·e·s. Catherine Marshall et Gretchen Rossman insistent sur le premier aspect et définissent l’observation comme « la description systématique des événements, comportements et artefacts dans l’ensemble social choisi pour l’étude »247. Le politologue Eric Savarese envisage plutôt l’enquête par observation comme une relation vécue à un terrain « destinée à l’analyse de scènes sociales et de processus sociaux que ce dernier a directement observés et consignés dans un journal d’enquête. »248 Kathleen et Billie De Walt vont plus loin encore, considérant que l’observation empirique implique à la fois un regard actif et conscient, un effort pour mémoriser, la prise de notes sur un carnet de terrain, la réalisation d’entretiens informels et, « peut-être le plus important », de la patience249.

          Nous retiendrons trois critères principaux pour définir l’observation en science politique en tant qu’instrument méthodologique :

          
            	
              1. Une relation consciemment vécue à un terrain d’enquête ;

            

            	
              2. Un accompagnement dans la durée des phénomènes (dimension processuelle) ;

            

            	
              3. Une transcription des phénomènes observés (carnets de terrain, enregistrements visuels ou audio, etc.).

            

          

          Quelle que soit l’approche retenue, l’observation en tant que pratique scientifique implique en outre le développement d’innovations pour rationaliser et améliorer les conditions de recueil et d’analyse des informations (ce que Jean Peneff qualifie d’observation « par les technologies »).

        

        
          Pourquoi faire de l’observation en science politique ?

          L’observation peut s’avérer utile dans différents domaines d’analyse des phénomènes politiques, soit en tant qu’outil principal, soit en complément d’autres outils méthodologiques. Elle peut nourrir des recherches dans des domaines tels que les politiques publiques, les relations internationales, la communication politique et, bien sûr, la sociologie politique et l’anthropologie politique. Son usage peut être particulièrement pertinent pour analyser les comportements individuels et les interactions entre individus dans des groupes ou communautés politiques : activités militantes dans un parti politique, participation à un mouvement social, campagnes électorales, négociations politiques, etc. Plus largement, l’observation permet de mieux saisir le contexte d’un phénomène politique, d’analyser les fluctuations des comportements politiques, de mieux comprendre les logiques du processus décisionnel, ainsi que la formulation et les conditions de mise en œuvre d’une politique publique. Tous les niveaux de pouvoir peuvent être observés, du local (réunions d’un budget participatif dans un quartier ; travail en section locale d’un parti politique) à l’international (sessions de négociations climatiques ; règlement de différends commerciaux).

        

        
          Qu’attendre d’une observation ?

          Le premier point fort de l’observation tient à son potentiel de découverte. Dans sa conception « naïve », l’observation est utile pour faire émerger des questions de recherche. Pour ce faire, la curiosité, la faculté de s’inquiéter, ou du moins de s’étonner là où d’autres ne s’étonnent pas, sont des qualités importantes dans les étapes initiales d’une recherche. Le fait d’adopter une posture contre-intuitive peut également aider à donner un sens nouveau aux phénomènes observés et à stimuler de nouveaux questionnements. Le politologue Frédéric Bon en a fourni un exemple saisissant dans un petit ouvrage satirique paru en 1986. Observant les comportements des hommes politiques sous la Ve République française, il renverse les présupposés sur l’essence même de l’activité politique :

          « Si aujourd’hui, en 1986, de nombreux citoyen·ne·s ne comprennent plus rien aux jeux électoraux et au comportement des gouvernants, c’est qu’ils sont victimes d’une étrange illusion. Considérant l’agitation qui s’empare de la classe politique à l’approche d’un scrutin, ils en ont trop rapidement conclu que le projet majeur de nos dirigeants était d’accéder au pouvoir, ou de s’y maintenir, et le propos cardinal des différents partis de gagner les élections. Et pourtant, une observation attentive de la réalité prouve qu’il s’agit exactement de l’inverse. L’objectif profond des hommes politiques (…), ce n’est pas la victoire, c’est la défaite ».250

          Bien que dépourvu de toute prétention scientifique, cet ouvrage satirique ouvre de nouvelles perspectives de recherche pour l’étude des comportements politiques. En mêlant observation et contre-intuitivité, l’Éloge de la défaite en politique incite à se détacher du sens commun et à porter un regard nouveau pouvant permettre de renouveler les analyses électorales classiques.

          En tant que pratique scientifique, ensuite, l’observation permet d’entrer au cœur des processus politiques pour les étudier de plus près, de manière plus compréhensive et plus fine. L’observation présente alors cinq grands avantages pour le recueil et le traitement de données :

          
            	
              1. Elle met en relation différentes dimensions des comportements politiques (en confrontant les aspects formels et informels par exemple ; en considérant les évolutions de comportements dans le temps, selon les rôles et les configurations).

            

            	
              2. Elle permet de recueillir des données en contexte, alors que l’évènement est en train de se produire. Cette analyse en acte réduit – sans les faire disparaitre – les possibilités de reconstruction des événements par les enquêté·e·s. L’observation ne donne cependant pas accès à des données « neutres », dans la mesure où les enquêté·e·s sont en général conscients de la présence de l’enquêteur et que cette présence suffit à influencer leurs comportements.

            

            	
              3. Cet outil est l’un des plus complets de la « boite à outils » du/de la chercheur·e dans la mesure où, mobilisé avec rigueur, il permet de recueillir simultanément différents types de données : a) des données verbales (échanges de paroles entre enquêté·e·s qui peuvent être enregistrés ou retranscrits par l’enquêteur/euse) ; b) des données non verbales (configurations, gestes, regards, mouvements et autres signes pouvant être interprétés par l’enquêteur/euse).

            

            	
              4. Dans certaines conditions, l’observation peut ouvrir de nouvelles pistes de recherche initialement non envisagées. Tel fut le cas pour le sociologue William Foote Whyte lorsqu’il observa entre 1937 et 1940 des groupes de jeunes immigrés italiens dans un quartier de Boston : « j’ai eu les réponses à des questions que je n’aurais même pas imaginé poser si j’avais cherché à m’informer uniquement sur la base d’entretiens »251.

            

            	
              5. L’observation peut être un moyen privilégié d’accès à d’autres outils méthodologiques : accès à des documents et archives dont nous aurions pu ignorer l’existence ; accès à des enquêtés qui n’auraient pas pu être rencontrés par un autre canal, etc.).

            

          

          Plus généralement, la proximité immédiate avec les données peut permettre de tester, d’enrichir, voire de guider les théorisations du politique en faisant émerger de nouvelles perspectives d’analyse. L’observation est d’ailleurs souvent – mais pas exclusivement – mobilisée dans des recherches de type inductif. Cependant, l’observation est un outil difficile à mettre en œuvre. Observer, dans le sens de porter un regard attentif, peut sembler à la portée de tout·e étudiant·e ou chercheur·e. Mais faire de l’observation en respectant les critères de rigueur scientifique s’avère beaucoup plus complexe et soulève d’importants défis252. En outre l’observation ne doit pas être pensée comme un instrument de recherche autosuffisant, mais comme un élément dans une stratégie plus large de combinaison méthodologique (par exemple avec des entretiens).

        

        
          Les limites de l’observation

          En dépit du fort potentiel heuristique de l’observation, les difficultés pratiques sont souvent invoquées pour rejeter cet outil méthodologique : les conditions d’accès au milieu d’enquête, la relation parfois complexe et inconfortable avec les enquêté·e·s, le temps qu’implique le recueil de données par observation, la difficulté à consigner les données, les risques de biais interprétatifs, etc. Le sociologue Everett Hughes, réputé pour la finesse de ses observations, reconnaissait lui-même éprouver des difficultés à mobiliser cet instrument : « L’observation de terrain ne m’a jamais semblé facile ; (…) le début est toujours pour moi une torture. Les documents sont d’une approche tellement plus facile : il suffit de les dépoussiérer et de les ouvrir »253.

          La démarche d’observation en elle-même peut avoir quelque chose de dérangeant dans la mesure où le/la chercheur·e se confronte directement à son milieu d’enquête. L’enquêteur/euse doit sortir de son bureau et faire l’effort de s’insérer dans son laboratoire social. Pour reprendre la célèbre formule du sociologue Robert Park, nombre de chercheur·e·s en science politique résistent encore à aller se « salir les pantalons avec de la vraie recherche »254. L’immersion dans un milieu d’enquête implique une réflexivité – quant au rapport avec les enquêté·e·s ou au statut du/de la chercheur·e en science politique – qui complexifie les conditions de recueil et d’analyse des données. Il est souvent difficile de garder une distance critique envers des acteurs étudiés pour lesquels on a de l’intérêt, voire de la sympathie. À l’inverse, il peut être compliqué de s’immiscer dans un groupe auquel on se sent complètement étranger255. Lorsqu’il/elle s’affranchit de ses propres réticences, le/la chercheur·e qui observe doit en effet pouvoir accéder au milieu d’enquête. Comment négocier les conditions d’accès ? Commet se faire accepter dans le milieu ? Il s’agit d’un double défi dans la mesure où l’enquêteur/euse doit souvent se faire accepter dans un premier temps par le haut (obtenir une autorisation de la part d’une autorité), puis dans un second temps par le bas (c’est-à-dire par les membres du groupe observé, en faisant en sorte que l’observation perturbe le moins possible leurs comportements).

          Par ailleurs, force est d’assumer le caractère incomplet d’une observation. On ne peut ni tout voir, ni tout entendre. Il faut cibler son observation, puis trier et hiérarchiser les nombreuses informations qui nous parviennent. Surtout, certains espaces d’interaction sont souvent fermés. Il est rare qu’un·e enquêteur/euse puisse accéder librement à toutes les réunions d’une négociation internationale ou à toutes les salles d’un parlement. De plus, l’observation ne permet pas de saisir les enjeux cognitifs qui sous-tendent les comportements des individus. Cet outil n’aurait donc de valeur réelle que combiné à d’autres outils (notamment l’entretien). La triangulation permet en outre de limiter les risques de surinterprétation des données recueillies. On réalise par exemple des entretiens complémentaires – en action ou a posteriori – avec certain·e·s enquêté·e·s pour intégrer leurs points de vue à nos analyses.

          C’est enfin le caractère chronophage de l’observation qui rebute nombre de chercheur·e·s. Cet outil nécessite un investissement empirique important. Le temps mobilisé pour la préparation et pour le déroulement d’une observation est peu compatible avec les exigences actuelles de la discipline en termes de productivité scientifique. En science politique, plusieurs auteur·e·s constatent un délaissement stratégique de l’observation, son rapport couts-bénéfices étant jugé trop élevé256. Et pour les étudiant·e·s, le temps nécessaire à la réalisation d’une observation dans de bonnes conditions peut parfois être difficile à concilier avec le programme des études : calendrier des cours, délais imposés pour la remise du mémoire ou du travail de fin d’études, etc.

        

      

      
        3.2. TYPES D’ENQUÊTES PAR OBSERVATION

        
          Les types d’observation

          Deux principales manières d’observer sont envisageables en science politique : l’observation ethnographique et l’observation participante (voir Encadré 9.1). L’observation ethnographique consiste en une immersion partielle dans le groupe observé. L’enquêteur/euse se place en retrait pour accompagner les interactions, processus et phénomènes politiques dont il/elle rend compte. Il/elle a une disponibilité importante pour recueillir des données dans la mesure où il/elle ne s’implique pas directement dans les activités du groupe. Mais s’il/elle n’a pas pris suffisamment de précautions en amont pour préparer le terrain, sa présence risque de susciter une certaine défiance et les données qu’il/elle obtiendra porteront les traces de cette défiance. L’enquêteur/euse peut aussi être amené·e à intervenir ponctuellement dans les interactions (en général pour répondre à des demandes formulées par les enquêté·e·s qu’il serait délicat de refuser). Il arrive qu’il/elle soit pris·e à témoin, qu’on lui demande son avis lors d’un débat, qu’on le/la sollicite pour un conseil avant une prise de décision (« qu’en penses-tu ? », « comment ferais-tu ? », etc.), voire qu’on lui demande de rendre un service à un·e ou des enquêté·e·s. De telles demandes traduisent parfois une stratégie pour tester l’enquêteur/euse – vérifier s’il/elle est fiable, si on peut lui faire confiance – ou pour engager avec lui/elle un rapport de domination.

          À l’inverse, l’observation participante se caractérise par une immersion totale dans le groupe étudié. L’enquêteur/euse se place au cœur du groupe et vit de l’intérieur les processus et phénomènes politiques dont il/elle rendra compte. La relation avec les enquêté·e·s est a priori facilitée par une plus grande proximité et une meilleure interconnaissance. Mais dans ce type d’observation l’enquêteur/euse a moins de disponibilité pour enregistrer les informations (prise de note), puisqu’il/elle est également en action de par son implication directe dans le groupe. Pour réaliser une observation participante, un·e chercheur·e va devoir prendre le rôle d’un·e enquêté·e. En sociologie, un cas célèbre de prise de rôle a été l’engagement de Loïc Wacquant dans un club de boxe de Chicago (dans le ghetto noir de Woodlawn)257. En science politique, la prise de rôle peut passer par l’obtention d’un emploi dans une administration258, par l’adhésion et l’engagement militant dans un parti politique259, etc. Un·e étudiant·e pourra se créer l’opportunité de réaliser une observation participante dans le cadre d’un stage, par exemple dans une ONG, une organisation internationale, un ministère, etc. Cependant, la réalisation d’un stage dans une organisation sur laquelle on fait sa recherche n’implique pas automatiquement la réalisation d’une observation participante. La mise en œuvre de cet outil méthodologique nécessite, comme nous l’avons déjà mentionné, une démarche consciente et la mobilisation des techniques spécifiques. Par ailleurs, un stage peut tout aussi bien permettre de recueillir des données via d’autres outils, sans engager d’observation (travail sur archives et documents internes, entretiens, etc.).

          Enfin, une troisième approche de l’observation est envisageable dans certains cas, même si elle est beaucoup moins courante : l’observation distante. Dans ce type d’observation, l’enquêteur/euse réalise une immersion non physique dans un groupe et s’attache à rendre compte de processus vécus à distance. Les enjeux sont particuliers puisqu’il n’y a pas de contact physique entre l’enquêteur/euse et les enquêté·e·s. S’il y a bien une relation « vécue » au terrain, ce terrain est dématérialisé. Une telle approche peut être adaptée pour observer les enjeux politiques liés à l’usage des nouvelles technologies, par exemple le développement d’une mobilisation sur un réseau social. L’invisibilité du/de la chercheur·e soulève d’importants enjeux à la fois éthiques et pratiques : le/la chercheur·e est lui/elle-même invisible pour ses enquêté·e·s, les modalités de prise de contact sont parfois complexes, certaines données sont inobservables ou ininterprétables260.

          
            ENCADRÉ 9.1. LES TROIS TYPES D’OBSERVATION

            
              
                	
                  1. L’observation ethnographique est une immersion partielle dans le groupe observé. L’enquêteur/euse est présent·e sur le terrain en tant que spectateur ou spectatrice. Il/elle se place en retrait et observe de manière discrète.

                

                	
                  2. L’observation participante est une immersion totale dans le groupe étudié. L’enquêteur/euse est présent·e sur le terrain en tant qu’acteur ou actrice. Il/elle se place au cœur du groupe et vit de l’intérieur les interactions et les processus qu’il/elle observe.

                

                	
                  3. L’observation distante est une immersion non physique dans un groupe afin de rendre compte de processus vécus à distance (par exemple une communauté en réseau). Le terrain d’enquête est dématérialisé.

                

              

            

          

        

        
          Les postures d’observation

          Une fois que le type d’observation a été défini, deux situations théoriques sont envisageables pour mener une observation : l’enquête par dépaysement et l’enquête par distanciation. Dans le premier cas, on observe un milieu très éloigné de son milieu habituel. Le décalage facilite l’observation en tant que telle (pourvu qu’on ait pu accéder au terrain). On porte un regard neuf – et parfois naïf – sur les phénomènes observés et où tout ou presque est susceptible de nous étonner. Mais le risque est de mal interpréter ou de surinterpréter certaines données. Dans le second cas, on observe un milieu très proche de son milieu habituel. Les enjeux sont exactement inverses. Il est plus difficile de repérer des phénomènes surprenants. Notre regard est usé. Certains aspects ont été tellement routinisés qu’ils semblent naturels et passent inaperçus. Mais la maitrise des codes réduit – sans les supprimer – les risques de mauvaises interprétations. En pratique, il est bien souvent difficile pour un·e chercheur·e de savoir avec précision à quel niveau de proximité il/elle se situe vis-à-vis du milieu dans lequel il/elle enquête, voire de se placer clairement dans l’une ou l’autre de ces catégories.

          En ce qui concerne les conditions pratiques d’observation, quatre stratégies de recherche ont été identifiées : la pure participation, la participation-comme-observation, l’observation-comme-participation et la pure observation261. Les deux premières sont liées à des observations participantes et les deux autres à des observations ethnographiques ou distantes. Chacune de ces postures comporte des avantages et des contraintes. Le choix de l’une ou de l’autre dépend de l’objet étudié, de la problématique et surtout des conditions d’accès au terrain d’enquête. L’enquêteur/euse « choisit et endosse des rôles qui lui permettent d’étudier au mieux, en composant avec ce qu’il est, les dimensions de la société dont il a entrepris l’investigation »262. Mais le rôle joué par l’enquêteur/euse et ses relations avec le milieu d’enquête évolueront en fonction de la stratégie adoptée.

          Le/la pur·e participant·e réalise son enquête à couvert et en secret. Son identité de chercheur·e et son projet de recherche ne sont pas dévoilés aux enquêté·e·s. Il/elle se fait passer pour un membre du groupe qu’il/elle observe. Cette posture éthiquement discutable permet de recueillir des informations plus brutes et moins maltraitées par les jeux de rôle susceptibles de s’instaurer entre enquêteur/euse et enquêté·e·s. Mais si un·e enquêté·e découvre la « tromperie », le/la chercheur·e risque fort d’être définitivement exclu·e du terrain. Par ailleurs, le/la chercheur·e qui adopte cette stratégie doit avoir conscience de deux autres risques : la conversion (se prendre au jeu) et la confidence (informer un·e enquêté·e dont il/elle a la confiance par souci d’intégrité).

          Le/la participant·e-comme-observateur est également directement engagé·e dans les processus qu’il/elle observe. Mais cette posture se distingue de la pure participation sur un aspect fondamental : on participe à découvert sans cacher aux enquêté·e·s que l’on réalise une recherche scientifique (sans être pour autant obligé·e d’indiquer l’ambition exacte de notre travail). Mais hormis dans des petits groupes, une observation se fait rarement complètement à découvert, certaines personnes n’étant pas mises au courant de l’observation. Cette posture est plus rassurante puisqu’elle limite les risques d’exclusion durant l’enquête de terrain. L’enjeu est de se faire connaitre tout en sachant se faire oublier. L’enquêteur/euse développe des relations dans la durée avec les enquêtés, dont il/elle gagne progressivement la confiance. Il/elle peut ponctuellement compléter ses observations par des entretiens plus formels avec certain·e·s d’entre eux/elles. Les risques principaux de cette stratégie sont le manque de confiance et l’excès de confiance. Dans un cas l’enquêteur/euse ne parvient pas à briser la glace avec les membres du groupe. Dans l’autre au contraire se développe une intimité – relation amicale, voire amoureuse – avec certain·e·s enquêté·e·s. On risque de s’identifier aux « indigènes » et de perdre le sens des priorités (observer avant de s’engager). L’enquêteur/euse doit en effet garder une certaine distance pour recueillir et analyser les informations. Une trop grande proximité avec certain·e·s enquêté·e·s peut biaiser le regard et réduire les facultés d’observation.

          La troisième posture est celle de l’observation-comme-participation. Cette stratégie consiste en une observation ponctuelle, à couvert ou à découvert, avec une présence de courte durée sur le terrain. Elle est adaptée pour l’observation d’événements politiques comme des conventions de partis politiques, des sommets internationaux, etc. La concentration du travail d’observation peut aussi être utile lorsque le calendrier de la recherche est serré (ce qui est souvent le cas par exemple pour des mémoires de fin d’études). Elle réduit aussi les risques de « virer indigène »263. Cependant, la superficialité du contact avec le milieu d’enquête augmente les risques d’incompréhensions ou de mauvaises interprétations des données recueillies. Le travail de préparation est donc fondamental avant de mettre en œuvre cette stratégie de recherche. Par ailleurs, les enquêteurs/euses cherchent souvent à compenser la brièveté de leur présence sur le terrain en intensifiant les échanges avec les enquêté·e·s. La densité des interactions qui en résulte risque alors de perturber les enquêté·e·s et de brouiller les informations.

          Enfin, le rôle de pure observation exclut toute relation directe entre l’enquêteur/euse et les enquêté·e·s. Le/la chercheur·e ne prend pas le rôle des enquêté·e·s. Il/elle ne participe pas directement aux processus qu’il/elle observe. Il/elle assume son extériorité au groupe tout en restant le/la plus discret/discrète possible afin de se faire oublier. Cette posture est avant tout théorique dans la mesure où la présence même du/de la chercheur·e sur le lieu d’enquête pèse sur les interactions au sein du groupe. De plus, en refusant tout contact direct avec les enquêté·e·s, on prend le risque de recueillir des données incomplètes et difficiles à analyser. On se prive en effet d’échanges verbaux qui pourraient permettre de mieux comprendre comment les individus interprètent leurs propres actions et celles des autres membres d’un groupe.

        

      

    

    
      4. Comment faire ?

      
        4.1. DÉFINIR ET PRÉPARER SON ENQUÊTE

        L’acquisition de savoir-faire pour mener une observation implique de maitriser certaines techniques, mais nécessite aussi un apprentissage par la pratique. Avant tout, il convient de bien définir le lieu et la population qui feront l’objet de l’enquête, ainsi que la durée de l’observation (ou des observations). Si de tels choix sont très liés aux objectifs de la recherche, « une enquête par observation n’est techniquement réalisable qu’auprès de petits groupes d’individus, et dans des espaces géographiquement circonscrits »264. La délimitation du terrain d’enquête devra en outre être expliquée et justifiée dans le travail final. Vous devez aussi réfléchir en amont aux enjeux de la représentativité et de la temporalité de votre enquête. Le manque de représentativité est souvent assumé, voire revendiqué par les tenants de l’observation, cet outil se plaçant généralement en dehors d’une logique d’échantillonnage (voir chapitre 4)265. Le risque lié à la représentativité existe néanmoins lorsque les observations sont de courte durée : comment un·e étudiant·e qui observerait des interactions pendant une semaine pourrait-il/elle s’assurer qu’il/elle n’est pas tombé·e sur une semaine atypique ou exceptionnelle (par exemple lors de l’observation des relations entre les dirigeant·e·s politiques et leurs administrations) ? Ou comment un·e chercheur·e pourrait analyser les relations de pouvoir lors d’un cycle de budget participatif en n’observant qu’une soirée de réunions dans un quartier ? Il importe donc de considérer lors de la préparation de l’enquête la possibilité de réaliser une série d’observations plutôt qu’une observation unique. Cette critique a bien sûr moins de portée lorsque l’observation porte sur des événements ponctuels comme une convention d’un parti politique ou un débat entre des candidat·e·s à une élection présidentielle. Quoi qu’il en soit, la durée, la récurrence et l’étalement des observations doivent être anticipés et évalués en fonction des ressources du/de la chercheur·e.

        Une fois définis les cas et les terrains d’étude, vous devez négocier votre place puis vous installer dans les meilleures conditions possibles sur votre lieu d’enquête. Pour ce faire, la rencontre préalable avec certains membres du groupe – idéalement les plus haut placé·e·s dans la hiérarchie – constitue souvent une étape incontournable pour accéder au terrain (sauf bien sur lorsqu’une observation masquée est envisagée). Cette rencontre est l’occasion de présenter les principaux objectifs de votre enquête et de négocier le « pacte ethnographique » : autorisations d’accès et accréditations, restrictions éventuelles, durée de la présence. Cela doit se faire dans le respect des normes déontologiques et éthiques qui s’imposent au chercheur. La phase de préparation du terrain passe aussi par le recueil préalable d’informations sur le milieu à observer : quelle est la configuration des lieux (plans) ? Qui pourrait être sur les lieux (trombinoscope, organigramme) ? Quels sont les horaires des activités et qui y participe (planning, agenda) ? Vous devez également envisager en amont les effets possibles de votre présence dans le milieu d’enquête.

      

      
        4.2. LA GESTION SUR LE TERRAIN

        Une fois sur le lieu d’enquête, la gestion d’une observation doit être envisagée dans la durée : il faut savoir être patient·e pour ne pas se bruler les ailes dès les premières interactions avec les enquêté·e·s. Une première précaution est d’objectiver son propre statut d’observateur ou d’observatrice. En tant que chercheur·e, ou en tant que nouveau collègue dans les cas d’observations à couvert, comment vais-je être perçu·e par les individus observés ? Quelle image vais-je dégager ? Différents rôles assignés aux chercheur·e·s par les enquêté·e·s sont susceptibles de compliquer le recueil d’informations, voire de provoquer des situations inconfortables (voir Encadré 9.2 ci-dessous).

        
          ENCADRÉ 9.2. LES DIFFÉRENTS RÔLES ASSIGNÉS AUX CHERCHEUR·E·S

          
            
              	
                1. La position la plus favorable est celle du/de la chercheur·e accepté·e, qui sait se fondre dans l’environnement. Attention toutefois à l’excès de confiance, qui risque de nuire à la faculté de discernement. On pense parfois à tort être bien accepté·e ou s’être fait oublier face à des enquêté·e·s qui masquent leur jeu, mais qui adaptent leur comportement du fait d’une présence externe.

              

              	
                2. Le/la chercheur·e apparait parfois désorienté·e, notamment dans la phase d’adaptation au terrain et d’apprentissage des codes. Cela risque de produire des décalages et une mauvaise relation avec les enquêté·e·s (qui peuvent se sentir offensé·e·s par certains de nos gestes), ou encore des biais interprétatifs liés à une mauvaise compréhension des codes. Cette configuration peut surtout se produire dans le cas d’un décalage culturel, économique, social et/ou générationnel important entre le/la chercheur·e et les enquêté·e·s. Par exemple lorsqu’un·e chercheur·e européen·ne expérimenté·e part étudier les enjeux de la socialisation politique des jeunes dans une « École de Participation Citoyenne » à Caracas (Venezuela).

              

              	
                3. Le/la chercheur·e peut être sollicité·e pour observer un groupe. Il/elle répond alors à une demande interne. Les principaux risques sont un manque de liberté d’action pour observer, une ouverture seulement partielle du terrain, ou de faire face à la méfiance de certain·e·s enquêté·e·s susceptibles de se sentir contrôlé·e·s. Par exemple lorsque la direction d’un parti politique commande une enquête sur les pratiques militantes au sein du parti.

              

              	
                4. Le/la chercheur·e peut également être mobilisé·e, c’est-à-dire directement interpelé·e et pris·e dans les jeux de pouvoir durant son travail d’observation (pour lui demander un avis, voire pour le/la pousser à prendre parti dans un débat). Cette situation est particulièrement délicate lorsque l’on envisage de réaliser une pure observation (qui implique de limiter les interactions directes avec les enquêté·e·s). Elle l’est bien moins lorsqu’il s’agit d’une observation participante. Une présence prolongée peut permettre de réduire les risques de perturbation liés à la présence de l’enquêteur/euse au sein du groupe qu’il/elle étudie.

              

            

          

        

        Sur son lieu d’enquête, un·e chercheur·e en science politique observe généralement des cérémonies, c’est-à-dire des activités organisées, comme des réunions politiques, des manifestations, des fêtes, etc. Outre les rites, les aspects formels et les interactions préparées (voire routinières), il/elle peut prêter attention à des interactions spontanées, comme dans le cas d’une rencontre inattendue entre deux anciens collègues lors d’une manifestation, ou lorsqu’un·e candidat·e à une élection se fait interpeller par un·e passant·e durant une activité de campagne électorale sur un marché. Il/elle peut enfin porter son regard sur des lieux et des objets, c’est-à-dire le cadre des cérémonies et interactions. Il est difficile de maintenir simultanément ce triple niveau d’attention. C’est pourquoi il est souvent conseillé de commencer par repérer les éléments de contexte pour ensuite se concentrer sur les interactions (formelles/informelles, préparées/spontanées). En ce qui concerne l’angle d’observation – c’est-à-dire le positionnement du/de la chercheur·e et la manière dont il/elle focalise son attention – trois stratégies sont envisageables : 1) rester toujours à la même place afin de recueillir des données comparables ; 2) varier les positions afin de voir la diversité des situations ; 3) ne plus prendre les lieux comme point fixe, mais les personnes (suivre une personne dans ses déambulations). Là encore, ce sont les ambitions de la recherche qui vont guider vos choix.

        Lors d’une observation, l’enquêteur/euse doit mettre ses différents sens en éveil : des sons peuvent être analysés, tous comme des odeurs, voire des textures. La vue est bien sûr essentielle. Mais comment regarder ? Où regarder ? Qui regarder ? Il faut savoir jouer entre différents exercices de regards et en particulier alterner entre le balayage (regard élargi) et le ciblage (scruter pour faire ressortir certains détails) afin de trouver un équilibre entre l’attention aux particularités et la contextualisation générale. Si les choix de regards doivent répondre à des critères scientifiques, ils sont souvent guidés par notre subjectivité, par nos intuitions et par le contexte de l’observation. Le/la chercheur·e doit en effet constamment s’adapter aux évolutions des interactions, gérer des perturbations ponctuelles, réagir à des événements qui le surprennent, etc. Autant d’éléments imprévisibles qui sont susceptibles de faire évoluer sa stratégie en cours d’observation.

      

      
        4.3. LE RECUEIL DES DONNÉES

        Pour recueillir, transcrire et analyser des informations, vous disposez de différents moyens. Parmi ceux-ci, le carnet de terrain (parfois appelé journal de bord, ou encore carnet de notes) est devenu incontournable en sciences sociales (voir Encadré 9.3). La prise de notes sur un carnet de terrain est la technique classique par excellence. Le carnet est un objet sacré pour nombre de chercheur·e·s qui utilisent les techniques d’observation à découvert. C’est aussi un objet de curiosité pour les enquêté·e·s, qui aimeraient bien savoir ce que l’on y note.

        Mais n’oublions pas que le carnet de terrain est un moyen et pas une fin. Le matériel doit avant tout être pratique, adapté et fonctionnel pour transcrire les observations : un carnet de taille et d’épaisseur réduites pour pouvoir noter aisément en se déplaçant (idéalement le carnet doit pouvoir être rangé dans une poche de vêtement) ; un carnet assez sobre pour éviter de trop attirer l’attention des enquêté·e·s ; un stylo qui fonctionne et un stylo de rechange pour ne pas avoir à demander du matériel aux enquêté·e·s, etc. La présentation et l’organisation du carnet ne suivent pas de règles strictes, pourvu qu’il permette de noter un maximum d’informations et que celles-ci puissent ensuite être traitées dans de bonnes conditions (ce qui implique notamment de garder une cohérence globale dans la stratégie de prise de note, d’écrire assez lisiblement pour savoir se relire, ou encore de maitriser son propre système d’abréviations). Ce document personnel est souvent répétitif et difficilement intelligible pour une tierce personne, dans la mesure où il doit rendre compte de la saturation du terrain d’enquête. L’important est qu’il soit intelligible a posteriori pour l’enquêteur/euse.

        Une prise de notes doit être discrète. Lorsque la prise de notes devant les enquêté·e·s s’avère sensible ou risque de perturber les interactions, il est utile de trouver des moments pour s’isoler quelque peu et/ou de se limiter à rédiger des « notes repères »266 qui seront étayées sur base mémorielle lorsque le moment sera plus opportun. La prise de notes doit cependant être la plus exhaustive possible, afin de ne pas perdre des éléments qui passent pour des détails sur le moment, mais qui pourraient s’avérer importants lors d’une étape ultérieure de la recherche. Dans certains cas, la prise de notes peut être complétée par l’usage de technologies modernes : dictaphones pour des enregistrements audio, appareils photo et caméras pour des enregistrements d’images ou de vidéos. Les progrès technologiques rapides conduisent à une réduction sensible de la taille du matériel (tablettes pour la prise de notes, mini-caméras), à l’augmentation des possibilités de stockage des données et au développement de logiciels d’analyse plus performants. Tous ces outils peuvent être mobilisés afin de rationaliser plus encore les conditions de recueil et de traitement des données. L’usage des technologies modernes doit cependant faire l’objet d’une réflexion préalable (quelle pertinence, quels apports, quels effets pervers ?) et doit être évoqué lors de l’accès au terrain. Il arrive souvent que l’on interdise à l’enquêteur/euse les enregistrements autres que les prises de notes manuelles.

        Enfin, il est souvent pertinent de compléter l’observation par la réalisation d’entretiens de contrôle (voir chapitre 6). Popularisée par les sociologues de l’École de Chicago, notamment à travers les travaux d’Everett Hugues, cette triangulation entre une observation et des entretiens ponctuels in situ peut permettre de souligner certaines interprétations que les acteurs font de leurs propres actions. Cela réduit également le risque de décalage interprétatif lors de l’analyse des informations recueillies. Il importe en outre de rester modeste à l’heure d’interpréter des observations et de « ne pas croire que l’on sait parce que l’on a vu »267. Tout comme il est fondamental d’accepter que l’observation sera toujours incomplète (voire parcellaire) et déformante. Le risque de déformer et maltraiter les données est important à toutes les étapes du processus, et particulièrement entre l’observation et la prise de notes, puis entre la prise de note et l’analyse.

        
          ENCADRÉ 9.3. ENJEUX PRATIQUES DE LA PRISE DE NOTES SUR LE CARNET DE TERRAIN

          
            
              	
                – Prendre l’habitude de questionner. Multiplier les interrogations. Même si certaines vous paraissent, sur le coup, très banales, notez-les.

              

              	
                – Décrire le territoire observé et son environnement proche (exemple : immeuble, quartier, etc.). Est-ce un lieu ouvert ou clos ? À quel usage ce lieu est-il dédié ? L’entrée est-elle libre ou restreinte ? Comment l’espace est-il organisé ? Comment les individus se placent-ils et évoluent-ils dans l’espace ? Les déplacements sont-ils aisés ou bien la configuration du lieu réduit-elle la mobilité ? Sinon, quelles sont les conditions officielles d’entrée ? L’activité qu’on y observe correspond-elle à un usage ponctuel ou habituel du lieu ? L’ambiance est-elle calme et discrète ou bien au contraire agitée et tapageuse ?

              

              	
                – Faire l’inventaire des objets et prêter attention aux détails du lieu (peintures, œuvres d’art, livres et brochures, types de fleurs, etc.). Ces éléments informent-ils sur le contexte ? Ont-ils une influence apparente sur les interactions entre les individus ? Les objets ont-ils une valeur autre que décorative ? Attirent-ils l’attention et la curiosité des participant·e·s ? Suscitent-ils la surprise et le débat ou sont-ils intégrés comme des éléments habituels ? Sont-ils utilisés durant l’observation ?

              

              	
                – Observer les personnes : combien de personnes sont présentes ? Comment viennent-elles ? Arrivent-elles seules, en couple, en groupe ? Dans quel ordre et suivant quel protocole entrent-elles dans le lieu observé ? Sont-elles connues et leur entrée suscite-t-elle des réactions ? Distinguer « les habitué·e·s » et les éventuels nouveaux/velles venu·e·s. Comment ces dernier·e·s sont-ils/elles accueilli·e·s ? Certaines personnes restent-elles isolées ?

              

              	
                – Il est souvent utile pour donner une dimension concrète à l’observation de dessiner un plan du lieu et d’y indiquer les positions des individus. Noter certaines caractéristiques qui semblent utiles, comme le sexe, la tranche d’âge apparente, chercher d’éventuels indices d’appartenance sociale ou culturelle (tenue vestimentaire, etc.) ? Peut-on observer une certaine homogénéité ou, au contraire, une hétérogénéité des participant·e·s ?

              

              	
                – Observer les attitudes et les flux (entrées, changements de places, sorties temporaires ou définitives). Y a-t-il des règles formelles de prise de parole et de mobilité (placement imposé) ? Ou les interactions sont-elles plutôt informelles ? À quel rythme évoluent les flux de paroles et les déplacements ? Peut-on déceler des manières de parler et de communiquer particulières (lexique indigène, gestuelle). Peut-on ressentir de l’entrain, de la joie, de l’excitation, de la nonchalance, de l’irritation, de l’impatience, de l’inquiétude, etc. ? Peut-on percevoir des liens entre des changements d’attitudes et des déplacements (une personne irritée par un commentaire qui quitterait le lieu par exemple) ?

              

              	
                – Situer les individus dans l’espace et entre eux. Qui fait quoi ? Qui se place où ? Y a-t-il simultanément une activité centrale et des activités considérées comme secondaires ? Comment les rôles sont-ils distribués ? Peut-on observer des hiérarchies et une division du travail ? Si oui, selon quels critères (genre, âge, etc.) ?

              

            

          

        

      

      
        4.4. L’ANALYSE DES DONNÉES D’OBSERVATION

        Une fois les données collectées vient l’étape de l’analyse. Les analyses de données recueillies par observation se font le plus souvent de manière qualitative, par le biais d’un « travail méticuleux et systématique d’analyse d’une grande masse de données récoltées sur le terrain »268. Les données sont sélectionnées, organisées, hiérarchisées, croisées puis interprétées par la/le chercheur·e, qui peut mobiliser des techniques de codage classiques269 ou des logiciels spécifiques de traitement qualitatif (voir chapitre 7). Cette phase est certainement la plus frustrante pour la/le chercheur·e dans la mesure où un nombre non négligeable d’informations recueillies devront être « sacrifiées » et ne seront pas directement mobilisées dans les analyses. La systématisation des données doit respecter l’anonymat des enquêté·e·s, voire parfois des institutions ou des lieux d’observation.

        Les sociologues Anne-Marie Arborio et Pierre Fournier proposent trois manières de procéder pour ordonner les données : 1) la description ordonnée, qui consiste à reconstruire des processus sur la base d’une série d’observations ; 2) le raisonnement illustré, qui consiste en une mise en juxtaposition d’éléments d’analyse et d’éléments de contextualisation (extraits par exemple du journal de terrain) ; 3) les longues scènes commentées, qui consistent plus en des descriptions détaillées d’éléments plus spécifiques observés270.

        Vient ensuite l’étape de la montée en généralité, pour aller au-delà des particularités relevées lors des observations. L’enjeu est alors de construire « un ensemble de généralisations entrelacées portant sur différents aspects de l’organisation ou de la communauté »271. Pour passer de la systématisation à la généralisation, il est parfois utile d’élaborer des tableaux de synthèse à partir des données et de classer ainsi les différents types d’informations (données contextuelles, codage des interactions, données sur les individus, etc.).

        Au-delà du traitement qualitatif, certain·e·s auteur·e·s soulignent la possibilité de traiter quantitativement les données recueillies par observation272. La quantification des observations peut passer par un décompte des présences et absences à des réunions, des recensements répétés dans la durée des placements d’individus dans un espace, des recensements d’actions ou d’interactions, etc. Tout ce qui est observable est a priori mesurable, même si l’ambition demeure le plus souvent fort éloignée d’une systématisation statistique. Howard Becker évoque ainsi la possibilité de mobiliser des outils intermédiaires, qu’il qualifie de « quasi-statistiques », afin de mesurer la fréquence et la distribution de phénomènes, pour évoluer ensuite vers une ambition de « modélisation de systèmes sociaux »273.

        Pour conclure, nous retiendrons que l’observation, qu’elle soit ethnographique ou participante, s’avère tout à fait adaptée pour enquêter sur des objets politiques. L’observation n’est pas seulement « au cœur de l’analyse politique »274, elle permet aussi d’affiner les analyses en accédant à des informations que les autres instruments méthodologiques laissent dans l’ombre. Cet outil très complet permet enfin de se confronter aux processus politiques pour les étudier de manière plus complète et plus compréhensive. La mise en œuvre d’une stratégie d’observation s’avère néanmoins complexe tant au niveau de l’accès au terrain qu’en ce qui concerne les conditions concrètes de recueil des données. De plus, sa réputation d’outil chronophage et exigeant rend l’observation moins populaire que d’autres instruments jugés a priori plus accessibles, comme l’entretien ou l’analyse documentaire. Du fait de sa complémentarité avec ces autres outils, l’observation gagnerait pourtant à être reconsidérée et son usage mieux intégré aux stratégies de recherche en science politique.

      

    

    
      5. Deux exemples d’enquêtes par observation

      
        EXEMPLE 1. ETHNOGRAPHIE PAR LE BAS D’UN PROCESSUS DE PAIX : ENQUÊTE AUPRÈS DES COMBATTANTES DÉMOBILISÉES DES FARC EN COLOMBIE.

      

      
        Problématique

        Depuis le début des années 1960, la Colombie est en proie à un conflit armé entre le gouvernement, différents groupes de guérilla d’extrême gauche (d’inspiration marxiste ou maoïste) et des forces paramilitaires de contre-insurrection. Les violences ont fait plus de deux cent mille victimes et engendré le déplacement de près de six millions de personnes. Au début des années 2000, un premier accord a engendré le désarmement du principal groupe paramilitaire : les Autodéfenses Unies de Colombie (AUC). Puis en 2012, des négociations de paix ont été engagées pour la quatrième fois entre le gouvernement et le principal groupe de guérilla encore actif, les Forces Armées Révolutionnaires de Colombie (FARC-EP). Ces négociations devaient aboutir en 2016 avec la signature d’un accord de paix historique mettant fin à plus d’un demi-siècle de violences politiques. Dans sa thèse de doctorat en science politique, préparée à l’Institut des Hautes Études de l’Amérique latine (Université Sorbonne Nouvelle – Paris 3), Élodie Gamache s’est intéressée aux conditions de démobilisation des combattantes des Forces Armées Révolutionnaires de Colombie (FARC-EP), dans ce contexte marqué par l’engagement à haut risque et l’incertitude quant à l’évolution du conflit. Son attention se porte plus spécifiquement sur les trajectoires de femmes combattantes (celles-ci composeraient environ 35 % des recrues des FARC-EP) qui ont quitté la guérilla. Dans le cas colombien, le processus de démobilisation se fait en trois temps : le désarmement, la démobilisation effective, la réinsertion. Les combattantes qui désertent (la démobilisation est considérée comme une trahison par le commandement des FARC) se présentent formellement auprès des militaires du Ministère de la Défense, qui actent leur « désarmement ». Puis elles sont envoyées pour une durée de deux à trois mois dans les « foyers de paix » pour être effectivement démobilisées de manière individuelle. La direction des foyers est confiée à d’autres militaires, membres du GAHD – Groupe d’Attention Humanitaire aux Démobilisés. Après quoi s’engage le processus de réinsertion, avec un suivi sur plusieurs années par des civils confié à l’ARC – Agence de Réinsertion Colombienne. Quelles ont été les raisons de leur engagement dans un groupe très militairement organisé tel que les FARC, puis de leur démobilisation ? Comment vivent-elles et se représentent-elles le conflit ? Comment envisagent-elles une éventuelle issue à cette guerre ? En postulant que les postes, les tâches et les responsabilités que ces femmes occupaient dans la guérilla divergent fortement de ce que la société colombienne leur permettrait de faire en temps de paix, Élodie Gamache cherche surtout à comprendre comment les anciennes combattantes se saisissent de certains interstices de liberté pour développer leurs parts d’autonomie et d’inventivité (agency). Afin de recueillir ses données, la chercheure a développé une stratégie d’enquête qualitative mixte, mêlant des techniques d’observation (ethnographique et participante) et d’entretien (semi-directifs et non directifs, individuels et collectifs).

      

      
        Détail de la méthode

        L’enquête de terrain s’est déroulée sur une période de sept mois en 2014. De façon à mieux considérer les logiques de la démobilisation, le recueil des données a essentiellement porté sur le second temps : la démobilisation dans les foyers. Il s’agit d’un moment clé dans les trajectoires des individus qui passent d’une institution totale (la guérilla) à une autre institution transitoire (le foyer de paix) pour préparer leur réinsertion civile. Dans la trajectoire des enquêtées, la période en foyer est un moment de pause, de rupture et de reconstruction, où elles sont invitées à réfléchir sur leur présent, leur passé et leur futur. L’observation de cinq foyers de paix a permis d’appréhender les démobilisations dans un contexte spécifique, celui d’un conflit armé « en pourparlers de négociation ». En ce sens, la recherche d’Élodie Gamache est également une ethnographie « par le bas » d’un processus de pacification en cours.

        L’accès aux foyers – qui sont gérés par l’armée colombienne – a été long et délicat, en raison notamment de la confidentialité que les forces armées cherchent à maintenir. C’est par l’intermédiaire des civils du service de communication du GAHD que la chercheure a pu entrer en contact avec le commandement militaire de cette institution et obtenir les autorisations initiales pour visiter des foyers. La chercheure a ensuite dû renégocier à plusieurs reprises pour étendre son accès à d’autres foyers et allonger la durée des observations. Une fois sur place, elle a pu engager une observation d’abord ethnographique de manière continue pendant trois mois, en assistant à des ateliers (espagnol, mathématiques, etc.) aux côtés des personnes démobilisées et à certaines consultations privées de la psychologue. Puis elle s’est progressivement intégrée aux activités pour développer une stratégie d’observation participante. En plus des observations ethnographiques des foyers, la chercheure a pu animer librement des cours d’alphabétisation et d’informatique, puis a eu l’opportunité de créer de nouveaux ateliers : « géopolitique », « genre et machisme », ou encore « danse » (ce dernier lui a notamment permis de mesurer la condition physique des enquêtées, le rapport à leur corps, à la pudeur, etc.). En dehors des ateliers, elle partageait leur vie au foyer, aidait les enquêtées dans leurs devoirs, participait à leurs jeux de cartes, regardait la télévision le soir à l’hôtel avec elles, et participait à différentes activités sportives ou culturelles. Parallèlement au recueil de données par observations, elle a réalisé des entretiens individuels et collectifs avec une série de combattantes démobilisées. Ces entretiens de longue durée – jusqu’à six heures – ont été pour la plupart enregistrés. Puis en 2015, à l’occasion d’une seconde enquête de terrain, les récits de vie ont été prolongés avec six enquêtées – ayant entretemps quitté les foyers pour réintégrer des villes ou villages – via des entretiens complémentaires à leur domicile dans diverses régions de Colombie.

        Le recueil de données a été complété par la réalisation d’entretiens avec des membres encore actifs dans la guérilla des FARC. Pour ce faire, Élodie Gamache s’est rendue à La Havane (Cuba), où se déroulaient les négociations de paix entre les FARC et le gouvernement colombien, et a pu y interroger certains dirigeants des FARC en délégation (ce qui avait l’avantage de compléter des profils de combattants « de base » avec des combattants-commandants et des penseurs du mouvement en représentation à La Havane). La chercheure a enfin pu rencontrer quelques combattants des FARC emprisonnés, avec lesquels elle a fait des entretiens non enregistrés. Au total, les observations ont été complétées par la réalisation de quatre-vingts entretiens (cinquante femmes et trente hommes) dans les foyers de paix (68), auprès de la délégation des FARC à La Havane (10) et depuis la prison (2).

      

      
        Résultats

        L’ethnographie par le bas du processus de paix a permis de donner un visage à ces combattants et combattantes, de donner la parole à ces femmes le plus souvent ignorées, pour analyser ce qui s’est construit entre les individus et l’environnement de guerre, plus précisément depuis la participation à la guérilla (une vie empreinte d’un idéal masculin guerrier) jusqu’à la démobilisation en acte. Élodie Gamache a ainsi mieux compris qui sont ces futures réinsérées aux blessures particulières. L’enquête qualitative lui a aussi permis de repenser les catégories de « combattant·e » et d’« ex-combattant·e » en soulignant la continuité de leur socialisation et de leur engagement. Elle peut ainsi proposer une autre lecture du conflit armé colombien et du post-conflit en construction, en mobilisant la grille d’analyse du genre et les empreintes particulières de la guerre sur les femmes. Par ailleurs, l’accompagnement de la phase initiale de désengagement « à haut risque » de ces combattant·e·s « ordinaires » lui a fourni des informations quant aux rapports de genre au sein des FARC. Grâce à l’observation des interactions, elle a également pu évaluer certains effets de la socialisation au sein des FARC sur les comportements dans les foyers de paix, par exemple le décalage entre les « vrais » FARC (les personnes formées dans le maquis, fières d’avoir eu une formation disciplinée), les miliciens jugés nonchalants ou désordonnés, voire machistes (méprisés par les ex-guérilleros), et les partenaires civils accompagnant leur conjoint en processus de démobilisation. Elle a donc noté qu’un certain « façonnage institutionnel », un système de valeurs (notamment de la discipline) et de représentations développé au sein des FARC était encore très présent malgré la démobilisation. Les différences ne se remarquent pas seulement dans les comportements, elles sont aussi physiques (les pieds des miliciens, moins marqués pour avoir moins « souffert de longues marches et avoir porté des bottes tous les jours, des années durant »). La chercheure a enfin pu constater l’évolution des comportements durant la période dans le foyer : la tension de l’arrivée (avec les traumatismes encore forts des bombardements), un soulagement progressif, puis l’angoisse de l’après-foyer pour la plupart de ces démobilisé·e·s. Ce relâchement émotionnel était notamment perceptible lors des « fêtes » de départ des démobilisé·e·s où beaucoup pleuraient.

        L’observation prolongée et participante dans des foyers de paix fut donc particulièrement enrichissante pour comprendre les conditions de la démobilisation, ainsi que les effets du conflit armé sur les trajectoires individuelles. Les entretiens complémentaires, réalisés parallèlement aux observations, ont quant à eux fourni d’importantes données en ce qui concerne les représentations qu’ont les anciennes combattantes de leur engagement puis de leur démobilisation.

        
          EXEMPLE 2. REPRÉSENTATIONS SOCIALES ET PRATIQUES SÉCURITAIRES. LES POLICIERS MILITAIRES DES UNITÉS DE POLICE PACIFICATRICE (UPP) À RIO DE JANEIRO (BRÉSIL)

        

      

      
        Problématique

        Au début du XXIe siècle, la sécurité publique est un enjeu qui s’est imposé à la ville de Rio de Janeiro, considérée comme l’une des villes les plus violentes du Brésil. La Coupe du monde de football de 2014, puis les Jeux olympiques de 2016, y ont accéléré le processus de réforme des politiques publiques de sécurité : en 2008, une politique dite « de pacification » de la ville est mise en place. Le principal objet de cette politique réside en la création d’Unités de Police Pacificatrice (UPP), une forme de police de proximité ayant pour objectif de réduire les taux de violence et de criminalité au sein des favelas (quartiers pauvres et majoritairement dépourvus de services publics). Dans sa thèse de doctorat, préparée à l’Université de Montréal, Annabelle Dias Felix analyse les pratiques des policiers membres des UPP ainsi que les représentations sociales que ces policiers ont vis-à-vis de la population de la favela. En termes de politiques publiques, les pratiques des policiers, ou des street level bureaucrats275, constituent un véritable enjeu, qui touche également à des thématiques telles que les droits humains ou les questions sociales. Le but de la recherche était de répondre à la question suivante : dans quelle mesure les représentations sociales que les policiers ont à propos des populations des favelas se traduisent-elles en termes de pratiques et d’interactions avec ces populations ? L’enquête par observation constituait un outil adapté pour analyser le rapport entre les représentations et les pratiques des policiers militaires, ainsi que leurs interactions avec la population sur le terrain. La recherche d’Annabelle Dias Felix se base donc principalement sur des données collectées et traitées qualitativement au moyen d’observations de type ethnographique. Mais pour compléter son recueil de données, la chercheure a également réalisé des entretiens semi-directifs. La combinaison de ces deux outils méthodologiques permettait en effet, dans le cadre de sa problématique, de regarder et d’écouter le quotidien des policiers dans leur milieu professionnel.

      

      
        Détails de la méthode

        Des questions d’ordre administratif ont limité la durée de son enquête de terrain à trois mois, au début de l’année 2014. Pour cette raison, elle a choisi de se limiter à un seul cas d’UPP, sur les trente-huit qui ont été créées dans la ville de Rio de Janeiro. La durée de trois mois ne permettait pas d’étendre une enquête de ce type à plusieurs favelas : il fallait, tout d’abord, obtenir l’autorisation de la part de la hiérarchie policière – de la coordination de la police pacificatrice plus précisément – pour effectuer le terrain, puis rencontrer le commandant de l’unité pour présenter la démarche et, enfin, réussir à s’intégrer au sein de l’unité. Ce processus pouvant se révéler long, il était plus pertinent pour le/la chercheur·e de cibler une unité afin d’obtenir des résultats qualitativement cohérents et argumentés. C’est l’UPP de la favela Mangueira qui a été choisie pour la réalisation de cette enquête, et ce pour deux raisons principales : (1) cette favela fait partie de la zone nord de la ville, considérée comme plus populaire en comparaison avec la zone sud plus riche et touristique ; (2) elle se situe en face du stade du Maracanã, point central de la Coupe du monde de football qui allait se dérouler quelques mois plus tard. Une fois l’autorisation reçue par la coordination de la police pacificatrice, non sans difficultés, elle a pu présenter son projet au commandant de l’UPP Mangueira (étant lusophone, la barrière de la langue ne constituait pas un problème). Ce dernier lui a laissé « carte blanche » pour suivre les groupes de l’unité aux horaires qu’elle souhaitait, à condition de respecter certaines règles de sécurité. Par exemple, en cas de menace d’attaque de la base de l’UPP, elle devait accepter de quitter la zone et de rentrer chez elle (ce qui est arrivé à trois reprises). Elle ne portait pas de gilet pare-balles. Toutefois, lorsqu’elle participait à des opérations tactiques, un policier supplémentaire armé d’un fusil d’assaut était mobilisé du fait de sa présence. Grâce au peu de restrictions qui lui étaient imposées, Annabelle Dias Felix a eu un accès privilégié au terrain de l’UPP Mangueira pendant près de quarante jours. Le matin, elle arrivait peu avant 9 h au commissariat de base de l’UPP, puis demandait au sergent de suivre un groupe en particulier pour la journée (pour des raisons d’ordre logistique, on lui imposait parfois de suivre un autre groupe). Elle accompagnait ensuite différents groupes de policiers sur le terrain du lundi au vendredi, entre 9 h et 19 h, pendant leurs activités diurnes. Pour recueillir ses données durant les périodes d’observation, la chercheure n’utilisait qu’un carnet de notes et un stylo.

      

      
        Résultats

        L’observation des pratiques des policiers et de l’organisation de l’UPP Mangueira a permis de mettre l’accent sur la structure organisationnelle de l’UPP comme élément central dans le rapport entre représentations sociales et pratiques des policiers. Annabelle Dias Felix a ainsi pu observer que l’organisation de l’UPP Mangueira influence les pratiques des policiers et que ces pratiques modèlent par la suite les représentations qu’ils se font des habitant·e·s des favelas. Ces résultats peuvent apparaitre comme contre-intuitifs. La chercheure s’attendait en effet à ce que ce soient les représentations préexistantes qui façonnent la pratique des policiers. L’observation des pratiques des policiers montre, au contraire, que la pratique différenciée des policiers, liée à la structure organisationnelle de l’UPP Mangueira, fait évoluer les représentations sociales des policiers. En résumé, il ne s’agit pas uniquement de policiers qui arrivent dans une favela avec un bagage de représentations sociales préexistantes et qui interagissent avec les habitants sous l’influence de ces représentations. Le facteur « structure organisationnelle de l’UPP » fait évoluer de manière fondamentale le rapport entre représentations sociales et pratiques professionnelles. L’organisation de l’UPP est telle que les policiers militaires sont divisés en deux grands groupes : ceux qui travaillent pour entretenir la proximité avec la population et qui cherchent à gagner la confiance des habitant·e·s ; et ceux qui ont pour seul objectif de démanteler le crime organisé, le narcotrafic, dans la favela. De ces objectifs distincts vont découler des pratiques et des interactions avec la population divergentes ; les premiers tentent par différents moyens de construire des relations plus personnelles et cordiales avec les habitants, tandis que les seconds n’interagissent avec la population, en majorité, que pour fouiller quelqu’un ou pour s’adresser à une personne « suspecte » et, la plupart du temps, métisse ou noire. Ces pratiques et interactions différenciées remodèlent leurs représentations sociales (même si une partie de ces représentations, confrontées au terrain, sont confirmées) puisque les policiers du groupe de proximité vont vouloir chercher des éléments de valorisation chez les habitant·e·s pour pouvoir construire une relation avec eux/elles, alors que les policiers d’opérations tactiques vont au contraire avoir tendance à se méfier de tous et de voir le mal partout. La chercheure n’aurait pas pu saisir ces différences sans la réalisation d’une enquête de terrain combinant observations ethnographiques et entretiens semi-directifs.
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        ENTRAÎNEZ-VOUS

        
          Testez votre compréhension du chapitre grâce à ce quiz.

          
            [image: Illustration. www.lienmini.fr/37756-ch9]

            
              www.lienmini.fr/37756-ch9

            
          
        

      

    

    
      Annexe 9.1. Fiche de synthèse & conseils pratiques

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Quel type de question de recherche ?

                	L’ambition est de comprendre une relation de causalité, de comprendre dans quelle mesure la présence de A produit B.

              

              
                	Quel type de raisonnement ?

                	Inductif

              

              
                	Quelle approche théorique ?

                	Tradition interactionniste inspirée de l’école sociologique de Chicago ; Constructivisme.

              

              
                	Quel rapport à la réalité ?

                	Immersion dans le milieu d’enquête pour aller au plus près des faits. Confrontation entre les discours et les actes (démarche compréhensive). Influence du/de la chercheur·e sur son milieu d’enquête et sur la production des données.

              

              
                	Quelle méthode de collecte de données ?

                	Enquête directe auprès d’individus et de groupes. Prise de notes sur un carnet de terrain (ou enregistrement audio/vidéo dans certains cas) sur base d’une ethnographie ou d’une participation directe aux processus étudiés.

              

              
                	Quel type d’analyse ?

                	Analyse essentiellement qualitative. Possibilité d’un traitement quantitatif des phénomènes observés.

              

              
                	Quelles sont les difficultés ?

                	L’accès au terrain d’enquête (négocier les conditions d’accès et se faire accepter dans la durée par les enquêté·e·s)

                  Le maintien d’une posture critique par rapport aux enquêté·e·s.

                  La sélection des données : cibler son observation, trier et hiérarchiser les nombreuses informations vues et entendues.

              

              
                	Quelles sont les limites ?

                	Un outil incomplet : on ne peut ni tout voir, ni tout entendre. L’accès au milieu d’enquête est souvent restreint.

                  Un outil chronophage qui nécessite un investissement empirique important.

              

              
                	Conseils pratiques

                	Mobiliser de manière consciente différents sens lors des observations : vue, ouïe, odorat.

                  Être attentif au contexte et ne pas limiter l’observation aux seuls échanges entre les enquêté·e·s.

                  Varier les modalités d’observation : ciblage et balayage.

                  Rester discret lors des observations ethnographiques et éviter de prendre part aux interactions entre les enquêté·e·s.

                  Lors de l’analyse, ne pas sous-estimer le risque de mauvaise interprétation des données (« ne pas croire que l’on sait parce qu’on a vu »).

                  Penser l’observation comme un élément dans une stratégie plus large de combinaison méthodologique.

              

            
          

        

      

    

    




  
    CONCLUSION

    
      Tel qu’annoncé en introduction, ce présent ouvrage vise à vous accompagner dans la constitution de votre projet de recherche. Il permet de distinguer les grandes approches, d’identifier les étapes de la formulation d’un projet de recherche, et d’évaluer l’opportunité de différentes stratégies. Au terme de sa lecture, vous devriez avoir en main (ou plutôt à l’esprit) les principaux outils conceptuels et techniques permettant d’élaborer un projet de recherche.

      Ce ne sont pas des tâches faciles. La conception d’un projet de recherche s’avère parfois plus ardue que sa réalisation. Vous l’aurez bien compris : élaborer un projet de recherche ne se limite pas simplement à identifier un sujet et à concevoir une table des matières. Il faut s’inscrire dans une littérature existante, endosser une posture épistémologique, formuler une question de recherche, mobiliser un cadre théorique, énoncer une ou des hypothèse(s), sélectionner des cas, identifier les unités d’observation, déterminer une méthode de collecte de données et définir une stratégie d’analyse de ces données. C’est seulement lorsque ces étapes sont franchies que la mise en œuvre du projet de recherche peut commencer.

      Si l’élaboration d’un projet de recherche est si ardue, c’est que les différents éléments qui le composent doivent être en harmonie, afin de créer un ensemble qui soit cohérent. Le niveau d’analyse doit être en adéquation avec le cadre théorique ; le cadre théorique doit informer l’hypothèse ; l’hypothèse doit pouvoir être testée par le protocole empirique ; et le protocole empirique doit correspondre à la posture épistémologique choisie. On ne peut pas combiner toutes les théories avec toutes les méthodes ni toutes les échelles d’observation avec tous les types d’analyse. La première qualité d’un projet de recherche, et aussi sa principale difficulté, est sa cohérence d’ensemble.

      Compte tenu de cet objectif de cohérence, les projets de recherche ne peuvent s’établir de façon strictement séquentielle. On ne pourrait pas imaginer, par exemple, formuler un projet de recherche en cochant simplement les cases d’un formulaire qui proposerait une série d’options pour chacun des éléments qui le composent. Comme le souligne le chapitre 3, l’élaboration d’un projet de recherche progresse plutôt par des allers-retours constants entre ces différents éléments, jusqu’à ce que les pièces du puzzle soient intégrées les unes aux autres.

      Ce processus d’élaboration implique généralement la rédaction de plusieurs ébauches. Certains projets se résument à deux pages, d’autres se déploient plusieurs dizaines de pages. Mais dans tous les cas, le processus de rédaction force le/la chercheur·e à articuler des enchainements logiques entre les différents éléments de son projet. Chacun de ces éléments doit être justifié en fonction des autres. Ainsi, coucher vos idées sur papier permet de dévoiler les zones d’ombre et les éventuelles incohérences de votre projet. C’est une mesure de précaution judicieuse, puisqu’il est préférable que ces difficultés apparaissent dès l’étape de la formulation du projet, avant que vous ne soyez investi·e de sa réalisation et qu’il soit alors périlleux de faire marche arrière.

      Devant l’ampleur de la tâche et la crainte d’aboutir à un résultat incohérent, plusieurs préfèrent s’inscrire dans une tradition méthodologique bien balisée. Comme le synthétise le Tableau 10.1 ci-après, chacune des six méthodes présentées dans les chapitres 4 à 9 est généralement associée à certaines des postures épistémologiques et des options méthodologiques présentées dans les trois premiers chapitres.

      
        
          Tableau 10.1. Tableau synthétique des méthodes de collecte ou d’analyse de données
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      Néanmoins, chacun des chapitres de cet ouvrage a insisté sur la diversité des approches possibles. Par exemple, si l’enquête par questionnaire (chapitre 4) s’inscrit généralement dans une épistémologie positiviste, on peut aussi concevoir cette méthode au service d’un projet qui adhère à une posture compréhensive. Si les entretiens (chapitre 6) sont généralement analysés de façon qualitative, on peut dans certains cas en réaliser un traitement quantitatif. Si l’observation empirique (chapitre 9) est généralement utilisée dans un raisonnement inductif, on peut aussi y recourir dans un projet hypothético-déductif. C’est là toute l’ambiguïté de la méthodologie en science politique. C’est même un paradoxe : bien qu’une méthode se définisse par ses règles et ses protocoles, il n’y a pas de règles unanimes ni un éventail fixe de protocoles à suivre pour élaborer sa stratégie de recherche.

      Il faut en particulier se méfier des caricatures réductrices qui conduisent à des conflits stériles. On oppose parfois deux traditions méthodologiques antagoniques. Il y aurait, d’un côté, une tradition américaine qui serait fondée sur le positivisme, l’individualisme méthodologique, le postulat de la rationalité, le raisonnement déductif, une ambition de généralisation et des méthodes quantitatives. De l’autre côté, il y aurait une tradition européenne, plus holiste, qui s’intéresserait aux structures de sens, qui laisserait place aux raisonnements inductifs, qui reconnaitrait la complexité du monde et qui serait animée par des ambitions compréhensive ou critique. Cette opposition réductrice incite à prendre position pour un camp, et contre l’autre. C’est un prisme qui conduit parfois aux dogmes méthodologiques et aux guerres de clocher.

      Ces associations ne sont pourtant pas complètement infondées. Des études indiquent que les approches positivistes et les méthodes quantitatives sont effectivement davantage représentées dans les revues scientifiques américaines que dans les revues européennes276. Elles sont également davantage enseignées sur les campus des universités américaines277. Il ne faudrait toutefois pas en déduire que les départements de science politique américains ne sont peuplés que de positivistes invétérés qui ne prêtent foi qu’aux analyses de régression. Au contraire, plusieurs politologues nord-américains adhèrent à des approches compréhensives et mobilisent des méthodes qualitatives. Une enquête auprès des professeurs de relations internationales états-uniens, à laquelle plus de 1 500 répondants ont participé, a permis de dévoiler que le constructivisme est maintenant l’approche théorique la plus largement répandue aux États-Unis, rattrapant les taux observés en Europe278. Inversement, des études longitudinales sur l’évolution des revues européennes montrent un intérêt croissant pour les méthodes quantitatives279.

      Sans nier l’existence de traditions disciplinaires, cet ouvrage fut plutôt l’occasion de célébrer l’éclectisme méthodologique. Il fut rédigé conjointement par des politologues aux parcours, aux intérêts et aux pratiques diversifiées. Ses co-auteur·e·s alternent les méthodes au gré de leurs projets successifs. Certains ont même pris l’habitude de combiner plusieurs techniques dans un même projet. Dès lors, le résultat de leur effort collectif est loin d’être un plaidoyer pour la supériorité d’une méthode sur une autre. Cet ouvrage se veut plutôt le reflet de la science politique dans toute sa diversité.

      Cet ouvrage représente également une invitation à faire preuve de créativité en s’appropriant les outils de la science politique. La rigueur méthodologique ne doit pas constituer un frein à l’esprit critique et à l’imagination, mais doit plutôt leur donner de la force. Si concevoir un projet est l’étape la plus ardue d’un processus de recherche, comme nous l’évoquions plus tôt, c’est aussi l’étape qui laisse le plus de place à la créativité.

      Cette créative peut s’exprimer plus librement au fur et à mesure que le/la chercheur·e acquière de l’expérience. Au départ, le/la novice doit se familiariser avec un volume important d’information, venant de toutes parts, et doit parfois faire des choix tout en ayant l’impression de ne pas maitriser les tenants et aboutissants de ses propres décisions. Pour éviter de s’égarer, il est alors prudent de suivre un parcours balisé, même si cette voie peut sembler plus aliénante qu’émancipatrice. C’est néanmoins une initiation nécessaire. Tout comme le/la poète doit apprendre la grammaire avant d’écrire des vers, et le/la musicien·ne faire ses gammes avant de jouer du jazz, le/la politologue doit se familiariser avec les canons méthodologiques avant de pouvoir prendre ses distances et tracer sa voie.

      De plus en plus de chercheur·e·s osent justement briser les cloisons et font preuve de créativité en mélangeant les genres pour élaborer des projets au confluent de différentes traditions, voire de différentes disciplines, tout en maintenant une cohérence d’ensemble. Par exemple, les techniques d’analyse qualitative comparée offrent une perspective stimulante pour formaliser des données qualitatives. Les modélisations formelles algébriques et les simulations informatiques les plus récentes rejettent couramment le postulat de la rationalité et intègrent les apports de la psychologie et de la sociologie. Des outils autrefois réservés à l’étude d’individus, comme la résonnance magnétique et les expériences avec des animaux, sont maintenant utilisés pour comprendre le comportement et les interactions d’acteurs agrégés, comme des ONG ou des États. Des données quantitatives, comme des analyses de réseaux ou des analyses de texte par ordinateur, sont maintenant couramment utilisées dans une démarche holiste et structuraliste. Des analyses de correspondances multiples sont mobilisées par certain·e·s chercheur·e·s pour étayer des hypothèses inspirées de la sociologie de Pierre Bourdieu, dont les initiateurs étaient pourtant peu enclins à la formalisation méthodologique. Ces développements n’ont pas tous été présentés dans cet ouvrage, qui se limite aux méthodes et aux outils les plus largement utilisés. L’évocation de ces nouvelles approches permet néanmoins de prendre la mesure de l’élargissement des horizons méthodologiques que connait la science politique contemporaine.

      L’éventail des méthodes de science politique ne fait pas que s’élargir. Chaque méthode connait également des approfondissements et des raffinements. L’accès à de nouvelles données et la multiplication des logiciels d’analyse spécialisés offrent de nouvelles possibilités. Certains chercheurs se saisissent de ces opportunités, se spécialisent sur une méthode plutôt que sur un objet, et contribuent à la science politique en élaborant de nouvelles techniques. L’effet de ces « méthodologistes » sur la discipline fut de repousser sans cesse les frontières du possible, mais aussi de ce qui est minimalement attendu. Le niveau d’exigence méthodologique dans les revues de science politique les plus renommées s’est significativement accru, tant en analyse qualitative qu’en analyse quantitative.

      Cette diversification et cet approfondissement des méthodes soulèvent un double défi pour la discipline. D’abord, même les chercheurs les plus aguerris ne peuvent plus prétendre maitriser tous les outils méthodologiques de la discipline. Pour pallier ces limitations, un nombre croissant de chercheurs combinent leurs différentes expertises et collaborent à la réalisation de projets conjoints, comme en témoigne la multiplication des articles scientifiques comptant plusieurs auteurs280.

      Un second défi qui attend les étudiant·e·s de science politique, de mieux en mieux formé·e·s à une panoplie de nouvelles méthodes, est de résister à la tentation de prioriser la technique au détriment du fond. L’attrait de la nouveauté, le plaisir de mobiliser de nouveaux outils et l’aspiration d’impressionner le lecteur par une apparente technicité peuvent conduire à une vacuité du propos, masquée dernière de jolis graphiques décoratifs.

      Cet ouvrage fut l’occasion de rappeler à plusieurs reprises que les choix effectués dans l’élaboration d’un protocole de recherche doivent toujours être au service de la problématique. Les techniques de collecte et d’analyse de données ne sont pas une fin en soi. Elles doivent être au service du/de la chercheur·e et de ses objectifs, et non l’inverse. C’est dans cet esprit que nous espérons contribuer à un meilleur outillage des étudiant·e·s de science politique qui abordent un projet de recherche.

    

  




  
    GLOSSAIRE

    
      Abduction : logique de raisonnement qui suppose un va-et-vient permanent entre la théorie et l’observation du phénomène étudié. Les attentes théoriques sont ainsi constamment révisées à partir de l’observation. Cette observation s’affine par le dialogue permanent avec la théorie.

      Analyse de contenu : méthode d’analyse de données pouvant être combinée à tout type de posture théorique, elle est utilisée par les chercheurs positivistes pour analyser le contenu manifeste d’un texte, c’est-à-dire le message directement accessible par l’étude du lexique employé par les acteurs ; en ce sens, elle repose souvent en tout ou en partie sur le recensement des fréquences de certains mots, voire sur l’utilisation de modèles statistiques et algorithmes.

      Analyse de discours : méthode d’analyse ancrée dans une approche compréhensive ou critique s’attachant à mettre en lumière la dimension latente du discours, c’est-à-dire les messages et valeurs implicitement véhiculés par un discours à travers son agencement (syntaxe), ses composantes linguistiques (les métaphores, pronoms, figures de style comme la métonymie, l’hyperbole, les connotations, etc.), l’inscription dans son contexte socio-historique, ainsi que les références à d’autres discours (intertextualité).

      Analyse qualitative : type de méthode d’analyse des données qui repose sur le traitement en profondeur d’un petit nombre de données collectées dans le cadre du test empirique de la problématique de recherche.

      Analyse quantitative : type de méthode d’analyse des données qui repose essentiellement sur le traitement statistique d’un grand nombre de données collectées dans le cadre du test empirique de la problématique de recherche.

      Cadrage : idée centrale permettant de relier divers idées ou éléments de langage, constituant ainsi un cadre de compréhension global (ou, dans le langage journalistique, un angle) qui détermine quels aspects de la réalité seront pris en compte et ceux qui seront ignorés, car situés hors du cadre pertinent.

      Cadre théorique : choix posé par la/le chercheur·e quant à l’approche(s) théorique(s) choisie(s) pour traiter le sujet de recherche, permettant de réduire la complexité de l’objet étudié en soulignant les dimensions particulières qu’il convient d’examiner prioritairement ; grille d’analyse permettant d’ordonner le matériau empirique.

      Causalité : concept qui désigne la relation de cause à effet entre la variable dépendante et la variable indépendante.

      Codage : technique de classification consistant à rattacher un segment de données (textuelles ou chiffrées) à une catégorie d’analyse (variable) par l’utilisation d’un code (mot ou chiffre).

      Comparaison : la comparaison est un mode de raisonnement scientifique par lequel le chercheur va mettre en perspective plusieurs cas afin d’isoler les relations entre les variables indépendantes et la variable dépendante qui sont communes.

      Compréhensive (posture) : en adoptant une posture compréhensive, le/la chercheur·e s’intéresse aux motivations subjectives qui conduisent l’action des individus. L’objectif est de découvrir le sens et la signification des l’agir des acteurs politiques et sociaux.

      Concept : abstraction qui représente une idée ; une construction abstraite qui vise à rendre compte du réel ; un outil qui permet d’organiser la recherche et d’expliquer/comprendre la réalité.

      Conceptualisation : l’exercice à travers lequel le/la chercheur·e décrit la réalité observée à l’aide de concepts. L’objectif est de simplifier la réalité étudiée afin de la comprendre.

      Cooccurrence : terme rattaché à l’analyse de discours/contenu et visant à détecter l’association de deux termes qui sont utilisés simultanément.

      Corpus : ensemble de données (textuelles ou audiovisuelles) soit exhaustif, soit constitué sur la base de critères de sélection (y compris une sélection aléatoire) et visant à être analysé.

      Corrélation : concept qui décrit une association (positive ou négative) entre deux variables x et y (par exemple, l’âge et la participation politique). Il appartient au/à la chercheur·e de déterminer par sa recherche si cette association peut être considérée comme étant causale.

      Déduction : logique de raisonnement scientifique dans laquelle le chercheur part de la théorie pour définir des attentes quant à la réalité étudiée. Ces attentes, ou hypothèses, sont ensuite testées empiriquement.

      Échantillon : sous-ensemble de la population d’une enquête, sélectionné sur base d’une procédure bien définie.

      Échantillon non probabiliste : un échantillonnage non probabiliste consiste en la sélection d’un sous-ensemble de la population de la recherche. Cette sélection se fait de manière arbitraire, ce qui ne permet pas de calculer la probabilité de chaque unité de la population d’être incluse dans l’échantillon. L’échantillonnage non probabiliste ne permet dès lors pas de produire des estimations fiables dans une marge d’erreur donnée, ni d’inférer les résultats obtenus sur base de l’échantillon à l’ensemble de la population.

      Échantillon probabiliste : un échantillonnage probabiliste consiste en la sélection d’un sous-ensemble de la population de la recherche. Cette sélection se fait de manière aléatoire, ce qui permet de calculer la probabilité de chaque unité de la population d’être incluse dans l’échantillon. L’échantillonnage probabiliste permet de produire des estimations fiables dans une marge d’erreur donnée, et d’inférer les résultats obtenus sur base de l’échantillon à l’ensemble de la population.

      Empirisme : l’empirisme est associé à une démarche spécifique de production de la connaissance qui repose sur l’observation successive d’un phénomène pour en extraire une série d’énoncés généraux.

      Enquête par panel : enquête reproduite à différents moments dans le temps sur un même échantillon. L’avantage de ce type d’enquête est de pouvoir suivre les mêmes individus dans le temps, et donc de pouvoir étudier un processus, de comprendre le changement. L’inconvénient majeur est la perte de répondants d’une vague à l’autre d’enquête, et donc la perte de représentativité du groupe au fil du temps.

      Entretien : outil de recueil de données qui repose sur un échange direct de paroles entre un·e ou des enquêteurs et un·e ou des enquêté·e·s. Le dialogue amené à être analysé naît dans une relation immédiate entre des individus. Il s’agit le plus souvent d’une rencontre physique, mais l’entretien peut se faire par d’autres moyens (téléphone, vidéo-conférence, etc.).

      Entretien collectif : technique d’entretien qui met en interaction un·e ou des chercheur·es avec plusieurs enquêté·e·s simultanément, pour mieux saisir les interactions au sein d’un groupe étudié.

      Entretien directif : l’entretien directif est au contraire mobilisé lorsque le/la chercheur·e en sait déjà beaucoup sur le sujet et a une vision claire du type de réponses attendues. Il repose sur une grille d’entretien fermée et hiérarchisée qui ne laisse qu’une faible marge aux enquêtés pour répondre.

      Entretien non directif : l’entretien non directif est réalisé sans grille d’enquête préalable. L’enquêté·e jouit donc d’une grande liberté pour orienter les échanges. Mais l’enquêteur ne s’efface pas complètement. Il/elle pose le cadre initial de l’échange et peut réagir ponctuellement pour relancer, voire pour recentrer la discussion.

      Entretien semi-directif : l’entretien semi-directif repose sur une grille d’entretien, mais celle-ci est relativement souple et peut être remodelée durant l’entretien en fonction des conditions d’interaction avec l’enquêté. L’enquêteur guide les échanges et contrôle l’orientation des discussions, mais l’enquêté·e dispose d’une importante marge de manœuvre pour organiser et développer ses réponses.

      Épistémologie : la branche de la philosophie qui porte sur l’histoire et la production de la connaissance.

      État de l’art : également appelé revue de la littérature. Exercice de recherche bibliographique qui vise à prendre connaissance des travaux antérieurs portant sur un thème choisi.

      Étude de cas : l’étude de cas est une recherche scientifique qui se penche sur un seul cas afin de l’étudier en profondeur, avant de le mettre en perspective avec les modèles théoriques généraux.

      Expérience : une expérience est une méthode de collecte de données par laquelle le chercheur expose des participants à un stimulus et observe comment ce stimulus modifie (ou non) les comportements et attitudes des participants.

      Exploration : phase d’une recherche consistant à rassembler des éléments de connaissance d’un sujet, à la fois sur le plan empirique ou théorique, et de manière non systématique et plutôt inductive. Cette phase précède souvent la formulation d’hypothèses ou permet de définir de manière plus stricte les contours d’une recherche ou sa stratégie.

      Falsification : la falsification est la confrontation de la théorie à la réalité. Par la falsification, le/la chercheur·e confirme ou infirme une hypothèse. La mise à l’épreuve des hypothèses au test empirique permet de vérifier la portée explicative et la validité des théories.

      Fiabilité : caractéristique requise d’un indicateur. La fiabilité signifie que l’indicateur, la mesure choisie, est constante, c’est-à-dire qu’elle produit des résultats similaires lors de tests répétés.

      Hypothèse : une hypothèse est une réponse provisoire à la question de recherche, ancrée dans la théorie, et qui doit être soumise à la confrontation empirique. C’est généralement une proposition qui anticipe une relation entre au moins deux variables : une variable indépendante et une variable dépendante, et qui précise le sens de cette relation.

      Indicateur : un indicateur est une proposition de mesure d’un concept (ou d’une dimension d’un concept). Cette mesure peut être de nature quantitative ou qualitative.

      Indice : un indice est une agrégation d’indicateurs quantitatifs. Ces indicateurs peuvent être agrégés de différentes manières, notamment par simple addition ou selon une pondération particulière.

      Induction : l’induction est une logique de raisonnement scientifique dans laquelle le chercheur part de l’observation du phénomène étudié avant d’en tirer des enseignements généraux qui seront confrontés à la théorie.

      Intertextualité : liens, échos entre plusieurs textes, visant ainsi à créer une unité de sens ou é éclairer un type de discours par un autre.

      Lexicométrie : méthode d’analyse de contenu (ou de discours) reposant essentiellement sur le recensement des occurrences des mots.

      Longitudinale : l’analyse longitudinale consiste à étudier un même cas (individu, groupe, pays, organisation) à plusieurs moments dans le temps afin de comprendre les transformations observées.

      Macro : les analyses se situant à l’échelle macro étudient les structures, que ce soit des structures nationales, sociales, économiques, culturelles ou institutionnelles. Les cas peuvent alors être des institutions, des pays ou des régimes politiques nationaux comme supranationaux.

      Mécanisme causal : concept qui décrit comment la variable x (variable indépendante) produit des effets sur la variable y (variable dépendante)

      Méso : les analyses se situant à l’échelle méso étudient les groupes, les organisations (comme les partis politiques, les mouvements sociaux, ONG, etc.).

      Méthode de collecte des données : type d’outil retenu permettant de collecter les informations nécessaires à l’explication ou à la compréhension du phénomène étudié.

      Méthode d’analyse des données : type d’outil retenu permettant de traiter les données collectées nécessaires à l’explication ou à la compréhension du phénomène étudié.

      Méthodologie : la méthodologie porte à la fois sur les stratégies de collecte de données et sur les stratégies d’analyse de ces données.

      Micro : les analyses se situant à l’échelle micro étudient les individus, leurs comportements et attitudes.

      Observation : outil de recueil de données qui repose s’incarne dans une relation vécue à un terrain d’enquête. L’observation scientifique implique une démarche consciente, un accompagnement dans la durée des scènes sociales et des processus étudiés, ainsi qu’une transcription des phénomènes observés (carnets de terrain, etc.).

      Observation distante : l’observation distante est une immersion non physique dans un groupe afin de rendre compte de processus vécus à distance (par exemple une communauté en réseau). Le terrain d’enquête est dématérialisé.

      Observation ethnographique : l’observation ethnographique est une immersion partielle dans le groupe observé. L’enquêteur est présent·e sur le terrain en tant que spectateur. Il/elle se place en retrait et observe de manière discrète.

      Observation participante : l’observation participante est une immersion totale dans le groupe étudié. L’enquêteur est présent·e sur le terrain en tant qu’acteur. Il/elle se place au cœur du groupe et vit de l’intérieur les interactions et les processus qu’il/elle observe.

      Ontologie : l’ontologie est la branche de la philosophie qui s’intéresse à la nature de la réalité à observer.

      Opérationnalisation : l’opérationnalisation est la technique à travers laquelle le/la chercheur·e va déterminer la manière dont la théorie sera confrontée à la réalité étudiée. Par l’opérationnalisation des concepts et des théories le/la chercheur·e expose la manière dont la recherche va s’engager.

      Population : la population d’une enquête ou d’une base de données correspond à l’ensemble du groupe que l’on veut étudier, sur lequel on mène la recherche.

      Positivisme : le positivisme est un mode de raisonnement qui insiste sur la primauté de la raison sur l’observation ; en adoptant une posture positiviste le/la chercheur·e cherche à identifier ou démontrer des liens de causalités à travers l’observation des régularités qui se présentent dans la nature ou dans l’expérimentation.

      Postulat : un postulat est une proposition théorique qui doit être admise comme vraie.

      Problématique : la problématique d’une recherche correspond aux choix en termes d’approche théorique, et à la formulation de la question de recherche et des hypothèses. Dans un raisonnement hypothético-déductive, il s’agit de la deuxième grande séquence du processus de recherche, après le choix du problème à étudier, et avant la définition du protocole empirique.

      Protocole empirique : démarche concrète qui est mise en œuvre afin de sélectionner les cas sur lesquels porte la recherche, et de rassembler puis d’analyser le matériau empirique sur lequel se base le travail.

      Questionnaire : ensemble de questions (ouvertes ou fermées) dont le but est d’être administré à des répondants dans le cadre d’une recherche.

      Question fermée à choix multiple : question qui propose plusieurs options de réponse, et par rapport à laquelle les répondants peuvent sélectionner une ou plusieurs réponses.

      Question fermée binaire : question qui propose aux répondants deux options de réponse (souvent du type oui/non)

      Question fermée de type échelle : question qui propose aux répondants plusieurs options de réponse qui constituent une échelle, et par rapport à laquelle les répondants ne peuvent sélectionner qu’une seule réponse correspondant à leur position sur l’échelle proposée.

      Question ouverte : question qui ne propose pas de réponse prédéfinie au répondant et qui laisse une totale liberté dans la réponse dans un espace imparti.

      Récit : histoire prenant la forme d’une intrigue avec un début, un milieu et une fin, donnant à voir une relation causale entre les différentes séquences de l’histoire, relation causale qui est insinuée à travers une dimension dramatique davantage que véritablement démontrée. Les récits recouvrent une forte dimension à la fois prédictive (on peut en déduire le résultat d’une certaine action) et prescriptive (on peut en déduire ce qu’il faut faire).

      Saillance : degré de visibilité d’un thème, terme ou notion au sein d’un discours. Elle est souvent mesurée en termes relatifs afin de faciliter les comparaisons au sein de différents document ou corpus.

      Stratégie de recherche : processus via lequel le/la chercheur·e élabore sa recherche, composé de trois grandes séquences : choix du problème à étudier, choix de la problématique, et définition du protocole empirique.

      Théorie : une théorie est une représentation simplifiée de la réalité. Elle propose une explication des relations qui existent entre différents concepts. Les théories et les concepts permettent « d’ordonner la réalité étudiée, tracer un schéma d’observation, émettre des hypothèses et parvenir à des explications ».

      Théorie ancrée : méthodologie inductive consistant à construire des propositions théoriques (ou hypothèses) sur la base de recherches de terrain/des -données/du matériel empirique, s’opposant ainsi aux méthodologies (hypothético)déductives.

      Tirage aléatoire multi-niveaux : voir tirage aléatoire stratifié, à ceci près que l’on sélectionne un certain nombre de sous-groupes parmi lesquels on applique un tirage aléatoire. Il n’y a donc pas de tirage au sein de tous les sous-groupes de la population.

      Tirage aléatoire simple : méthode d’échantillonnage probabiliste qui procède par tirage au sort de chaque unité, avec une chance égale pour chaque unité d’être sélectionnée dans l’échantillon (n/N)

      Tirage aléatoire stratifié : méthode d’échantillonnage probabiliste qui procède par tirage aléatoire au sein de sous-groupes de la population pour obtenir une distribution des répondants qui reflète la distribution de la population parmi ces sous-groupes (le plus souvent sur base de critères sociodémographiques, comme l’âge, le genre, ou l’origine géographique des individus).

      Tirage aléatoire systématique (ou échantillonnage par intervalles) : méthode d’échantillonnage probabiliste qui procède par tirage à intervalle déterminé, avec un écart identique entre chaque unité sélectionnée (1/N)

      Tirage de commodité : méthode d’échantillonnage non probabiliste qui procède par sélection de la population accessible.

      Tirage par grappes (cluster) : voir tirage aléatoire multi-niveaux, c’est-à-dire que l’on sélectionne un certain nombre de sous-groupes, à ceci près que l’on interroge tous les individus des sous-groupes sélectionnés (ou toute une catégorie).

      Tirage par quotas : méthode d’échantillonnage non probabiliste qui procède à la sélection d’unités parmi différents sous-groupes de la population. Le tirage d’unités à inclure dans l’échantillon s’effectue jusqu’à ce qu’un nombre précis d’unités (un quota) soir atteint pour chacun des sous-groupes identifiés. À la différence du tirage aléatoire stratifié, il n’y a pas de technique aléatoire de sélection des unités dans chaque sous-groupe.

      Tirage par technique « boule de neige » : méthode d’échantillonnage non probabiliste qui procède par vagues : on commence par sélectionner des individus que l’on connaît et on contacte leurs connaissances.

      Traçage de processus (process-tracing) : méthode d’analyse qualitative qui permet de retracer la causalité dans une étude de cas.

      Transversale : l’analyse transversale consiste à étudier plusieurs cas à un même moment dans le temps, et cela pour tenter de comprendre les différences entre ces cas.

      Triangulation : la triangulation consiste en la combinaison dans une seule recherche de plusieurs perspectives théoriques, méthodologiques ou empiriques.

      Unité d’analyse : l’unité d’analyse est l’objet (individu, organisation, institution, discours, décision, etc.) dont le chercheur étudie les caractéristiques.

      Validité : caractéristique requise d’un indicateur. La validité signifie que l’indicateur mesure bien le concept qu’il est censé mesurer.

      Validité externe : capacité à généraliser les résultats d’une expérience à des situations empiriques hors expérience.

      Validité interne : capacité à contrôler l’influence des facteurs externes à l’expérience en vue de s’assurer que les résultats de l’expérience sont bien dus au protocole de recherche, et non à d’autres variables.

      Variable confondante : une variable confondante est une variable ayant à la fois une influence sur la variable indépendante et la variable dépendante. Elle permet de déconstruire la relation causale a priori observée entre ces deux variables si on l’oublie dans l’analyse.

      Variable de contrôle : la variable de contrôle est une explication alternative à celle proposée par l’hypothèse et que l’on se doit d’inclure dans son analyse pour vérifier que le lien observé entre notre variable indépendante et notre variable dépendante n’est pas factice.

      Variable dépendante : la variable dépendante est le phénomène que l’on cherche à expliquer.

      Variable indépendante : la variable indépendante est le facteur explicatif (ou l’un des facteurs explicatifs) du phénomène étudié (de la variable dépendante).

      Variable intervenante : la variable intervenante est un facteur qui modifie la relation entre la variable indépendante et la variable dépendante, qui la transforme. Cette variable intervenante peut modifier le sens de la relation causale. Elle peut aussi modérer l’intensité de l’impact de la variable indépendante sur la variable dépendante.
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situation et des définitions des termes clés

Pour apprendre a:

< réaliser un travail scientifique

« élaborer une stratégie de recherche

« choisir et collecter les données pertinentes

 analyser et interpréter les résultats

« identifier les forces et les faiblesses de chaque
méthode

Avec exercices
interactifs en
fin de chapitres
pour intégrer
et réviser la
matiére

Ramona Coman, Amandine Crespy, Frédéric Louault,
Jean-Frédéric Mori

van Haute enseignent les méthodes de recherche en
science politique a 'Université libre de Bruxelles (ULB) et &
I'Université Laval

Dans le cadre du nouveau Systéme

Européen de Transfert de Crédits -
(EC.TS.), ce manuelcouvre en France

les niveaux: Licence 1-2-3, Master 1-2. -
En Belgique : Bachelier 1-2-3, Master 1-2

EnSuisse : Bachelor, Master D

Au Canada: Baccalauréat, Maitrise

www.deboecksuperieur.com
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Note : Figure réalisée avec CitNet Explorer.
Source : Figure issue de Sierens, V., « Analysis of party member recruitment in Western Europe (1945-2014) », épreuve intermédiaire de formation
doctorale, ULB, 2015.

Note : Figure réalisée avec GitNet Explorer.
Source : Figure issue de Sierens, V., « Analysis of party member recruitment in Western Europe (1945-2014) », épreuve intermédiaire de formation
doctorale, ULB, 2015.
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